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1. La discussion du problème de Pothenot (1) est toujours 
très malaisée qua nd on se place sur le terrain des applica
t ions pratiques, sur lequel nous vo ulons pour le mo ment 
pousser exclusivement nos investigations. S'il es t. , en effet, 
possible de discuter l'avantage que présente telle ou telle 
disposition géométrique du. quadril atère fo rmé par les trois 
points donnés et le point dont on c herche à déterminer la 
position , il est plus diffi cile de fi xer d'u ne manière certaine 
la précision qu'il faut atteqdre de ce procédé, même clans 
les cas qui paraissen t géomét riquement les plus avantag·eux. 

C'est qu' en réalité la valeur des résulta ts clépem~ pour 
une grande part : 1 ° de la précision des coordon nées géodé
siques des points donnés; 2° de la p récision avec laquelle 
sont obtenus les angles horizontaux fo r més par les di rec
tions qui vont de ces t rois points au point dout il fa ut 

déterminer la position . 
La précision dans la mesure des angles dépend surtou t de 

l' instrument employé ; celle des coordonnées géodésiques 

est plus difficile à assigner. 

(1 ) L'origine du problème des trois points remonte à une haute antiquité. $a 
première application à la géodésie est due au hollandais \Villebrord Snel 
(Snellius) (1617) ; Pothenot ne l' indiqua qu'en 1692. 

• 
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. En Belgique, nous avons t rois sort~s de points géodé
siques, comme j e le dirai clans un très court exposé des 
trav~ux géodésiques entrepris en Belgique, et que j'ai cru 
devoir rappele r pour l' intelligence du texte qui suivra. 
Cet? _du premier . ordre sont évidemment les plus précis, 
mai s ils so nt relativement peu nombreux i quant à · ceux des 
de 11xième e t trnisième ordres, nous manquons presque 
complètement d'éléments pour asseoi r une opinion. 

_Dans ces co nditions, il me parait que la seule voie a 
smne pour établir la valeur pratique du procédé cl 
Pothenot consis te à aborder la discussion des résultat: 
four~1i s pa r de très longues séries d'observations entreprises 
spéc1alemen t dans ce but ; to utefois , mal()'ré mes r echerches 
. ' . ' b ' Je n a1 trouvé trace d un travail de l 'espèce ni en Belrriqu 

" à l' ' b e 
Ill étranger. La longueur des calculs, il est vrai , dépasse 
la tâche d' un calcul ateur isolé, et mon rôle , déjà suffisam
ment laborieux , se bornera à. la discussion d'une série 
d'observations restreintes mais que j e juge néanmoins 
suffisante pour établir la limite des erreurs auxquelles un 
opér:ateur expérimenté doit s'attendre dans l 'application 
pratique du problème de Pothenot. 

E~ 190~,. au cours de travaux magnétiques dans les 
hass~ns miniers belges, j'eus l'occasion de relever de 
p lus1~urs statio ns un certain nombre de points géodésiques . 
~arm1 ces statio ns, il s'en est trouvé une particulièrement 
mtéress~ nte ~our _l'obj et qui nous occupe, d'où. l 'on pouvait 
dé~o uvnr (wit po1~ts géodésiques. Ces hu it points combinés 
trois~ fr?1s four~1ssent 56 co mbinaisons qui , pou r le motif 
qu e Je sig nalera '. , se sont t rouvées réduites à 50. Elles 
présen tent une s i g rande variété de fi oures O'éo nét · , . . , o b I nq ues 
qu en pratique 11 son rencon trera difficilement cl' t. 
C

' . . 
1 

au 1es . 
est pnnc1pa ornent cette ra iso n c1ui m'eno·a,,ea à o o entre-

p rend re le ca lcul de toutes ces combinaisons m 1 . ·é 1 
·1 r . 1· ,. . ' a g1 e 

tr aYa1 iastic ieux qu Il impose, et à discuter la valeur des 

• 
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résultats de chacune d'elles . Ces résultats pourront 
d'ailleurs paraître d'auta nt plus intéressants qu e les obser
vations n'on t pas é té recueillies en vue de cette di scussion , 
mais uniquement pour fixer d'une manière approchèe la 
position du point où la valeur des éléments mag nétiques 

avait été déterminée . 
Une autre conséquence qui se dégagera aussi de _mon 

travail est la valeur qu'il faut attribuer au problème de· 
Pothenot comme procédé d'orientation des plans. 

En effet , en vue d 'obtenir la valeur de la décli naison 
mag nétique, j'avais été amené a déterminer astronomiqùe
ment la position du méridien du li eu. La comparaison de 
ce résultat et de celui qu'on peut déduire du problème de 
Pothenot mérite de retenir l'a ttention. 

2. Commençons d'abord par un court exposé des t ravaux 

géodésiques exécutés en Belg ique . 

Les points géodésiques qui ont ser vi à l'établissement de 
notre carte ont été répartis en troi s ordres, suivant leur 
importance. Les points de premier ordre sont au nombre 
de · 86 et ont formé 228 triangles , dont les angles ont é té 
mesurés soixante fo is. - 184 points du deuxième ordre ont 
été réunis aux points du premier ordre e t ont formé 636 
rian gles dont les angles o nt été mesurés quarante fois. -
1,830 poi nts de t roisième ordre ont été ra ttachés par 3,318 
t ri ang les aux points des premier et deuxième ordres, par la 
méthode des intersections, c'est-à-dire qu'on n 'a pas s ta
tion né aux points de troisième ordre; mais les a ngles à la 
base de ces triangles ont été mesurés au moins cinq fo is , et 
chaque sommet était commun à deux ou trois t riangles . 
Dans le Sud clu pays, on a rattaché quelques points de troi

s ième ordre à l'aide d u procédé de Pothenot . 
On peut se faire une idée de la précision avec laquelle 

on t été fi xées les positions des points du premier ordre, en 
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co_mparant les valeurs des côtés de la t riangulation de 
premier ordre obtenues directement aux valeurs définitives 
déduites de la compensation : les écarts n'atteignent géné
ralement que quelques centimètres1 plus rarement 20 à 
30 centimètres. 

On ne compense pas habituellement les réseaux des 
dem;ième et troisième ordres, de sorte que la même vérifi
cation ne peut se faire ici et comme, d'autre part, les obser
vations des triangles des <leuxième et troisième ordres n'ont 
pas é té publiées, on peu t difficilement assigner les limi tes 
des erreurs commises . 

Le système de projection adopté pour la carte de Belgique 
est connu sous le nom de clèveloppemezit cle Bonne. Dans 
ce système, le méridien cent ral du pays se développe en 
ligne droite ; les autres méridiens sont des lignes transcen
dantes et le~ parallèles des a rcs de cercle. La figure 1 
représente une projection de la Belgique clans ce système. 

Le méridien central est celui qui passe par Bruxelles et 
l 'on a choisi pour parallèle central le parallèle d11 56• grade 
de latitude ou 50° 24' de l'ancienne division. 

Le méridien de Bruxelles et la tangente du parallèle 
central au point O (fig . 1 ), situé sur le méridien central 
constituent les axes de la carte. A ces axes sont rapportés 
par des coordonnées rectilignes X et Y, les points géodé
siques des trois ordres mentionnés ci-dessus. 

Les X sont comptés suivant le méridien de Bruxelles, 
positivement dans la partie No rd et négativement clans la 
partie Sud; les Y se comptent suivant la direction perpen
diculaire à cette ligne positivement à l'Ouest, et négative
ment a l'Est. 

L'origine O de ces coordonnées se trouve dans la com
mune de Ham-sur-Heure (Hainaut), à l'endroit dit Hameau. 
Les valeurs des coordonnées X et Y des points géodésiques 
ont é té publiées pa t· les soins de l'Institut cartog rap hique 

Q 



2~0 , ~5 1~0 0% +X o~5 1~0 1 ?s 2~0 
1 1 1 1 . 1 . . 
1 i i i 1 ! ! . . ..... J. , 1 1 1 

1 • ,-- - · j I ; ......... , _..: , \ ,·.... ' 117 240 

l 
. • 1 · ·, 1.. .......... c!!... .......... · / j 1 ! 
1 1 1 1 ..... ·, . 1 .... . ·, 1 

57G · . .. ...... , .. ' ' \" .. __.- ' ·, 1 /'/ d1., 57G 
·-· 1 ·-·-1-·-'-· -j ·.::L. ·' 1 1 ··· !\ .l-.. '......... Par4U· f-·- -·-

. - · _.., ·7• : ·- ·i .. :::r:+.,-. ..:-:.-:-.: .. --::.: 4---i-:_.,.,:..-- '--' ·- · - ·- · 1 . __,.. - ---~.: - .. -:::::-·-·'.· - · • 97240 

1 .... · 1 , ....... • . · ····· 1 1 i i i · .... ,.r--· ! ! ·· .... "\ .. '.> l 
_;;:::: i 1 1 . --' 

1 
._::., 1 77 2 4 0 

1: 1 • ' , , 1,·· 
j\.... i ! ! ! ! ) 
· ' · 1 1 1 1 ,J _J ... · 1 • ... 

---- :'. • ,· 1 1 1 .. ··· 1 -

1 '·. 1 . • Brul<1 lies , , ~ 
1
• • 

1 1 ·...... • .. 1 1 ! 1 ···: . ! h ' \ ·:··+ "··· ··... · i I i q,·"· ....... .. ""! i 

1 

.§,· ........... ~! 1·· ... 1 .~! -~·1 .~i 11 -~l <:. ~i 
:ti .01 : :\51 "" :'15· ~ :ti• : -~. ;-, .... : .... . \;, ::,,..1 .... ·,, ' ... , ·s;, -~. . : -~· ,q -~ -~· -~ ····· .. ' QI 

~ ~. ~ I ! ~! . } '1- ..... \ ~I ~i .}j 
1 1 i ··..... ..·f"'-' .5 . 1 J r·· . 

56~.~---.j_. ; ...... l.· ........... i i ~o I i. . i __ ,_.fPa,:-a/)~!9-iq'g __ 55G 
+Y , . , , , ..... , 1

2 760 -Y 
1 1 1 1 m. . ! ! \./"'"·····j ··""'··..... ~ 1 i i . 

! ! ! . \.,") :~ i . i 
' 1 1 1 ,... ~ . 1 • ) 1 22760 
1 : . 1 : ~ 1 1 i' 

'

. 1 1 · { .. :, .. / ,· / · ,· ....... 1 
• . 1 •, :' ,... ' ·'.~ . 

1 j 1 1 i ,... ,,: i ;} ; i ;" 1 142 760 
'1 1 1 •• ....... •• .J 1 1 ,,· ·1 ! i i i ·-·l .. /................ T> \ !..( i 

: ~ ! ! '.:- ~ "···... ! ' 62 760 ! · 1 , · ......... ····..... 1 ! · ·;. 1 

1 . j 1 ! 1 ,· 1· ....... ~ 1 ·. ·, 
__ __,_1_ i tt' : ....... ··.. ' -~> . 82 760 

' · I "' 1 · 1 

~ 
1 · · . 1 I · ' .. ,····· .. . : 

1 1 • • ' · . . 
556 • ___ _ j__ _ ___ J· · ·, . __ . 1 . J -:' ... ··:··::::·:·± ~·~· J:'ara/lèle,~q'±_-§SG 

' .-· ·----~ - ·- ___ .__ ._ - --1- ·- · -·-;-·'-'- -, ----'--1 102760 '-----1-- . . E l --~----1 0 ! 1 o 
. ! 1 1 g . g . 0 ·, g ,·g 
1 1 

' 0 1 1 0 Cl) 0 i I N : te • 0 · ~ . -:,C. - 0~5 1~0 1~5 - 2~0 -

57 2',0 

3724-0 

17240 

Figure 1 



VALEUR PR ATIQUE DU PROBLÉME DE POTHENOT 7 

militaire, en 1881, et forment le tome III de la triangulation 

du Royaume de Belgique. 
Terminons cet exposé par la division en feuilles de la 

carte a u 40,000°. 
Le principe admis pour cette division a été le suivant 

{voir fig. 1): on·a mené à peu près arbi trairement, afin de 
ne couper a ucune grande ville, une parallèle à l'axe des Y 
à 2,760 mètres au-dessous d~ cette ligne et une parallèle à 
l'axe des X, à 12,000 mètres à l'Ouest de cet axe. A partir 
de ces deux parallèles on a mené une série de lignes paral
lèles équidistantes de 20,000 mètres en X, et 32,000 mètres 
en Y, de sorte que les dimensions des feuilles au 40 ,000° 

sont exactement 500 x 800 millimètres. 

3. Examinons maintenant la solution d'un problème 
qui interviendra clans la question de l'orientation déduite 

du procédé de Pothenot. 
Supposons un point M dont les coordonnées géodésiques 

sont x et y; si nous désignons par <1. l'azimut par rapport 
au méridien central de la direction allant de l'origine des 

coordonnées au point M, nous aurons 
y 

tg (1. = -
X 

Proposons:.nous d'obtenir cet azimut par rapport au 

méridien passant par le point M. 
Reprenons le problème sur la sphère. 

p 

0 
l''IG. 2, 

Soient P (fig. 2) le pôle 
Nord de la terre supposée 
sphérique, PO le méridien 
passant par .Bruxelles, PM 
celui passant par M et OMM' 
un arc de grand cercle. 

L'azimut deladirection OM 
par rapport à OP est POM, 
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désignons-le par (/.; l'azimut J e la direction OM.M' par 
rapport à PM est P MM', désignons le par '.l.

1
• 

La différence r/ - '.I. constitue ce que l'on a ppelle 
communément la convergence des deux méridiens PO et 
PM; elle est . d 'autan t plus faible que les deux méridiens 
sont plus rapprochés . 

La valeur ':l.
1 

- (/. se calcule directement par· la première 
analogie de Néper, appliquée ·au t ria ngle sphérique OPM 
dans lequel on supposera connu : l'angle OPM = w ou 
différence de longitude des deux points O et M; OP et MP , 
colatitudes des points O et M que nous désignerons par 
;t ~ 

2 - Cf et 2 -
1-r' , Cf et cp' étant les latitudes géographiques 

des deux points considérés. Il vient alors : . 

rJ. - a.' vl 
cotg -

2
- = cotg 2 

(!) (!) 
, 

cos -' --.:...' 

sin 

2 
Ci + <!), . 
_, __ 2.._ 

2 

(1) 

Pour une étendue équivalente à celle de la Belgique, 0 11 , 
• • "' - CD 

peut négliger la différence y et rédui re la fo rmule (1) 

à la sui vante sans qu'il en résulte d'erreur appréciable 

, • (L + cr,' 
(I. - '.I. = w srn -r _ r 2 . (2) 

Pour l' applic!tio~ à notre ~ays, on prendra cp' égal à 
56 grades ou 50 24 , Cf = la latitude du point M et w = la 
longitude du même poin t comptée à partir du méridi en de 
Bruxelles . 

Ces deux dernières va leurs , comme nous le verro ns par 

1 ( 
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un exemple que nous traiterons plus loin, se déduisent 
avec la plus g ra nde facili té d 'une car te de l' E tat-Major . 

Pour simp li fier enco re les opé rations , à l'aide de la for
mule (2), j 'ai construit deux tables qu'on trouvera à la fin 
de cette note et qui permettent d'obtenir dirècternen t, la 
première, suivant la di vision en degrés , la seconde, su ivant 
la division en g rades, les valeurs de '.I. - (/., ponr tous les 
l ieux de la Belgique. Son usage sera indiqué plus loin (1) . 

4 . Ces préli minaires établis, nous pouvons aborder 
l' objet même de cette note . Nous commencerons par une 
description sommai re des opérations effectuées en campagne . 

Le point d'oû j 'ai observé se t rouve sur le territoire de. 
la commune de Quiévrain (voir fig. 4), au S .-E. de la 
station du chemin de fe r, ·à peu près à mi-chemin entre la 
voie du chemi n de fer de Valenciennes et la rou le du même 
nom , et à 180 mètres enviro n à l'Ouest du chemin de fe r 
de Quiévrain à Elouges. 

Quoique l'alti tude de ce point n'a tteigne pas 4.0 mètres, 
on peut voi r de là dix clochers, ceux de : Quiév rain, 
St-Crespin, Bon-Secours, Hensies, Po;nmerœulx, Mon
trœnlx-sur-Haine, Thulin, Dour, Montignies-sur-Roc et 
Andregnies . 

St-Crespin se tro uve sur le ten itoire français; les autres , 
à l'exception d'Anclreg nies, sont des points géodésiques 
belges . Bon-Secours est un point de pr emier ordre; Quié
vrain et P ommerœulx sont du deux ième ordre; les autres 
sont du t roisième ordre. 

L'instrument qui nous a ser vi à relever la position de 
ces points est un théodolite il lunette excen tri que de 

(1) Remarquons en pa$sant une autre application de nos tables : Sur les ca n es 
miuières de nos bassins, on t race généralement les d irections des deux méridiens 
lo~al e t central; l'angle de ces deux mé ri di ens se trouvera directemen t en degrés, 
m111utes et secondes d 'arc par la table 1. · 
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20 centimètres de longueur focale; le cercle horizontal a 
10 centimètres de diamètre ; il est divisé en demi-degrés et 
donne la minute par deux verniers opposés . Mais les lec
tures se faisaient avec une si grande facilité qu'on évaluait 
sans peine les 30" à l'estime. 

Bien que ce théodolite fut destiné particulièr~ment aux 
observations magnétiques, il ne différait pas des théodolites 
ordinaires , dans ses traits essentiels. 

Les pointés des signaux comportaient deux séries : une 
première fois on relevait successivement la position de tous 
les clochers, en plaçant la lunette à droite, puis on répétait 
l'observation en plaçant la lunette à gauche. Les lectures 
se faisaient toujours au même vernier, et différaient géné-· 
ralement de 180°, avec parfois un très petit écart en plus ou 
en moins ; cet écart, en effet, a rarement atteint 1 ' , mais 
même lorsqu'il n'atteignait que 30", j e l'ai réparti égale
ment entre les deux mesures. J 'estime que les angles 
mesurés de la sorte ont une précision d'environ 15". 

Mes observations sont rapportées dans le tableau suivant; 
la première colonne renferme un numéro d'ordre qui 
servira dans la suite à désigner le clocher auquel il se 
rapporte ; la seconde contient le nom des clochers , et la 
troisième les lectures du cercle horizontal corrigées de la 
demi-différence des lectures lunette à droite, lunette à 
gauche. 

J 'ai cru utile de compléter ce tableau par les coordon
nées X et Y, colonnes 4 et 5, tirées du tome III de la 
Triangulation du Royaume de Belgique. 
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CERCLE COOROONN(ES G(OO(SIOUES 
1 

No CLOCHERS 
HORIZONTAL 

-
1 

1 · Lectures corrigées X y 
1 2 3 ~ 5 

1 Quiévrain 3060 33' 15" + 954ru5 + 48870,l 

2 Bon-Secours 26 35 + lll74 ,4 + 54041,8 

.3 Hensies. 39 02 + 4:uo,1 + 48869,9 

4 Pommerœulx . 70 31 + 7082 ,0 + 46659, 1 

5 Montrœulx-s/Hain<; 71 40 + 4585,8 + 47095,5 

6 T hulin . 115 01 + 3481, 1 + 14724, 1 

7 Dour 164 09 - 172,3 + 41969,0 

8 Montignies-s/Roc. 209 48 15 - 2965 ,7 + 45356 ,7 

La figure 3" montre la disposition de ces huit points 
autour de la station que nous avons désignée par O. 

5. Les observations astronomiques effectuées au même 
point dans le but d'obtenir, comme nous l'avons dit , la 
valeur de la déclinaison magnétique ont consisté dans la 
détermination de la posi tion du méridien local par la 
méthode des distances zénithales du soleil. 

Cinq valeurs indépendantes déduites des dix pointés 
effectués alternativement lunette a droite et lunette a 
gauche ont fourni la trace du méridien sur le cercle hori

zontal; ce sont les suivantes : 

239° 37' 40" 239° 37' 26" 239° 38' 28" 239° 36' 45" 
239° 36' 55'. 

Moyenne : 239° 37' 27". 

L'erreur moyenne d'une détermination est ± 32" et 
l'erreur moyenne de la moyenne ± 15". 

Les différences entre le nombre 239° 37' 27" et les lec
tures du cercle hori zontal renseignées dans le tableau qui 
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précède fournissent les azimuts des clochers rapportés au 
Nord vrai du lieu etcomptés da ns lesensN.-,v.; ce son t : 

Quiévrain 
Bon-Secours 
Hensie~ . 
P ommerœulx 

Azimuts des clochers. 

113° 4' 12" 
33 2 27 
20 35 27 

349 6 27 

Montrœ ulx . 
Thulin . 
Dour . 
Mo n tignies . 

347° 57' 2711 

304 36 27 
255 28 27 
209 49 12 

6. P assons maintenant à la réd uction des observations 
par les calculs du problème de P othenot. 

La ma_rche que nous avons sui vie· es t diffé rente de celle 
qui a été indiquée ici même (1). H abitué depuis longtemps 
aux calculs logarithmiques, j'ai préféré cette voie à toute 
autre . 

La fo rmule dont j'a i fait usage a é té emp run tée à 
l'excellent o uvrage de H. W ilson , Topographie Sur veying 
(2° édi tioo , New-Yo rk , Jo'lrn '\Viley et Sons, 19ù5), 
pp. 600 e t 601 (

2
) ; j 'ai pensé qu' il serait inté ressant d 'en 

donner ici un exem ple d'application . A cet effet, nous 
avons choisi la corn binaison des points 1, 7 , 8 . 

On commence par fai re u n croq uis dn quadrilatère formé 
par les quatre points 1, 7, 8 et O (fig. :-3), ce dernier dési
gnant le point considéré , en s'aidant pou r plus de facilité 
d'une carte de l 'Etat-Majo r, au 40,000°; on join t le point O 
aux trois autres 1, 7 et 8, e t par 8 on mène une pa rallèle 
au mér idien central de la carte qui est fi guré par les bords 
E st et Ouest du cad re de la fe uille ; enfin , des points O. 1 
et 7, on abaisse des perpendiculaires à cette ligne . 

(1) J. LmEnT, Note Sllr lllle solllt io11 dll problifoie de Pot!te11ot Oil des trois p oill ts, 
- A 1111ales des M i11es de Belg-ique, t. XII, 3me li v . 

(2) Une formu le analogue a é té donnée dans « Die Prcussischc Tcchnische 
Anlei tung vom 16 Februar 1870 , zur Ausfüh ru ng der trig . und polygo n. 
Rechnu ngcn u . s. w . ~. S. 177. - Cf. \ V. J ORDAN, Ha11dbllc/t de ,· Venllesswie-s
kimde , Il ilancl, 5e au flage, Stull~ardt, 1897 , p. 306. 
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Dési Ô'nons les coordonnées des quatre points 0 , 1, 8 et 7, 
b , , ,, ,, Ill Ill • t , les respectivement par xy, x y , x y , · x y , pa1 p e p 

deux ang les mesurés 1-0-8 e t 1-0-7; par a, ~ et y les angles 
1-8-P, 7-8-P, 0 -8-P; par A l'ang le 0 -1 -8 ; par a, b etc les 
d is tances 1-8 , 8-7 et 0 -8 . 

Etablissons d' abord, en nous aidant de ce c roquis, les 
formules que nous uti liserons pour le calcul. Comme elles 
sont tou t-à-fa it élémentail'es, nous nous dispenserons de · 

long ues explications . 

/ fi ( 1 ,,) t (1) y - y = X - X g' a 
1 Il ( Il/ ,,) j , (.). '!J - Y = X - X Lg t-' · 

(2) y' - y" = a sin './. rr III b · P. y - y = Slll t-' · 

Posons : 

(3) R = 360° - ( p + p' + a + ~ ) ; 

il vien t : 

Mais 

. , 
a Slll p · 
b sin p 

sin (R - A) 

sin A 

sin (R - A) = sin R cotg A - cos R = cos R [ tg R cotg A - 1 ], 
sin A 

fi na lement 
. , 

[ 
a Slll p J 

(4) cotg A · cotg R 1 + -b sin p cos R · 

On a aussi 

(5) 

(6) 

(7) 

y = o: + p + A - 180 

C 

sin A 

Y 
Il • 

- y = C Slll y 

a 

sin p 

X- x" = ccosy 

1 
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Les form ules 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 résolvent le probième; 
mais quelques remarques sont nécessaires : 

1. Si R = 180° ou à peu près, la solution est impossible; 

' I . l' . a Slll p 2. Le logarithme de expression b . R est égal 
SID p COS 

au logarithme d'un nombre qui prend le signe de cos R; 

3. Ajouter algébriquement + 1 au nombre précédent; 
' I 

4. Indiquer le signe de l'expression 1 + , ~ sm P 
sm p cosR 

et de cotg R; 

5. Si R < 90°, cos R est + et cotg R est + . 
Si R < 270° et R > 180°, cos R est - et cotg R est +. 
Si R < 180° et R > 90°, cos Rest :_ et cotg Rest-. 

Si R < 360° et R > 270°, cos R est + et cotg Rest - . 

On disposera les calculs comme suit: 

y' + 48870. 1 
y"+ 45356.7 

x' + 954.5 
x' -2965 .. 7 

y" + 45356.7 
y"' + 41969.0 

y'- y'' 3513.4 x'-x'' 3920.2 y"-y"' 3387. 7 

lg 0/-y'') 3.545 73 
lg (x'- x'') 3.593 31 

lg tg et 9.952 42 

]g (y"-y"') 3.529 90 
lg- (x'"- x") 3.446 i3 

lg tg~ 0.083 77 

x"' - 172.3 
x" - 2965.7 

x"-x' 2793.4 

p 96° 45' 00" 
p' 45° 39' 15" 
Cl. 41° 52' 5'' 
~ 50° 29' 30" 

Somme 234° 45' 50" 
360° 

R 125° 14' 10" 

·1 

f 
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lg sin p1 

lg sin~ 
lg (y'- y,') 
et lg sin et 

et lg sin p 

3.545 73 
0. 175 60 
0.003 02 

et lg (y11-y'~ 
lg cotg R 9.849 03 n et lg cos R 

9.854 39 
8.887 36 
3.545 73 
0. 175 60 
0.003 02 
6.470 10 
0.238 86 n 

9.974 82 lg sin A 

3.699 17 lg :E 9,695 87 n , I 

1 ~- a sm p O .175 06 n 9.689 57 lg sin y 
6 b sin p cos R 

lg cotg A 9.544.90 
a sin p' 

A 
C( 

p 

70° 40' 32" 
41 52 5 
96 45 00 

b sin p' cosR - 1.49644 

+ 1 

:E - 0.49644 

9.940 57 lg cos y 

3.388 74 lg (Y - y~ 

3.639 74 lg (X - x") 

Somme 209° 17' 37" 
180 

Y-y" 
y" 

+ 2447.6 
+ 45356.7 

+ 4362.5 X - x") 
-2965.7 x" 

y 29° 17' 37" Y + 47804.3 + 1396.8 X 

7. Voyons maintenant comment il est possible de déduire 
de ces résultats l'orientation par rapport au Nord vrai du 
lieu considéré. 

L'angle y = 29° 17' 3711 qu'on vient de calculer est 
l 'azimut, par rapport au méridien de Bruxelles, de la direc
tion 0 -8, cet azimut étant compté du Sud vers l'Est; si, au 
contraire, nous l'estimons du Nord vers l'Ouest, nous 
aurons: 

180° + 29° 17' 37" = 209° 17' 37". 

Pour connaitre la valeur de cet azimut par rapport au 
Nord vrai du lieu, il suffit de retrancher du nombre obtenu 
la convergence des deux méridiens, ceux de Bruxelles et du 
lieu d'observation. 
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Cet angle que, nous désignerons sous le 110111 d'azimut 
géodésique se calcule aisément ; on le trourn directement 
pa r les tables que nous avons mentionnées n° 3. Mais il faut 
connaître préalablement la position géographique dù point 
de station. Celle-ci s'obtient e11 reportant ce point sur une 
carte au 40,000°. 

Voici le déta il de cette construction. 
Le point à construire se trouve clans l'angle Sud-Ouest 

de la feuille au 40,000", 11° 45 (Mons), dont un fragment 
est reproduit figure 4. · 

L e sommet Sud-Ouest du cadre clè cette feuille a pour 
coordonnées : 

X0 = 2750 mètres S . Y0 = 52000 mètres O. 

d 'après les indications inscrites sur la carte même. 
En appliquant la convention des signes, donnée n° 2, il 

vient: 

X0 = - 2760 mètres . yo = + 52000 mètres . 

Les coordonnées du point a construire sont : 

X= + 1396m8. Y= + 47804m3 . 

On fait les différences algébriques : 

X - X0 = 4156m8 et Y0 - Y = 4195m7. 

Ces distances représentent à l'échelle du 40,000c : 

~03,9 et 104,9 millimètres . 

On porte ces valeurs sur le cadre de la fe uille , la première 
suivant AB (fig. 4), et la deuxième en AC. 

Deux perpendicu laires élevées, l 'une en B, l 'autre en C, 
permettent par leur intersec tion d'obtenir la position du 
point cherché. 

Prolongeons ces perpendiculaires jusqu'en D et E, et 
évaluons les positions D et E sur les échelles g raduées 
parallèles au cadre de la feuille . 
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Nous avons trouvé sur l'échelle en divisions sexagési
males : 

pour D. 
30'1 5mm 

50° 24' 30" + X - = 50° 24' 36"5 
23mm2 

pour E . 0° 40' 
30" X 9mm5 

+ = 0° 401 19"5 14mm5 
. . 

et sur l'échelle en divisions ceniésima.les : 

pour D 56g01 + 0S'005 X 3mm3 
= 56S' 01 1 15" 

12111013 

pour E . 0S'745 + 
QS'005 X 2"'1112 os 741 6411 

7mm9 -

Si l'on transformait ces derniers nombres en degrés, 
minutes et secondes de l'ancienne division , on t rouverait 
50° 241 37".2 et 0° 40' 18'1.3, ce qui montre l 'accord des 
deux interpolations graphiques. 

Ces valeurs oblenues, on trouvera facilement la c0I1Yer
gence des méridiens : 

1° En faisan t usage d'u ne des formules 1 ou 2 du n° 3, 
on trouve, en prenant w = 0° 40' 18", cp = 50° 24' 37 
et w' = 50° 24' : 

1 

r:1. - r:t.
1 = 3 1' 3".4; 

2° P ar l'emploi de la table I : 
rJ) + 1 

Dans la colonne verticale d'arg'ument -' _ _ <f = 50° on 
2 ' 

t rouve : 

pour w = 39' 29' 52'1.5 
pour (,J = 421 321 10".4 

Différence pour 3'. 21 17".9 ·ou 21.3. 

, 2'.3 X 11 3 
Drfférence pour 1'.18" soit 1'.3 ' = 0'.997 ou 5911.8 

3 
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CD+ W
1 

Dans la colonne verticale d'argument ' 
2 

' = 50°30', 

on trouve de même : 
30' 5".6 pour u> = 39'. 

pour w = 42'. 32' 24".5 

nombres qui diffè rent des précédents res pectivement de 
13".1 et 14".1, so it en moyenne de 13".6. Celte val~ur. repré
. ente d 'une manière suffisammen t précise la vanat1on ~e 
':l. - ':1.

1 pou r 30' de changement en latitude clans la partie 
Lle la table considérée . On aura clone : 

30, cle la·t1·t ude. 13".6-Variation pour 

13".6 X 24'.3 = 10".g. Variation pour 24'19" ou 24'.3. 
30 

Les nomb res 59".8 et 10".9 qui représentent les valeurs 
des interpolations en longi Lude et latitude sont aclcli ti ves ; 
i l vient clone : 

'J. - '.1.
1 = 29' 52".5 + 59'' .8 + 10".9 = 31' 3".2, 

valeur bien proche de la.précédente (3 1' 3".4). 
R emarquons qu' une interpola tion aussi r igoureuse ne 

sera pas toujours nécessaire ; elle dépendra sudout de la 
précision que l'on veut obtenir; 

3° Une construction g raphique effectuée sur la carte 
permet aussi de trouver une 

" B h cl 1 A~-P~___:,:"~1----- - ---, valeur a pp roc ée e a con-
vergence des méridiens . 
Elle repose sur le principe 
suivant: 

Supposons un méridien 
M J (:fig. 5) rencontrant en 
M et N, au No rd et au Sud , 

L-1=-------- --'c le cadre ABCD cl' une fouille 
D N de la carte au 40,0QOe; si 

Fia . 5. 

1 

1 
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l'on mène du point N une paralèlle NP à AD, dans le 
triangle PMN, on aura : 

PM = AM - DN·, PN = 500 millimètres. 
PN:M = convergence des méridiens . 

On a, en outre, 
PîvI 2 (AM - DN) 

tg PNM = PN = 1,000 

Nous avo ns appliqué ce procéd6 à l'exemple t raité précé
demment en prenant pour 11N le méridien de Qg75 qui 
:fig ure sur la feuille n° 45 et le plus rapproché du point de 
notre station ; nous avons trouvé : 

F ormule : 

AM = 103.5 millimètr es . 
DN = 99 .0 

Différence . 4.5 millimètres . 

9mm = 1,000""" tg (rt. - './.1) ; cl'oü '/. - ':t.
1 = 30' 56". 

L' accord de celle dernière valeur avec les précédentes est 
satisfai sant; mais une res tri c tion s' impose cependant. 

La convero·ence des m6ricliens est fonctio n non seulement t, 

de la longitude, mais encore de la latitude, de sorte que 
l 'ang le (/. - ':1.

1
, évalué sur la carte·, devrai t varie r suivar.t 

la position en latitutle des feuilles qui con tiennent le méri
dien dont. on veut calculer la convergence avec cel ui de 
Bruxelles . Mais celte différence est t rop faible pour 'être 
appréciée ici C) . .. 

(1) Autremen t dit : Dans Je système de projection de la carte de Belgique, 
les mérid iens, si on en excepte celui de Bruxelles, sont des li gnes transcen
dantes et la d irection du Nord vrai en un point quelconque d'une de ces li gnes 
est donnée par la tangente menée en ce point. Or, l'angle de deux tangentes 
menées aux extrémités N . et S . d'un méri dien s itué attx confins E. ou \V. de 
la Belgique n'attci.nt guère plus d 'une m inute d 'arc . 
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Nous pouvons d'ai lleurs nous rendre compte aisément cle 
la précision clu procédé graphique. La lang'ente de 111 vau t 
0.002 millimètre pour un rayon de 500 millimètres, soit 
0.2 millimètre pour uue tangente de 10011

• Il fa ut clone 
évaluer la Yaleur AM - DN à 0 .1 millimètre près pour 
avoir une précision un peu supérieure à 1'. 

La concordance de la valeur obtenue par le procédé 
graphique avec les précédentes est donc purement acciden
telle. 

Si nous adoptons comme valeur cle (/. - (/., le nombre 
3t' 3", il suffira d'ajouter ce nombre à l'azimut 209° i71 3T' 
pour avoir la -valeur de cet azimut rapporté au nord vrai 
du lieu. On trouve ai nsi : 

209° 48' 40". 

L'observation astronomique avai t donné (n° 5) : 

209° 49' 12'1, 

soit une différence de 3211 seulement. 
Cette diff6rence .-erait évidemment la même pour les 

directions 0 -1 et 0 :7_ 

Il nous suffira dans ce qui suit d' indiquer la valeur de 
cette_ différence p~ur une des direc tions allant dn poin t 
cons1clér6 aux pornts donnés clans chacun des exemples 
calculés. . 

8 . Les calculs qui précèdent ont été appliqués à toutes 
les combinaisons trois à tro is, praLi,1uement admissibles 
des' hui t poi nts donnés. Théoriquement, le nombre de ce~ 
combinaisons est égal à 56, mais il faut en exclure les cas 
d'impossibilité, qui sont : 

1 ° Les t rois points don nés et le point cherché forment 
un quadrilatère inscriptible; 

2° Les angles mesurés sont très petits. 

Aucun cas de la première espèce ne s'est présenté. 

1 
1 
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Cependant la combinaison des points 6, 7, 8 et O a fourn i 
un quadrilatère presque inscriptible (R = 172° 43' 3'1 ") ; 
mais les résultats ob tenus ont cadré suffisamment ave,; les 
antres pour que nous n'ayons pas cru devoir les écarter. 

Il n'en fut pas de mème en ce qui concerne la seconde 
espèce d'impossibilité. L'angle des clochers de Pomme
rœulx et de Montrœulx attei nt t O 9' seulement; nous avons 
donc rejeté toutes les combinaisons oü ces deux points 
figurent à la fois. 

Il nous est resté fin alement 50 combinaisons qui , comme 
on peut s'en rendre compte par la figure 3, ont présenté les 
formes les plus diverses. 

Les résultats de nos calculs son t consignés dans le 
tableau suivant. Dans la première colonne, on a indiqué la 
combinaison effectuée par trois cl.ii(fres, chacun d'eux 
désignant un clocher, confo rmément à la class ification ren
seignée au tableau du n° 4: ; clans les deuxième et troisième, 
les coordonnées X et Y calculées; enfin dans la quatrième, 
les différences. algébriques entre les valeurs des azimuts 
astronomiques (n° 5) et géodésiques (n° 7). 
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TABLEAU 
cmi ~INAISON 

1 

X 
1 

y l ÉCART 
D' Oll l ENTATlON 

des résultats des combinaisons trois à trois des points donnés. 2-3- 8 
1 

1393.4 l 47803.7 1 - 0·20·· 

2- 4-6 7.2 5.6 1 - 0 28 

COMBINAISON 1 X y ÉCART 
D'ORIE NTATION 

2-4-7 : 6.3 6.3 - 0 8 

2- 4- 8 7.6 5.3 - 0 37 

1-2- 3 1397.'1 -l7804. 3 - O' 51" 2- 5- 6 5. 1 6.6 + o 5 

1-2-4 5.-l 7.7 + 0 18 2- 5-7 6.0 6 . l - 0 10 

1-2-5 5.() (i.-1 - 0 16 2-5- 8 6.7 5.6 - 0 22 

1-2-6 3 0 5.8 +1 1-1 2-6-7 5.5 5. 1 - 0 22 

1-2- 7 . 5.9 6. 3 -0 6 2-6- 8 5.5 4.9 - 0 22 

1-2-8 6.7 5.6 - 0 22 2-7-8 5.5 4.9 - 0 22 

1-3- 4 7.3 ,J. 5 -1 2 3-4- 6 4 .1 1.0 - 3 32 

1-3-5 7. 9 4.0 - 1 49 3-4-7 2.5 9.9 + 2 .J2 

1- 3- 6 6 3 5.2 + 0 37 3-4-8 8. 2 5.4 - 0 29 

1-3- 7 6.6 5.4 + 0 16 3- 5-6 8. 0 !J.5 + 3 56 

1-3-8 6.0 6 5 + 0 36 3-5-7 8.0 6.9 + 1 13 

1-4-6 -1.6 8.5 + 0 56 3- 5- 8 7 .9 4.0 - 1 46 

1-4-7 6.-1 6. 2 - 0 1-1 3- 6-7 5.6 4.9 -0 l!) 

1- 4-8 6.0 5.0 - 0 51 3-6-8 5.8 5.0 - 0 6 

1-5- 6 5.7 7.0 -1- 0 4.1 3-7-8 6. 1 5.0 - 0 3 

1-5- 7 6.3 6.0 - 0 6 4- 6-7 4 .5 5.3 - 0 57 

1- 5- 8 6.6 5.5 - 0 31 4- 6- 8 4.5 5.5 .- 0 52 

1-6-7 6.8 4.6 + 0 26 4-7-8 5.3 4 .\1 - 0 56 

1- 6-8 G.8 4.ô + 0 26 5-6-7 4.7 5.8 - 0 34 

1- 7-8 G.8 .J.3 -1- 0 32 5-6-8 4. 2 5.5 -1 8 

2- 3- 4 7. 8 5. 0 - 0 44 5-7-8 5 .3 4.2 -1 !) 

2-3-5 7 8 5.0 - 0 44 6-7-8 1395.tl -17805 .0 - 0 25 

2-3- 6 6.0 4.5 - 0 34 

2- 3-7 1392 .4 "780'.'l.6 - 0 18 1'loycnncs 1'.'!05. 98 -17805.·IG - o· 11"9 
j 1 
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Les écarts de la moyenne à chacune des valeurs particu
lières ont permis de calculer les erreurs moyennes. On a 
trouvé ainsi que l 'erreur moyenne d' une observation isolée 
est en X, ± 1m39 ; en Y, ± 1m40 ; en azimut,± l ' i ". 
Les plus grands écar ts de la moyenne ont atte}nt : en X, 
+ 2m2 et - 3m5 ; en Y, ± 4m4; en azimut, - 3' 201

' et 

+ 4' 8". 
Si l'erreur moyenne d'une observation peu t paraître déj à 

très sati sfaisante, il n'en est pas moins vrai qu'on s'expo
serait , dans certains cas que rien ne permet de p révoir , :i 
commettre des erreurs inadmissibles dans notre système 
de cartographie minière. 

9. Mais est-il un opérateur vraiment digne de ce nom 
qni accepterait de fixer la position d' un point par trois 
points donnés seulement 1 Evidemment nop. Un contrôle · 
est ici absolument nécessaire, d'autant plus qu'il m'est 
arrivé de confo ndre, par suite de fausses indications, un 
clocher avec un autre, de viser un clocher nouveau qui 
avait été édifié à proximité de l' ancien, disparu , et même 
de commettre des erreurs clans le calcu l. 

Remarquons d'abord que depuis la publication des 
valeurs des coordonnées géodésiques, - nous avons di t 
qu'elle remonta it à 1880, - nombre de clochers choisis 
comme points géodésiques ont été déplacés et leurs coor
données modi fiées n'ont pas été publiées . Mais on peut eu 
obtenir les valeurs en s'adressant à l'Insti tut cartographique 
mililaire de la Cambre, si toutefois le nouveau point a été 
ra ttaché à la triangulation générale du R oyaume. D'ail
leurs, nous croyons qu 'une information détaillée sur les 
clochers visés, pu isée à la source ciue nous venons d'indi
quer , s'impose avant tout, si l 'on veut s'éviter l'enn ui de 
longs tato nnements . 

Si avec quelques précautions, il est possible de se garder 
des deux premières sources d'erreurs que nous avons signa-
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lées, il me parait plus difficile de rendre apparente une 
faute commise dans le calcul, à moins qu'en choisissant un 
quatrième point géodésique qui , combiné avec les trois 
autres, fournirait plusieurs valeurs des coordonnées du 
point cherché, l'accord entre les diverses valeurs obtenues 
devant se faire clans les li mites fixées précédemment, si 
aucune erreur n'a été commise. 

Le choix. d'au moins un qua~i·ième po in t s'impose donc 
comme une nécessité inéluctable; dans ces .conditions, on 
peut se demander quelle précision on peut attendre de la 
moyenne des quatre valeurs par ticulières obtenues en 

. combinant les quatre poin ts donnés trois à trois. 
Une discussion analogue à celle du n° 8 nous permettra 

de répondre à cette question. 
Si l'on combinait les huit poin ts donnés quatre à quatre, 

on devrait . obteni r 70 combinaisons; mais il fa ut néces
sairement écarter to utes celles qui renferment à la fois les 
points 4 et 5 (n° 8), ce qui réduit a 55 le nombre des com
binaisons admissibles . Pour chacune de celles-ci, nous 
avons d'abord fo rmé les combinaisons des quatre points 
trois à trois, ce qui nous a donné quatre solutions pa rticu
lières dont nous prenons· la moyenne. 

Par exemple, la combinaison 1-2-3-4 donne : 

X y A ZIMUT 

1-2- 3 1397.4 47804.3 - 01 51" 
1-2- 4 5.4 7.7 + 0 18 
1- 3- 4 7.3 4.5 - 1 2 
2-3- 4 7.8 5.0 -0 44 

Moyennes 1397.0 47805.4 - 0' 35" 

Les moyennes a insi calculées pour chacun des 55 
groupes précités sont renseignées clans le tableau suivant : 
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TABLEAU 
des résultats des combinaisons quatre à quatre des points donnés. 

CO MBI NA ISON 

1-2- 3- 4 

1-2- 3- 5 

1-2- 3- 6 

1-2-3-7 

1- 2-3-8 

1-2- 4- 6 

1- 2-4-î 

1-2-4- 8 

1-2-5-6 

1-2-5-7 

1-2-5-8 

1-2-6-7 

1- 2-6-8 

1-2-7-8 

1-3- 4- 6 

1-3- 4- 7 

1-3-4-8 

1-3-5-6 

1-3- 5-7 

1-3- 5- 8 

1-3-6-7 

1-3-6-8 

1- 3-7-8 

1-4- 6-7 

1-4-6-8 

1-4-7-8 

l-5-6- 7 

X 

1397.0 

7.3 

5". 9 

5.6 

5.9 

5.3 

6.0 

6.7 

5.2 

6.0 

6.5 

5.5 

5. 7 

6.2 

5.6 

5.7 

7. 1 

7.0 

7.2 . 

7 .1 

6.3 

6 .2 

6.4 

5.6 

5.7 

6.4 

l3!J5.9 

y 

47805..t 

4.9 

5. 0 

4.9 

5. 0 

6.9 

6.6 

5.9 

6.5 

6.:2 

5.8 

5.4 

5 .2 

5.3 

4.8 

6.5 

5 .4 

6.4 

5.6 

5.0 

5.0 

5.3 

5.3 

ll.2 

5.!J 

5.0 

4î805.9 

ÉCART 
o •on.IEST ATI ON 

- 0' 35" 

- 0 55 

+ 0 7 

- 0 15 

- 0 14 

+ 0 30 

- 0 3 

- 0 23 

+ 0 27 

- 0 10 

- 0 23 

+ 0 18 

+ 0 14 

- 0 5 

- 0 45 

+ 0 26 

- 0 27 

+ 0 52 

- 0 7 

- 0 53 

+ 0 15 

+ 0 23 

+ 0 20 

-!- 0 3 

- 0 5 

- 0 22 

+ O' 3•· 
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COM BINAISON 
1 

X 
1 

y 
1 

ltCART 
n'ontENTATI OS 

1-5-6-8 1395.8 4î805.7 - O' 7" 

1-5-7-8 . 6.2 5.0 -0 19 

1-6-7- 8 6.5 4.6 + 0 15 

2- 3-4-6 6.3 -1.0 - 1 20 

2-3- 11-7 -J. 8 6.2 + 0 23 

2- 3-4-8 6.8 4.9 - 0 33 

2-3-5-6 6 .7 6..1 + 0 41 

2-3-5-7 6.1 5.4 ± 0 00 

2-3-5-8 6.5 4.6 - 0 48 

2-3- 6-7 4.9 4.5 - 0 23 

2-3- 6-8 5.2 -1. 5 - 0 21 

2-3- 7-8 4 .4 4.3 - 0 16 

2-4- 6-7 5.9 5.6 - 0 2~1 

2-4-6-S 6.2 5.3 - 0 35 

2-4-7-S 6.2 5.3 - 0 31 

2- 5-6-7 5.3 5.9 - 0 15 

2-5- 6- 8 5.4 5.7 - 0 27 

2- 5- 7-8 4.9 4.2 - 0 31 

2- 6- 7-8 5.5 5.0 - 0 23 

3- 4- 6-7 4.2 5.3 - 0 32 

3-4-6-8 5.7 4.2 - 0 15 

3-4-7-S 5.5 6.2 + 0 19 

3-5- 6-7 

\ 

6,6 6.8 + 1 4 

3-5-6-8 6.5 6.0 - 0 l 

3-5-7-8 6.8 5.0 - 0 26 

3- 6- 7-8 5.7 5.0 - 0 13 

4-6-7- 8 4.9 5.1 - 0 48 

5-6-7- S 13()<[.9 47805 .1 - o· 49·· 

~loyen nes 1395.95 1 47805.40 - o· 10"2 
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Comme précédemment, nous avons établi la précision 
des mesures et nous trouvons que l'erreur moyenne d ' une 
détermination en X est ± om72; en Y, ± om70 · en azimut 

8
,, ' ' 

± 2 .2. Les plus grands écarts â. la moyenne sont: en X, 
± 1m4, en Y, + 1m3 et - 1m3; en azimut, .± 1' 10". 

Une telle précision peut suffire clans bien des cas . 

10. Ces résultats auraient pu d'ailleurs ·être déduits 
directement des erreurs moyennes calculées pour les com
b!naisons trois à trois (n° 8), en appliquant un simple prin
cipe . ~u calcu l des probabi li té.s . On sait., en effet, que la 
préc1s10n croît comme la racine carrée du nombre des 
observations. 

On trouve ainsi qne: 

om12 v 4 = 1 m44, 0"·10 v 4 = 111140 et 28"2 , ; 4 = 56"4 

Ces trois valeurs sont très proches de celles que nous 
avons déduites de la discussion de l'ensemble des observa
tions comme el'reurs moyennes en X, en Y et en azimut, 
p_our une simple combinaison de trois points. Les conclu
s10ns que nous avons tirées de l'application du calcul des 
probabilités au tableau du paragraphe n° 9 constituent 
donc, si nous les rapprochons de celles déduites du tableau 
n° 8 par une voie identique, une justification du principe 
que nous avons énoncé sur la précision des observations. 

11 . Ajoutons un mot pour ter miner. 

Nos bassins mi niers comptent un assez n-rand nombre de 
points géodésiques; de sorte qu'il sera toujours possible de 
faire choix de quatre points pour fixer la position d'un 
point remarquable, puits ou home de concession. Mais 
supposons cependant qu'on soit réduit à n'a voi r que trois 
points; dès lors, on perdrait les avantages du contrôle 
fourni par le quatrième point . Je pense que clans cette 
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alterna ti ve, il serait tout indiqué de procéder à une déter
mination astronomique du méridien. Si nous examinons, 
en eflet, le tableau du paragraphe n° 8, nous voyons que 
les plus forts écarts rf)nseig·nés dans la quatrième colonne 
accompagnent les valeurs les plus discordantes en X et Y 
comparativement à la moyenne. L'observation astronomi
que constituerait donc ici un excellent critérium pour les 
valeurs en X et Y et suppléerait ainsi, dans une certaine 
mesure, à l'absence d'un quatrième point géodésique. Or, 
pour 11 11 observateur exercé, la détermination astronomique 
du méridien par les distances zénithales du soleil , comme 
elle se trouve renseignée au paragraphe n° 5, ne demande 
guère plus de dix min utes d'observation et les calculs de 
réduction ne sont ni plus longs, ni plus compliqués que 
ceux du_ problème de Pothenot. 
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TABLE I. 

LONGITUDE 

E ou W t!>-f-t!>' t!>-f-:,' 
-·--· =50o -· - -· = 50' 30" 

BIIUXEL LES 
2 2 lllo 

Oo 00' . 00' 00" .0 (IO' 00" . 0 
03 02 17.9 02 18.9 
06 04 35. 8 04 37 .8 
09 OG 53 .7 06 56 .7 
12 09 11.G 09 15.G 
15 Il 29 . 5 Il 3-1 .5 
18 13 47.3 13 53 .4 
21 ; 

16 05 .2 IG 12.3 
24 18 23 .1 18 31.2 
27 20 41. 0 20 50 . l 
30 22 58 .9 23 08.!J 
33 25 16.8 25 27.8 
36 27 3-1. G 27 46 .7 
39 29 52 .5 30 05.6 
42 . 32 10 .-l 32 2-1. 5 
45 34 28 .3 3-1 -1 3.4 
-18 36 116.2 37 02 .3 
51 39 0-1. l 39 21. 2 
54 ,j] 22 .0 

. 
41 40 . l 

57 43 39 .9 43 59 .o 
1 00 45 57.7 4G 17 .9 

03 -J8 15. 6 48 3G .8 
06 50 33 .5 50 55 .G 
09 52 51.4 53 ] ,J. 5 
12 55 09 .3 55 33 .4 
15 57 17 2· 5, 52.3 
18 59 45 . 0 1000 11. 2 
21 lo02 02.'9 l 02 30 .1 
2-1 l 04 20 .8 1 0-l 49 .0 
27 1 06 ::!8 .7 l 07 07.D 
30 l 08 56 .5 l 09 26.8 
33 l 11 1-1. 4 l Il 45 .7 
36 l 13 32 3 1 1-l O•l. G 
39 l 15 50.2 l 16 23 .5 
42 1 18 08. l 1 18 -12 .3 
45 1 20 26. 0 1 21 01.2 
48 1 22 43. 9 l 23 20 .1 
51 I 25 01. 8 1 25 30 .0 
54 1 2719.6 I 27 57.9 
G7 . l 29 37.5 l 30 JG .8 

2000 l 31 55 .4 l 32 35. 7 

<L- -f o' 
-· -

2
- · = 5lo 

00' '.)0'' .0 
0.2 19 .9 
0-l 39 .8 
'06 59 .7 
09 19.5 
11 39 .4 
13 59 .3 
16 19 .2 
18 39.l 
20 59 .0 
23 18.8 
25 38 .7 
27 58 .6 
30 18.5 
32 38 .4 
3-1 58 .3 
37 18. l 
39 38 .0 
41 57 .9 
-l-1 17 .8 
46 37 . 7 
48 57. 6 
51 17 .6 
53 37 .5 
55 57 .2 
58 17 .0 

l oOO 37 .0 
l 02 56 .9 
l 05 IG.8 
1 07 3ti. 7 
l 09 56 .5 
l 12 16. 4 
1 1,1 36 .3 
1 16 56 .2 
1 19 16 .1 
l 21 36.0 
l 23 55 .8 
1 2G 15.7 
I 28 35.6 
1 30 55 .G 
I 33 15.4 

. . 
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LONGI TUDE 

E ou \V 

n E llnUXEI.LES 

Oi:00' . 
(\5 

10 
1r, 
20 
25 
30 
35 
40 
-15 
50 

60 
G5 
70 
75 
80 
85 
90 
!,If, 

li::00 
05 
10 
15 
20 
9 -_;:i 

30 
35 
40 
45 
50 
55 
GO 
65 
70 
75 
80 
85 
90 
95 

2&00 

TABLE II. 

?-1- 'i'' = 55i:50 
2 

Oi;OO' 0011 . 0 
03 82.8 
07 65 .5 
Il 48 . 2 
15 30 .9 
19 13 .7 
22 96 .5 
26 79.2 
30 61.9 
34 H.7 
38 27.5 
42 10.2 
45 92.9 
,19 75 .7 
53 58 .5 
57 41 .2 
61 23. 9 
(i5 06. 6 
68 89 .3 
72 72. l 
76 5-1. 8 
80 37 .6 
8-l 20 .4 
88 03 .1 
91 85.8 
05 68 .G 
99 51.3 

l E:03 3-1.l 
1 07 17.0 
l JO 99 .7 
1 1-1 82.3 
1 18 65 .1 
1 22 47 .0 
l 26 30 .6 
l 30 13 .3 
1 33 96 .0 
1 37 78 .7 
1 41 61.5 
1 45-14.4 
1 49 27. 1 
1 53 09.7 

" -1- <D' -·--· = 56g 
2 

Oi:001 0011 .0 
03 85.3 
07 70 .1 
Il 55.8 
15 41.0 
19 26 .3 
23 11.5 
26 96.8 
30 82. l 
34 67.3 
38 52.5 
42 37 .8 
46 23.1 
50 08 .4 
53 93 .6 
57 78.9 
GI 64.1 
65 49 .4 
69 34 .G 
73 19.9 
77 05.2 
80 90 .4 
84 75 .6 
88 (il .0 
92 46 .3 
96 31.5 

l i:00 16 .7 
1 0-1 02.0 
l 07 87 .3 
1 11 72 .5 
1 15 57 .6 
1 19 -13.0 
l 23 28 .3 
1 27 13 .6 
1 30 98 .9 
1 :'3.J 84 .0 
1 38 69 .0 
1 42 54 .4 
l 46 39 .7 
1 50 25 . l 
1 5410.4 

'!' -f- '!' = 56i 50 
2 

Oi;001 001' .0 
03 87 .8 
07 75.5 
11 63.3 
15 51. 0 
19 38 .8 
23 26 .5 
27 1-1 .3 
31 02.0 
3-1 89 .8 
38 77.5 
~12 65 .3 
46 53.0 
50 40 8 
54 2t!.5 
58 16 .3 
62 04. 0 
65 91 7 
60 79 .4 
73 67.2 
7ï 55.0 
81 42.7 
85 30 .4 
89 18 2 
93 06 .0 
96 93.6 

l i:00 81 .2 
1 0-1 69 .1 
l 08 57 .0 
l 12 -1-1.8 
l 16 32.6 
1 20 20 .3 
1 24 08.0 
1 27 95.7 
1 31 83.3 
1 35 71.0 
l 39 58.7 
l 43 46.5 
l 47 34.4 
1 51 22.2 
1 55 10.0 
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Service des Accidents miniers et du Grisou 

NOTE 
SUH 

Le Rôle de la Densité de Chargement 
DA NS L ES EXPI\R IENCJ::S 1,El.A1'!\' J::S AüX 

explosifs antigrisouteux et antipoussiéreux 

PA 1\ 

J . BOLLE 
Ingénieur principal d~s l\l ines à Mons 

Attaché au Siège d'expériences de F ra meries 

M. le Bergassessor BEY r.1 :,.,G, directeur de la Galerie 
d' expériences clc Gel. enkil'chcn, Yient de publier dans le 
Gliicha 11/ (n°s 30-87 du 7 septembl'e 1907) une étude des 
plus int6rcs ·an les sur le rôle de la densil é de chargement 
dans les exp61'ienccs relaLives aux explosifs a:ntigrisouteux 
et antipouss i6rcux. 

Celle rruestion n'est pns no uYelle : dès les premiers essais 
entrei11'is cl :rn les gn leri es a lle,nandes, on avait reco nnu 
son · impo l' L.1 11 ce, que les ex péri ences de F ramerie · ont 
ensuile confi!'mée . 

ll 6tni t é,·iclcnt a 111'Ï Ol'Î qu'en faisant varier la densité de 
chargement, <.:'esL-ù-clire le rapport entre le volnme occupé 
par l' explosi f dnns· le l'ourneau de mine cl le volume de ce 
m0nw fo urn0a 11 . on ferai t ,·arier b pro ·sion, la Lempéra
Lnre, cl one 10 Yo lu rnc rle gaz à la gue ule du mortier d'expé
ri ences. On foi L varier également la durée de l'explosion et 
la composi lion cl1's Jl l'Oduits r1u'elle dégage. Tous ces 
facLenl's sont de na lu rn il infl uer : ur la clinrge-li mile, c·esl
à-dire sur la charge max imum n'enllam man t pas le gri sou 
ou les pous:ières. 

-
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Dès le mois d'avril 1906 , MM. V. W ATTEYNE et S. STAS
SART présentaient au Congrès de chimie appliquée tenu à 
R ome, un mémoire consignant les résultats de divers essais 
exécutés au siège d'expériences de l'État à Frameries, 
mémofre dans lequel on trouve pour la première fois le 
compte rendu d'essais systématiques rela tifs à cette ques
t ion. J e reproduis ci-dessous un paragraphe de ce travail : 
Quelques essais concernant la densi té de chargement : 

« Ces expériences n 'ont guère pu porter jusqu 'à p résent 
» que sur un seul explosif q ue nous avons choisi dans le 
» groupe des explosifs au nitrate ammonique _(80 à 85 %) . 

» Faisons remarquer de suite que les cartouches, que 
» nous avons pri ses parmi celles livrées à un ch arbonnage, 
)) étaient en tourées d'enveloppes paraffinées avec excès. 

)) Nous avons opéré comme suit, en nous servant du 
)) gra nd mortier (1) e t de ca r touches de 28 m;,n de d iamètre: 

)) Les charges éta ient disposées en 1, 2, 3, 4, 5 files, ce 
)) qui no us donnait des densités de chargement respectives 
)) de : 19, 38, 57, 76 et 95 %- Des cartouch es, placées en 
» files disconti nues à cô té de files complè tes, permettaient 
)) d 'obten ir des cleusi tés in termédia ires. E nfin, en suspen
)> dan t pa r un fil la charge au mil ieu de la cha mbre d 'ex
» plosion, nous réalisio ns sensiblement la den&ité zé ro. 

)) Les disposi tions étaient p rises pour que, malg ré les 
)) long ueurs différen tes des charges, celles-ci se trouvent à 
)> des distances sensiblement constantes de la g ueule du 
)> fournea u, ce qui s'obtenait, comme dans des essa is déj à 
)) men tio nnés , par le placement au fo nd d u trou, de 
» noyaux en béton . 

)) Les résulta ts des essa is sont fig urés au di ag ramme ci
)> con tre, où les pe tits cercles noirs ind iquent les infl a rµ ma
>) ti ons et les blancs les non-infla mmations . 

(1) Diamètre et longueur du fou t nenu: Om06ô et l mlO 
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)> Avant tout , nous dcrnns fa ire quelques résen·es basées 
>) no tamment d'abord sur le nombre restreint des essais 
)) par le ·quels, faute de Lemps, la charge-limite a été tlétcr
)) minée pour dia,rue densit é clc chargement; ensuite cl 
)) surtout) sur l'exc.;ès cl l'irrégularité du p,11·affinagc des 
)) cartouc.;hes do nt nous arnns fait usage; or, cc par::i.ffinag-c 
)) a) arons-nous constaté aprè::; c1·a11Lrcs expérimentateurs, 
)> une c0rtai;1c import ance. Nous rappellerons qu'un autre 
)> exp losif :'t ba e de nitrate ammoniquc, l'a mmon-carbo
)) nite, nous a donné rc pcdi ,·ern cnt des charges-limi tes de 
)> ,îOO cl de 500 gramme sui,·anL que l'enveloppe parafiî.
)) née, Lrè::; ·oigncuscmcnt préparée d'ai lleurs, était laissée 
)) ou enlc,·éc. 

)) Cela dit , constatons <pic, pou r l'explosif essayé, la 
)> charge-limite a vari é dans de la rge. prnporlions a,·cc la 
)) clen:ilé du <.:liargc 111 (•11 l. 

)) Elle attein t sa ral eur max i111um (-'LOO gr.) pour une 
» densité peu dilfé rcnlc de 3 '%. El le dilllinuc d ·une part 
)> a,·<'c· une densité de c.;li a1·g0111c11 L plu · g rande cl, d'autre 
» part, et bru qucmenl, arec une den;-; ité de cha rgement · 
» qui se rapproche do· cond iti on. de l'ex plosion à l'ai r 
» libre. 

>) li est pl'Obable que le· courbe!S ai n~i obtenues seraient 
)) dirl'(·rcntcs pour chatruc cx plo il' ou to ut au moins pour 
>) cliaquc cat<'.•go ri(' d'explosif': . Crla ré ·1illc d'aill eurs de 
>) qucl<1 ues essai::; e ffecl ués ::;ur un explusil' tlu gronpe des 
)) \\-eLtenlyua1n ilc ·, c::- ·ais qu e ncin::: 11· .1\'0us pu l1· rmi ncr. 

>) .:\ou::; ll OUS proposons de <.:011Li 11u er CC'S études, ainsi 
)) que plu ::;i1·u r::; autre::; qui 11 '0J1t e11cori> éLli qu·éua uchécs 
)) cl ùo nl uuus aYu 11.· cru cl c\'oir, 111 ri l0 ré cette circonstance, 
)> pn'• ·011 te1· 11 éa111nui us de,·;111l le Cc,ng-ri•s les n··sultats pro
)> \' i:-oi r<•s . Ces rés1ilt<1ts puu1TonL in<.: il<' r d\1 utres exp6ri
., menlaleur:; ù en chercher le complérn enl ou la rcctilica
» ca tion, el •ai nsi quclcp1 cs lumières no uvelles pourront 
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)) être jetées sur celle question si importan te pour la sécu
)) ri Lé des mines g ri souteuse , la question des explosifs de 
)) sùret6. )) 

Les reclierolH!S relati"es a la densité de chargement n'ont 
pu ètre poursuiries a Frameries a,·ec Loule l' activ ité qu'on 
aurait YOulu pou,·oir .r rncllre, par sui te des cxigenc.;es du 
sen ·ice ordinaire e t parce qu'on a tenu a élucider sans 
ta rder quelques a.ul re questions non moins importantes 
relati ves à la sùreté des explosif-, Lt' lles, lï nllu0ncc de la 
section de la galeri r d' expériences ·ur la raleurde la clia rge
limite, l'in fl a mmabilité de pou sières de charbo n, etc. 

M. Beyling a proc6d6 à Gel. enkircben à plus de mille 
expériences sur la densité de chargement; lors des essais 
ord inaire·, ~ ce tte stati on, on fai t usage d' un mortier dont 
le fourneau a 55 rn; m de diamèt re el 5 ù GOO "'/ rn de profon
deur ; les ca1toucli es) tlc 35 "'/"' de cli am \Lre, sont, autan t . 
que possible, di spo ·ées en une , cule file; elles ne remplis
sent ain i que -1.0.5 % de la section du fourn eau ; ce rapport 
en tre les diamètres des ca rtouches el cln fo urneau a été 
choisi en nie <le ne pas trop fo.Lig ner le mortier . 

On s'imaginai t d' ailleurs qu'u ne augmentat ion de la 
densité de chargement cnlrnînerait une dimi nution de la 
charge-l imi te uniforme pou r Lous les explwi fs ; mais des 
doutes s'étant rn anifesl6s à cc sujet. on a éL6 ::imené à 
\'érifier expérimentalement l'i pflu cnce de la clr n ité de 
chargement sur la ùreLé des explo ·ir ·. 

Les morti ers en srrvicc à la galerie d'essais :waicnL des 
fourneaux de 55 "'/"' cle diaml'lre, climen~ion sen iblement 
supérieure àee lle qu ·c, 11 rcncuntrc en prat it1nc; on rit clo ne 
conslrni rc un mortier , foré a 33 '" '" clP dia mèt re, c1 ui 
cassa tlès le· premier::; c:!Sai:::, puis un second mortier for6 
à 40 111j"' de di alllè lrc cL 700 111

1
111 de prnfundc ur. 

Quelques cs!Sa i::; prélirn inair<'s tl6roul0renl toutes los 
prévisions : l'échelle de sûreté d<'::; ex pl o::::if~ c ·:-ay6 · au 
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mortier de 40 m ;m différai t sensiblement de celle obtenue 
au mortier de 55 m;m. 

M. Beyling se vit clone amené à entreprendre des essais 
systématiques avec des explosifs de différents genres, 
encartouchés sous différents diamètres, dans les mortiers 
de 40 et 55 m;m. 

Il classe les explosifs antigrisouteux les plus répandus 
~n Allemagne, en Ù·ois groupes principaux : 

1 cr GROUPE:. - Carbonites. Contenant 25 à 30 % de 
nitrogl_vc6rine, de la far ine (céréales , bois, écorce) et des 
nitrates de potassium ou de socliurri. 

Exemples : 
La K ohle11carbo11ite. 

Nitroglycérine . . 
Nitrate pota;,sique . 
Farine de blé . 
Farine de tan . 
Nitrate de baryum . 
Soude 

25 
3,1 
38 .5 

1.0 
1.0 
0.5 

100 

/ Velle1·dx 1iamite i11gélive de 
Witte11be,·g . 

N itroglycérinc . . 
Dinitroglycéri ne . 
l\itrnte potassique . 
Farine de seigle . 
Farine de bois . 
Nitrate de baryum 
Bicarbonate de sodium 

Hi 
11 
3 1. 74 
35.93 
0.93 
0.()3 
0 .. 11 

100 

Appartiennent au ·si ù ce g roupe, les Cw·boniles J el II, 
le P honi.v I, la Cosilite , le Sècw·opho1 ·e I Il , la Colinile 
anligrisouleuse, la For·ci{e antig,·isouteuse n° 3, la 
Minite . 

201
c GROUPE . - Explosifs à base de nitrate ammonique. 

Leur consti tuant essentiel (70 a 05 %, rarement 50 à 70 %) 
es t le nitrate arn rn on ique parfois mélangé ::i d'autres 
nitrates . On y ajo ute un combustib le (farine, résine, naphta
line, huile) et généralement un composé nitré solide ou 
li <..{llÎde (petite quantité de nitroglycé rine, ni trocellulose, 
ni troLoluoI, nitrnbenzo l, etc.). Sou\'c nt on y ajonte encore 
de petites quantités d'autres subsl,lll<.;C::; . 
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Exemples : 
C!zl"OIIIGIIIIIIOIIÎt. A 111mo11cai·bo11ite. R oburite l l. 

Nitrate ammonique . . 63 . 25 
Nitrate potassique . . 17 .50 
Alunammoniacal de chrome 9 . 50 

Nitrate ammonique . . 
Nitrate potassique 

82 
10 
4 
4 

Nitrate ammonique 71.5 
Nitrate potassique . . 5 .0 

Farine . . . . . . 
Nitroglycérine gélatinisée 

Farine de seigle 6 .0 

CotO!l collodion 9 . 25 
Vaseline • . . 0. 50 100 

Per~anganate de potassium . 0 .5 
Chlorure sodique 5 
Trinitrotoluol • . • • 12 

100.00 

Apparti ennent également à ce groupe l'Amnwnfordde, 
la Dahmenite, la vVesphalite, la 1iVetterfulmenite, le 
Glüchauf, les Frac la rites B et D, les Den.sites II et III, 
la P oud1·e blanche Co,·nil J bis, la vVallonüe Ill, le F'avier, 
la Yonckite 9 et le F'larnrnivore !, etc. 

3m0 r.ROUPE. - Gélatines dynamites antigrisouteuses. 
Ils fo rment, j usqu'à un certain point l' in termédiaire ent re 
le.s deux premiers groupes, en ce seus qu'ils sont à base 
de nitroo'lvcéri ne (20 à 40 %) comme les carbonites (cette b ., 

nitroglycéri ne étant le plus souvent gélat inisée au moyen 
de coton nitré comme dans la gélati ne dynamite) et qu' ils 
son t en même temps à base de ni trate ammonique comme 
ceux du 21110 groupe. En outre ces explosifs contiennent des 
éléments solides ou liquides fort va riés , soi t des com
bustibles, soit des corps nitrés, soit des sels quelconques, 
notamment des chlorures alcalins . 

Exemples: . 
A11tigriso11te11x d'Opladen 

Gélatine 
dynamite 44 % 

Nitroglycérine gélatinisée 
Nitrate de soude . 
Farine de bois. . 
Nitrate ammoniquc 
Eau . . . . 
Amidon 
Sel ammoniac . 

-

28.60 
11. 55 
3.85 

26 
18 
9. 5 
2 .5 

100 

Nobelit 1·e11forcée 

Nitroglycéri ne . 
Coton collodion 
Dextrine 
Nitrate ammonique 
Chlorure de sodium 

100 

30 
1 
7.5 

41 
20 .5 

100 
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A ce groupe appartiennent aussi la Gelatine dynamite 
antigrisouteuse, la Gelatine carbonite, la Ftirdite, la 
Dynamite antigrùouteuse cle Galale, lGJ. Trem.anzî e. 

M. Beyling signale en outre l'exis tence de quelques 
explosifs qn·'on ne peut i·anger dans les g roupes ci-ùessus et 
parmi lesquels il ne cite que ceux a base de chlorate 
(Silesi·a, P.n.z"owite), qui ne sont d'a illeurs guère employés 
clans les mines jusq u'ici, dit-il. 

Des exp lo ·& des cliff6renls grnupes fol'ent es·ay6s clans 
des mélanges de g ri sou et de poussières, et en pr6sence de 
poussières seules . Lors des essais en présence de grisou, on 
utilisa toujours un mélange à 8 ou 9 % de g21,, teneur qui 
a été vérifiée ex périmentalement èlre la plus dangereuse. 

Après aYoir in1rodui t le g ri sou dans la galeri e, on y met
tait en suspension 2 litres de ponssièrc ténue de cbarboD 
g ras . Telles 6ta ient du moins les conditions des essais tels 
qu 'on les pratiquait depui s des années au siège d'expé
riences de Gelsenkirchen. On n'attachai t pas une impo'r
tance spéciale à la présence de la poussière en suspension: 
étan t donnée l' inflammabi lité du grisou , on considérait la 
poussière comme accessoire. Ce n'est que clans les to ut 
derniers temps que cette opin ion a été recon nue n'être pas 
exacte clans tous les cas. La ma jeure pa rtie des essais 
relatés par M. J3eyling- ont été pratiq ués avan t que l ' impor
tance du rôle des poussières fut reconnue; ils ont été faits 
avec grison et pous ·ières . 

Pour les expériences en présence de poussières seules 
. ' 

on mettait 2 Jitl'Cs de pouss ières en suspension clans la 
chambre d'exp losion et on en H' r ait une certaine qnautité, 
5 ou 10 li tre ·, parfo is ri enJ sur les pa roi s de la ga leri e. 

Pour obtc ni1· uu coup cl c poussières, il suffit de me ttre 
en suspension 2 li tres de poussiè1·es da n.- la chambre d'ex
plosion (d' une capacil6 de '10 mètres c11 be.") , f;a ns y épandre 
d'autres poussières . Colin rp1[1 11! il6 Ü<' 2 litres donne déjà 
une forte explosion . · 
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M. Beyling condense da ns le tableau ci-après les résultats 
les plus intéressants des expériences auxquelles il a 
procédé. 

On sait que pour chaque explosi f, clans des conclitious 
déterminées , il existe un maximnm de charge pour lequel 
l'explosif est de sùreté; dès riu'on dépasse cette limite, 
l 'explosif entlamme le g risou ou les poussières. Ce maxi
mum, si on pourn it le mesurnr exactement, pourrait servir 
:\ déterminer la sû reté relative des explosifs , ou, si l'on 
préfère, leur danger d' inflammabi lité; mais il est seu lement 
possible de cl6terrniner deux charges rapprochées du 
max imum , situées de part et d'autre de celui-ci et que 
l\J. Beyling appelle : charge-l imite de sûreté et charge-
limite d'intlammabi lité. ~-. 

, 
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DIAMÈTRE Tcsso• 1 POUSSIÈRES 
"' 

Numéros DISPOSIT ION EXPANSION 
C 

TEll- ~ .2 

• des NATURE DE L'EXPLOSIF CHARGE 

1 

des 
CH~'n(%) épa.ndues i p~~:~i~ 

au bloc de êû 
du des l"ÉR ATt;RE 

:, > 
"' .. 

essais fourneau cartouches 
~ PLOMD "' CARTOUCHES DANS LE MORTIER a: "' ..c, 

grammes millimêtrcs mill imêtrc1 li tres · litres degrés C. cm3 0 

1 Kohlencarbonite 1 000 55 3ù 3-
1- 2 i 2 i 2 

S-!l ...:... . 2 25 0 196 A 
2 950 55 30 2 -1- 2 2 2 - 5 2 9- 0 A - 0 
3 650 55 35 l -,_ 1 l - 1 - 5 2 2-1 0 CM 
4 700 55 55 1 -1- I S-9 - - 26 0 A 
5 550 55 55 2/ 3 _,_ l - 5 2 23 • L I 
6 500 55 55 Y2 - 1- 1 - 5 2 22 0 LS 
7 735 40 30 1-- T + 1 + 1 + 1 S-9 - 2 29 0 CM 
8 665 40 40 1 -1- 1 - 1 1 8-9 - - 2-1 0 A 
9 300 40 30 l/ 2 _,_ 1 - 1 - 5 2 23 Q L I 

10 250 40 30 X_,_ 1 - 1 - 5 2 27 0 LS 
11 200 40 35 X-,_ 1 - - 2 31 0 -1 
12 130 40 40 1 - 10 2 29 e L I 
13 120 40 40 1 - 10 2 31 0 LS 
14 190 40 40 1 - - 2 23 • -
15 190 ,JO 40 1 8-!l - 2 26 0 -
16 Wetterdynamite ingélive de Wittenberg 1,150 55 35 r rr 13-9 - 2 9- 0 2:33 C ~l -· 17 1,150 55 35 2 2 - 2 - 2 - 5 2 27 0 C ~I 
18 900 40 35 1 l - 1 - 1 + 1 + 1 8-9 - 2 26 0 CM 
19 200 40 35 7:! 1 - 5 2 28 • L l 
20 150 40 35 1 - 5 2 2-1 0 L S 

21 Chromammonit 420 55 35 ttttl S-9 - 1 - 26 0 203 CM 
22 820 55 45 1-1 1 1 l 8-9 - - 21 0 CM 
23 1,000 55 50 l 11 

8-9 - - 21 • LI 
24 950 55 50 % l I J S-9 - - 25 0 LS 
25 420 55 35 1- 11-1 1 - 5 2 25 0 <:: ~1 
26 820 55 45 1 -- l i l l - 10 2 22 0 CM 
27 ... 1, 000 55 l - 1 1 1 - 10 2 25 0 CM 50 
28 610 40 35 l 1

1
1 l J..L l 8-!l - 2 30 0 C ~l 

29 610 40 35 1 1 1 , 1î- 1+ 1 + 1 - 5 2 23 0 CM 

30 Am moncarbonit 500 55 32 t~l±T±T 8-9 - 2 22 0 25-1 LI 
31 ,150 55 32 ·~t 1 1 1 1 1 8-!l - 2 26 0 L S 
32 550 55 35 

1 l -i+1 1 
8-!l - - 22 5 LI 

33 300 55 32 .Vz I 1 1 - - 1 . - 10 2 27 • LI 
34 250 55 32 J 1 1 - 10 2 29 0 L S 
35 550 55 35 Ir 1+1+1+1 - 10 2 23 0 CM 
36 700 55 50 1/0 1 l - 10 2 21 0 A 
37 500 40 35 Ï l 1 + 1 + 1+1 S-9 - 2 23 o · A 
38 420 40 35 

1 l l 1 - - l - 5 2 18 0 A 

39 Robu ri! Il 350 55 

'Tf+l 
8-9 - 2 28 • 361 L I 

40 300 55 
35 l 1 - l S-9 - 2 29 0 L S 

41 530 40 
35 

l 1- l i l -~ l 8-9 - 2 29 0 A 
42 520 40 

35 J l - 1 1 - 1 - 5 2 26 • L 1 
43 420 40 

35 1 1 -- 1 - 1 - 5 2 28 0 L S 
35 .. 

44 Antigrisouteux d'Opladen 100 55 1 8-9 - 2 25 • 343 L I 
45 50 55 

35 . ''r~Tr 8-!l - 2 29 0 L S 
46 600 40 

35 8-9 - 2 23 • Li 
47 550 40 

35 r 3/ 1- 1 _ 1 1 S-!l - 2 23 0 ,. s 
48 780 40 

35 l 11 i l - 1 - 1 + 1 - - 2 21 • LI 
49 770 40 

35 1 1- 1- 1. 1 - - 2 23 0 L S 
35 

50 Nobelit renforcée 100 55 ~ 
8-9 - 2 30 • 325 Li 

51 50 55 
35 8-9 - 2 29 0 L S 
35 4 8-0 L I 52 1,060 40 i 

1 =1= 1 ~-J + l -l- 1 -l- 1 - 2 23 • 53 920 35 1 - 1 - 1 1 + 1 8-9 - 2 26 0 L S 
40 35 
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• Signifie inflammation. 
o » pas d'inflammation. 

LI )) charge-limite d'inflammabilité. 
LS » » de s fi reté. 

CM )> charge maxima qu i a pu être chargée étant 
donnés les diamètres respec tifs du mor tier 
et des cartouches . 

A )) que les essais ont été limités à la cbarge indi -
quée; des charges plus grnndes n'ont pas 
été mises à feu, en vue d'épargner le 
mortier. 

En règle générale, les cartouches étaient placées en une 
fi.le dans le mortier. Quand quatre ca rtouches étaient 
placées en une file, le tableau porte 1 + 1 + 1 + 1. Au cas 
où il a été nécessaire de placer des ca rto uches en plusieurs 
files, en vue d'augmenter la charge, la notat ion change; 
ainsi 2+2+2+2 signifie que huit ca rtouches ont été 
chargées en deux files . Pour obtenir des charges de poids 
rond il a fallu souYent fragmenter des cartouches. 

Les chiffres de l'avant dernière colonne donnent l'expan
sion déterminée par tO grammes de l'explosif dans le bloc 
de plomb de Trauzl. lls permell ent dans une certaine 
mesure de se rendre compte de la puissance de l'explosif. 

En examinant les résultats de ces expériences on 
constate : 

A. GROUl'E DES CARBONITEs. - Ces explosifs consid6J'és 
jusquïci comme présentant le maximum de sécnrit6, se 
sont montrés encore très sùrs, clans toutes les <..:o nd ilions 
mais en présence du grisou seulelll enL. ' 

En présence de poussières , les cba rges-limites descen
dirent consic.16rablemeot quanLl on augmenta la densité de 
chargement, et ceci spéc ialement clans le rn orlier a fo ur-

• 
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nenu étroit; la lwhlencarbonde, qui était considérée comme 
l' explosif-type du groupe et qui n'enflammait pas le grisou 
sous des charges atteignant 1,000 grammes, a en flammé 
des poussières sous une charge de '130 grammes) lorSlJU'on 
a fait usage du mortier de 4.0 milli mètres et de çartonches 
de -iO mi llimètres. Des résultats analogues ont été obtenus 
avec la 1Velterclynamite ùi.qehve cle 1J/ûlenberg et d'autres 
carbonites. 

B. GROUPE DES EXPLOSIFS A BASE DE NITRATE AMMO~IQUE. 
- Ce groupe comprend des explosifs do nt la valeur est 
fort cl i ffé ren te , au point de vue de la sù reté dans les 
m6lang.es grisou te'ux on poussi6reux; il n'y a pas de conclu
sion g6nérnle :i tirèr, quant :.\ la sûreté, de la présence de 
ni trate amrnonique clans les explosifs. 

Certa ins de ces explosifs présentent une sûre.lé assez 
élevée, d'autres une sûreté moyenne, d'autres une sûreté 
fa ible. 

La clu·ommnnionûe que M. Beyling a choisie comme 
explosif de sûreté élevée, s'est bien comportée, tant en 
présence cln grisou que des poussiè res, quelle que soit la 
densité du chargement, et aussi bien da ns le mortier de 
grand cali bre que dans celui de pelit calibre. 

L'ammonccwbonite, prise comme type d'explosif de sûreté 
moyen ne, a présenté clans les mélanges grisouteux une 
sùreté croissante avec la densité de chargement, soit que le 
diamètre du fo urneau di min uàt, soit que le diamètre des 
cartouches augmentàt. En présence de poussiures, la 
charge-li mite a diminn6 fo rtement) tout au moins à faible 
densité de chargc111e·nt; elle a augmenté quand la densité 
de chargement a augmenté. 

La Roburite II qui était considérée comme présentant 
une sùrclé fa ible, s'est mieux comportée en pr6sence du 
grisou, quand on a augmenté sa densité ùe chargement par 
la r6duction du calibre du mor tie r. 
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C. GhATINES · DYNAMITES DE SURETE. - Les explosifs de 
~e g roupe ont montré des prop riétés en quelque sorte 
inverses de celles des Carbonites ; ils se son1 montrés très 
sùrs, clans loules les conditions, en présence des poussières . 
En présence du g ri sou, ils on t présenté une assez oTande 
sûreté, mais dans le fourneau cle petit cali bre seul: me~t · 
placés sous une faible densité de charg·ernent da ns le fou r~ 
neau de g rand ca libre, ils ont enflammé le g ri sou ·ous des 
charges minimes. 

Il u 'esl g uère aisé de trouver une t h6orie expliquant les 
phénomènes constatés . 

M: Beyling allribue les r ésultats obtenus avec les carbo
nites à la nature des produi ts de leur décomposition. 

P lus de 50 % des gaz produi ts pa r l 'explosion de la 
koblencarbonite sont combustibles et consti tués, par 
quantités à peu près égales, d'oxyde de carbone et d' hydro
gène. Or, di t .i\I . Beyling, lorsque la kohlencarb·on ite est 
cha rgée sous fa ible densité, les gaz se dé.te ndent arnnt de 
sortir du fournea u el arrivent trop froids en contact avec le 
milieu ambiant pour pouvoir l'entl ammer. 

, .Mais .si la cle'.1sité de chnrgement est fo r te, les gaz de 
1 explos10n arrl\·ent suffisa mment cha uds a la gueule du 
mortier ; s'ils rencontren t un mélange a 8 % de grisou, ils 
constituent avec ce milieu un mélange riche en griso u, 
oxyde de carbone et hydrogène, mais trop pauvre en 
oxygène pour rester explosible (si cependant la cbarn·e 
d'~xplosif est _forte, les gaz agissent plus longtemps et pl~is 
lorn s~1r le gri sou et peu ven L ainsi l'enflammer). 1\Iais si les 
produits chauds de la déco mposition de l 'ex1)losif l'en _ .

1
. . con 

trent un 1111 ieu poussiéreux, sans grisou, ils y trouYent l· 
· é l ' · a qua ntlt c oxygène ,·oulue pour s'eni"lammer el l 'o . . . n a 

arns1 une pell te explosion donnan t la tla mme for te t 
I l , · e c iauc e necessaire pour entlammer les. poussières . 

1 
t 
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Il existe, en effet, une di;fférence essentielle entre les 
richesses en oxygène des mélanges grisouteux et des 
mélanges poussiéreux; le mètre cube de mélange à 8 % de 
g risou contient 92 % d'air, soit 19.1 % d'oxygène, tandis 
que le mètre cube du mélange poussiéreux qu'on réalise 
dans les galeries d'expéri 0,nces contient 20.8 % d'oxygène. 
Il est bien vrai que toute inflammation de poussières est, 
jusqu'à un certain point, une inflammation de gaz; ce ne 
son t pas les particules de poussières qui s'enflan1ment, à 
proprement parler, ·mais les gaz qu'elles dégagent sous 
l'action d'une flamme longue, chaude et subite; or, ces 
gaz ne se dégagent qu'à la suite de l' in flammation violente 
des gaz provenant de la décomposition de l'explosif et ils ne 
peuvent donc empêcher cette inflam mation elle-même . 

M. Beyling voit une confirmation de cette explication 
clans le fait que des quantités consta ntes d' explosifs, dans 
des conditions de chargement identiques , ont donné des 
inflammations ou pas, suivant qu'elles étaient tirées dans 
un milieu poussiéreux, ou bien dans le même milieu oèt 
l' on ajoutait 8 à 9 % de grisou (voir essais 14 et 15). 
L'in troduction de grisou am ait empêché la combustion des 
gaz dégagés pa r l 'explosif, combusti on pouvant donner la 
forte flamme nécessaire pour produire un coup de 
poussières . 

C'est là le seul phénomène que M. Beyling tente d'expli
quer. Pour le reste, il dit: 

« Ainsi que les essais le montrent, on peut déjà obtenir un 
» coup de poussières en employant des cartouches de koh~ 
» lencarboni te de 30 millimètres · clans le fou rneau étroit· 

' » il suffi t de prendre un_e charge suffisamment forte (300 
» g ramm~s). Il est donc fort étonnant que dans le fourneau 
>> de 55 millimètres, avec la densité de chargement maxi
» ma, l'inflammation n'ait pu être réalisée qu'avec une 
» charge de 550 grammes . 
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» Il ne nous est pas possible d'expl iquer ces résultats . 
)> Il s 'est d'a illeurs produit, lors·cles essa is, de nombreux 

» phénomènes dont les causes restent obscures . 

» fndépenclamment des carbonil cs, d 'a11Lres r.x plof: if: . c 
» so1ù monlrés r.lans certains cas plus daugc rcux en pré
» sence des poussières q11' cn pré ·l' nce du g ri sou, contra i
» re rn cnt â cc c1uc ]c!j 0xpérienccs précéclcntc. an, ient 
» fa it c roi re. li. en est ainsi d1: la R ol>nritr H e t de 
» l'arnmon-carbonilc . 11 est re rn arq11;:ib le que l'amm on
» carbonite a été plus sù1·e vii;-a-vis des poussièl'es , 
>) lorsqu'on a a ugme nté la densité de chargement en 
» augmenla nt la c harge; il semble en r6:ulte1· que la 
» quantité cl 'explosifsjnnc u n rôle beaucoup moins impor
>> tant que la densité tle charge ment, e 11 ce qu i concerne 
>> les inf1am matio ns. L'une des carn;es les plus in1por tanles 
>> des a nomalies conslalées est sans cloute la vari atio n des 
» réactions qui se proclui ·ent lors,p1'0 11 foit clé loner les 
» explosifs sous des densités de c ha rge ment d i flérenlcs . 
» Cette conclusion est sur to ut amrnée par l'examen des 
» différences de sûre té des gélatines dynamites, suivant 
» le morti er employé . 

» Les essais arnc ces explo ·if, ont encore fait con naître 
)> un phénomène é tonnant, dont nous di rons c1uelc1ues 
» mots ici. Da ns toute ,une sé r ie d'essai. e n pr6scnce de 
» g risou seu l) on a olJtenu , avec les ancienn e.· condiLions 
» (car touches de 35 millimètres, fo urneau de 55), des 
» inflammations à pa rt ir de c li a rg·cs de 100 g-rarnmc · et de 
» 50 gramm es. Mai · dès que des poussières étaient mises 
» en suspension (2 l it res) dans cette at mos phè re g-1·isou
» teuse, ces exp los if' ·, c1ui p;:irai s~n ient si dangc1·e ux, 
)) n' ent-lamm aicnt plus, arec llc:j (.;!l arges a llant jusque 
)> 4 el 500 g rammes. C'c~·I ninsi que cc1·lai nc:j g<· latines
)> dynamites de sûreté s'é taient bien comportées a ncienne
» ment, clans des mélanges de -gr isou e t. de poussières, et 
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» actuellement ( 1 ), essayées en présence seulement de 
» grisou, elles montrent une sécuri té minime. 

» Les résultats des nouveaux essais seront publiés dès 
)> que tous les explosifs actuellement en usage auront été 
» soumis aux nouvelles épreuves . 

» Les expériences dont nous venons de parler montren t 
)) combien imparfaites sont les méthodes d'essais des 
» explosifs; et cependant cette question est à l'étude depuis 
~ déjà de longues an nées. Mais la théo rie des explosifs de 
» sûreté elle-même, les causes de leu r s ûreté et de leur 
» inflammabilité ~ont encore beaucou p t rop peu connues , 
-» et il en est de même de bien des problèmes se rappor
» tan t à cette question . 

)) Au point de vue de l'emploi des explosifs de sûreté dans 
» la pratique des mines, il est du pl us g rand intérêt de sa voit· 
» quel est, des divers modes d'essais signalés ci-dessus, 
» celui qui donne l' idée la plus juste de leur sùreté. A pre
>) mière vue, l'emploi des mortiers de petit calibre semble 
» correspondre mieux aux conditions de l'exploitation 
» souter raine. Cependant, quand une mine tai t canon, ce 
» qui est le cas le plns dangereux, il se produit toujo urs un 
>) élargissement important de l'o rifice du fo urneau ; l'explo
)> s if dépense une certaine quantité d'énergie pour cet 
)> élargissement, et les gaz qu'i l dégage peuvent aussi se 
»· détendre clans.le fourneau. Ceci correspond à des concli
» t ions qui rappellent mieux les essais exécutés dans des 
>) fourneaux de 55 m;m: Ajo utons à cela ce qui a été dit au 
» début : les explosifs qui , soumis aux essais anciens, ont 
)) été reconnus de sO.reté sous les charges les plus fortes, 

(1) Nous rappellerons ici que les essais fai ts à F rameries, jusqu'ici ont toujours 
été exécutés dans une atmosphère grisouteuse, sans poussières; les essais systé
matiques des explosifs en présence de poussières ont été entrepris depuis relati
vement peu de temps; ils seront sui vis d'essais en présence de grisou et de 
poussières. 
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» n'ont donné lieu à aucune explosion dans les mines 
» grisouteuses et poussiéreuses . 

» Aussi, les essais anciens avec fourneau de 55 m;m et 
» cartouches de 35 m;m paraissent encore les plus recom
>) mandables, et l'on continuera à y recourir à la station 
» de Gelsenkirchen ». 

Le mémoire de MM. \Vattey ne et Stassart avait tait 
connaitre comment la charge-limite relative aux milieux 
grisouteux pouvait varier avec la densité de chargement. 

Les 1:echerches de M. Beyling ont montré combien la 
densité de cha rgement ainsi que le calibre du mor tier 
d'expériences influent sur les charges-limites relatives a ux 
milieux grisouteux et aux milieux poussiér eux . 

D'a utres facteurs agissent également sur ces charges
limites. C'est ainsi qu'à Frameries, on détermine actuelle
m.ent l' influence de la section de la galerie dans l aquelle se 
font les expériences . 

En Angleterre, à Woolwich, les explosifs sont essayés 
dans une galerie de 75 centimètres de diamètre, où l'on 
réalise des atmosphères inflammables au moyen de gaz 
d'éclairage ou de poussières de charbon ; les explosifs sont 
bourrés dans un fo urneau de 44 millimètres de diamètre. 
Les différences considérables entre les résultats des essais 
anglais et ceux auxquels on a rrive sur le continent sont 
attribuées en par tie à l 'emploi, à \ Voolwich, d'un bourrage 
dont la présence fait varier les réactions qui se produisent 
lors de la mise à feu deg explosifs. · 

1,a seule conclusion que j e veuille tirer pour le moment 
de toutes ces recherches est que la notion de la charge
limite ne doit pas être prise dans le sens trop absolu que 
certains praticiens ont voulu lui accorder; les essais de 
laboratoire permettent seulement d' établir des échelles de 
la sûreté relative des explosifs, dans des conditions déter
minées . Mais les conditions de ces essais ne peuvent pas, 
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quelque effort que l'on fasse pour y arriver , être absolument 
celles de la. pratique, et celles-ci .peuvent d'ailleurs différer 
considérablement suivant les cas. 

Ce serait donc une grave erreur de croire, - il est bon 
d' insister encore u ne fois sur ce point qui a été souvent 
signalé, - que l 'on peut sans danger utiliser les explosifs 
de süreLé dans les mines en présence dé g risou ou de 
poussières, à condit,ion d'employer des charges inférieures 
a celles qui n'on t pas donné d' inflammation clans les gale
ries d'expériences. On courrait o1,insi à des catastrophes. 
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EXTRAIT o·uN RAPPORT 
DE 

M. S. STASSART 

Ingénieur en chef Directeur du }cr arrondissement des Mines, à Mons 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1907 

Emvloi des ma1·teaux JJe1·{01·atew·s. 

Le marteau perforateur, cet outil s i lon gtemps méconnu malgré ses 
multiples quali tés, a enfin vaincu les préjugés qui limitaient son 
utilisation à. quelques cas isolés ; depuis deux ans, son emploi s'est 
développé rapidement. La tenj:lance générale qui se manifeste dans 
l'art des min es, de remplacer les appareil~ encombrants et pesants par 
des dispositifs plus légers, plus amovibles, s'est accusée, eu ce qui 
concerne l'attaque des roches, par le remplacement des perforatrices 
lourdes, primiti vement employées, par des engins moins pesants, plus 
maniables; une deuxième phase de cette transformation vient d'être 
ouverte par l' usage des marteaux perforateurs . 

Ceux-ci , g r âce à leu r fai ble masse et à leu r volume r estreint , 
permettent la suppression de tout affût et le creusement de trous, de 
direction variée, en n'importe quel point du front d'attaque, 

Plusieurs charbonnages du i er a rrondissement ont essayé ce nouvel 
outil , et tous en ont été satisfaits. 

Les deux types qui ont été mis en usage sont le marteau François, 
fa br iqué par les établissements Albert Fran çois à Sclessin-lez-Liége, 
et le marteau Ingersoll-Sergeant, portant le nom de la firme améri
caine bien connue. 

Le premier pèse 7 kilogrammes. Il a une longueur de 40 cen
t imètres et il est constitué seulement de trois pièces ; il ba t i ,600 
coups à la minute ; son hon fonctionnement demande une pression 
d'air comprimé de 4 atmosphères; dans ces conditions, il consomme 
par heure 50 fnètres cubes d'air à la pression atmosphél'iquc .' 
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La distribution qui, en pl us de quelques détails de construction , 
caractérise les divers types de marteaux perforateurs, est d' une 
grande simplicité, le piston percuteur étant auto-distributeur. 

Les croquis ci-contre (fig. 1), donnant les deux phases de la distr i
bution , permettent de se rendre compte de la simplicité de celle-ci. 

De même que dans la plupart de ses congénères, l'expulsion des 
poussières ~e fa it par injection d' une partie de l'air de la décharge au 
fond du trou ; à cet effet, le fleuret est creux, ai ns.i que le montre le 
croquis. 

Le marteau Iogersoll-Sergeant a, comme le précédent, un poids 
très réduit: 7 kilogrammes. Il se caractérise pa r sa distribution pa1' 
Yalve ci rculaire. Je crois inu ti le de donner une description de cet 
engi n, celle-ci ayant paru dans le comptc-rcndn des réunions de la 
Société de ]'Industrie mi né1·ale, sous la signature de M. Lançon 
(fascicule de novcmbre-décembrP, 1905). 

Ain si qu' il a été dit précéd<'mmeut, les ma r teaux F ra nçois et 
Ingcrsoll out été essayés dep uis dix-hui t mois dans diverses mines du 
i" arrond issement. 

l\Ell. les Ingén ieurs Lemaire, Brieri, Desenfans et Dehasse m'ont 
fo urni, chacun pour ce qui concerne son district respectif, les reD$e i
gnements sui mots sur les 1·ésultats obtenus aYec ces outi ls. 

CIIAnBoNNAGE ou BurssoN. - Les marteaux Ingersoll et Fran ois 
ont été .util isés sui'.. une quinza ine de mètres pour Je reca ri'aO'e\ u 
Puits d'aérage du s1ege 11° 2. Ils ont donné des résultats pa,,t· "'

1 
.. 

. 1cu 1ere-
men t favorables dan s les gres de l\laton CJ ui sont classe's a· • l t· t 

, , . . ' , J US e I rc, 
parmi les plu~ res1stants d~ b~ss10 . On est parven u à y faire des 
trous de 30 mil limètres de d1ametre el de 80 cen timètres de 

1 ongucur en 40 minutes. 

En grès ord inaires, les trous de Om65 de lona-ueur c·t.,· , . 
• t:> niell e creuses en 19 mm utcs. 

Dans les schistes, les d:sultats ont été moins satisfaisants . 1 fi , 
1 · t f · t J' · , e cur et se ca a, requcmmen ; ouYr1cr ne parYenait pas , d 

. a onncr un mouvemen t de rotat ion assez rapide à l'outi l. 

La direction a cherché à util iser Je marteau r)e ,r , t 
, . , 1101 a eur comm . 

haveuse ; elle est d aY1s que, pou1· cet usage il de 'r ·t. e 
. ' ' ai eti·e modifié et que, dans sa forme actuelle, 11 ne pt·ésentc pas d' . 

, ·1 .- 1 . . ·1 . . a, an tages sur le t1ava1 a a ma, n , 1 produi t enormémcnt cl .. 
· c pou~s,ere , l manœuvre est lrès fa tigante pour l' ou, i·ier. ' 1; e sa 
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CnARBONNAGES RÉUNIS DE L' AGRAPPE. - Les marteaux François 
ont été employés depuis fi a 1906 a ux sièges n° 3 (Grand-Trait) et 11° 5 
(Sainte-Caroline). Ils oot servi à l'avaocemeot de bou veaux e t à 
l'approfondissement d'un pu its . 

Leur utilisation a été particulièrement étudiée au cou·rs du creuse
ment du bouveau Sud à l'étage de 380 mètres du puits oo 5. 

Ce travers-bancs a rencontré des ter ra ins de r ésistance variée; 
psammi tes, schistes , inclinés de 25 à 45°. La section de la galerie 
éta it de 2 x 2 mètres . 

Le trava il éta it orga ni sé suiva nt la marche normale cl comporta it 
par 24. heu res, trois postes de de ux bouvelcurs et deux postes de un 
h ierehcur . 

Les ouvrie rs disposa ient de de ux mar i eaux ; mais le pl us générale
men t u o seu l ou til était en activité, en raison de la t rop grande 
quantité de poussières produi te pa r la marche simul tanée des deux 
marteaux. Avec u n seul engin e n fo ncti onnement et un courant <l' a it· 
assez fort , débi té par u n canar soufllant , l'atmosphère à front du 
bouveau est restée très respira ble, le nuage de po ussières étant 
entraîné vers l'arrière. 

Les résultats, comparativement à Cl'ux obtenus clans le trava il avec 
la pe tite balte , ont été très satisfai sants, ta nt au poin t de vue de Ja 
vitesse d'avan.cement que du prix de revien t . 

Ils sont consig nés da ns les deux tableaux sui vants : l'un donnant 
la rapid ité du forage des t rous de mine , l'aut re l' avancement du 
bo uveau et le prix de revien t d u cre usement. 

Durée du creusement d'un trou de mine 

Trou de mine Nature Durée Durée Longueur Outils employés des du proportion- creusée 
~ 
longueur / dlamêtrc terrains battage nene par heure 

Petite batte . 1 m . 30 m,m sch istes 120min. 100 % 011150 
i\•l arteau • 1 )) 30 )) id . 33 » 27.5 % lms2 
Petite batte . 1 )) 30 )) grès 210 » 100 % O•ll29 Marteau . 1 » 30 )) id . 68 » 32, 4 % OmSS 
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Il résulte des données ci-dessus que la v itesse du creusement des 
trous de mine est de 3 à 4 fois plus grande avec lll marteau percuteur 
que le tr.avail.à la main; que l'avancement hebdomadaire du bouveau 
a été augmenté par l'usage du marteau respectivement de 67 % en 
schistes, 100 % en psammites , de 129 % dans les grès. 

Le prix de revient a diminué par contre de 24 % en schistes, 40 % 
en psammites et 46 % en grès, et plus exactement de 20, 37 et 42 %, 
si on déduit les frais de sondage, auquel il n'y avait pas lieu de 
recourir lors de l'emploi des marteaux. 

Il faut noter que dans l'é tablissemen t de ces prix de revient, on n'a 
pas tenu compte de la dépeùse en air comprimé; il est aussi à 
remarquer que les salaires par journée de travail sont plus élevées 
lors du creusement au marteau perforateur. 

Comme on pouvait le prévoir aisément, les avantages de ce nouvel 
appareil sont d'autant plus sensi bles que les terrains où on l'emploie 
sont plus durs . 

L'inconvénient principal du marteau pneumatique es t de donner 
beaucoup de poussières; cependant les ouvriers ne ~·en plaignent pas, 
quand la ventilation est bonne . Un autre reproche a lui adresser 
c'est qu'il ne peut ètre utili sé dans les enfoncements du puits, lorsque 

les terrains traversés sont, même faiblemen t , aqu ifères, car les 
~o~ssières, _da~s ces co~ditions, ne peuvent être extraites du trou par 
1 air compnme; elles s y accumulent en formant une sorte de mastic 
qui rend l'avancement impossi ble. • 

C11ARBOl'<NAGE DU BOIS DE SAINT- GHISLAIN. Les t 
mar eaux 

François et In gersoll ont été employés indifféremmen t daris I d" 
, , . . es 1vers 

travaux creuses mecan1quement; souven t même, ils étaient utT , 
. 1 • t . f t d' • l . i ises s1mu tanemen a ron une meme ga erie. On ne petit d d'IX'• . , , one 1ne-

renc1er les resultats obtenus par I un ou par l'autre de ces . 
. apparells 

Ils furent mis en usage pour la première foi s au puits no 1 d · 
t d b N d . l'é . , ans le 

creusemen. u o~veau or , a tage de 140 mètres. Cette bacn ure 
a une sectwn de 2 X 2 mètres et a recoupé des terrains i l' . 
45 à 50° au Sud. ne m es de 

Le forage des trous de mines a l'aide des marteaux fut . 
d 'b d l · 1 d"ffi 1 • entoure au e ut, e mu l!p es I eu tes que l'inhabileté des b 1 ' 

. . ouve eurs à 
servi r du nouvel mstrument ne parvenait pas a· . se 

vaincre· cc , t 
qu'après quinze jours de recherches et de l)ersév , t ' 11 es 

cran s efforts 
l'emploi des marteaux fut couronné de succè"' ain · que 

, . . , , s1 que le mont , t 
les r esu ltats consignes dans le iableau s uivant ; 1 en 
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Nombre de Avancement Avancement Avancement 
Semaine Jours total en schistes en grès OBSERVATIONS 

de travail métres mCtrcs mêtrcs 

l rc 5 13 s 5 Bouveau. 

2c 6 21 13 s Id. 

3c 6 19 !) 10 Id . 

4c 6 l 7 l 7 ! - Id. 
10 10 - Touret. 

T otaux 23 70 .17 23 
1 

L'avancemen t journalier moyen a donc atteint 3m04, bien que la 
proportion des bancs de g1·ès claos les terrains 1·cncon trés soi t de 
30 % et que les 10 derniers mètres aient été creusés Yerticalement. 

L'avancement maximum journalie r a été de 5 mètres. 

De tels résu ltats n'ont pu êtr e atteints que grâce à l'organisation 
du travail e n marche forcée . 

Le crcnsemcnt était orga nisé en t rois postes de 8 heu rcs . 

Chaque poste comprenait : deux bouvelcurs armés chacun d'uo 
marteau, un charg·cur et deux hie rcheurs, dont l'un pPéposé égale
ment au chargement e t au tir des mines. De plus, ce travail a fai t 
l'objet d'une survcillaoce attentive de la part de la Direction des 
travaux et de ses agents. 

G1·àcc a l'enlèvement 1'apiclc des débla is, le travail de forage n'était 
suspendu que pendan t le temps 11éccssa i1·c au tirage des mines. On 
commeD çait pa r cre11sc1· plus ieurs ll'ous au ciel de la galerie: on 
continuait le forage en disposant plusieurs trous au milieu de la 
section et on termina it par de ux t1·ous à l'ai re de vo ie . La longueu r 
m oyen ne des trous était d°Lm mèt1·e ; on procédait ensuite a u sautage 
des mines dans un ordre inverse, en commençant par les mi nes 
i nférie ures. Aussitôt le tir terminé, le chargeu·r faisait descendre les 
débla is pour permettre aux bouveleurs de commencer le creusement 
de la série supérieure des trous et de continuer ensuite par la série 
du milieu au fur et a mesure de l'évacuation des terres; il arrivait 
fréquemment qu'on chargeait le dernier chariot au moment de 

creuser le cleruie~' trou . Les ouvriers bouveleurs étaient payés à la 
journée avec prime à l' avanct!ment. 

Le prix du creusement a été de fr. 36-50 par n1ètre courant. 
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Le creusement du bouveau Nord, à i 89 mètres, dans des terrains 
jnclinés de 50 à 60° vers le Sud, a été ensuite ent repris dans des 
conditions identiques , à part la surveillance spéciale qui a été 
impprimée; on a obtenu sensiblement les mêmes résultats, l'avance
ment moyen par 24 heures ayan t été de 3 à 3m30. li convient 
p.'ajouter que, dans ce bouveau, la proportion des cuérelles était 

r édu\te à iO %· · 
Un troisième bouveau , de section égale aux précéden ts , soit 4m20, a 

é té creusé au midi, à l'étage de i30 mètres. Les terrai os rencontrés 
sont des sch is tes, inclinés de 50 à 60° ver s le Sud. Dans celle entre- · 
prise, le chargèur a été su pprimé, et les ouvriers ne disposait plus 
que d'un seul bier cheur. L'ayancement journalier moyen a été de 
i m5Q pour deux postes de huit he ures. 

L'emploi des marteaux eotr·aîoe donc une économie de temps et 
un e réduction du prix de revient. 

L 'économie de temps sur le procédé de forage à la ma in, dans les 
deux premiers cas, où on a fait donner aux marteaux leur maxi mum 
d'effet utile, en multipliant la main-d'œ uvre, peut ètre estimée à 
50 %· La diminution des dépenses est évaluée à 25 %. J'ajoute que 
dans celte de rnière estimation , les frais <l'amorlissemen t des a ppare ils 

et conduites , a ins i que les frais de consommations en air comprimé, 
huiles , g raisses, etc. , ne sont pas compris. 

D'après la Direction du charbonnage , les ter ra ins les plus favora
bles sont les terrai os secs, a ussi bien e n schistes qu'en g rès. L 'aYaoce
ment dans ces derniers n'est que 25 % inffrieur â celui en schistes. 
Les te r rains humid es re ndent l'e mplo i des marteaux impossible, les 
poussières forman t pâte au fond du trou, bouche nt l'orifice d'échappe
ment ménagé à l'extrémité du fleu ret et ca lent celu i-ci. Les joints de 
stratification n'aura ient a ucun e importance sur le bon fonctionne
ment de l'appareil. 

Un sérieux inconvénient est l'abondance de pouss iè res tenues en 
suspension au voisi nage immédiat du front d'attaque (d.ans le cas 
prése nt, deux marteaux étaient s imultanément en activité). 

Au début de l'emploi des marteaux, les fleu rets, même en terrains 
secs, se calaient très souvent a u food des trous lorsque leur long ueur 
atteig nait 30 à 40 centimètres. Cette d ifficu lté fut surmon tée co 
opérant par battages intermitten ts, fréqu emmen t interrompus par de 
courts temps d'arrêt pendant lesquels le fleur et était légèrement 
r et iré du fond du trou . 
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1...es trous plats et plântaots sont les plus aisés à creuser, tandis que 
les trous m ontants sont plus pénibles à forer par su ite du poids et 

des trépidations de l'appareil. 

Cependan t uo houveau montant, de 2i mètres de longueur, 
creusé â 450, fut achevé après s ix jours de travai l , et on enr egistra, 
pour u n poste de 8 heures, 21 mètres de for ages exécutés par un 
seul ouvrie r. 

Dans les dillërents trava ux mentionnés , le m arteau Iogersoll fut 
employé, a ins i qu'il a été d it précédemment, concuremment avec le 
marteau F rançois. L'un e t l'autre provoquèrent, au début des 
expériences, des calages fréquents de fleurets. Le marteau Ingersoll 
a présenté en outre l'inconvénient de s'arrêter a près un forage 
prolongé par suite de l'obstr uction de~ lumières de clist1·ibution par 
les poussières. On a supprimé cet inconvénient, qu'on n'a pas remu
qué avec le marteau F r ançois, à cause vra isembla blement de la 
simplicité de la distr ibut ion, en plongeant tout l'appareil dans u n 
bain de pétr ole, après un forage de 8 heu res. Par cont re, on a eu à 

r egretter avec le marteau François, des ruptures de la poignée et du 

percuteur. 

CHARnONNAGE DE Bors DE Boussu ET CHARBONNAGE DE BELLE-VUE . 
- Les essais ont été pou rsu ivis pendant cinq m ois au puits n° 8 de 
Belle-Vue, au cours du creusement du bouveau midi de 470 mètres. 
On y a rencon tré des terrains incl inés de 20 à 45° au midi, composés 
en majeure partie de psammitc's et pour le surplus de quelques bancs 
de g rès et de schi:stes . Le marteau perfora teur a été également utilisé 
au creusement du bournau p r incipal de l' étage de 604 mètres du puits 
Sentinelle clans des psam mites se présentant en allure horizontale;· 
enfin , il a été em ployé â l'enfoncement des deux pui ts de ce siège et 

au creusement de la "'alerie du ventilateur du puits Alliance. t, 

Les résu ltats obtenus sont classés ci-après d'après la nature des 
terrains e t les condit ions d'emploi . Tous les chifires cités constituent 
des moyennes rapportées à la durée du travail des différents essais. 

Bouveatt en tel'mins psammitiques. - Les indications recueillies 
au puits no 8 de Belle-V ue et à Sen ti nelle so nt assez coocorda ll\tes . 
L 'organisation du travail était identique dans les deux cas et 
comportait trois pos tes, d'une durée de 8 heures, comprenan t chacun 
de ux hommes. Chaq ue ouvrier manœ u vra it un marteau, les m ar 
teaux fo nct ionnant sous une press ion effective de 4 a tmosphères . 

Durée d u for age par 24 heu.res : i 3 h. i /2; 
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Somme des longueurs des trous forés en 24 heures : 22 mètres, 
soit 132 mètres par semaine ; 

Longue ur forée par marteau-heure : 01082 au n° 8 de Bell e-Vue ; 
Id . om75 à Sentinelle; 

Longueur des trous : 0 11197 au n° 8 de Belle-Vue · 
Id. 00184 à Sentinelle . ' 

L'avancement hebdomadai re a été de 6 mètres aux deux bo . · · uveaux. 
Les depen ses e ~ sa laires par mètre cour ant ont été respectivement 

de fr. 30-63 au puits 0° 8 et fr. 31-14 au pu its Sent inelle. 

Les fra is d'explosifs se sont montés à fi< 14-70 au puits no 8 el 
fr. 18-86 au p uits Sentinelle. 

Bouveau en_. g1·ès et en schistes au puits n° 8. - L a longueur 
moye1~ne cre usee par mar teau-he ure a été de 0m75 en grès et 1 "''10 
en s~h1st~s, de_ 1 m50 en s.chis~cs t~ndres . Dans ces dern icrs, la perfo
ratrice a ma rn a permis d ·atterndre un fo rage plus ra pide , soit 
2 mèt_res. 

L'épaisseur r elati vement fai ble des ba ncs rencontrés, lesquels se 
t rouva ient , a insi qu ' il a été dit précéde mment , intercalés dans des 
psamm ites , n'a pas perm is de relever des ind ica ti ons sur la vitesse 
d'avancement et sur le prix de revient. 

Da ns l'enfoncement du puits Sentin elle el le creuseme nt de la 
ga ler ie du ventila teur clu pui ts All iance, les ré u ltats on t é té 
négatifs en r a ison cle l' humi dité clu terrain qu i c1·éait un obstacle au 
curage a utomatique d u trou. 

E n~n a u p ui ts n° 8, cl rs essais com pa ra tifs onl été eflectués entre 
la peti te ba lle (fleuret et ma r tea u actionnés par le même ou vrier ) 1 
perfor atr ice â ma in (1·ola ti rn) et le mal'teau pne umat ique. ' a 

Les avancemen ts pa r ouvl'ier-he ure ont été respecti veme nt les 
suivants : 

En schistes : om35 pour la pe tite ba lle, 
1m20 pour la per foratr ice, 
1m10 pour le marteau percuteur ; 

E n psammites : om55 pour la petite balte, 
om71 pour la pl'r foratrice, 
0m82 pour le marteau percuteur ; 

En grès : 00145 pour la petite ba tte, 

0°'75 pour le marteau per c uteur, 

Dans les g rès, la perforatrice rotativ,e à main n'est pas utilisable. 

---ff 
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Dans ces expériences comparatives, en schistes de résistance 
moyenne, l'avantage irait â la perforatrice â la ma in; dans les 
psammites , l' avantage du marteau pneumatique sur la perforatrice 
serai t de 15 % et sur la peti te batte de 50 %, mais il y a lieu de tenir 
compte des frai s supplémentaires qu'entraîne l'emploi du premier de 
ces engins; enfin , en grès la supériorité du marteau s'affirme d'une 

façon incontestable. 
Obse1·valions sur le forage des trous. - Quelle que soit la nature 

des terrains, la rapidité clu forage dépend de l'inclinaison des trous, 
laquelle doit varier avec la pente ; il en résulte une plus ou moins 
grande faci li té du cur age et du maniement des marteaux. · 

Les trous plantants se forent bien jusqu'à Om30; au delà , le 
curage dev ient assez d iffi c ile, le fleuret tend à se caler. Le· travail est 

p l us fatigant. 
Les trous montant s se curent bien sur toute la long ueur, mais _le 

poids de l' appareil et surtout les trépidations r endent le travail assez 

pénible. 
Ce son t les trous plats qui se forent le plus rap idement; le curage 

est sati sfa isant et le maniement de l'outil est aisé . 
Au point de vue de la nature des terrains, en te r·ra in humide ou 

g ras, le curage au tomatique est impossible ; c'es t ce qui se présente 
notamment dans les enfoncements de puits et tourets, où le fond est 

presque toujours plus ou moin s humide . 
• En schistes tendres , il se forme des bagues de pous;;:ières autour 

du fleuret, d'où calage. 

E n terrains relati vement durs, le curage a utomat ique est efficace; 
clans les g rès cependau t, l' int roduction d'éclats pierre ux da ns le trou 
clu fleuret a quelq uefoi s causé dès pertes cle temps notables . 

Quelle que soit la nature des te rrains , le fleuret, â la rencontr e d'un 
joint de stratification , a souvent u ne tendance à dévier et â se caler. 

Cette observation semble e n opposition avec les consta tations 
faites au Charbonnage du Bois de Saint-Ghis lain; cette divergence 
apparente me paraît t rouver son explication clans les différences 
d'incli naison du trou de mine par rapport aux plan s de s tratification. 

Pour les trous for tement inclinés relativement aux strates , la 
tendance à la déviation sera nulle ou t r ès faible, il n 'en sera pas 
ainsi dans le cas inverse, par exemple dans une g ale rie creusée a 
traver s des terrain s horizontaux, ce qui a été le cas du hou veau à 
l'étage de 604 mètres du puits Sentinelle. 
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C HARBONNAGE DE LA G RANDE M ACHrNE A FEU DE D ouR . - A ce 
charbonnage, il n'existait a ucune installation d'a ir comprimé. Afi n 
d'employer· le mar teau pneumatique, il a donc fallu créer une 
installation complète d'ai r comprimé dont les dépenses de premier 
établissement sont détaillées ci-dessous : 

Compresseu r de 14 cheva ux et réservoir a air 
Transmission (poulies, courroies, etc.) . 
F rais d' installati on, mise en marche 
Tuy auterie (1,600 mètres) 
Trois martea ux et r éservoirs . 

Total : 

fr . 
» 
» 

» 
) 

fr . 

3,081-80 
594-00 
482-00 

4,504-09 
1,600-00 

10,262-34 
Du 2 juin au 27 ju illet , deux ouvriers, armés chacu n d'un 

marteau François , ont creusé a l'étage de 914 mètres du puits 
F rédér ic : 

1° Un bouveau horizontal , en s~histes durs, de 9m80 de longueu r . 
2° B r an ché su r ce traver s-bancs, un bouveau montant de 15 '"60 d~ 

longueur, dont 9m80 en grès et 5m80 e n schistes résistants. 
Les dépenses se sont é levées en fr. i ,883-05, se répa rtissant a insi 

qu'il suit : . 

Sala ires (bouveleurs et boute-feu) fr. 
Explosifs . 

)) 

Répar ations et entr etien du ma tér iel )) 

Amortissement • 
)) 

939-30 
323-75 
148-00 
480-00 

'l'ota l : fr . 1 ,883-05 
Les grès rencontrés dans le hou veau montant avaient ' té t . 

. . e raverses 
anter1eurement dans le bouveau hori zontal; le pr ix du è 
t · 1 , ,. · · 1 . . . m tre , le 
rava1 etant 1a1t a a mam, eta1t de 135 fra ncs . le 1 · . . . . . , s sa aires des 

ouvrier s eta1ent alors moms elevés · actuellement le mèt d . 
' , re cvra1 t se 

payer 150 francs au moins. · 

Dans les schistes durs, le prix du mètre a la mai· n _ t d 60 f 
. . . es c rancs 

Le creusement a la main aura it donc coûté : · 

150 X 9-60 = 1 ,440 fr. 
60 X 20 = 1,200 » 

Total : 2 ,640 » 

Le bénéfice r éalisé est donc de 2,640 _ 1 ,883_05 = fr 
sans compter le gain considérable de tem ps . · 756°95, 

Il y a lieu de remar quer qu' il n' a pas été ten 
hl . u compte dans l' ét 

JSsement du prix de revient de la dépense e . a-
d . . . n vapeur Ill dan 1 s 

epenses de premier etablissement du coû t de la h' ' . 8 e 
mac me motrice. 

1 
l 
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La ra ison en est que celle-ci {•ta it un moteur de réemploi et que, 
d'autre p a rt , la dépense de la va peur est min ime. 

P EHF ECTIONNEMENT S. - Les rep roches adressés à j ustr. titr e a u 
martea u pneuma tiq ue sont : 

1° la poussiè re soulevée qui gè ne les ouvriers et détér iore les 
a ppareils ; 

2° le calage du fie u ret ; 
3° la di fficulté de cre user des t rous monta :.i ts , fortement inclinés, 

e n ra ison de la fa tig ue supportée pa r l'ouv rier. 

Voyous sommairement les dispositifs pt'oposés, ou employés, pour 
dim inuer el même clans cer ta in s cas, s upprimer ces inconv<:\n ieuts . 

Poussièi·es. - On a essayé tout d'abor d de les aba ttre dès leur 
sortie du t1·ou. Au Cha 1·bonnage de l'Ouest de i\Ions, on s'est se r vi à 
cet effet d' u n j et d'ea u pulYér isée ; le r ésultat a é té négatif. · 

M. F rançois a imag iné de s'opposer part iel lement au développe
men t d u n uage de poussières en la issant sortir , à l'a ,·aut d u cylindre 
du .martea u , des jets d' ai r dir igés obliquemen t par rapport a l'axe du 
fl e ur et. Dans les premiers appa reils, l' a ir de décha rge s'évacua it e n 

part ie par l'extrémité du fleuret, en part ie pat· une ouve1·ture unique 
du cylindre . I l a suffi de r em placer celle ci par pl usieurs ca naux 
dir igés obl iquement , a insi que le r eprésrute le croquis du mar teau. 

U ne ve ntila tion éner g ique pat· cana rs sou/Ila nts a pour e ffet 
d'évacuer le n uage de poussières eu arr ière des fro nts au fu r et a 
mes ure de sa forma tion et de 1·eodre, a insi que nous l'ayons v u précé
demment, l' atm osphè re t rès s upportable , s u1~tout s i un se ul mote ur 
est e n activité. · 

U !le a u tre solu t ion co nsiste à capte r les poussiè res à la sor tie du 
trou de m ine. E lle es t réal isée clans l'a utocaptcur Bon ueway, appli
qué par M. Fran çois a ses appareils. 

Ce dispositif, représenté fig. 2 , 3, 4 et 5, consiste en un tube A, de 
0m26 de longueur cl de omo45 de diamètre , que l'on cochasse dan s 
l'amorce du trou de m ine, pl'éa lablcmcul creusé à la méthode ordi
na ire, su r un diamètl'e un peu plus for t. 

L 'ex t rém ité a vant du tube est fermée par un collier B , qu i s'ou vre 
s ui vant la charoiè1·e Cel la is c passer le fl euret D. Ce ~olliCJ', lorsqu'il 
est à fond de course, v ient scl'r e1: la l'OOclellc en caou tchouc E con tre 
u ne embase du t ube et forme a insi un joiu t éta nche pour les pous
siè l'cs. De plus, i.l se1·t à cen t1·cr le fleu ret. 

Le calage à fond de course du fleuret est obte nu de la façon sui
vante : Sur la paroi in térieure de la tète du tu be, u n e Yis G fai t saillie. 
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Le collier porte uoe rainure courbe H, correspondant à celle sai ll ie. 
La rotation que doit effectuer le collier, co raisoo de la courbure de 
la rainure en question, depuis soo en trée dans le tubejusqu'à food de 
course, correspond a un angle de 90°. Précisément, dans cette der
nière position, la manette 1 se trouve au droit d'uo cra!l d'arrêt porté 

( . 

• & • 

Fic . 2. 

par le tu be. 11 suffit d'abaisser la manette-verrou pour caler le colliei·. 
Enfin, uu 1esso1-t !{ maintient la manette daus la position qu'on 

lui donn<' . 
Le tube porte un C'mbranchement L que l'on prolonge par un 

tuyau fl exible quelcouque, ainsi qu'i l est représenté fig. 2 et par où 
les poussic1·es s'écoulrnt dans un récipien t. 

J'a i eu l'occasion de conslale1· dan s un essai sommaire , exécuté 
par \I. François \·is-à-vis du j ury des mines à !'Exposition de Saint
'l'rond, que cc dispositif a pou 1· effet de réd ui1•e daos une très grande 
proportion le nuage de poussières sortant du trou de mine. 

'1 

i : 
j: . • 1: 
j; 
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Ce qui provoque su r tout les critiques en ce qui concerne les 
poussières, cc n 'est pas le ur présence qu' il est impossible d'évi ter, 
m a is leur soulèveme nt pa1· le j et d'air compr imé qui doit effectue r 
lem· expuls ion du trou. Le problème peut donc être sol utionné par la 
suppression de celle injection d'air comprimé , à la condition 
d'assurer d'une a ut1·c façon le curage du trou de mine. 

La fii·roe Grcwcn de GelscnkircheD-Schal ke a pensé d'obtenir ce 
résultat par une injection d'eau, mais les résultats ollt été dé!'avo

ra bles ('i). 
La Société Westfalia a résolu le problème d' ulle autre façoll en 

employant, aiL1si qu'on pouvait le voir à !'Exposition de Saint-Trond, 
des fleu ret s en hélice, qui ont pou!' effet de prod uire un curaae 

b 

a utomatique du trou (2) . 
M. Born et étend au martea u perfora tem· l' injection d'eau qu'il 

utili se depuis longtem ps dans ses perforatrices; mais cette injection 
n'es t obtenue que par des ajoutes qui nuisent nécessai rement à la 
simplicité de l'appareil. 

Un deuxiè me inconvénient, présenté par le marteau pnenma tiquc, 
es t le calage du fle uret , so:t qu'u 1J fragment de roche, s' introduisa nt 
dans le trou du fleuret , vienne à supprimer ou dimi nuer l'arrivée 
d'air, so it qu e la profondeur trop g rande d'un t rou plantant ou la 
présence d'humidité, s'oppose à l'évacuation des poussières. S i le 
calage est complet, il faut faire exercer sur la bague de poussières, la 
pression totale de l'a i r comprimé. i\I. F ran çois a imag iné, dans cet 
ordre d'idées, un apparei l de décalage des fleu rets représenté fig. 6 . 

F1G. 6. - Décaleur François. 
LÉGEr<D•·: : A, raccord à la conduite d'air comprimé; B , fleure t. C 

du décaleur ; D, collerette en caoutchouc ; E , clavette d~ub[e manchon 

(1) Les marteaux perforateurs et en particulier celui de Flo ttmnn C 
Je Bergassessor Herhst.- G/ziâcauf, no 6, 1007 . 11 et ,e , pur 

(2) Les marteaux \Vestfalia et H offman, par le Bergassessor H b 
Gliïcka11J, no 12, 1907. er st. 
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Il con siste s implement e n un manchon dont on chau$SC la tète du 
fleuret calé , après avoir préalablement retiré le marteau. 

Le joint ent re le manchon et le fl euret est rendu éta nche par 
l'intermédiaire d'une collerette en caoutchouc. Le serrage des 1,ièces 
est obtenu e n chassant une clavette double qui presse le collier du 
fleuret contre l'embase du manchon. 

Ce dernier est r elié à la conduite d'air comprimé. Le fluide so us 
pression communique avec le fond du trou de mine par le creux du 
fleuret et e xpulse les fragments de roche hors du trou. 

La man œ uvrc de cet appareil est très rapide . L'extrémité de la 
canalisation d'air comprimé p1,ésente tro is prises en ordre de ma rche 
habituel; deux de celles-ci sont reliées chac une à un marteau, la 
trois ième à l'appareil décaleur. 

Le dernier incon vénient don t on a fait état contre r emploi du 
marteau pne umatique et qui ne se présente que dan s des cas plutôt 
ra res, est la difficulté de creuser des trous montants sur une forte 
inclinaison. Cc défaut est surtout marqué avec les marteaux prsants; 
aussi la firm e Flottmann, pour répon dre à cette objecti on , a-t-elle 
imaginé un affût (1) constitué d' un tuj'au muni de deux poi ntes de 
calage à la pat'tic inférieure et d'un écrou avec volant de commande • 
à la partie supé r ieul'c; une vis, partiellement en"'a"'ée dans le tube 

b O 1 

se déplace long itudinalement lorsque l'on fait tourne r l'écr ou. Cette 
vis porte à la partie supérie ure deux manchons qui e mbrassent la 
po ignée du mar teau et enserrent celle-ci. · 

îvI. Fl'ançois , dont le marteau est beaucoup plus léger , cotJ struit 
égalemen t une tige-affùt analog ue que j'ai eu l' occas ion de voir à 

!'Exposition de Saint-Trond et dont la ma nœ uvre es t aisée et r apide. 
Une te ntative int éressante est rappropr iation dn marteau pneuma

tique poul'Îe service de l'abat age et aussi pour celui du havage. 
, Un marteau Ingersoll-Sergeant, de fa ible poids, 5 kilogrammes, 

- actionnant, au lieu de·fleuret , une aiguille à la veine de Qm20 environ 

de lo~gue ur, a ?té essayé.a~tx mines de L ~ns et, d'après M. Mal pat (2), 
les r~sultats dune exper,ence de plusieurs mois sont que, dans 
certames couches, le rendement à l' abata"'e est en viron doublé par 
l'emploi du marteau . ô 

(1) Les marteaux perforateurs et en par ticulier celui d e Flo tt mann et C:ie , par 
le Bergassessor Herbst. - Gltickauf, no 6, 1907 . 

(2) L'em plo i d'u n marteau à air comprimé pour l'abattage du charbon. -
Ço111ple-1·elld11 de la Société de /' lud11strie m111ém le, fascicule de jan vier 1907. 
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Des essa is du même genre sont en cours depuis ces de rniers temps 
dans différents charbonnages du pays de Char leroi et d'a utres vont 
commencer dans u ne m ine d u Borinage, avec un appareil constr uit 
par la fi rme F rançois et reprodu it ci-contre fig . 7. La distr ibu tion 
r appelle celle du mar tea u pneumatiq ue; l'a ir entre par l'ouver 
tu re A se rend dans la cham bre Ben traversant la soupape C dont la 
manœ uvre est actionnée par la g achette D. 

L'air se r end par les orifices E et F et le conduit G clans l'espace 
annulaire H , provoquant le mouvement arrière du piston . 

Dès que le piston dans sa course arrière a démasqué l'ouverture J, 
l' a ir se rend par le cond u it!( dans le compartiment a rr ière M du 
cylindre et prod ui t le mou vement en a van t du piston en ra ison des 
sections différenti elles des faces avant et arr ière de celui-ci. La 
décharge se produit quand le pis ton dans sa course avant décou vre 
les conduits N commun iquant avec l'atmosphère extérieure. 

On peut conclure de ce qui précède que le> marteau pneumatique 
constitue, dans bien des cas, u n outil précieux pour le mi neur, et 
qu ' il est appelé à se développer non seulement dans le creusement 
des galeries a la pierre , mais a ussi, le cas échéant , pour l' abatage 

du charbon du r . • 
Les quelq ues légères divergences qui s'accusent dans les doDDées 

et appréciations su ivant les charbonnages où ces engins ont été 
es.sayés, ne doivent pas être u n motif de suspicion quant aux bons 
résultats à attendre de ces appareils. 

Elles peuvent s'expliquer aisément, a insi que je l'ai signa lé 
précédemment en ce qui concern e l' influence des joints de s trat ifica
tion, par des di fférences dans les conditions de gisement ou dans 
l'org anisat ion du travai l. 

JI ne me parait pas douteux que, g râce aux per fectionnements 
récents ou futurs, le marteau perforateur n'accentue ses avanta"' 

. .
1
. . t . .

1 
. bes et 

ne devienne u n a ux, ia1 rc res ut1 c, surtout la· où la pénu1,1·e d . e ma10-
d'œ uvre fait mieux ressort ir les avantages de l'énergie mécanique. 

Chariots tmnspo1·teurs pow· les blesses. - B fJites de seco,t•·s fi 
' ' au oncl. 

Au Charbon nage de Bonne-V ci ne (Fief de Lambrechies) . . 
. , on ut ll ise 

depuis quelque Lemps, pour le tra nsport des blessés dans I t 
. . . , . es ravaux 

soutel"l'at ns, des berla ,ncs tl un ty pe special. Elles ont 1 , 
. . . . es memes 

d1ruens1ons que les wagonnets ord rn a,res, sauf qu'ell es sont 1 goo . . )Ca ucou11 plus long ues i "' . A la pa r tie : nperieul'C s'adar)te 
' un cadre 

.. ... L .. ~ 
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métallique, pourvu de pattes et auxquels est suspendu, par l'i n termé
diai rc de ressorts à boudin, à mi-hauteur clans la bcrlainr., un 
sommier métallique léger et flexibl e, sur lequel on dépose le blessé. 
Une de ces berlaines se trouve près de l'cnvoyagc , à chaque étage 

-... - . , 

' 
~ 
~ 
~ 

' 1 
1 

' ~~ir~=r.n-.....:......~~~1~ 
1 
' 1 

~- - - - - -- - --- - --- -- - -- - . 11!!<.9-0.P.. - - - - - - :- - - --.- ----~ ____ J 

--:J,-, 
1 
1 
1 

' 1 

~ 
~ ~· ~' 1 

1 
1 

' - _.,.._ 

F1G, 8. - Chariot pour le transport des blessés 

LÉGENDE : A , Cadre en fer plat auquel le hamac est sti•pend · 1,. d • u par mten '.d' · 
e ressorts; B ' pattes d'appui du cadre sur le bor(l de I b l . ne 1a1re . a cr aine· C p · · 

le soulcvement du cadre hors du chariot et 1 1 . • ' • 
01 gnees pour · e I ansport a la surface. , 

d'exploitation . Le cadre est muni de IlOi "'nées de t li f r . to , e c acon que 
ouvri er, lorsque le wagonnet est arrivé a11 joui· peut êlt'e t . 

' J Il d J J • ' ransporte a a sa e es l esses dans la voilure d'ambulance 1 . , 
d . l , sans c cvo1r elt'e ep ace. 

r.;:_1 es croquis de la fi gure 8 représentent le ch t11'1·ot bl . ' pour esse. 

• 
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A ce même charbooo·age, une· boîte de seèoùrs , contenant tout ce 
qu'il faut pour un pansement sommaire, se trouve déposée dans la 
voie de roulage de chaque chantier , non loin ries fronts. La clef en 
est confiée au porion du chantier. 



EXT RAIT o ·uN R APPORT 
DE 

M. O. LEDOUBLE, 

Ingénieur en chef, Directeur du 3mc arrondi ssement des Mines , à Charleroi 

SUR LES TRAV AUX DU 1 er SEMESTRE 1907 

1!,1nploi du mai·teau pneumatique (1 ) . 

M. !'Ingén ieur Hardy me fournit les quelques r e nseig nements 
suivants sur l'emploi du marteau pneumatique dans le creusement 
des bouveaux et pour l'abatagc du charbon : . · 

« Le marteau pneumatique percuteur continue à être em ployé 
avec le même succès dans le creusement des bouveaux au puits n• 4 
des charbonnages de Masses-Diarbois et au puits des Hamcndes des 
Charbonnages Réunis de Charleroi . Comme perfectionneme nt à cet 
outil, l'on peut sig naler l'adjon cHon d' un ressort à la poig née, dont 
l'effet est d'amortir les chocs ré pétés sur le bras de l'ouvrier . Une 
injection d'eau faite dans le fleuret dans le but de réd uire la produc
tion des poussières, n'a pas eu de r ésultat à cause de la J iminution 
considérable de l' effet uti le due à l'accumulation des boues au fond du 
trou de m ine. 

» Le ma rteau pneumatique a été essayé dans les mêmes charbon
na~es pour l'~batage ~u char bon , le fi~uret étant rcmplac(t par une 
pointe, de section carree , longue de i5 a 30 centimètres. 

» Au puits n° 4, le marteau uti lisé dans la couche Mal, d' un 
ouverture de Om55, a permis de déhouil le r , par poste de travail une 
surface de 6 mètres carrés , a lors qu'a l'a ide du pic ordinai~ 

1 
c 

s urface déhouillée est de 3m25 et alleint 9 mètres carrés avec l'eme 
1 
~ 

d 1 · r I · , é , p 01 
es exp os11s . .es essais n ont pas te poussés assez loin pour po u . 

· d 1 · . . voir 
en tirer es conc us10ns prec1ses . Il apparaît cependant 

1 · d d 1· , d que son emp 01 onne es qua 1tes e charbon t rès avanta.,.euses au · 
• , • t> point de 

vue de la g rnsseur; mais l appareil est encore d'un prix trè 'l , 
. . d f , t d , , . . s e eve et est suiet a e req uen es eter1orat1ons . » 

(1 ) Voir sur le même sujet le précédent rapport de M L~oo 
· ~ UDLE A 1111a/ d ,\fines de Belgique, t . XII, 4c li v . , pp. 1123 et Slli·v 

1
• es es 

·, et e rapp t d M, ST.\SS ART, dans la présente li vraison. ur e 

' ' 
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NI. !' Ingén ie ur Ghysen me donne les quelques renseig nements 
qu i su iven t au sujet de l'emploi du marteau pneumatique ~ans le 
creusement du nouveau puits du s iège n° 4 de Monceau-Fontarne, et 

sur l'organisation du trava il da ns cette avalcresse: 
« Ce pu its, à section circu laire, a un diamètre de 5m25 à terre nue. 

La maçon nerie a 1 i /2 brique d'épaisseur; le diamètre ·entre maçon
nerie est donc de 4m50 environ. P e ndant la pér iode de creusement, 
on y occupe trois pos tes de deux bou rnleurs travaillant 8 heures ; u n 
hiercheur de jour et un h iercheur de nuit, travai llant 12 heures, 
chargent les produits abattus da ns les wagonnets; un boute-feu de 
jour et un de nuit son t chargés de la surveillance et du tir des mines. 

» Une petite cage pou vant cooteni1· u n wagonnet circule le long 
d' un guidon nage Bria1·t, formé de petits rails attachés aux solives 
placées suivant le d iamètre du puits , et qui serviront plus tard pour 
legu idoooage défioitif. Un plancher fermé est insta llé au-dessus des 
ou vriers; le clapet de fermeture est commandé du fond et u ne 
sonnette avertit les bouveleu rs de la descente de la cage. 

» Le personnel de s urface comporte u o tireur du jour et un de 
nuit, u n machiniste de jour et un de nu it , ainsi que deux ouvriers 

pour Ja répa i·ati on des fleurets et marteaux, des attaches po~r échelles, 
tuyaux d'aérage, etc. Ce puits est pourYu d' un compart iment aux 

échelles. 
» Oo se sert du marteau à a ir comprimé, système François , pour 

le forage des m ines q ui sont chargées à la dy namite ; l'amorçage 
est électrique . L'emploi de l' a ir comprimé date de la fin de 
l'an née 190G, ma is cet ou til n'a fonctionné que peu de jours pendant 
la dite année, et l'oo peut, da ns la comparaison des résulta ts obtenus 
avec ou sans cet outil, négliger son utilisa tion en 1906. 

» Le ·1°'janvicr 1906, le puits avait atteint la profondeur de 47fll50; 
le 31 décembre de la même année, il étai t à la profondeur de 
120 mètrEs, soit un avancement de 72m50; on avait travaillé au 
creusement proprement d it pendant 162 jours , soit un a vancement 
moyenjou r nal icr , à la m ain , de Om45. 

» Sur la passe de 72m50, on a traversé i 5-n50 de g rès très du rs, 

soit une propo1;t ion de terrains durs de 21 11 %, . . 
» Au 30 j uin 1907, l' inclin aison de~ t~1Taio_s, qu i sont rég uliers, 

étan t restée sens iblement la mê me, on avait atteint la profondeur de 
198 mètres soit u n avancement total de 78 mètres; on avait travaillé 

, . l ' . t au crenseme nt propreme nt dit pe ndant 119 Jours ; avancemen 
journa lier moyeu, à J' a ide cl u martea u perforateur éta it donc de Om66. 
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~ Sur la passe de 78 mètres, on traverse 16 mètres de grès très 
durs; la proportion de terrains durs rencontrés a donc été de 20.5 %. 

» On peut donc admettre que les deux pér iodes examinées sont 
semblabl es en tous points el que l'emploi de marteaux à air com 
primé a permis de porter l'avancement moy en journalier de om45 à 
Om66, soit une augmentation de 45. 7 %. 

» Si nous examinons les deux péi:iodes au point de v ue du prix de 
revient, les salaires ayant peu varié, nous trou vons qu'en 1906 , ce 
prix a été de 360 francs par mètre courant, en sa laire ( creusement et 
maçonnerie), y compris évidemment les in stallations de planchers de 
sûreté, compartiment aux échelles , guidon nage, etc.; le prix de 
revient consommation a été pendant la même période de 300 francs 
par mètre; ces coD sommations compreDnent le boisage, les solives de 
guidon nage , les rails, les échelles , les planchers, les tuyaux d'aérage , 
Je fer, le charbon, les huiles et graisses, les briques, le mortier au 
ciment, les fleurets , les explosifs, etc. 

i> En 1907, le prix de revieDt a été eD salaires de 270 fraD cs et en 
coDsommations de 210 francs par mètre coura nt; il y a lieu de Doter, 
en ce qui concerne les consommations, une augmentation due aux 
tuyauteries à air comprimé; toute foi s, la dépense d'air comprimé 

n'entre pas en ligne de compte. En ce qui concerne les explosifs 
seuls, la dépense par mètre courant a été de fr. 19-8 4, e n 1906, et de 
fr. 14-16, en 1907. On a employé, jusqu'au f •r août 1906, de l'explo
sif Fav ier à fr . 1-75 le kilog ramme, et à partir de cette époque de la 
dynamite à 2 francs et à fr. 2-50 le k ilogramme. 

Le prix de revient général a donc élé, en 1906, de 360 + 300 
= 650 francs ]e mètre courant, et en 1907 , de 270 + 210 
= 480 francs le mètre courant, soi t une diminutioD de 180 francs 
ou 27 %- » 

Chambres ab1·is au fond de la mi ne. 

Il convient de d ire quelques mots des chambres-abris actuel
lement en construction dans les travaux des différents s ièo-es du 
charbonnage de Marcinelle-N ord. J ' en donne la descriplioll d'a; rès le 
rapport que m'a fourn i M. !'Ingéni eur Pandoifl. 

Il 

~ 
1 
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« Ces chambres sont représentées en plan et en coupe aux croquis 
ci-joints , à l'échelle de 1/100. . 

» Elles sont destinées a procurer un refuge immédiat aux ouvriers 
en cas de dérrao-ement instantané et à emmag asiner les outi ls et les 

0 0 • d . 
appareils nécessaires pour porter secours promptement a es o_uvriers 
en danger; creusées à l'extrémité d'un petit bouveau de 3 metres de 
long, elles mesurent3m50 de longueur, 3 mètres de largeur et 2m20 

Pl.an . 

X _,L __ 

Coupe ·verticale suivant XY. 

· d ,·es de Om60 d'épaisseu r sur de hauteur; les parois sont es maçonnez 1 · . , , 
lesquelles r eposent des ra ils jointifs . Ces chambres sont ferm~es ~ai 

U T bl·anche' sur la canal1sat1on deu x portes en fer P . o tuy au , 
o-énérale d'air com primé , débouche à l'intérieur de la salle ; un 
0 ' • . •• 
tuy au R permet l'échappeme nt de I a,r vicie. . . 

» A l'inlé d e ur, trois armoires A , 0, V sont mcnagees dans les 
pa rois ; elles sont destinées à contenir les apparei ls de sec9urs (appa• 
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reil respiratoire Ncupcrt , lampe 6lcclr ique, appa reil pour insu ffi cr 
de l'oxygène naissant en cas <l'asphyxie), des outils pour procéder au 
sauvetage et des v ivr es en conserve. 

» Au puits n° 4, la chambre-abri est située à 850 mètres, près du 
défoncement dans la couche Ahurie ; au 11° H, elle est placée le long 
de la voie de Dix-Paumes, à 890 mèt res, près des fronts ; au puits 
n° 12, elle est rlacée sur la voie de Dix-Paumes, à 1 ,031 mètres au 
fond du burquin de 983 a 1 ,031 mètres. 

» Le creusement de ces chambres est term iné aux trois sièges; il 
reste donc a faire les maçonneries et a procéder a l'aménagement. » 

EXTRAIT o·uN RAPPORT 
DE 

M. G. BOCHKOLTZ 
Ingénieur en chef Directeur du 6c ar rondissement des mines, à Namur 

SUR LES TRA VAUX DU 1 •r SEMESTRE 1907 

Chai·bonnage de Falisolle : Tmnspo1·teu1· mécanique de h1·iquettes. 

La Société anonyme du ch;irbonnage de Falisolle a mis en service 
r égulier un transporteur de briquettes qui paraît donner d'excellents 
résulta ts et que oI. ringénieur Stévart décrit comme suit : 

« Cc t1·ansporteur rel ie la fabriqu e d'agg lomérés au quai de char
gement qui longe le raccordement de chemin de fer a la gare de 
Falisolle. So n développement . total est de 240 mètrrs et les trois 
tron çons qui le composent ont r espectivement 100, 80 et 60 mètres 
de longueur. Les deux premiers sont en lig ne droite et le second, en 
contrebas de 3rn75 du premier, passe en tunnel sous la g l'and' route 
de Falisolle a Auvelais. Le troisième. en contrebas du second, fait 
aYec ce dernier un an gle de 75° de manièr e a longer le quai de 

chargement. 
» Chaque tronçon est constitué par un câble sans fin passant, a 

chaque extrémité, sur un tambour dont la jante est en bois de chêne. 
Celui d'avant est reli é par engrenages à l'arbre moteur que com
mande, par l'intermédiaire d'une courroie, un petit moteur électrique · 
de 25 A. 220 V. , tournant a 500 tou rs par minute. La vitesse de 

translation du câble est de i mètre par seconde. 
» Le tambour d'arrière peut se déplacer horizontalement et est 

relié à un tendeur. · 
» Le câble est supporté et g uidé par des rouleaux en bois frêtés de 

fer et. dont les axes sont en acier. Ces axes serven t de tourilrons et 
tournent dans des coussinets g arnis de bronze et pourvus chacun 

d' un graisseur. 
» Les rouleaux placés sous le câble chargé sont espacés de i m50; 

ceux qui supportent le càble à vide so nt distants de 4m50. 
» Tout le système est por té par un chassis métallique qui repose, 

par des supports en treillis distants l'un de l'autre de 4.m50 , sur des 

blocs de fo ndation en maçonnerie. 
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» On a utili sé -comme câbles porteurs, pour le premier e t le troi
sième tronçons, de v ieux câbles d'extraction en aloès ; pour le 
de uxième tronçon , le câble es t co nstitué par un treillis métallique 
spécial qui présente sur l'a loès l'avantage d' une g ra nde légè reté et 
d' une sens ibili té beaucoup moins g rande a ux va ria tions hygromé
triques . 

» A leur sortie de la presse, les briquelles sont poussées par les 
découpeurs da ns un chenal e n tô le, inclin é, qui les dépose sur le câble 
du premier tronçon. Chaque tronçon es t de même r elié a u suivant 
par un chenal en tôle , d' une i nclina ison de 28° environ et qui esl 
placé tangen tiellement a u tambour d'ava nt, de ma nière à recevoir la 
b r iquette a u moment où ell e se sépar e du câble el à la la isser g lisser 
sans choc sur le tronçon suivant. Le che na l r eli ant les deuxièm e et 
t roisième tron ço ns a nécessai reme nt u ne form e spira loïde. 

» Ce tra nsporte ur est pré vu pour un débit de 4.00 ton nes de 
briquettes , en 12 he ures. Actuelleme nt, la production journalière ne 
dépasse g uère 150 tonnes . 

» L'économ ie de main -d'œuv re r éalisée est assez cons idérable. Le 
cha rgemen t su i· wagon nets exigeait précédemment, outre les deux 
décou peurs qui su ffise nt actuellement à la besogne, trois hommes , un 
cheval et un cond ucteur de cheval , qu i son t supprimés. 

>> Un a utre avantage à s igna ler est la facilité de mise e n tas e n un 
point quelconque du parcours, comme aussi la gra nde é lasti cité de 
débit en cas de besoi n . » 

Cai·rièl'e de coticule de Bihain : Ca11tation des poussièi-es 
produi tes pai· le mai·teau 1meumatique. 

Da ns ses carrières de co ticule de Bihain , M . Jacqu es Junior , de 
Vielsa lm , a fait usage, pendan t quelque temps, d' un a ppareil de son 
invenûon des tiné à supprimer l' inconvénient des po ussières prod uites 
par l'e mploi des marteaux pel'fora te urs a a ir compr imé . Ivl. !' Ingé
nie ur pr incipal Lebacqz, qu i n·a pu voir cet apparei l e n fonction
nement ( il n 'en existe plu s sur place) , le décrit comme suit : 

» I l consis te essenti ellement e n un e gaine ea cuir Cil forme 
d'accordéon cntou,·aD t le fleu ret ; une des extrémités de la g ai ne est 
serrée contre le fleure t à l' i ntermédia ire d' un l' accord relié a u 
récipient collecteu r , qui consiste géné ral eme nt en u n sac en toile · 

' l'a uti·e extrém ité es t pi·cssée co ntre l'ori fice du trou <le m ine par un 

J; 
1 
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r essort à boudin qui en toure le fle uret e t r el ie e nt re el les les deux 
extrémités de la ga îne. 

» Le croquis ci-dessous indique schématiquement le principe de 
l' a ppa rei 1. 

·' 

» L a gaîne entoure le fle uret sur toute sa long ueur lorsque le 
ressor t est déte ndu et elle se r accourcit en comprimant le ressort a u 
fur et à mesure que le fleuret pénètre dans la roche . 

~ Une embou chure en caoutchouc forme u n join t éta nche cont re 
la paroi de la roche . 

» Les poussières sont r efoul ées da ns la gaîne e t tombe nt dans le 
r écipien t-collecteur. » 

M. Jacques a imaginé un second appareil qui , de mè me que le 
premier, n' a pu être v u en fo nctionnement par M . !'Ingénie ur 
pri ncipal Le ba cqz. Il consiste essen tiellement en un tuya u r igide, 
droit , mu ni d·un e mbrancheme nt à a ng le d roit ou à pe u près , pour 
l'évacua tion des poussiè res. U ne e xtrémité est pourvue d' un dispos iti f 
à e ncoches, cames et ressor ts , permetta nt de le fi xe r solidement e n 
place à l'e ntrée du trou de mine dans un ava nt trou d'u n dia mètr e un 
pe u plus gra nd . L'a utre extrém ité es t en tourée d' un bou t de tuy a u 
en caoutchouc s'a ppliqu a nt a u tour du fle u ret de la perfo ra trice en 
fo rmant join t permella nt au fl eu ret <le g lisser dedans . Le tuyau fixe 
porte à sa parti e su périe ure un filt re r empli d·ouate permettan t 
l'échappement de l' a ir tout en retenant la poussière . 



EXTRAIT D'UN RAPPORT 
nE 

M. V. LECHAT, 

J ngénieur en chef, Di recteur du 7c ar rondissemen t des Mines, i1 l.iége . 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEME STRE 1907 

Chm·bonnage dtt llol'lo:: . - Transpo>'t de cltai·bon clans les voies 

monta11 tes . 

\1. l'I ngé oicur Fourmarier m'adresse la note su ivan te au sujet 
d' ull système de lranspo1·t q ui Yicnt <l 'êt l'c inauguré a u s iège Braco
o ier du Cha t·bonnage du Horloz po ur remplacer le traiDagc aux bacs 
da ns les tai lles montantes : 

« Transport du ch a rbon d a ns les t a illes m on tantes . 

,, Le~ couches du ~iège B1·acoo ier, di sposées en g randes pla tcu rcs 
à fa i ble penda ge, se p1·èlc nt parfaiteme nt à l'expioi lalion pa t• tailles 
montantes ; au ss i celles-ci sont la règle. Un des inconvé ni ents de ce 
mode d'exploitation est le traîuagc a ux bacs da ns les voies monta n tes, 
qu i oll t pal'fo is 80 mètres de longue ur, travail pén ible, fa tigant et 
sou \'en t d' un 111a n vai~ re ndement ; c'est à cette situation que la direc
ti on du ~iègc 131·aconier a roul u remédier pa r la créatioD de petits 
plans i ncl i nt's a 11 tomote u rs spécia ux. L 'idéal se1·ai t évidem ment 
d 'a111enc1· la berl a ine a u fro nt <le ta ille, mais cc ~ys tèmc sera it t rès 
cli~pendi c ux , pa rce quïl exige l'ouve r ture de galeries plus larges et 
l' immobil i~ati on <l' un matériel fixe cons idérable el robu ste en même 
temps . 

» L'emploi d' uo matériel lrger, susceptible de supprimer uo bon 

nombre de t1·aînc urs-bacs sans a ugmenter la section des ga leries , a 

.. 
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paru préférable et on a mis en ser v ice depuis février 1907 des plans 
inclinés au tomoteurs transportant sur un truck le bac lui-même. Le 
travail du bouteur se rédu it donc au chargement du bac, au traînage 
sur iO mètres de long ueur (moitié de la lt•ngue ur totale du front de 
taille) , mise sur truck et freinage. 

» Description de l'insta llation (voir fig . l à 3J. 

» La voie. - La voie, large de Om60, est formée de rails Vignole 
de 7 kilogs par mètre, ri vés sur des bandes de fer plat, de 70 rn/m 
sur 10, espacés de i mètre. Les travées ont 3 mètres de long et sont 
te rminées d 'un côté s ur un fe r plat large de i40 mtm, sur lequel se 
fa it le joint entre deux travées success ives . 

» On n'emploie aucune éclisse ni boulon amovibles ; s ur le large 
pl at sont rivés deux crapauds, enserrant à la fois l'âme et Je patin du 
ra il sur 70 111

/ "' de long, qui soutiennent le rail e t offrent à la travée 
suivante un emboîtement de 70 "'/m égalemen t. 

» Une tr a vée de 3 mètres pèse environ 62 kilogs; la voie peut 
donc être établie r apidemeut et solidement, sans qu'ou soit exposé, 
lors du démontage, à la perte des boulons, éclisses et tire-fonds . 

» Le tambow·. - Au lieu d'e mployer une poulie fre in à gor ge, 
qui oc permet que l' usage d' un câble de la long ueur du pla n , câble 
qu 'i l eût fallu remplacer à chaque progression de la voie, on a com
biné un treuil recevant en une fois la provision de càble nécessaire 
au déhouillemeot de la tranche; pour Cochet , par exemple, on a 
admis 80 mèt res et placé deux foi s cette longueur s u r le tam bour. Le 
câble employé a tO m;m de di a mètre, mais esl très fort. 

» Un arbre e n fe r cané de 40 111/m de côté, long de f mOG, lt·aversc 
u n bois cyli ndrique de om20 de d iamètre, termi né par cieux joues eo 
tôle et d ivisé en deux par une tôle égaleme nt ; deux ét1· iers fixés à 

deux bois coincés co tre toit el mur lui scnent d'appui ; u ne frette 
tournée, formant pou lie, placée à l'u oe des extrémités du tambour, 
r eçoi t un sabot de bois qui, cha rgé d'une petite masse a u bou t d' un 
levier , forme le frein. 

» Les extrémités de l'arbre sont te1·01 inées par un carré sur lequel 
oo place de ux manivel les; qua nd, le suir, il faut remonter des pi erres 
da ns les ta ill es, on a clone uo tre uil à sa d ispositi on permettant 
d' amene r à la tai lle des pierres venant d u rou lage infé r ieur. 

» Le treui l est cons truit de manièr e à pouvoir fonct ionner dans 
une ou ver tu re de om10. 
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> Le t1·uck. - Util isant les matériaux que l'on avait en magai,in , 
on a construit des truck s assez lourds. Les roues ont 0m25 de diamè
tre, les ess ieux 50 X 50 "',m. Ils sont réunis par deux plats légèrement 
creusés, de façou à ramener le plancher le plus près possibl e du sol; 
une tôle r ecouvre eu les réun issant , les de ux plats ; une buttée 
empêche les bacs de frotter sur la r oue, ce qui nuirait à la foi s au 
rou lement el à la conservat ion du bac, qui, comme le montre le 
croquis se place e n travers du po1·teur pour év_iter au traîneur tout 
faux mou vement et metl re la corde hors d 'atteinte, ce qui arriverait 
s i le bac ent1·ait par l'arrière du porteur. 

~ 1 ~ ~® 
~ 

Fic. 3. 

» Le treu il doit être placé le plu s près possible du front afin 
d'obtenir Je minimum de traînage. 

» Dans les tai lles où la production est trop faible pour utiliser les 
services d'uo chargeur qui , placé au pied du pla n doit basculer les 
bacs, on d ispose dans la taille de cio q ou six bacs qu'on amène succes
sivement à la station de départ et qu'on laisse descc udre successi
vement quau d le charge ur est revenu a u pied du plan . 

» Conclusions. - L'essai auquel on a procéd é pendao t quelques 
mois oe la isse au cuo doute s ur le bon fouctiooneme nt du systè me 
qu e l'on se p1·opose d' insta lle r dans la plupa r t des chantiers. 

» Les plans actuell ement en usage ont été établis avec du matél' iel 
du magasin; ou pourra, e n achetao t des matériaux spécialern eot 
pour celle destinati on, réduire le poids mort de J' i ostallalion. 

» Les avan tages réa lisés sont: rendement double el même parfois 
triple des bouteurs, ce qui permet une diminution de cc perso ooel, 
le plus d iffici le à se procurer de toute la fosse, et pa r conséquen t 
dételage moins fréqu en t des haveurs e n cas d'absence des traine u rs
bacs puisque le nom bre de ceux-ci est d iminué. 

» Les voies mon tantes peuvent avoir une section plu s petite que 
pour le t rainage au bac, d'où économie. 
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» En outre le r emblayage est plus facile, même avec des pier res 
provenant de la voie inféri eure. 

» Les inconvé nien ts inhérents à cette installation son t les suivants: 
nécessité d'avoir uD plus grand matériel fixe; nécessité d'avoir une 
organisation spéciale lorsque la ta ille ne produit pas assez pour 
occuper constamment un chargeur au pied du plan. 

» EDfin, au point de vue de la ventilati on, les portes doivent être 
placées toutes su r la voie de roulage d'où dépense plus g1·ande mais 
compensée par une survei llance et un entretien plus faciles. 

» Ces plaDs incliDés sont actuellemen t e n u sage aux chantiers de 
Dure-Veine , a 213 mètres (puits Frédéric), et Cochet, à 165 mètres 
(pu its Frédéric). Faute de matériel, on n'a pas eDcore pu en géné

raliser l'emploi. 
» II n'es t pas douteux que ce système n'apporte une améliorati on 

sensible dans Je rendement des chan tiers. » 

NOTES DIVERSES 

SUR L'INFLAMMATION DU GRISOU 
PAR LES 

, 
Conducteurs Electriques Incandescents 

Etude comparative des expériences de M. Hauser et des nôtres. 

PAR :MM. CouRIO'l' et J. MEUNIER. 

Les essai::; entrepri s pa r ~1. Hauser, profcssem :\ l 'Ecole 
des min es de 1Jaclricl, sur l'inH.arnrnat ion du grisou par les 
conducte u1·s élec: lriqnes incandescents, essa is crue nous con
naissons pa r l~ compte rendu cl e 1I. L. Dcnoël clans les 
A nnales des M ines cle Belgique (t. XII, i90î , p. 1088), sont 
fort intéressants . Nons ne croyons pas que ces expérience 
viennent infirmer, ni cont redire les nùtres, mais au con
traire, ([LL'elles les confirment. No m; a,·ons dit dans nos 
diverses pt1 IJl icatio11s (1) que « les conclncteurs incandes
cents ne font l)as détoner le "Tisou mébn°·é ù l'air, même 0 C 

clans les condi tions les plus favorables :', l'explosion )), en 
expliquan t fo rnw llern ent cp1e nous n'avions opéré qu'avec 
des conducteurs dont le diamètre a varié de 0.05 millimètre 
a 0.35 millimètre. Nous n'avons pas opéré aYec des fils de 
diamètre plus gTos et même la plupart de nos expériences, 
2,000 environ, ont été faites aY ec du fil de clavecin, n° 30 
du commerce, dont lr diarni'il'e est fi peu près de 0.24 milli
mètre . Une fois bien maîtres de notre appareil et cle notre 

(1) A cadémie des sciences (Comptes rend us , t. 126, p . 750, année 1878); 
R e1111e de Liége, 4c sfr ie, t. X, p. 21~ , jui n 1905; Gé11ie civil (octobre 1906) . 



88 A:\'NALES DES ~!INES DE BELGIQUE 

courant électricrue, nous avons obtenu des résultats régu
liers, dans le sens prévu. Nous avons pu maintenir pendant 
10 minutes de tels fils inca11clescenls clans l'air a 9.5 % de 
grisou réel ; du reste, on réussirai t a les maintenir indéfini
ment en modérant un peu l'intensité du courant au moment 
ou l'éclat du fil montre qu'il va fondre. Ces essais avec les 
fils métalliques n'étaient pour ainsi dire que des essais 
préparatoires a notre étude sur les lampes électriques 
usuelles charg·ées du mélange g:risontenx, qui nous ont 
fourni une preuve frappante de ce crue nous avancions. 

Or, M. Hauser vient de donner une nouvelle et pleine 
confirmation de ce fail (Annales cles Mines cle Belgique, 
loc . ât., p. 1088) . « Des fils de ferro-nickel, de 0.3 milli
mètre de diamètre, n'ont pas enflammé les mélanges les 
plus sensibles de grisou artifi ciel , pas plus avec fusion, 
que sans fusion» . Nous reviendrons sur le cas de la fusion, 
qui a clü être accompag·née d'une étincelle de rupture, et 
nous signalerons la cause probable de cet' insuccès. Bien 
plus, il a appliqué cette propriété reconnue à une étude 
spéciale (p . 1092). 

Ce fait est donc maintenant incontestable (1). Il ne peut 
être expliqué toutefoi s par la simple consiclération du retard 
:'i l'intiamma tion, car le retard, même avec le ·gri son, a une 
durée infi niment trop courte, n'étant d'après les détermina
t ions de MM. Mallard e t Le Chatelier , que de quelques 
secondes à 650°, et d' une seconde environ, à 1,000°. Il 
faut nécessairement admettre qu' un autre phénomène 
accompagne celui du reta rd. 

(1) M. Hauser nous a fait remarquer amiablemcnt que, dans une note à l'Aca
démie des Sciences (Comptes re11d11s , t. CV L. p. 1162, 9 décembre 1907), nous 
a,·ions écrit par erretfr qu' il avait opéré $Ur des mélanges it 9 % de gri$ou , tandis 
qu' il a opéré sur des mélanges de 7 à 7 .5 0/o . Cette proportion est précisément 
celle que la Commission belge du g risou a considérée comme étant la plus 
inflammable. Nous saisissons d'autan t plus volont iers l'occasion de donner ici 
acte de cette rectification, q u·elle vient encore renforcer nos conclltsions. 
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Comme il est très délicat d'établir la réalité de ce phéno
mène, puisque d'excellents expérimentateurs l'ont méconnu, 
que l'on nous permette de revenir ici sur ce que_nous avons 
déjà écrit, particulièrement clans notre Mémoire étendu, 
publié par le Gènie civil . Envisageons le ,~as des ~ls de 
diamètre assez gros pour enflammer, sans l rntervention de 
l'étincelle de rnpture; YOici comment no us non~ so~:mes 
ex.primés clans ce Mémoirn, p. 14 : « Que ce fait cl mex
plosivité par l'incandescence ne soit exact que dans de 
certaines lim ites, qu'en accroissant le cliamêlre des conduc
teurs et l' intensité dn courant, l'on arrive à l'allumage, 
cela nous paraît vraisemblable .... En portant a l'i~can
descence des conducteurs de gros calibre, on franchit du 
coup deux étapes dont l'existence nous _a été révélée par 
l'étude méthodique des conducteurs déliés analogues aux 
fil aments des lampes électriques. Bien pins, ~ous avons 
constaté le fait en employant ces lampes électnqnes ~Iles-

, n es Il est admis que la température nécessaire à me1 . . . .. , < • 

l' inflammation des rn6langes g ri souteux est cl'envll"on 
600 degrés; il est certa in que la température c~e 1~ cou~l1e 
o·azense en contact avec le til incandescent doit elre bien 
; upérienre a 1,000 degrés, puisque l'on arrive a la fusion 
du fer et dn plati ne, s::ins que l'explosion ait lien. Frappés 
de cette différence, nous l' avons expliquée en admettant 
qu' un conducteur electrisè a,r;it sur les m.olècules _f;a.zeuses_ 
en les melfanl clans un etat speàal, qui substsle aussi 
longtemps qi~e le champ èlectrique, mais qui c~s~e aussitôt 
qu'il disparaît, c'est-à-dire au moment Ol~ l'étmcelle_ de 
rup ture se produ it. Dans le champ électrique, ce rtames 
molécules seraient atti rées (gént~ralement les molécules 
comburantes, oxygène), les aulres repoussées, les mol~
cules élan t ainsi séparées, l'élérntion de température se rait 
impuissante a déterminer l'explosion ..... (Voir « Attraction 
de l'ox;vgènc par le conducteur élrctrisé })' clans notre 
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Mémoire, pp. 30 et suivantes) .. ... Cette explication permet 
d'ailleurs de concevoir que le phénomène est limité, car, 
l'action du champ s'affaiblissant a distance, aYec des con
ducteurs incandescents d'un certain YOlume, le rayonne
ment calorifi que peut devenir suffisant pour porter a 600° 
et au-delà, les couches gazeuses éloignées dans lesquelles 
les molécules ù'ox,vgène et d'hydrocarbure ne sont pas 
suffisamment séparées ... . . » 

En d'autl'es lermes, supposons que la .r;atne gazeuse, 
rendue inexplosible autour du conducteur ait nne épaissenl' 
de 3 rr_ii ll imètrcs, il faudra que celui-ci soit assc7. gl'OS pont' 
pouvo1l' rayonner a 600° ou 650°, a la distance de 3 milli
mètres, sinon l'explosion ne se pl'oduira pas. C'était donc 
un résultat prén 1 que :.I. Hauser a atteint avec des fils de 
fer doux de O. D millimètre de diamètre, quatre foi s plus 
gros que nos fils de clavecin n° ~-30. et, encore cc diamètre 
parait-il <'trc fa ible pour atteindre cc but, car six essa is 
seule'.11_ent ont réu ·s i sui· dix-sept. L'e\: islcnce d' une spil'c 
au milieu du fi l doit facili ter le rés11l ta t en favo ri ·ant le 
rayonnement. 

Nous ayons obsen·é, comme 1L JT:rnscr, ]a fo rmation 
rapide s11r no fil s de claY<'cin d'oxyde de J'e l' aYcc dos 
nœud · en cer tains points. L'exp(• riencc cit6e ù la p::ig·e 3 l 
de notre ~Iémoiro, fai te sut· une spi rri lc de 1 mèt re et 
con tenant une centaine de spires a donné sous cc l'appoi·t 
un résulta t des plus frappants ; mai · nous ne pouYon.
admeltre qu'a une température inférieure à celle de sa 
fusion, « le fer se volatil ise el s'ox,vda nt a l'état de ,·apeut· 
produise une flamme» . Le fe r se transfo rme da ns ces 
conài tions en oxydr de fer magnétiqur Fe30 '. lequel étant 
ali::;olument fix e ne perd pas de poids quand on le chauffe. 
Admettons par impo ·sible que la ,·olatilisation et la fl amme 
aient lieu ; elles se seraient aussi bien produites avec un fi l 
rectiligne r1u·a,·ec un fil incur"é, c l mieux encore aYec un 

j 
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petit fil qu'avec un gros. Il nons semble par sui te que cette 
explication doive être rejetée. Les résultats obtenus avec 
des fils d'acier de 0 .6 mill imètre do nnent lieu aux I"!'l êmes 
remarques que les préc6cl ents , c'est-à-dire qu'ayec CE)S fils, 
il est assez diffi cile de faire ra:7onner la températu re 
d'inflammation :i la distance nécessaire . 

Les fils de platine présentent une particularité et nous 
ne sommes nullement sm pris cp1e des fils de 0.5 millimètre. 
aient provoqué l'explosion sans se rompre, car clans des 
expériences nouvelles dont nous avons rendu comple dans 
notre l\Iémoire (p. 3ï ), nous l'ayons obtenue également aYec 
des fils de 0 .2 mill imètre ; mais il fa ut. pour réttssir, ména
ger l'intensité du courant de manière à produire le phéno
mène cl 'inca11clescence nive que ::\I. Hauser a obserYé comme 
nous, qu'il considère, et nous aussi, comme l'annonce de 
l'explosion. Ce phénomène s'observe otts le Yerre de 
l'éprouvette contenant le mélanµ·e explosif, en raison des 
buées qui enveloppent le filament, il n'est pas facile de 
s'en rendre un compte exact; c1uancl au contraire, on 
procède à l'allumage d'un j et de grisou :\ l'air libre, ses 
phases ap paraissent nettement. TranscriYo ns ici la descrip
tion de l'expérience : « Nous a,·ons opéré aYcc un fil de 
platine de 0 .2 mill imèlre de diamètre et de 2 centimètres 
de longueur; la résistance de 8 ohms étant en parallèle, un 
courant de 5.5 ampères por tait ce fil à la température du 
rouge seulement. Quand la vilesse du j et grisouteux étai t 
trop grande, le ti l sm· lequel il était projeté se refroidis
sait et devenait obscur, mais quand le jet était convenable
men t régl6, la température s'élevait d'elle-même rapide
ment, il se formait autour du fil ro nf!·e une sorte d'au réole 
régulière parfa itement Yisible, nne nappe ovoïde ayant le 
fil pour axe, puis le fil cleYenait ro uge blanc éblouissant, 
avec cet éclat particulier bien con nu de ceux qui ont 
observé le platine incandescent; enfin le j eL de gTison 
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s'allumait, non pas sur le fil de platine, mais a sa sortie de 
l'aj utage en avant de la nappe, avec un léger crépi te ment. 
Cet expérience montre qu ïl se produit sponlanémcnt une 
élévation de températu re du fil par l'a rrivée du j et grisou
teux, élévation de température a laq nelle le ~oUl'aut élec
trique est étranger, puisque le fi l rep rend l'éclat rouge 
ordinaire dès que l 'on suppri me le jet. L'allumage n'avait 
lieu qu'après quelques secondes » . 0 11 peut répéter l'expé
rience cinq ou six fois au moins en une minute . Nous ne 
l'avons pas réussie avec le même jet de g risou et des fils 
de platine de 0.1 mi llimètre; avec des fils de celte g rosseur, 
par l'étincelle de rupture, on obtenait a coup sû r l'explo
sion des mélanges grisouteux . 

Nous t rouvo ns dans celle expérience la confi rmation de 
nos idées. Si le j et de grisou enveloppe le fi l rougi et 
empêche le contact avec l'oxygène rle l'air, le fil cleYi ent 
obscur; si au contraire la pointe du jet oü l'air est entrainé 
et mélangé à r h_vrlrocarbn1·c arri ve près dn fil , le phéno
mène d' incandescence se produit. Il est at tri buab le il. 
l'action du conducteur incandes<:enl sur les molécules 
gazeuses , puisqu'il cesse dè: r111e le jet est supprimé. 
Avant que l'all umage ai t li eu, il se. fait une combusti on 
localisée autour du fi l, combustion jetant un ,· i f éclat cl 

sans flamme, parce (Jlle l'oxygène . e !1·ouve co11 (lcnsé clans 
l'ambiance el ne s'en écarte pas facilement (1). L'auréole 
ovoïde . emblc avoi r 2 n :) mill imètres de rayon. Remar
quons aussi que le platine ne se combinant pas,\ l'oxygène, 
l'effet au lieu d'ètre in térie1u· rl de se trad ui re pa t· une 

( 1) Nous sommes loin d'avoir la primeur de cet1e idée, puisqu'elle rapptlle la 
« l .ampe sans Aamme » que H . Da\'y obtenait m cc la mousse de platine et les 
vapeurs d'alcocl, et l'allraction d e l'oxygèt!e par le platine très divisé. démontrée 
par son c0111empora1n Dœbereiner. Happelons aussi que H. Stc Claire Dc\' ill c 
et Debray ont démontré que le platine fondu acquérait la propriété de Ja lampe 
sans flamm e, quand après l'a\·oir rougi . on le laissait légcrement refro idir 
et que l'on faisait arriver des Yapeurs inflammables. ' 
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oxvdalion . comme dans le cas du fer , est extérieur. 
L'~xplosion qui accompagne l'allumage ne se produi t pas 
dans l'auréole, mais en avant, la où la composition du 
j et gazeux est explosiYe et seulement quand la température 
en ce point est arriY6e au degré d'inflammation .. Ici 
l'infiuence du reta rd a l' int-tammation semble manifeste, car 
l'allumage, ainsi que nous l'avons noté, exige encore 
une ou deux secondes . Si l 'on substitue un jet de gaz 
ü'éclai rage au grisou, l'allumage n'es t pas instantané , mais 
plus rapide et l' influence du retard semble encore réelle, 
mais beaucoup moindre . 

Les mélanges de gaz d'éclairage se comportent d'ailleu rs 
comme ceux de grison, à l' in tensité près, c'est-à-dire que 
l'on peut y maintenir des fil s incandescents, pourvu que le 
diamûlre en soit assez fin; nous l'avons démontré page 10 
de notre :Mémoire . 

1 ous pouvons encore expliquer d'autres faits établis 
d' une manière certaine . D'abord celui de l'abaissement des 
l imites d' inflammabilité. 

Nous ferons remarquer que les chiffres que ~l. Hauser 
Yient de publier sont en parfai t accord aYec ceux que nous 
avons publiés préc6demrnent ; il admet, comme nous, la 
li mite inférieure d'int-lam mation électrique à 5 % et à 
12.5 % la limite supéri eure. Les limites d' inflammation 
par les Jfammes sont respectivement 6 % et 13 à 14 %, Si 
l'attraction de l'ox,vgène et la répulsion du carbure par le 
conducte ur 6leclrisé sont r6elles, la composition de la 
couche oü l'inflammation a lieu sera changée, et dans le 
mélange à 5 %, il se fornrnra à la périphérie de la gaine 
inexplosible une couche à 6 % plus ou moins épaisse , 
inf1ammable, en sorte que le mélange à 5 % paraitra 
explosif, mais incomplètement. Nous avons trouvé que 
30 X environ du carbure étaient ainsi brûlés, mais 
on conçoit que la proportion varie beaucoup avec les 
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conditions de l 'explosion. De même clans les mélanges à 
12.5 %, il peut se fo rmer une couche périphérique à 13 ou 
14 % inintlammable, qui formera comme une barrière à la 
propagation de l'explosion, et la limite paraîtra par suite 
abaissée. 

Que doi t-il se passer dans ceti e gaîne protectrice que le 
conducteur a créée autour de lui , qui contient du carbure 
mais eu trop faible propor lion pour don ner lieu à l'explo
sion? Les éléments du carbure, ca rbone et hyd rogène se 
trouvant dans une région riche en oxygène et portée à haute 
température brûleront, ma is Ja combustion ne pouvant 
affec ter ni la fo rme explosive, ni la fo rme de flamme, 
demeurera invisible et sera senlemen t caractérisée par la 
production de gaz carbonique et de ,·apeur d'eau. C'est le 
résul tat qne nous avons <.:onsLaL6 dans nos lampes, oü 
nous aYions inl roduiL un mélange gazeux préalab lement 
desséché (:Mémoire, p. 48) . 

Les fils de platine agissent com me les fil aments de 
lampe; et nous citerons ù ce suj et le grisonrnètre imaginé 
par r,l. GréhanL. professeur au :\Iuséum d'Histoi re natu
relle de Pa ris, oil l' infla.mmateu 1· est un fi l de platine rougi 
par u n courant él ec triqu e (Comptes rnnclus, l. CXLIII, 
p. 813 (26 novembre 1907) el t. CXLIV, p. 555 (t 1 mars 
1907), Ginie cù;il, 1007). 9e savant a constat6 que les 
m6langes explosifs , notamment ceux à G % cl ù 8 % cle 
rn <"·thalle ne détonent pas par le passage du courant, tandis 
que pour IJ rù ler complètement, ou a peu pros, les mélanges 
inexplosifs , il fa ll ait suspendre le coura nt et le fa ire passer 
successivement un nombre de fois d'a uta nt plus grand que 
la teneur en liydrocarbure éta it plus faible : 200 passages 
sont nécessaires pour les mélanges a 3 %, -100 passages 
pour les mélanges ;:i 3 % et â 2 %, 600 passage~ pour les 
mélanges à 1 %- Ces r6su1Lals, trouvés exp6rimenLalement, 
sans idée Lliéoriquc préconçue, mellent en évidence l'action 
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spéciale des conducteurs électri sés incandescents sur les 
gaz, car si les gaz comburants et combustibles restaient 
mélangés d' une façon homogène, suivant la propor tio n 
initiale, il vaudrait mieux laisser passer le courant sans 
l'interrompre pour mainteni r la température du fil inflam
mateur, les courants gazeux de convec tion qui se fo rment 
par suite du refroidissement extérieur, ramenant fatalement 
les molécules gazeuses au contact avec le fil incandescent 
qui détermine la combustion . Il devra en être tout aut re
ment si Jes molécules combustibles sont repoussées par le 
conducteur , et il faudra suspendre le courant pour produire 
l'action inverse et leu r pennetlre de reveni r vers le conduc
teu r et de prend re contact avec l'oxygène chaud. Ce jeu 
se ra à recommencer un nombre de fois d'autant plus grand 
que les molécules à brûler seront plus rares. 

Pour les :fils condudeurs en fer, le résul tat est différent, 
car le fer s'oxydant draîne ainsi l'oxygène à distance et le 
fait pénétrer régulièrement clans sa masse : il se forme une 
couche d'oxyde de fer Fe30 1 autom du métal que nous 
avons observée et que M. Hauser a signalée de son côté. 
Comment concevoir que l'oxygène exlériem puisse attein
dre les parties in téri eures de cette couche, s'il n'y a pas 
attraction i Faute d'u ne quanti té suffisante d'oxygène clans 
la gaine enveloppante chaude , en présence du fer rouge les 
molécules de l' hydrocarbure de meurent in tactes, ai nsi que 
nous l'avo ns démo ntré (notre I\Iémoire, pp. 31 et 32) . 

Il ne fa ut pas perdre de vue que tous ces phénomènes 
ont lien dans une atmosphère d'azo te, et méconnaitre 
l'i n11uence de ce gaz sur les résultats . Il est cer tain qu'avec 
de l'oxygène pur, les explosions seraien t beaucoup plus 
difficiles à éviter. L'azote j oue un rôle considérable d'atté
nuateur, clans le sens du retard a l'in tlammati on. Nous 
avons démontré que si on prive un mélange à 9 .2 % de 
méthane d' une partie notable de son oxygène, en l'absor-
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bant par exemple au nioyen du fil de clavecin incandescent, 
il es t impossible de le fai re détoner ou de l'enfla mmer après 
une nonrnlle addi tion d'ai r ; il fan t absolumellt restituer 
l'oxygène perdu sous fo rme d'oxygène exempt d'azote . 

En ter minan t cette note, nc us deYons dire quelques mots 
de l'action de l'éti ncelle, car nous avons cléja signalé que 
M. Hauser a déclaré qu' il n'avait pas e llf1ammé les 
mélan n-es les plus sensibles du g r isou par des fil s de ferro
nickei°cle 0.3 millimètre mnenès à la f'usion. L'étincelle de 
rupture enflamme les mélanges explosifs , cela est cer ta in, 
a moins que la composition n 'en ai t é té al térée, soit par la 
formation de C02, comme cela anive dans les ampoules de 
lampes, soi t par l'absorp tion de l'oxygène, dans le cas des 
métaux oxydables , comme le fe r . · 

L'é tude · de l'action de l 'é tincelle est cell e qui nous a 
re tenus de bea ucoup le plus long temps . No us aYons cherché 
précisément cla ns quelles con di lions on peut éYi te r l' explo
sion, ca r nous avions remarqué, an cours d'expériences 
entrepri ses sans idée préconçue, que da ns de cel'taines 
condi tions l'é tincelle de rupture enflammait, que dans 
d 'autres, elle n'enfla mmait pas . Nous étions embarrassés 
pour trouver les raisons de cette différence. Enfi n, nous 
avo ns reconnu lfU' une portion du couran t seulement passant 
clans notre fil incandescent, le coura nt con tin nai l à passe r 
après la rupture clans le concl uclcur a co té, e t que la 
puissance de l 'étincelle dépenda it du rappor t des résis tances 
élec triq ues de ces deux cond uc teurs . L 'ac tion inffa mma
tricc de l'é ti ncel le n'est pns pr6Gis(•rnen t en rappo r t a \' eC ce 
qne nous appelle rons << son rnlnme », p uisque, avec des 
fils d 'a rgent de 0.05 millimùlre, qui sont aussi fi ns que des 
cheveux, nous enflammons a coup sùr le g r isou. L' étincelle 
de r upture est si pe tite clans ce cas, qu'elle est difficile à 
m ir. Mais il fau l opposer ~ la r6sis tance cln fil d'argent, 
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une résis tance beaucoup plus fo r te, comme celle d'une 
lampe électrique de 110 volts par exemple. C'est ce que 
nous avons appelé le principe de la dér ivation . E n somme, 
le phénomène est comparable à celui de la circulatiou de 
l 'eau dans une canalisation u rbaine : quand on arriHe brus
quement la circulation clans une conduite et qu'on la laisse 
continuer clans la conduite à côté, le coup de bélier est 
d'autant plus fo r t, que le diamètre de cette dernière est 
plus fai ble par rappor t à l' au tre, et pa r suite que sa résis
tance est plus g rande. 

Nous ne pou vons pas consigner ici les nombreuses expé
riences que nous avons fai tes en · ce sens avec les fils 
métalliques ; nous citerons plutôt les essais des petites 
lampes de mineurs que la Société d'Arras nous avaient 
remises ; ces essais on t t ra it au mème obj e t et sont de 
nat ure à intéresser davantage les ingénieurs des mines en 
raison de leu r applica tion directe (notre Mémoire, p . 5 1). 

Nous avons d'abord découpé l'ampoule de verre à sa 
base, au moyen d 'une poin te de feu, puis nous l'avons 
brisée à la pointe pour fair e pénétrer l'air; ap rès cela , nous 
avons pu la dé tacher de la douille sans effor t et sans 
bri ser le filament. Cette dernière pa rtie a été m~ntée dans 
une éprouvette contenant de l'air à 9 .5 % de g risou. Avec 
un accum ulateur de deux éléments qui donne un courant 
de 2 ampères sous 4 volts, nous avons amené facilement le 
fil amen t à la r uptur e, mais l 'étincelle n'a pu enf1a mmer le 
mélange. Dans ce cas , le rapport de la résistance propre 
de l'accumula te ur à celle du fila ment est de 2 environ. Il 
n 'en est plus ainsi quand la résistance correspondante à la 
résistance de l'accumulateur est plus considérable et que le 
r apport acquier t une valeur plus fo r te ; l'étincelle n'est 
o·uère plus visible e t .cependant la détonation a lieu. No us 
~vons reconnu que pour évite r sûrement l'explosion, la 
valeur du rapport ne devait guère dépasser 3. 
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Il est vrai que les expériences où. nous avons eu l'explo
sion n'ont pas été faites avec l'accumulateur , mais nous 
considérons que le même résultat eût été atteint en couplant 
en tension, un plus grand nombre d'éléments, 8 a 10 par 
exemple, sur une même lampe. C'est ce qu'il faudra 
éviter clans la pratique (1). Nous admettons que la résis
tance propre de l 'appareil électl'ique, pile ou accumula
teur, correspond à ce que nous avons appelé dérivation 
parallèle ou rèsistance extérieure au récipient où. se 
produit l'explosion. 

Certainement le champ des explorations sur ce sujet 
reste toujours largement ouvert. Nous avons insisté sur 
ces deux principes, à sa m ir: 1 ° 1·nefficacitè des conducteurs 
de petit cliametr e à produire l'explosion par incandescence; 
2° v1·incipe de la clèrivation, ca r nous croyons qu'en les 
méconnaissant clans les expériences, on s'expose à enregis
tr er des résultats confus et souvent même contradictoires. 

(1) Il faudrait dans ce cas monter en parallèle un nombre de lampes cor res
pondant, ou augmenter conYem1blemen1 la r ésistance du filament de la lampe. 



Accidents survenus en Angleterre, en 1906 

ET RELATIFS A 

l'Emploi des Substances Explosibles 
AINSI QU'AUX DÉTONATEURS 

PAR 

.J. DANI l~L 

i noén icur 
" 

Dans une note récente, nous avons passé en revue les 
accidents les plus intéressants surven us en Angleterre, 
pendant les deux années écoulées, au cours de la fabrica
tion ou de l'emmagasinage des substances explosibles (1). 
Le rapport publié annuellement par le Senice d'inspec
tion des explosifs, paru en juillet 1907, nous permet de 
consacrer essentiellement la présente note aux accidents 
causés par l'emploi de ces substances , dans le courant de 
l'année dernière. 

Nous allons examiner successivement ces a·ccidents, 
laissant a_c hacun d'eux le numéro qu' il porte sur le r eleYé 
officiel. 

A) Préparation de la charge 

N° 50 . - Un mineur est blessé en maniant un détonateu r. 
N° 55. - Un carrier, brisant une cartouche de crélatine-djrua-

. 0 
mite gelée, e n dé termine l'explosion (ili février). 

N° 90. - Accident analogue, survenu en coupant une cartouche 
de gélignite (12 mars). 

N° 139. - Un mineur veut introduire le détonateur dans une 
cartouche de s tow-ite (gélatine additionn ée d'oxalate d'ammouiaquc) 

(1) A 1111a/es des .Mi11es de Belgique, t . XII, }rc liv., p . 157. 
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mais en raison de son manq·ue de plasticité, ne peut y" arri ver en se 
servant de la poin te en bois qu'il emploie habituellement. Posant la 
cartouche sur une t raverse, il y prat ique un logement en enfonçant 
un clou , qu'il frap pe avec un morceau de bois . Il provoque· ainsi 
l'explosion de la cartouche (19 a vril) . 

_No 156. - Explos ion survenue penda nt l' insertion de la mèche 

dans le détonateur. 
N° 296. - Un ouvrier est blessé par l'explosion d'un détonateur , 

provoquée en chercha nt à retirer un e substance étr angère qui s' y 

était introduite. 
N° 339. - Une cartouche de dynamite-gomme fa it explosion au 

m oment oû l'on int roduit le détona teur , causant la mort d'un 

ouvrier (28 novembi'e) . 

Ces sept accidents confirmen t deux points bien connus 
déj à: d 'abord l'extrême prutlence qu'exige l 'emploi des 
détonateurs et ensuite, le danger que présentent les 
gélati nes atteintes par la gelée : t ous les accidents survenus 
avec ces exp losifs on t eu li eu pendant la période de 
l'année la moi ns chaude. 

Ce danger va être mis en évidence , bien plus encore, par 
les accidents de la deuxième catégorie. 

B) Chargement et bourrage. 

N° 2. - Un carrier termina it le chargemen t d'u ne mine renfer
mant 1Qk5QO de gélat ine, a u moyen d'un bourroir en bois, lorsque 
survint une explosion qui lui coûta la vie, blessa nt en outre tro is de 
ses camarades. Un apparei l spécial à dégeler les cartouches se 
t rouvait à proximité, mais n'avait pas été employé (ii j anv ier). 

N° 8. - Accident a na logue (-18 j anvier). 

Dans les deux cas, les ouvriers liaient les ca rtouches 
par paquets de trois ou quatre, au moment de les in troduire 
clans le fo rage. Celle pratique est dangereuse, car la 
substance s'agglu ti ne el se trouve soumise, par suite de 
la diffi cul té que présente alors le chargement , à des chocs 
ou à des frictions susceptibles d'en déterminer l' explosion . 
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N• 26. - Un mineur est tué par l' explosion d'une charge 
composée de gélignite et de poudre noire, dont il effectuait le bour
rage a u moyen d 'un outil en bronze phosphoreux (24 janvier). 

L'attention de la Direction de la mine avait été appelée, 
déjà, sur le dange r que présentent les charges composées 
de deux explosifs différents. En Belgique, l 'emploi de 
telles charges est interdite, dans les mines à g risou seule
ment (art. 14 de l'arrêté royal du 13 décembre 1895). 

No 95. - Un hom me te nta it d' in t1'oduire de force dans le forage 
une · cartouehe de poudre corn primée, au moye n d' un outil en fer à 
tète de cuivre, iorsqu' elle fit explos i_on. 

N° 101 . - Dans u n forage mes urant 511160 de profo ndeur et 
75 m/m de diamètre, on introd uisait une charge de gélignite de 
8ki70 ; à cet effet , on y faisa it g lisser les ca rtouches, les pressant 
ct1suite au moyen d' u n bourroir en bois. Les deux tiers du charge
ment étaient effectués lorsque sur vint une explosion qui blessa deux 

mineUJ'S (2 avril) . 
Les cartouches avaie nt été quelque peu atte intes par la gelée et il 

semble proba ble que l'u ne d'elles avait été arrêtée par les parois du 
forage, pou r une cause quelconque. C'est en voulant l'introdu ir e de 
force que le mineur en a ura provoqué l'explosion . 

N° 203. - U n carrier avait termi t1é le chargeme nt d'un fo rage 
ascendant, a u moyen de poudre noire. Afi n de main tenir celle-ci, il 
int roduis it quelque~ chiffon s. Mais ayant exc1·cé une pression trop 
forte , il voulut dégage1· la charge en se servant d' une tige, qu' il 
frappait à coups de marteau . L'explosion s'ensuivit. 

N° 374. - Un homme provoque l'explosion d'une cliarge de 
poudre noire don t il p rat ique le bourrage au moyen d' une t ige en 
fer, bien qu'ayant à sa disposition un outil convena ble . 

Il es t blessé et en outre, poursui v i judiciai1·emeot. 
N° 375. - Une charge r est rein te de chndditc fait explosion a u 

cours du bourrage, effect ué a n moyen d' un ou til en bronze . Le déto
na te ur y avait été enfo t1 cé trop peu profondément. 

N° 377. - U n homme est tué, tandis que deux de ses camarades 
son t blessés, par l'cxplosioD d' une cha rge compre nant iO cartouches 
de saxon ile ( D itl'Ogélati ne addit ionnée d'oxalate cl' a mmoniaque) qu 'il 
introduisa it en se servant d'une barre en fer. L'explosif, très pr oba

bleme nt, était gelé (6 décembre). 
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N° 378. - Introduisant une épinglette en cuivre à travers le 
bour~age d' une charge composée de saxonite et de poudre comprimée 
un m10eur en provoque l'explosion (2i décembre). ' 

Outre les accidents ci-dessus indiqués, nous en relevons 
douze autres, s'échelonnant du 17 j anvier au 5 mai et 
causés par l'emploi de gélignite gelée. Ensuite, fait intéres
san~ à constater, les nitrogélatines ne donnent lieu à aucun 
acciden t pendant les mois d'été . Puis nous en relevons 
que lques-uns, à nouveau, au cours du dernier trimestre. 
Remarquons, à cet égard, que le nombre des accidents de 
ce ~enre doit' êtr~ le plus élevé pendant les premiers mois 
de l a~née, l ac.t10n de la gelée ne se faisant sentir qu'au 
bout d un certam temps; les explosifs, d'ailleurs, dégèlent 
lentement. 

Nous voyons, une fois de plus, combien est essentielle 
l 'in~erdiction d'introduire dans les travaux des explosifs 
attemts par la gelée, prescrite en Belgique par l'article 3 ::le 
l'atTêté rnyal du 13 décembre 1895. Il convient aussi 
d'appeler l'at,tention sur l'emploi des explosifs n'ayant pas 
été d~gelés d une façon parfaite. Constatons, par la même 
occasion, les résultats heureux dus à l'insi·stan · . · ce mISe, en 
Angleterre, à faire ressortit· le danger auquel on , . 

f · l 1 . s expose 
en a1sanl c ége er des explosifs sans se servir d'un ·1 é · l 1 , . appare1 
sp c1a : a ors qu au cours des 34 dernières années l 
nombre des accidents de cette nature s'est élevé à 203: 
causant la mort de 80 personnes nous n'en 1 

l 
, re evons pas 

un seu pendant l'année écoulée. 
Au total , le chargement et le bourrage de · 

. s mines 
causèrent, en 1906, 43 accidents ayant cou' té 1 · · a VIe à 
7 ouvn ers. En dehors de ceux qui furen t . 
l ' 1 . l . p1 ovoqués par 

emp 01 ce gélatmes atteintes par la gelé 1 1 é I è e, a p upart 
r su t rent de chocs ou de poussées brusques . · . , , aussi est-ce 
avec raison que l article 7 de l'arrêté royal ci-des · d' 
appelle l'attention sur ce point Cet . article . suts ml. iqué 

• ' 111 erc1t, en 
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outre d'employer des bourroirs métalliques et de constituer 
le bourrage de substances pouvant produire des étin-
celles, par le choc. · 

Pour diminuer le nombre de tels accidents, il convient 
aussi de se servir exclusivement de fleurets en bon état, 
à l'effet de procéder au forage des mines. De cette manière 
on leur donne une section bien régulière. Il est désirable, 
enfi n, qu'entre le diamètre du trou de mine et celui des 
cartouches, il existe une marge suffisante ; remarquons 
toutefois que cette marge ne peut être trop considérable, 
sous peine de nuire au rendement. 

En résumé, la q uesiion consiste à faire en sorte que les 
cartouches puissent pénétrer dans le forage avec facilité; 
sinon, le mineur est tenté de les introduire de force, pour 
éviter la per te d'effet uti le qui se produit fatalement si 
elles ne sont pas poussées à fond. 

C) Allumage. 

a) MÊcnE DE SURETÉ. - Trnis accidents furent causés 
par la négligence, la di straction inexplicable d'ouvriers 
ayani introduit dans le forage la cartouche amorcée dont 
la mèche était allumée déjà. 

b) 'l'rnAGE ELECTRIQUE. - Le nombre des accidents fut 
de sept, causant la mort de cinq personnes . Cinq de ces 
accidents, au moins, eussent été évités si les ouvriers 
chargés dn tirage y avaient apporté toutes les précautions 
voulues. On compte maints exemples, disions-nous dans 
une publication antérieure (Les explosifs industriels, etc., 
p. 85), d'accidents causés par la production intempestive du 
courant électt·iqne provoquant l'explosion accidentelle de 
la mine. L'apparei l producteur d'électricité, placé à grande 
distance, peut, en effet, se trouve r actionné par suite d'une 
circonstance fo rtuite: accident, maladresse, signal inter-
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prêté à faux. Nous n'avons à modifier en rien ces consi
dérations, émises il y a quinze ans, pour les présenter 
comme conclusion aux accidents survenus l'année dernière. 

Avant de mettre les extrémités des conducteurs en 
connexion avec l'exploseur, avons-nous rappelé égale
ment (1), il est nécessai re de voir si tous les hommes sont 
à l'abri du danger; l 'ouvrier qui, le dernier, quitte la mine, 
doit se charger d' établir la connexion. A défaut d'observer 
ces mesures de prudence, on s'expose à des accidents 
provenant de sautages prématurés. Comme précautio n 
supplémentaire, tous les appareils rotatifs seront munis de 
manivelles démontables, lesquelles ne seront adaptées qu 'au 
moment opportun ; des dispositifs analogues complèteront 
les appareils dans lesquels le courant est engendré par 
un choc, une traction, etc. 

D) Explosions prématurées. 

Sous cette rubrique, où se trouvent réunis tous les cas 
d'explosions survenues lorsque la victime demeura trnp 
longtemps à proximité de la mine et fut atteinte par les 
débris projetés , nous relevons dix-neuf accidents, dont deux 
mortels . 

N° 16. - Deux hommes a llumai ent les mè.ches de leurs mines 
respecti ves, peu distantes l'une de l'autre . L'une d 'elle prit moins 
facilement que l' autre , de sor te que l'un des mineurs s'at tarda et fut 
blessé par l'explosion de celle-ci. 

N° 21. - L' emploi d' une mèche trop courte causa l'P.xplosion 
avant que l'o uvrier pût être à l'abr i. 

K 0
• 171. -:-- Un e c_harge, placée dans le voisinage d' une mine qui 

venait de fa ire explos100, sauta au moment où l'ou vrier attachai t J 

d 
,
1 

· es 
con ucteurs e ectr1ques. L'accident fut attribué à la poussée des 
terres . 

N° 187. - Sautage simul tané de deux m ines, all uméP.s par le 
même ou v!'ier . Mêmes circonstances que l'acciden t n° i6. 

(1) Dictio1111ah·e des matières explosives, p . 251. 
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En dehors des quatre accidents que nous venons d'exa
miner, la plupart des autres furent causés par l'emploi de la 
mèche soufrée (fétu ou canette). Ce système ancien est 
encore en usage clans cer tai ns districts. 

F.) Projections à distance. 

Ving t-six accidents, ayant entraîné la mort de quatre 
personnes , fu rent causés par le manque de jugement des 
victimes ; celles-ci, malgré l'ab ri qu' elles avaien t choisi, 
fu rent atteintes par les débris projetés . 

Sous la présente rubrique, également , son t rangés les 
accidents a:vant résulté ùe ce que la victime n'avait pas 
été ave rtie du tirage de la mine. 

No us venons de passer en revue les accidents relatifs au 
tirage de la mine. Nous allons examiner maintenant ceux 
qui se produisirent lorsque le mineur revenait vers elle , 
cette opération étant effectuée : 

F) Intoxication par les produits de l'explosion. 

On sait que les explosifs sont susceptibles, dans certains 
cas , de donner lieu à la formation de produi ts nuisibles , 
toxiques mème, notamment l'anhydride carbonique et 
l'oxyde de carbone . Les cas cl'asphyxie sont rares, cepen
dant, eu égard à la diffusion de ces produits clans l'atmos-. 
ph ère. Nous n' en relevons qu'un seul, en Angleterre; 
c'est celui d'un mineur qu'indisposa l'absorption des pro
duits émis 1;ar de la cherldite , explosif ch loraté (n° 196, 
charbon nage de vVingate Grange). 

Un acciden t plus grave survint le 13 août, à Ballarat 
(colonie de Victo ria). Deux mineurs, après a\'Oir fait sauter 
une charge de gélignite , constatèrent que l'explosion avait 
été partielle, une portion de la substance continuant· à 
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brûler. Ils procédèrent au déblayage, rechargèrent la mine 
et la tirèrent à nouveau, puis rentrèrent chez eux. A leur 
arrivée, ils se sentirent malades, souffrant de violents 
maux de tète. Vingt-quatre heures après, l'un d'eux 
mourut, tandis que l'autre se rétablit complètement. 

G ) Longs-feux. 

Sous la présente rubrique se trouvent groupés to us les 
accidents ayant résulté du retour de l'ouvrier à proximité 
de la mine, au moment même ou celle-ci faisait explosion. 
Le total de ces accidents n'est pas inférieur à 28. Huit 
d'entre eux furent mortels. 

Généralement, le mineur croit à un raté, s'imagine que 
la mèche s'est éteinte ou n'a pas été allumée. Deux 
accidents de ce genre furent causés par la pratique peu 
recommandable d'employer un morceau de chandelle, 

qu'on abandonne sur place, pour allumer la mèche. Si un 
long -feu vient à se produire et si le mineur voit la 
chandelle é,tein te , il sera naturellement porté à croire que 
la mèche na pas été allumée. Souvent aussi, le mineur 
P;rcevan: la détonation cl'~ne mine voisine, s'imagine qu; 
c est la s1enn_e e~ re tourne Juste à temps pour être frappé 
par _les pr0Ject1ons résultant de l 'explosion de ce tte 
dermère. 

Ces diverses erreurs sont plus fréq uentes, sans nul 
doute, dans les cas de tirages simultanés · nous en relevo 

d
. . . , DS 

une 1zarne _environ , ri en qu'en 1906. Aussi est-il naturel 
que l'on ait songé à interdire ce mode d'ü{)érer o · 
l' d . u a 

_acco~dpéagnbelr e ~~rlarnes restrictions. Mais les a van Lages 
s1 cons1 ra es qu 11 présente fréq uemment ont prév l 

f
. . ,. . 

1 
a u en 

sa aveur, Jusqu 1c1, et a question reste ouverte . 
Signalons, à titre d'accident peu commun le ca d d . . . , s e eux 

ou plusieurs mrnes destrnées à être tirées success· 1vement, 
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la mise à feu de là première provoquant l'allumage 
intempestif d' une des autres . 

Si nous examinons les divers accidents causés par les 
longs-fe ux, nous constatons qu'aucun mode d'allumage 
n'a pe rmis de les éviter. L' électricité elle-même donna 

lieu à trois accidents : 

N° 136. - L'ouvrier, ayant essayé en vain d'allumer la mine au 
moyen d'une batterie, s'en approchai t lorsq u'elle fit explosion. 

No 193. - A deux reprises, on avait tenté de faire sau ter une 
min e. Après avoir détaché les conducteurs, on les soumit à l'essai, 
dont le résultat fut favorable . Cinq minutes _après, l'explosion se pro
duisit e t uo mineur fut blessé à proxi mité . 

N° 267. - L'explosion d'u ne mine n'ayant p u êt re déterminée, 
l'ouvrier en détacha les conducteurs . Il s'en approéhait lorsqu'elle se 
prod uisit. 

Ces trois accidents, notam ment le n° 193, sont des cas 
non douteux de longs-fe ux . Ils présentent une importance 
particulière en raison de l'opinion, généralement admise, 
que l'é lectricité permet, à coup sûr, de ne pas avoir à 
les redouter. Nous l'avons vu exprimer dans des traités 
d'exploitation des mines jouissant, à juste titre, de la plus 
haute auto rité. 

T erminons par un accident de nature assez particulière : 

N° 61 . - Su r une m ine ratée, un mineur avait placé une seconde 
charge, qu'il fit sauter . Ayant perçu la détonation de cette dernière, 
il s'approchait lorsque l'autre fit explosion à son tour. 

Les mines ratées donnent lieu à des accidents fréquents, 
que no us allons passer en revue successivement. 

H) Déblaiement. 

On sait que l'explosion d'une mi ne, sans ê tre ratée com
plètement, peut l'être d'une façon partielle. Dans ce cas, 
une fract ion de la charge reste intacte et devient une 
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source réelle de danger, lorsque le mineur ~nlève les débris 
engendrés par l'explosion. Le nombre des accidents ainsi 
provoqués n'est pas inférieur à 27, causant la mort de 7 
personnes et en blessant 47 autres . Sur ces 27 accidents, il 
en est 20 qui furent causés par des nitrogélatines, et leur 
examen chronologique nous montre l'influence des mois 
d'hiver. La régularité de la détonation, en effet, diminue 
lorsque ces explosifs sont atteints par la gelée. Inverse
ment, leur sensibilité au choc augmente. A nouveau, nous 
voyons donc combien la question est importante. No us 
allons d'ailleurs y revenir encore . 

Citons éga lement les accidents susceptibles de se produire 
lorsqu'on in troduit dans un foyer un morceau de houille oü 
se trouve enfoui"e une ca rtouche explosible; deux de ces 
accidents ont été signalés en 1906. 

1) Débourrage. 

Il est essentiel de ne pas laisser subsister , dans la roche 
ou dans la houille, des explosi fs restés intacts . Le mineur 
est tenté to ut naturellement alors d'extraire le bourrage, 
afin de ne pas perdre la charge et le travail nécessité 
par le forage, travai l qui peut rep résenter une demi
j ournée et même davantage . Or, cette opération est dange
reuse; aussi est-elle interdite . En Belgique, l'article 8 de 
l'arrêté royal du 13 décembre 1895 est formel, à cet égard. 

Le nombre des accidents ca usés pa r· le débourrage n'est 
pas inférieur a 23. Trois d'entre eux furent mortels. Un 
grand nombre 'de ces accidents se produisirent avec de la 
poudre noire. Dans d'autres cas, le détonateur fit explosion 
sous l'action du choc on lorsque l'ouvrier tentait de 
l'extraire. Certains accidents, même, survinren t avec des 
explosifs spécialement recommandés au point de vue de la 
sécurité, l'ammonal et la westphalite, par exemple. 

!, 
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J) Forage effectué à proximité d'une mine ratée. 

Le débourrage étant interdi t, la dest ruction des charges 
que l'exp losion a laissé su_bsister, en ~o ut o~ ~n partie, se 
pratique au moyen de mrnes forées a prox1m~té. Da'.1s c.e 
cas également, des accidents sont a redouter,. 1 outil 
pouvant ven ir a exercer un choc sur la charge rntacte, 
au cours de l'opération. 

En France, la circulaire ministérielle du 28 janvier 1890 
prescri t les dispositions suivantes : « Les trous faits a~1 
voisinage, soit des coups ratés, soit des coups ayan t fa it 
canon ou des culots, doivent être placés à une distance <le 
20 cen timètres, clans tous les sens, entre l'ancienne charge 
et le nouveau trou (1). Toutefois, si les culots ont mo~ns 
de 10 ~entimètres <le longueur, les nouveaux. trous de mme 
pourront ètre pratiqués jusqu'à 5 centimètres de distance, 
pourvu qu'ils soient dirigés de manière à ne pas renc?_n

1
trer 

les culots . Ces di stances devront être augmentées, s 1 y a 
lieu de craindre que la nitroglycérine sr. soit répandue 
dans la roche, a travers les fissures. )) 

Sur huit accidents enregistrés en 1906, il en est sept qui 
furent causés par les ni trngélati nes. De même que pour les 
accidents surve nus an cours <lu chargement, du bourrage 
el du déblaiement de la mine, nous arn ns a constater ici 
l' influence exercée pa r les saisons froides. Si nous consul
tons les relevés des six années écoulées, relativement a ces 
diYerses opérations, nous constaterons que sur un total de 
278 accidents occasionnés par les gélatines ou les dyna
mites, il y en a 139, soit donc exactement la moitié, qui 
survi nrent an cours du premier trimestre; quant au nombre 

(l ) Les prescriptions générales du Coal }'1i11es 'R,eg11/atio11 Act,. de_ 1887, 
r édu isent cet te distance il G pouces (1 5 cen timètres). - Dans le district du 
Lancashire , par contre, les règlements établis en 1902 ln portent à 12 pouces, a:·ec 
obligation Je donner a utant que pçissible au fornge nouveau une d1rec11on 
parallèle à l'ancien. 
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correspondant au troisième, il ne dépasse pas 22. Le 
rapport entre ces quantités, inférieur à 1/6, confirme 
d'une manière frappante les considéra tions émises p. 102, 
au sujet de la gelée. Ajoutons que les totaux sont sensible
ment égaux pour les deux autres tri mestres. 

DiYerses mesures de précaution sont presc rites à l'effet 
de prévenir les accidents p rovenant de mines ratées: dans 
le district du Lancashire, si le dé tonateur n'a pas sauté, le 
rèn-lement ordonne de fixer la mèche a un mon tant voisin, 0 

par une ficelle, avant de procéder à l'allumage de la 
seconde mine préparée à proximité. Celle-ci tirée, le mineur 
ne pourra fouill e r les débris en se servant d'outil s ; les 
ma ins seules sont autorisées . Ensuite, si des cloutes subsis
tent encore quant à la destruction clu détonateur cl e la 
première mine, les déb lai · seront d 1a r2és a,·ec g rand soin , 
puis spécialement exa miné.·, après a,·o ir été remon tés à la 
surface. Dans le cas oü l'explosion de la seconde mine 
n 'aurait pas p roroqué crllc de la première. l'op6ration 
devrait être effectuée à nournau, jusqu':i obtention du 
résulta t. En tout état de cause , le mineur est tenu 
d'adresser [, ses chefs un rapport immédiat e t, éventuelle
ment, de leur remeLLre le üé ton::iteur retrnuré intact. 

Dans le d istri c t du 1Jidlantl, les mi ne::; ratées doivent être 
signalées immédia tement au porion, leq uel prendra les 
mesures néces a ires . La mème règle es t imposée, en 
Belg ique, par l'article 8 de l'arrêté royal du 13 décem
bre 1895. Le porion adressera ti'n r::ipport éc rit :i la Direc
tion. une autre préc::i u tion e:t in téressante :i signaler : 
chaque j our, le nornbro lles clé tonateu1·s di s tribués au per
sonnel est compté; no tan t le nombre des mines ti rées, 
d'autre part, il esl aisé de sar oir si Lous on t se rd effecti,·e
ment. Comme derni ère mesure, cito ns l'emploi cl'un fil 
blanc attach é au dé tonateu r. ' i la mine fai t canon, cc fil 
peut permellre de le re trouver. 

NOTES OIVERSES 11{ 

J() Chambres de mine . 

On sait que les chambres de mine sont des cavités 
ménao-ées à l'extrémité des forages, dans le but de concen
trer u

0

ne charge relativement élevée au point où la résis
tance à vaincre est maximum . Pour pratiquer ces chambres, 
on introduit dans le fond une charge restreinte et on 
en détermine l' explosion; parfois, on emploie plusieurs 
charges successives. E nsuite, la chambre confectionnée, 
la charge définitive y est placée. 

Ce mode d'opérer donne lieu à des accidents fréquents, 
soit au cours du chargement, soit postéri eurement, par suite 
d'explosion prématurée ; leur nombre , en 1906, n'a pas été 
inféri eur à 20. En général, ces accidents résultent de ce 
qu' un délai trop court s'étant écoulé entre un des charge
ments e t l'explosion qui l'a précédé, il reste dans le fora~e 
des produits dont la température. est trop, 6leYé~ . P arfois 
aussi, il y subsis te des fragments rn tacts d explosif, dont le 
choc détermine la détonation intempestive . 

Passons en r evue les principaux de ces accidents : 

N° 148. - Da ns un forage de 3 mètres, le mineur avait fait 
détoner successivement 2 livres de gélignite et G livres de gomme. 
Après un inter valle de trois-quarts d'heure, 8 livres de poudre noire 
fu ren t introduites. L'explosion se pl'od uisit prématurément, l'a llu 
mage ayant été effectué, et causa la mort du mineur. 

Cet accident présente un intérêt tout particulier , car il 
montre que le délai d'une demi-heure, imposé par la 
circulaire ministérielle française du 28 janvier 1890 pour 
pouvoir procéder au rechargement d'une mine ratée, ne 
peut êt re considéré comme suffisan t. 

N• 192. ·- Une charge d' un e demi-livre de poudre noire avait 
fait explosion dans un trou vertical. Après quelques minutes 
d'attente, l'ouvrier y versa quelques grains de poudre, afin de voir si 
la température s'était suffisamment abaissée pour n'en point pro-
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voquer l'ignition. Mais tel n 'était pas le cas et une partie de la 
charge étan t restée intacte, a u s urplus, il en résulla un e explosion. 

N° 202. - L'explosion préliminaire de tl'Dis mines a va it été 
provoquée s imulta nément pa 1· des détonateurs électriqu es à basse 
tension. Revr. na nt à là mi ne, les mi neurs, au nombre de trois , 
constatère nt que le bounagc de l'une d'elles ava it partielleme nt 
subsisté . L'extraction en fut effectuée, au moyen d'un outil en bronze. 
Mais au cou rs de I'0pé1·ation su rvint une explosion qui blessa les 
trois hommes. 

j\
0 204. - Un mine ur rechargeait un e mine à la poudre noire, 

25 minutes a près y a voir provoqué une pre miè re exp losion , lorsque 
la seconde charge sauta inopinémen l. 

N° 225. - Da ns un fo rage ou trois explosions a va ient e u lie u 
déjil, un carl'ie l' effec tuait le bourrage d'un e charge de poudre, 
lorsr1u 'elle fit expl osion. 

No 227. - Pou r la qua trième fois , de même, on rechargea it une 
mine au moyen de poud re non encartouchée, lorsqu'el le fit explos ion . 
Un e dem i-hcu re s'é tait écoulée depuis le dcrn ic r Li cage . 

j\
0 256. - Da os un fo rage mes 11 1·anl '1 11120, où l'on a va it p1·océdé 

à ur. c explosion p1·épa ra loire , un raté é t11i l s urve nu . Apl'ès un délai 

d'u ne demi -heu re , le chef-o uvrier Ycrsa da ns le forage un pe u de 
po udre noire (vo it· n° 192) . E lle fi t expl o~io n , e11flamma 11l 11n c de mi 
li vre de poudre conte nu e dans un 1·écipien t qu 'i l te nait à la ma in. 

l\"0 344. - U nr cha rge pl'é par a loire de s ix l iv res de poudre noire 
fu t tirér. à l' électr ici té, da Ds un fo rage mes ura nt 3m6Q. U ne pe tite 
fract ion du bourra ge ay a nt sub~isté, on l' cx tr ;iya it au mo_ycn d' un 
outil en a cier , lorsque se p l'od nis it u ne cxp~osion. Le trou rlait 
hu mide et il est proba ble qu ' u ne pa1·t ic de la cha rge a va it été séparée 
du resta II l. 

L 'accident n° 192, a insi que de ux des autres, montre 
combien il est peu logicru e de YOuloir procéder à l'essai de 
la sécurité en introduisan t dans le forage une petite quauti té 
de poudre, pour voir si elle s'emflammera Plusieurs des 
accidents d'ailleurs, fn renl causés par l'emploi de poudre 
noi re non encarloucl1ée. Sous celte forme, son introduction 
dans les trava ux est interdite en Belgique (arrêté royal du 
13 décembre 1895, art. 2). · 

l 

j 

KOTES DIVERSES i 13 

L) Explosions par inflammation . 

Le nombre des accidents causés par l'inflammation de 
substances explosibles s'élève à 71. Dans la presque totali té 
des cas, ils furent occasionnés par de la poudre noire : au 
moment du chargement, le mineur néglige d'éloigner la 
lampe ou la chandelle. Remarquons qu'en Belgiqu~, 
l'article 1 cr de l 'a rrèté roval du 9 aoùt 1904 interdit 
l'éclairage des travaux sout~rrains, au moyen cl-'appareils ·à · 
flamme complètement découverte. 

Un seul accident .présen te un inlérèt spécial , eu égard 
aux circonstances très particulières clans lesquelles il se 
produisit : 

N° 240. - Dans le bureau d' un des puits du cha1·bonnag e de 
Canderigg (Dalscrf, N. B.) , le sous d irecteur, assist~ de t_rois hommes , 
procédait à l'essai d' une lampe élect1·iquc q l_lÎ venai t d'e tre r a ma~sée 
dans un champ voi sin. Soudain , el.le devin t inca nd~s.ce ntc e t se. brisa . 
L 'explosion en flamma de la poudre noire et de _Ja geJ1g n1te p.lacees sur 
un banc, à proximité . Trois mo1·ts et un blesse, tel fu t le bila n de cet 
accident. 

M) Grisou et poussières de houille. 

Le nombre des accidents est de six. Les quatre premiers 
ne présentèrenL que pnu d'importance. Dans troi::; d 'entre 
eux, l'inf-lammaLion fut causée par de la bobbini te, explosif 
très employé : la consommaLion représenta) en t9ù6, 18.2 % 
de la totali té des 42 explosifs antig risouteux employés 
dans le Royaume-Uni. La bobbini te est simplement de l.a 
poudre noire, additionn6e de sul fate m6tallique ou cl 'am1-
clon . M. l'Inspecteur des mines Ilei1l',Y Ball , au cours de 
l'enquête poursuivie par la Royal Commission on JJJines, 
l 'an dernier, a déposé qu'il ne consicléraiL aucunement la 
bobbinite comme supérieure à la poudre de mine ordinaire, 
quant à la sécurité clans les milieux inflammables. Le 
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danger est même plus considérable, aj outa-t-il , par suite de 
la confiance no n j ustifiée qui esL inspi rée an mineur. 

Le cinquième acciden t, survenu au charbonnage de 
\ Vingate Grange, le 14 octobre, eut des conséquences 
terribles : 25 mineurs perdi rent la Yi e. Une ch arge de 
geloxite, nitrogélatineaddilionnée d 'oxalate d'ammoniaque, 
arnit été tirée sans bounage, dans la galerie principale de 

roulage. E lle enllamma la poussière -de houille. Ni avant, 
ni après la catastrophe, on ne trouva de grisou dans cette 
partie de la mine. Il fut clémontr6, au surplus, que l'explo
sion s'arrêta en certains endroits humides. 

Quant au sixième accident, il f'nt occasionné par de la 
westpbalite n° 2, explosif a base d'azotate d'ammoniaque. 
Il coûta la ,·ie a quatre mineur!S, blessan t en outre un cin-

quième. 

N) Détonateurs. 

u.) De méme que chaque année, no us rnyons nombre 
d'accidents donL les victimes s' amusaient avec un détona
teur, qu'elles considéraient comme un jouet, le grattant 
aYec une é·pingle ou une pointe rn 6Lallique quelconque, le 
frappant a,·ec un marteau ou voulant en provoquer 
l' inHammation par l 'action directe de la flamm e : foyer , 
allumette, etc. . 

Dans ce: rtains c::is, la Yictime· saYai t parfaitemen t combien 
ellc jouail un jeu dangereux; aussi ne dut-elle s'en prendre 
qu' ;i elle-même des conséc1uences de son acte inconsidéré. 
Da 11s d'autre~, sans iµ·norcr qu'elle avait en main un objet 
explosible, elle étai t lo in de supposer que la détonation clu 
fu lm inate all ai t :;e 'produire aYec une violence telle que sa 
main courai t le r isque d'ê tre pri vée de plusieurs de ses 
doigts ; celle ignorance partielle exista clans 8 cas, sur les 
22 accidents enregistrés en 190G. Dans 8 autrrs, l 'igno
ra nce du danger étai t complète. 

NOTES t IVERSÉS 

Frappé de la fréquence réellement trop g rande de ce 
genre d'accidents, nous nous sommes demandé cléj:\ (Dict . 
des matie,·es explosives, p. 198), s'il ne convenait pas de 
revêtir les détonateurs d'une inscription aussi appa rente 
que possible et desti née à signaler le da nger. 

~) Fabr1:cation : 

N° 282. - Dans un <les ateliers de la Collon Powde1· Com1iany, 
Limitecl, rJualorze li vres de ~omposit ion détonan te avaient été mises 
à séchc1· sur un banc placé dans le vois inage d· un e fcn èt rc exposée au 

sud . Le soleil était cha ud et brillait d' un éclat except ion nel, pou r 
la saison (8 octob1·e) . Cont rairement a ux ordres donn és, on avait 
laissé le sto1·e levé. Ve1·s midi et dcrQi se pl'od uisit une explosion 
v iolente qui blessa deux ou vr iel'S. 

R emarquons, au sujet de cet acciden t, que la législation 
belge prescrit l'obligation d'empêcher la pénétration des 
rayons solai res directs, clans les ateliers de mélange, de 
grenage et de séchage du fulminate de mercu1·e (arrèté 
royal du 29 octobre 1894, art. Sî). 

y) Destruction. 

:t-;o 1. - E nvi ron 50, 000 détonateurs, ùe pet ites dimensions , 
avaient été placés dan s un 1·éci pient, avec de l'ea u. Un mois après , 
une explosion se produi sit , au moment où le récipien t était déplacé 
par un ou vrier ; celui-ci fut g r iè vement blessé. L'acc ident fu t attri 
bué à une fu ite. 

En Allemagne, dans une circonstance analogue, l'eau 
avai t éL6 additionnée cle sulfure de sodi um, a l'effet de 
décompo. ·er le fulmina te. L'exp losion se produisit aussi 
ap '.·ès un mois de séj our, au moment oü la .victime procé
dait au transrnscment. Elle lui coûta la vie. Le rappor t 
officiel incrimina le procédé; il déclara lu i préférer, c1uant 
a la sécurité, celui qui consiste a noyer les détonateu rs clans 
une quant-ité d'eau suffisante, soumise ensuite à l'ébullition. 
On les détrn it enfin un ù un , clans une étuve . 
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La question a fait l'objet déjà de nombreuses recherches. 
Il u' est aucunement démontré que le sulfure de sodium 
puisse être dangereux, engendran t par do uble décomposi
tion un sel explosible, tel que le fulminate de soude, par 
exemple. Il est possible que, clans le cas actuel , la couche 
protectrice de Yernis dont on enduit les capsules ait 
empêch6 le sulfure de pénétrer jusqu'au fulminate de mer-

. cure, lequel serait clone resLé intact. 
A l'origine, l'emploi de l'acide chlorhydrique, en solution 

à 50 %, avait été préconisé :i l'effet de clécompose 1· le fulmi
na te de mercure. Mais ce produi t peut engendrnr du fulmi
nate de cui \Te. Les essai,s effectués ensuite au moyen de 
l'hypo: ulflle et du sul fu re de sodium ont donné de bons 
résul tats. Toulefoi s, la cles trnction du fulminate par explo
sion semble Loujours être le sys lèine le plus ra tionnel. Voici 
comment elle est pratiquée, par un e des plus importan tes 
fab riques anglaises cle munitions : au moyen d'un appareil 
basé sur le mème principe que les dragueurs, les capsules 
:i d6truire sont mises en contact, l'une après l'autre, avec 
une plaque rn 6talliq ue chauffée au blanc . Celle-ci en déter
mine l' explosion successive . 

Ostende, septembre 1907. 

1 



L'Essai de stabilité des nitrocelluloses 
PAR 

.:VI. J. DANŒL 

lngénieur 

Parm i les questions r sscnticllcs relatives aux nitrocelluloses, la 
résistance que pré,cntrn t ces produ its à l'action de la chaleur est 
une de cellrs qui doi ,·c11t fig urer au premier ra ng . Les accidents 
les plus g rare,;, en effet, sont à redoutm· si l'insta bi lité des explosifs 
ernploy«'•s dan;; l' i nd u~t ri c ou des poud 1·cs sans fumée consenée,; 
dans les magasins et dan : les soutes de~ navires en déterm ine la 
décom po~i tion spontanée. 

L'e~sai de résistance, tel q11'il est impo~é pa1· la lt'•gi.,lalion a nglai~c, 
e~t basé sur la méthodr d'Abel. Il consiqe à ma inteni r l'écha ntillon 
que l'on se propose d'exauiine1· à une tcmpératul'C donnée et à notm· 
le temps qu i s'écoulcjusqu'a n momcn l où la décompositi on commence. 
Celle-ci se manifcstr pa1· la formati on d11 pe1·oxyde d'azote, que l'on 
décèle colorim<'•triqurmc11t à l'a id e <l'un papie1· r éactif, préparé au 
moyen d'une >'o luli 0n aqueuse d'amidon de maïs mélan gée a,·ec une 
sol u li on cl' iod u rc de pota s~i uni. Nous ayons décri L cette méth ode 
et pas~é en rev ue, successivement , son appli cation à la nitroglycé-
1·ine, à la <lynam ite, aux nitrogébitin es et aux poudres sans fumée 
(Diclionnafre des matières etcplosives, pp . 672 et sui v.) . 

El le pré. ente l'inconvénient de n' indiquer que le moment où 
commence la décompositi on de la substance examin ée, dans les condi
tions où s'effectue l'épreuve , mais ,;ans permellrc d'en suivre la 
marche . Aussi, plusieurs au tre:-: procédés onL-ils été proposés , 
nolamrnent par i\li\L Hess, Thoma:-: , Vieille et Will . 

Toutefois, il convient de faire remarquer qu e le D'A. Dupré, 
chimiste éminent don t la sr.ience déplore la mort récente. accorda 
tou tes ses ]' r rfércnce:-: à l'P:'.'sai d'Abel, apres plusieurs années de 
recherches comparatiYes effectu t'•cs avec le plus grand soin , Au 
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cours d'~ne pratique qui n 'est pas inféri eure a trente-cinq ans, Je 
Dr Dupre affi rme ne jamais avoir eu connaissa nce, en An"'letcrre 
d'u1~ s~ul cas dï_~fiamm ation spontanée d'cxplosif.5 ayant : ubi ce~ 
essai dune man,ere satisfai san te. 

L'~ssai d'Abel c,- t imposé dans tous les pays d'Europe, excepté! a 
Belgique et, pensons-nous ég:alcmcnt, la Suède cl la Norwèo-c. 
, li se ~istin·~·uc pa r t'. nc pa1·t icula1·ité sur laquelle nous avo

0
ns appelé 

I attention deJa (toc. c1t. , p. 677) : la présence de certaine;: substances 
entrant dans la composit ion des explosifs expérimen tés est susceptible 
de r~tardcr, d'empêcher mèmc la réaction colorimétriquc qui Cil 

const ,~uc _1~ base; a. cc ~i t'.'e, citons le chlorure mcrcmiq uc, sel 
dont_ 1 add1 t1 on est prccon1scc comme antiseptique. L'action pcrtur
bat1·1cc n'est pas duc directemen t à l'action du sel , ma is au mei·curc 
métal lique li bé1·é sous l'influ ence des agents 1·éd uctcu i·s que ,·enferme 
fatalcme11t !c. coton -p~ud1_·c, tels que le fei- provenant de,- appa ,·ei ls 
ayant sc1·n a la fab1·1call on. Le pc1·oxydc d'azote prend naissance 
exactemen t comme si l'explosif n'ét;i it additionné d'a ucun e substance 
étrau gère; mais le mercure libre, qui s'c•st rnla t ilisé it la tcmpérntu rc 
de l'essai, se combin e avec J'iode et empêche ain . i la fol'Oiation de 
l'iodure d'am idon. 

Kous voyous don c qu'un cxplo,:if l'!'nfcrman t du ch lon1rc mc1·cu-
1:i~uc pot_11-ra paraitre de bonne qualité, a lors qu'en 1·éaiilé, sa stabi
~ite sc '.'a insuffisante. Il en résul t(' que l'addition de c1• . cl doit ètl'c 
1nte1·d1t~, lor. qu.c l'essai de 1·t'•s i~t~?cc à la chalcu1· s'opèl'C au moyen 
de la mclhode d Abel. Cette adJ1 t1 on, ll'ès JJi·obabJnin c,1 t d' ·11 • 

(1
• d. ~ a1 CU I S , 

a ectc 1reclemen l la stabil ité · le ~et en effet se d :co · 
•. • '• , c mposc ;:ous 

1 lllflucucc de l'h umi ditû et eno-c11Clr1· de J'aci' (IC clil h d · 
. ' . . . o 01' )' rlCJ UC , 

equcl cxc1cc une act10D chrnuquc su i· la 11itro"'lycéi-inc et la 
1
· t · 

cell ulose . 0
• 

111 0-

Cc <J ui rend la question particuli im•mcn t dëlical" c· ·~l 1 
. . , , . . ~, I', (!UC' e 

chia, u1 c 111u cu1·1C1uc, mcmc c11 p1·opo1·t io11 trop ,·est · t . .. . , . , . re in c pour 
pou,011 drc decclc pa1· Je,- methodcs or-dinaires de J'an alvsc 1· 

. . • • • • < J' r1ua 1ta-
t1\ C, ma:squc nC'a1111101ns le~ 1-e~ultat s de l'e~sa,· (1) J ,,_ · · 
, . . ' · · ~"" cxpc1·1cnccs 
Ja1tC's par le nr l> up1·c onL 111ont1·é l' inefficacité du IJrocc'd · · · 

1 · ct· ; I· . . . c spcc,a 111 ,que l an. cc cas, lequPI co ns,~tc a 111t1·oduire au sein d d . 
d . . . . . . < es p1·0 u1 ts 

egagcs par I explo,-1f porte a la tcmpfratu re de 70• à 80°, une 

(l) D'après les recherches récentes foites par /11 F -H Dt · fi l , . 
1 J • , • • • ipre 1 s, l action du 

ç 1 orure mercunquc s exerce encore lorsque la dose tst réduite à 1/325,000 , 
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particule d'or en feuille sur laquelle on recherche ensuite le 
mercure. 

Aussi est-il nécessaire de recourir au spectroscope : l'échantilJon 
à exami nc1~ est in trod uit dans un tube, dont on extrait l'ai r ensuite. 
Alors, après l'avo i1· chauffé à la tempéra ture de 100° cnYiron, on fait 
passer l'étincelle d'u ne bobine d'induction à la partie libre du tube. 
Puis on observe le spectre : si l'explosif est exempt de mercure, les 
lignes de l'hydrogène sont seules visibles ; si le métal est présent, au 
contra ire, on en voit appa raitre les raies caractér istiques : deux 
jaune1, , une Yerto el une violette. 

L'attention fut appelée sur celle quest ion, en Angleterre, à la suite 
d'un accident survenu l'an derni er, dans un chan tier du Great 
·w estern Railway , où trois ouvriers furent hlcssés par une explosion 
de gélign itc, que l'on faisait dégeler dans Ull appa1·cil spécialement 
approprié à cet usage ol dans lequel le chauffage, comme on sait, 
s'effectue au moyen d'eau placée à l'extër ieu r. Or, à un moment 
donné, considérant que la plasticité des ca1·touchcs n'avait pas atteint 
cnco1·e un degré suffisant et que la lcmpé1·alurc du liquide n'était 
plus assez élevée, le. hommes le déve1·~èrcnt pour 1·cmettre de l'eau 
chaude. i\fais à cc moment stu-vint la décompositi on de la gélignilc, 
qui prit soud ain la fo rme cxplo ive. Le _couve1·cle de l'appareil fut 
projeté cl des fragmen ts blessèrent les ouv1·icrs. 

Cet accident, sans précédent, devai t éveill er de graYcs soupçons 
quant a la stabil ité de l'explosif employé. Une enquètc fut 
ouverte et démontra que la CompagDie Ky noch, dont provenait la 
gélignitc 011 cause, addi t ionnait de chl orure mercurique les géla-

. linc. qu'elle livrai t à . a clientèle. Dans deux de ses usines, des 
quantités notables d'explosifs /'urcnl saisies ; te 22 févrie1· dernier, 
clic était l'objet d'un e première ponl'suill' , dc-ant le tr ibun al de 
Grays (Essex) , du chef d'avoi1· ajouté uu ingrédien t non autorisé, 
du chlorure mcrcuriq ue, a u ri lot de uitrogélatine saisi dans un de 
ses magasins. 

La Compagnie déclara que le sel en question était employé exclusi
vement comme aDtiseptiquc; antérieuremclll , elle se ser vai t de Ditro
cellulose importée d'Allemagne, où l'addition de ce sel est a utorisée. 
Or, comme col explosif lui donnait Loule satisfaction , clic avait j ugé 
inutile d'en modifier la composition . Au surplus , la proportion ne 
dépassait pas 1/100,000 . 

A celte argumentation , le Dr Dupré, ch imiste-conseil du Home 
Office, objecta que la nitrocellulose n'est pas susceptible de moisir 
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normalement : le phénomène ne peut survenir que s i elle se trouve 
en contact a-me une substance subissant elle-même la mois issure, du 
bois, par exemple. Il cita même le fait d'uu fi l mélan gé à du coton
poudre et sur leq uel des végétations s'étaient développées sans 
avoir affecté en rien ce dern ier. 

Sir Fredcrick Nathan, directeur de la Manufacture royale de 
, vallham-Abbcy , fut appelé comme cxpcrL et ajouta que Je coton
poudre, a lors même qu'i l était mois i extér ieurement , ne subissait 
aucune espèce de modification interne. D'ailleurs, s i l'emploi d'un 
antiseptique est adm issible lorsqu'il s'agit de fulmicolon comprimé , 
que l'on emmagasine humid e pendant une pér iode dont la durée est 
indéterminée, i l ne sau rait en être de même daus le cas actuel, a lors 
que la ni tl'occllulosc est soumi se à la dcssication pour être tra ns
formée en un explosif des tiné à l'emploi immédiat. 

La thèse de ..\1.\l. Kynoch ne fut pas adm ise . Le tribunal les con
damna à 25 livl'cs s terl ing d'amende, ordonnant eu outre la coufisca
tion des explosifs saisis. Appel fut i ntc r:jcté et la cause fut plaidée à 
nouveau , les 20 cl 24 avr il dernier; la Compag nie fut déboutée, avec 
dépens. i\fa is elle ne se tin t pas pour battue et vou lu t ép uiser tous les 
degrés de juridiction . 

Ent1·ctemp., une camp.agoc de presse était en trep rise : dans le 

Binningham Daily I'ost, du 24 mai, .\I. Arth ur Chamberlain, 
président du Conseil d'adminis trat ion . se faisait inlel'Yiewcr it ce 

sujet. Un article publié tl a us le même numéro disait que si Ja 
Compagnie Ky noch avait été poursuivie, d'autres sociétés s'éta ient 
ser vi de chlorure mcrcurique saus avoil' été inquiétées; le but que 
l'on visa it était la suppr·cssion de J'11 ~i t1c d'Arklow,si tuée en Irlande. 

Placée sur cc tc l'l'ain, l'affaire ne devait pas larder à prendre une 
amplcul' sitigulièrc. Elle fit l'objet, au Parlement, de plusicu1·s in ter
pellation s adressées rc pectivcment au Home Office, au sujet des 
pou rsuites di r igées cotilre Kynoch, et au i\I inistère de la Guerre 
concernant la cordite fourni e antér ieuremen t. ' 

l\I. Herbert Gladstone, dan s sa répotise, ins ista sur l'inutilité 
prl\sentc l'.ad,tlilion d'ut1 anti~cp_t ique a ux .nitrogélalincs, ajoutant:~: 
sr le chlo1 ure mcrcurrquc etar t cmploy·e dans certains pa · · . 

. . · ys, c eta1t 
plutot p_our n:asqucr les rcsul tal s de r (•s istancc à la chaleur. JI es t 
exact, a.ioula I orateur, qu'une autre soch\té la National E z · 

. . ' 'xp os ives 
Co1~ip~n.~, a_ v u_ ~a1s1r (!es explosifs add itiot1t1és de subl imé CO JTosif, 
mais ri s ag1ssa1 t cl0 n1lrocell ulosc im1iorléc accidentel ! 

~ , . • c cmc nt ; au 
surplus, e lles 1ncli na sa ns so ulever d'ob ieclion contre 1 

~ es mesures 
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prises. i\fll1. Ky noch , au contraire, prétend'.rent contester, à l'orig i~e, 
la matériali té des faits. 11. Gladstone de mootra que la question 
irlandaise n'avait rien de com mun avec les poursuites exercées par 
le Gouvern ement. « J e serais désolé, tcrmina-t-il, s i ces poursuites 
devaient nui re à l'us ine d'A.rk low, maisjc ne vois réellement pas en 
quoi la prospérité de cette usine peut se trouver liée à la fabrication 
d'un explosif add itionné d'un ingrédient non a utorisé, dont la 
présence cotistituc un daugcr public. » 

Le i"1 juit1, i\l. Bcllairs , député pour Kiog·s Lynn, demanda au 
Gouvcrocment s'il entra it dans ses in tentions de cooserYer e n 
maO'asi n ou dans la soute des navires la cordite fournie par les 

deu
0

x compago ies sus-illCliquées, pour autant qu'elle contint du 
chlorure mcrcur iqu e . Il signala une troisième société ayan t employé 
du fulm icoton importé d'Allemagne, sans aucune inte tit ion fraudu

leuse d'ailleurs. 
,vl. Haldane , secrétaire d'E tat, répondit que la stabilité <les explosifs 

renfermant le sel en question pouYait être vérifiée au moyen d'essais 
autre,; que celui cl' Abel. A.u surplus, ajou ta-t-il, sa présence n'offre 

aucune espèce d'inconvénient; bien au contraire, il est ut! l~ co_mrn_e 
antiscptir1uc. Il ant1onça finalement la création d'u n Com1lc s~1c?ti: 
firJuc comprenan t les plus hautes autorités anglaises cl dcst1oc a 

élucidc1· les diYerscs questions en cau,e. 
Qu'i J nous sumse de fa i re rcs~ortir co rn bien les allégations de 

M . Ha lclane sont en co tilracliction formelle avec les paroles pronon
cées pa r 11. Gladstone. Ces de rnières étaien t cotiformes en tous points, 
d'aill e urs, à l'avis unani me des pe1·son1ia lités si compétentes qu i 
avaient été entendues par les tribunaux anglais : le D' Dup'.'é, 
chimiste-conseil dn Home Of!ice; le D· Farmcr, chef du Laboratoire 
de !'Arsenal de , voolwich; Si,· Fred. Nathan, de la i\laoufacture 
r oyale de \ Voltham Abbey, cl le Capit ai ne Thomson, inspecteur 

en chef du sarY ice des explosifs . 
Quant à la rcvision ultime du procès, M~ L Kynoch fü1irent par Y 

renoncer, acceptant Je jugement rendu et s·eugageallt en outre, pour 
l' ave nir, à ne plus employer de chlo rnre mcrcurique ni aucun autre 
ingrédient susceptible de masquer les résult ats de l'essai d' Abel. Ils 
s'c ti gagent également à indiquer les magasins renfermant des explo
sifs additiounés d'antiseptique et ~c soumettront à toute décision que 
Je Comité scientifiq ue pourra prend re à cet égard . Eo revanche, les 
divers procès en co urs sont abandonnés par le n-ouverncment 

anglais. 

' 
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L'affaire a eu un retentissement considérable: avant même que la 
solution intervi'nt , des poursuites étaient exercées , en Australie 
occidentale, contre trois maisons ayant importé d'Allemagne des 
gélatines additionnées de chlo1·urc rnercut·ique. Il leur fut infligé des 
amendes dont le total atteignit une qu inzaine de mille francs , frai s 
compris. Quant à la quanti té d'explosifs en cause, elle n'était pas 
inférieure à 45 tonnes. 

Comme conclusion, hol'D ons-nous à co nsta ter que l'on ne peul 
considérer comme absolument établie l' influence directe exercée par 
le chlorure mercurique sur la stabilité des nitrocelluloses: a lors que 
l'addition de cc sel est con sidé1·ée en Angleterre comme un danger 
public, nous voy ons l'Allemag ne l'autoriser , à titre d'antiseptique. 
Le point pratiquemen t intéressan t , acquis de long ue date d'ailleurs, 
c'es t que la présence du ~ublimé co1Tosif, même en proportion 
fort minime, masque le résultat fourni par l'épreuve d'Abel. 

Ostende, septembre 1907 . 



ACCIDENTS MORTELS 
DANS L ES 

HOUILLÈRES DE L' AflÉRIQUE OU NORD 

Cc sujet a d~jà été abordé dans les Annales des Mines de Bel
gique, en 190!1, pour la décade 1892-1902 C't , spücialcmc nt , pour 
l' année 1902 (1 ) . Il sera ci-aprés question des années 1896 à 1905. 
L ' impor tance de l'exploitation houillére aux États-Unis et son déve
loppement au Canada in vite nt à y reven ir. Nous le feron s, principa
lement , sur les données fournies par ~r. Frederick L. Hofl'man qui, 
depuis un cer tai n nombre d'an nées, tente, par d' excellents travaux 
publi és dans l' Engineering and 111ining Jou1'nal, de suppléer au 
défaut d 'orga nisation d'ensemble, sur cc poin t , aux É tats-U ni s et a u 

Canada. 
Lès t rès rcmai;quables r apports de l' United States Geological 

Sw·vey, sur la producti on d u charbon , düs à M. Edward W. Parker, 
contiennent bien quelques pages consacrées aux accidents mor tels et 
non mor tels, dans les mines de. charbon, mais leur auteur prévie nt 
que les chiffres par lu i rec ueill is, à t itre purement offici eux, sont 

nécessairemen t incomplets. 
Lïnduslric houillè re, s i nécessaire et , en même temps, si flor is

sante, dans les rég ions envisagées, a , e u 1905, occasion né, dans les 
populations ou vri èr es, du fo nd et d u jour, de nombreux décès dont 
l'éval uation peu t excéder 2,200. I l ne semble pas qu'i l y a it lie u , dans 
ces régions, de préte ndre à une précision mathématique; les diffi
~ultés 1·enco nt1·écs pour la ré union des chi ffres, afférents à to us les 
Etats cl Ter r itoires, et les décès, suneDus à la s uite d'acciden ts , mais 
perdus de vue, e n raison de d iverses circonstances, ne permettent 
d'atteindre qu' une approximation. 

(1) Voir les A1111ales des Jifores de B elgigue , an née 1901, t. X, 2c liv., 
pp . 349 et su iv. 
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Si on embrasse la période des qui aze années écoulées de 1891 
a 1905, on constate plus dr 15,000 décès accid entels et , malheureu
semr.at, aussi, une progression pr.esque constante dans le nombre des 
décès annue ls, depuis 1892. Les chitlres, a pe u près s tation naires en 
i892, 1893 e t 1894, s'élève nt, en 1895 et 1890, pour faiblir en 1897 , 
et remonter easuite d' une façon presque cont inue el daas des propor
t ions devenues a larmantes. Le mot gasp i llage d'existe nces a été 
employé de l'autre côté de l'Atlaatique. 

Ces trop fréquents décès soat priacipalemca t attribués à des fautes 
co atre la di scipliue dans les travaux, au défau t de t1·ava illeurs expé
rimentés , a l'admission dans les mines d'ouvriers étrangers ne 
conaaissaal pas la lang ue, à l' illter vcntion de certains procédés 
d'exploita tion et peut-être , dit-on a ussi, à la publ ication leDte , 
certa ills disent in suffisa nte, des rapports sur les accidents . Une orga
ni sation d'ensemble plus méthodique, des rapports moins tardi fs et 
des études et ohservat ioas plus complètes et plu s détaill ées permet
tra ient , croit-on, d'aide r â conjurer un cer ta i ll nom bre d'accidents . 
Telles sont, au moins, les appréciations génél"ales portées par le coll a
borateur de l'Eng?°neei·ing and Mini11g Jou1'11al, dans l'article 
qu ' il coDsacre e n décembre 1906, à ce t important sujet. 

Les tro is _tablea ux ci-a près, afférents a ux ouvriers du fon d et du 
j our, daas les exploit ations houil lères des Et ats-Dai s cl du Canadn , 
soat à médite r (i ). 

(1) lis ne contiennent a ucu n ch iffre pour l'Arkansas (8 tués en 1905), non 
pl us q ue pour Je Montana . 

0 
0 
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II . - Comparaisôl1 entre 1305 et la période quinquennale 

1900 à 1904 

Nm!IJRE 
Par <le personnes tu ées 1,000 En p lus-!-

ou 
~loyennc 1 

1900-04 1 
en moins -

p.:i, :in nec 1905 1905 par 1 ,000 
1900-04 

Alabama. 5-l 1 185 3 .:?2 10.î-l + 7 .5:l 

Colorado. 5î 59 G. 31 ·l .OG - 1. 35 

Illinois 121 ID9 2.58 3 . 3G + 0.78 

Indiana 31 -li 2.-lî 2.:,3 + 0 . 0û 

lndian T erritory .l) 4,1 li .65 5.îü - 0.8\l 

Iowa . 32 2,1 2 .36 1. 36 - 1. 00 

Kan sas 25 36 2.li!J 2.Dî + 0.28 

Ken tucky 20 31 1. îG 2.0û ..L 
1 0 . 30 

Marl'land li 1:1 1.9!) 2.09 + O. JO 

Michiga n. Î 8 3 . ,1.J 2.()3 - 0.51 

1'lissouri. 13 li J .,18 l. Oû - 0 .42 

i\'ew-Mexico. 15 5 î .3!l 2.35 - 5.0-l 

Ohio . !)l 131 2.3!) 2.!)li + 0 .5î 

Pennsylvanie (anthrac.) -JG7 6-1-l :, . 10 3.83 + O.î3 

Pcnnsy l,·anie(bitumin ). 3!)2 47!) 2. 0:1 2.00 - 0.03 

Tennessee (j() 29 î .-19 2 .38 + 5.11 

U,ah . -lU 7 2 . .J l 5 . 1-l -1- 2.î3 

\Vashington. 30 1:l li.55 2.73 - 3 82 

\\lest Virgin ia 138 19-1 3 .UO ·l .24 + 0.3-1 

British Colombia liî 12 lG. 25 2.î2 - 13.52 

No"a Scotia 21 20 2.31 l. Sli - 0.45 
- -- ---

T otaux. l ,î.J-1 2, 183 3.30 3. -M + 0 . 14 

III. - Récapitulation des quinze années 

(1891 à 1905) 

ANNÉES Nombre d'ouvriers 
1 

Tués 
1 

Par 1,000 

1891. 325,840 1,076 3.30 

1892. 3.J2.74.J 859 2.51 

1893 . 382, 133 1 
1 

9ü5 2.53 

1894 . 385,579 957 2.48 

1895 . 395,549 1,057 2 67 

1896. 401,Sî.J 1 ,120 2.79 

1897. 405,-133 947 2 . 3-1 

1898 . 405,600 1 ,0-19 2.59 

1899. -11 7 ,-115 1,247 2.98 

1900. 462,308 1, 503 3.2-1 

1901. -194,367 1,600 3.2-1 

1902. 525,-1-13 1 ,834 3.49 

1903 . 574 ,210 1 ,802 3. 1-1 

1904. 598 ,678 2,018 3 . 37 

1905. 637,522 2, 191 3 .4-1 

1891-1895 l ,S31 ,S.J5 4, 91-1 2 68 

1896-1900 2,092 ,630 5,866 2 .80 

1901-1905 2,830,220 9, 445 3.3.J 

Le g raphique ci-après représente les mouvements du taux , par 
'1 ,000 ouvriers employés au fond et au jour, des décès accidentels, 
dans les houillèr es de l' Amérique du Nord . 
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Alors que la moyenne annuelle de la décade 1896 à 1905 inclu
sivement représen te 3.11 pour 1 ,000 travailleurs , la proportion 
s'élève en 1905 à 3.44 pour 1 ,000, ce qui constitue une m ajoration 
de 0.33 pour 1,000, conespondant à u n excédent de 2 to décès. Après 
l'année 1902, durant laquelle la mor talité a ccusée par les accidents 
a été de 3.49 pour 1,000 , celte année 1905 atteint le taux le plus 
élevé qui ait été relevé. 

Ces proportions comparées a ux propor tions cor respondan tes des 
princi paux Etats eu ropéens, producte urs de charbon, sont for tes et il 
n'est pas excessif d' admettre que de notables a méliorations pourraient 

ê tre réalisées. 
U n rapprochement entre les chiffres de la production et ceux des 

décès accideu tels, de '1896 à 1905, fait ressorti r des progressions 
pa1·allèles . Les décès on t doublé, taudis que la prod uct ion est passée 
de 192 millions à :393 millions shol'l tous (008 kil.) . 

On a s ig nalé plus ha u t l' acccroissement de la proporti on des décès 
eu 1905, sur la moyen ne de la décade 1896-1905. Cel accroissement 
est à rema rquer, plus spécialement , dans l'.,.\..labama, l'Illinois, 
l ' Indi ana, le Kansas, le l(entucky, le i\Iary land , l'O hio , la P ennsyl
vanie, aussi bien po ur l'an thracite q ue pour les charbons bitumi
neux, e t la Virg inie Occidend a le . Le ta ux le plu s élevé es t celui de 
l'Alabama to.74, contre 11.15 pou r la décade. JI fa ut encore signa le1· , 
pour la proportion élevée d·es décès, le Colorado , J'Iud iau Territory 
el l'U tah. Une réduction notable est, au contra ire , à noter dans la 
Colombie Britannique. 

Le tableau III fait d'ailleurs r essor t ir u ne prog1·ession sensible du 
taux pa1· pér iode de cinq a nnées . Il r elate, e u effet, 2 .08 tués po u r 
1,000 l1'a va illcurs de 1891 il 1895, 2.80 de 1890 à 1900, et 3.34 de 
1901 à 1905. 

On s'accorde à recon naître que la prog·ress ion des a ccidents , dans 
l' Amérique du Nord, reod nécessa ire une sé1·ie d'améliora tions qu i 
ne pe u t ètre l'œuHc d' ini tia t ives indiv iduelles, s i généreuses soienl
elles , mais celles d' une coopération de Lous les efforts, so us l'impulsion 
d u Gou vernement Fédér a l. i\I. J ohn '\Verner , inspecte ur des mines 
dans l' Iowa, termi ne a ins i l'exposé des 1·a isons milita n t on fa rnur de 
celle i nte r vention : « Pour des raisons human itaires et économiques, 
la création d' un B u reau Na tional des accidents mi niers se 1·ecom
mande à l'attention procha ine et favora ble du Co ng rès. » 

Le développement de la ma io -cl'œ u n e mécaniqu e et les appliea-
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t ions, de pl.us en plus nombreuses. de l'électricité, dans les houillères 
des E tats-Unis et du Ca Dada, contribuent certainement à la progres
sion des accidents mortels et, plus que j amais, il importe d'appeler 

J'atlentioll sur les accide nts de mines. 
Nous ne pouYons ici eDtrer dans le détail des rapports établis par 

les i ospecte u rs des mines; i I su ffi t de citer ce qui a trait it la Pen nsyl
van ie. Sous le titre : Responsabilite des accidents, le Pennsylvania 
Depai·tment of 111ines constate, dans sou examen d'ensemble, que les 
rapports des in specteurs établissent clairement que la nég ligence, le 
défa ut de soins, l'insouciance et l'i gnoran ce des ouvriers occasion
nent pl us de la moitié drs acciden ts dont ceux·ci sont victimes. Dans 
la rég ion de l'anthracite, 58 % des accidents sont imputables à des 
ca irscs de cette nature, cl sur ces 58 %, L18 so nt occasionnés par les 
victimes cllcs·mèmes et '10 par d'aut1·es ouvriers ; le surplus, soit 
'12 %. est classé comme inhérent à la p1·ofess ion ou, pour employer 
l'expression dn ra1,porteur , comme inevilable. 

Eo. LozÉ. 



Accidents mortels de l'Industrîe 
EN 1906 

DANS ·LE 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 

Les chiffres publiés par le Boa1·d of Tl'Clde, sui· le nombre de décès 
occasionnés par les accidents de l'indu strie, font ressortir, pour 1906. 
un total de li , fi 1 morts, soit une réd uction de 2ï8 sur 1905. Le 
chiffre de 1906 est légèrement inférieur à la moyenne des c inq 
années 1902-1906. 

La réduction est en tièrement imputable aux marin s dont le 
nombre des mo1' ts est i'éduit de 1,525 à i ,200. Le nombl'e des acci

de nts mortels des employés de chemin J e fer, ceux des usines, fabr i
c1 ues et ateliers ont, au contraire, excédé, notablement, les nombres 
des deux années précédentes. 

Le tableau suivant donne de 1902 à 1906 les n om bres des décès 
accidentels, répartis entre les professions : 

1 

1 

Nombre des décès par professions. 
1902-1906. 

Nature de la profession 
1 

1902 1 1903 1 1904 1 1905 1 1906 1 Moyenne 

Navigation 
1 1,4!)4 1,380 1,0-191 1, 525 1, 200 1 ,320 

Mines : Fond. Ù33 938 942 l ,Oï6 1 , 029 98-1 

» Jour 120 159 148 129 141: 13!) 

------ -- --- ----
T otaux 1 ,053 l ,09ï 1. 090 1 ,205 1 , 170 1,123 

---- - --Carri ère (profondeur excé- -- -
dant 20 pieds) . 119 95 11 2 99 97 10-1 
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Nature de la profession R 9o3 / 1904 l 1905 l 1906 

Chemin de fer: 1 1 / 

EmployésdesCom pagnies 1 468 470 431 424 -170 

l> des entrepreneurs \ 17 27 171· 19 1-1 

~== -== 
Fabr iques et ateliers: 

Textiles (à l'exception de 

l'i mpcessio,, l, "'"'"'' 1 1 
et blanchissage) . 

821 
65 

68 1 84 1-
68 ' 

1 
Métallur gie . 146 1Gl 154 175 , 1671 

Génie ci vil , construction 
~~t na\'i res, mach ines, 

1 

225 
2381 231\ 253\ 2591 

Autres non textiles 3971 28-l 27-1 263 305 

Moyenne 

453 

19 

73 

161 

2-ll 

305 

---•---1---1- - - 1--- 1 Il 

T otaux , pour les fabriq ues 
rt ateli ers 

Tra vaux régis p ar les sec
tions 103 ·5 du Fac:to1J' 
Act 1901 (blanchi ssage, 
docks, magasins, construc
tions, e tc .) . 

Notice of A ccide11ts .·Ici. 

T otaux 

8501 748
1 

7./71 i751 799 1 ___:_ 

1 

260 299 201 
1 

288 3 17 291 

621 56 58 5~ 44 55 

- - 1-~ .i- ,- 1 Il 
.J ,3231 4 , 1721 3, 17;:i l -l, 3891 4 , 111 ,J,1 5-1 

Par navigation il faut entendre les marins fai sant partie des 
équ ipages des navires de mer, a l'exception des yachts, enregistrés 
dan s les Iles britanniq ues, 1·égis par la. Part ] du l.1e1·chant Shipping 
A ct 1899, ce q11i comprend tous les navires de commerce et environ 
la moi t ié des batea ux de pêche de 15 tons cl au-dessus . 

Sur les 1 ,iîO décès des m ines, en 1906, il faut att r ibuer: 558, près 
de 50 %, a ux clnîtcs de toit s ou éboulemen ts, 54 au x explosions, 
76 aux accidents de puits, 187 au roulage sous ten c. Lcjo u r compte 
141 d(•cès . Le nombre des décès est lr.gèrernent au-dessous de celui de 
i905 , ma is il excède ceux des années précéd!'ntes de 1901-190,i. 
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Les chiffres ci-dessus doivent, pour signifier quelque chose, être 
rapportés a un mên;ie nombre de personnes occupées, dans les diverses 
i.ndustries. Si on les rapporte a un effectif de 10,000 individus, la 
moyenne des cinq années. 1902 a 1906, donn e les chiffres suivants: 

Navigation 55. 15 par 10,000 
Min es . 12 .82 » 

Carrières . 10.83 > 

Chemin de fer. 7.77 )) 

Ateliers non textiles. 9 •r ---0 )) 

)) des texti les . 0 .71 > 

La moyenne ann uelle, pour tous les genres d'occupat ion , est de 
6 .26 par 10,000. 

En. LozÉ. 
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Conflits du travail en Suède 

D'après les rapports publiés par le Ministère du 'fi'avai l suédois, les 
nombres de conflits du travail et des ouvriers affectés par ces confli ts, 
a insi qu e des journées de travail perdues a leur occasion , ont été les 

suivants : 

AN NÉES 
Nombre Ouvr iers J ournécs perdues 

des conflits intéressés 

1903 ili2 22,568 500,000 

·1904 215 11 ,485 450,000 

1905 175 32,368 2,500,000 

1906 277 18,612 484,000 

Les 277 co nflits de 1906 doivent être en tend us dans le sens de 

conflits commencés en 1906. 228 d'entre eux sont considérés comme 
g rèves et 7 comme lock-ouls. Dans les 42 autres cas, il est assez diffi
cile de savoir si l'arrèt du travail est dû a l'initiative des ouvriers 

ou à celle des patrons . 
S ur les 118!1,000 jou rnées perdu es , il faut en imputer 191,000 aux 

mines et fonderi es, et 117 ,000 a l'i nd us trie du bâtiment. 
Dan s 173 conflits, soit 03 %, la principale cause est celle des 

sa laires. La d urée du t ravail n'a urait provoqué qu e 6 conOits . 
S i on en excepte 12, tous les conflits de 1900 ont été terminés avant 

la fin de l'an née. Les résultats en sont connus dans 259 cas . Ils ont 
été terminés , sa rni1·: 

111 ou li ~1 %' 
64 ou 25 % 
84 ou 32 % 

en fave ur des ouvrier s ; 
id. des patrons ; 

constituent des compromis. 

Une nou \·clle loi, cntl'éc en v ig ueur le f •r janvier 1907 et qui a 
reçu la sanction royale le 31 décembre précédent , prescr it la nomi
nation de Conciliateui·s . La principal e obli ga tion de ceux-ci consiste 
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à provoquer le règlement des difficultés entre employeurs et ouvriers 
ou entre les membres de chacune des deux classes. 

Le Conciliateur a un district déterminé, dans lequel il doit 

résider. 
Il doit toujours observer, avec soin , les conditions du travail dans 

son district, s'appliquer, en se conformant aux prescriptions de la 
loi , à 1·égler les conflits de son district et, sur demande, aider , de ses 
conseils ou autrem ent. les patrons et les ouvriers daus la r echerche et 
l'arrangement de conventions affectant les conditions du tra vai l , 
pourvu que ces arrangemen ts a ient pour but de provoquer de bons 
rapports entre les deux classes et d'éviter les cessations de travail. 

A cet effet , la Suède est divisée CD sept districts . La Couronne 
nomme un Conciliateur pour chaque d'eux. 

Lorsqu'un conflit éclate et qu'il est accompagné d'un arrêt étendu 
du travail ou qu ' il peu t avoir une con séquence de cette nature, le 
Conciliateur du district doit v isiter les parties intéressées, ou entrer 
en communication avec elles; il doit aussi s'enq uérir des causes du 
différend et in viter les intéressés à éYiter un arrê t du travai l ou à 
reprendre le travail interrompu. Il doit a ussi inviter les parties à 
comparaitre devant lui, pou1· discuter les points qui les divisen t et 
s'efforcer d'arriver à un règlement dans ces r éunions. 

Au cas d'échec, il peut , de sa propre initiative ou a la requête de 
l'une des parties, nom mer. des experts qui, conjoi ntement avec lui, 
constitueront un Burr.au d' Arbit1·age. 

Dans le cas où aucun de ces moyens ne permet d'arr iver a un 
règlemen t , le Conci liateur ou le Bureau d'A.rbit raO'e invite les 0 

parties à nommer un w ·bilre ou des a1·bi11·es depa1'titew·s dont la 
décision devra êtrecxécutée. 

Lorsqu'une g rève s'étend au-delà des li mites d'u n district, les 
Concil iateurs des distl'icts affectés doirnnt en rendre comptp au 
Gouvernement, et la Couronn e désig ne le Conciliateur qui doit 
inter venir. • 

Les Concilia teurs son t Ir.nus d'envoyer des rapports trimestriels de 
leurs t ravaux au ;\l inistère du Commerce s uédois. 

Comm e on le voit , alors que dans la plu pa r t des principaux Etats 
européens (Royaume-Uni de Grande-Brcla"'ne cl d'Irlan de Alle-

o ' 
mag ne, Autriche, Belgique, Italie, Hollande, S uisse), les organisa-
tion s, pour régler les conflits du travail , cons istent en Bureaux ou 
Comités permanents, composés de membres choisis, en nombre égal, 
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par les patrons et par les ouvriers, votant pa1· corps séparés, et qu'en 
France les fon ction s de Conci liateur sont confiées aux Juges de paix 
des circonscriptions cantonales intéressées, e n Suède, on a créé un 
corps spécial de fonctionnaires salariés, désig nés par la Couronne, 
pour sauvegarder et rétabli r la paix industrielle. 

Dans la plupart des Etats de la Fédération américaine, cc rôle 
apparlicn l aux State Boards of r:oncilialion and A1·bitrnlion. 

II importe de maintenil' et de défend re la pa ix industrielle dans 
tous les pays . Il est assez difficile de di rc quel est le mci l leur mode et, 
peul-êlre, telle ins titution faisaot merveil le dans une région serait 
inefficace dans une autre. l i faut cependant co nstater que les Bureaux 
ou Com ités mixtes cl permanents de Conciliation et d'Arbitrage, 
nommés librement par chacune des par ties i ntéressées et dans lesquels 
chacune d'ell es esl et deme u1·e sur le pied d'une parfaite égal ité v is-a
vis de !"autre, ont, jusqu'à présent , donné d'excellents résultats. Ils 
ne supp1·ime nt pas les grèves et lock-onts, mais ils co réduisent le 
n ombre et il s atté nuent la durée et l'in tensité des conflits . 

En. LozÉ. 



EXPOSITfON DE MUNICH 1908 

CONCOURS DE MODELES D'AEROPLANES 

Le Comité spol'tif de !'Exposition de :\lunich (1908) organise, avec 
la collaboratioD de membres de la « Société d'A.éroslation muni

choise », un concours de modèles d'aéroplanes. Seront adm is au 
concours général les modèles a,ec ou sans moteur; mais seuls les 
types sans moteu1· pourront prendre part au concours de course. Les 
surfaces gl issan tes des modèles devront avoir un mètre carré a u 
moi os et 2 mètres canés au plu s. Le poids total des modèlrs admis a u 
concou1·s de course do it être d'au moins 5 kilos par mètre car ré de 
surface glissante. Tl n'est pas ass igné de limite de poids pour les types 
à moteur. Le concours de course aura lieu pendant !'Exposition, dans 

un lieu propice, mis à la disposition des concurrents par le Comité 
sportif. Ne seront ,iu gés clignes d'un prix que les modèl es qui a u ront 
couvert au moins 15 mètres e n ligue lio1·izo1~tale à pat·lil' du po int 
de départ qui sera élevé de 2 mètres au-dessus du sol. Les essais 
peuvent êtr e repr is cieux fois. Les coocu rrents doivent tous consentir 
à produire leurs appare ils devant le publ ic, quelque nombreux qu' il 
soit. Les aéroplanes et aviateurs qni ne ren tr,•111 pas clans le cadre 
du concou rs pou rron t ê tre néan moins expérimentés en public, par 
leurs constr ucteu ,·s, au cours de l' Exposition . Les inscrip tions 
doivent parvenir avant le 1er mars 1908. Sur demande, le Secréta
riat du Comité sportif (Neuhauserstrasse, 10, Munich), envoie sans 
frais a ux i ntéressés le programme détaillé du concours. 
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Exploitation du pétrole, pat' L .-C. TASSART, Ingénieur des arts et 
manufactures, ancien répétiteur à !'École centrale, Ingénieur d'ex 
ploi tations de pétrole. ·- H. Du:-.oo et E. P1NAT, éditeurs, quai des 
Grands-Aug us tins , Paris, 1908. - Broché : 35 fr.; cartonné: 37 fr. 

Cc beau volume, g ra nd-in-8° de 726 pages, avec 310 fig ures dan s 
le texte et 17 planches, est un véritable traité de l'exploitation d u 
pétrole, cette industrie devenue s i importante de nos jours et où son t 
e ng agés tant de capitaux. 

Dans ce premier vol ume, qui sera suiv i d'uo second traitant spé
cialement la question économique, l'auteur étud ie méthodiquement 
tout ce qui a tra it à la prod uction du pétrole brut. 

Après un historique general, ï a ute u 1· expose les 1n·ocddés de . 
sondage. Les renseig nements donnés dans ce chapit1·e, bien qu'ils 

s' appliquen t spécialemen t à l'indu trie qui fait l'objet de l'ouvrage, 

cons tituent d'util es indica tions pour toutes espèces de sondages, 
opérat ions prélimin a ires essentielles dan s presque tontes les indus
tries extracti ves. 

Le chapitre ITr , naturellement fort dé,·eloppé, donne la clisll·ibu
tion gdogmphique et geologique dit pé/l·ole dans toutes les parties 
du monde. 

Un quatr ième chapitre tra ite de la l'eche1·che des gites pét1·olifèi'es 
avec à l'appui di vers exem ples de résultats obtenus. 

Le chapitre V s'occupe de l'exploitation des gisements . 
Vient ensu ite (chap. VI) la cln'mie du 71dtn,le, où l'autrn r, a vant 

d' examine r les propriétés phy~iqu r~ et chimi que,: du pétrole, passe en 
revue le~ différen ts carbures qui rn t renl dans sa compo$ition. 

Yient ensu ite un dernier chapit1·e, où ;\L Tassart ex pose et discu te 
les d i\'erses thdo1'ies su1· l'oi·ig ine du pétrole. 

La documentation de cet ou vrage est rendue d' un g l'and intérêt 
pratique par de nombreuses cartes et plan s de gisrmen ts. 

1 

[ 
1 

~----~--------... 
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Manuel des essais par voie sèche (A manual of ffr e essaying), par 
Cn .-H. FULTON, Président de !'École des mines du Sud-Dakota . -
Hill publishing c•, 505, P earl street , New-York, 1907. - P rix : 

2 dollars . 

Ce livre, de 178 pages avec nombreuses illustrations dans le texte, 
traite avec gl'ands détails des essais pa r voie sèche de toutes espèces 

de minerais. 
L'essai des métaux précieux y est plus spécialement étudié. L'au

teur, qui a acquis une g rande expérience clans la matière, d'abord 

comme manipul.a teur, pu is comme professeur, puis comme directeur 
d'exploitation, d iscute clans un chapit re spécial la question des erreurs 

a uxq uelles donnent lieu les essa is de l'or et de l'arg:ent. 
Cet ouvrage est uti le non seulement aux étudiauts mais a ussi à 

toutes les perso nnes q ui on t à s'occuper de ce genre d'essais dans 
leu r pratique journalière. 

Les pyrites (py1·ites de {e1·, JJ,111·ites de cuivre), par P. 'fRucHoT, 
ingénieur-chimiste, chef de la boratoire à la Société française des 
py rites de H uPlva. -- In-8 de vm-348 pages, avc>c 77 fig. et 1 cal'te . 
Broché, 9 francs ; car tonné 10 fr. 50. - H . DuKOD et E. P1NAT, 
éditeurs, 49 , qua i des Grallds-Augustins, P a ris, (VI0

) . 

Le tra\-ai l de )l. T ruchot répond â un double besoin: pour les 
mineurs et les méta llu rgistes, il t raitP, des gisements de pyrite 
cuivreuse d u globe et des méthodes hyd rométal lu1·giques d'ex traction 
du cuivre; pour les fabr icants de prod uits chi miques, il étudie les 
d ivers procédés ·de g ril lage des py r ites et décrit les n ouveaux fours 

créés à cet effet . 
Cet exposé vient à sou heu re, dans un moment où, par le déYelop

pemen t de la consom mation du c uivre et de l'acide sulfurique, ce 
genre de minerai est de plus en plus r echerché. 

Le plan de l'on nage en augmeote lï nté rèt et en facilite la lecture: 
après une descri ption des p1·iocipa les m ines de pyrites et de minéraux 
sulfurés, l' a utc u1· arriYe à l'étu de des p rocédés m odernes de grillage 
et de traitement des min erais py1·iteux, en consac!'ao t un chapitre à 
l'analyse chimique de ces minerais . 
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Or et cuivre en Serbie orientale. Histo1·ique, géologie, minél'alogie, 
exploitation, par D0uc11AN Iov ANOVITCH, géolog ue. Jn -4o de 220 
pages, avec nombreuses figures et une carte. 10 francs . -
H. DuNoo et E. P1NAT, éditeurs, 49, quai des Grands-Augusti ns , 
Paris, VI• . 

Nous avons déjà signalé l'an dernier (t. XII p. 179) un ouvrage 
du même auteur intitulé: L es Richessesminàales de la Sei·bie, qui 
envisageait le sujet au seul point de vue des gisemenls aw·i(ères. -
En outre du texte de cc premier travail, remanié et sur plusieurs 
points augmenté, l'ouvrage actuel comprend l'examen géologique 
et minéralogique de la région au point de vue des gisements de 
cuiVl'e .. Sans prétendre faire de l'érudition, ni se li vrer à de pro
fondes théories, et déclarant d'ailleurs s'adresser particulièrement 
aux prospecteurs-m ineurs, l'auteur, par la description r igo ureuse 
du sol et du so us-sol, par l'observa tion détaillée et compa1·ativc des 
éléments minéraux qui constituent ou enrichissent les terrai ns 
explorés, apporte uue contribution séri euse à l'étude p;éuérale des 
grands gisements miniers ; plu~ d' une de ses simples constatation$ 
trouvera sans doute son utilité ailleurs que dans le domaine pure
ment pratique où se tient l'a uteur. - A côté d' intéressants détails 
historiques, i I fo urnit des renscignemeu ts cl' ordre financier et 
techn ique sur les exploitat ions mi nières actuel lement en cours dans 
la Serbie de l'Est. Son œuvrc, enfin , démontre que l'antique centre 
pl'Odt'.cteur d'.or , d'_argeot et de cuivre, si réputé de l'E mpire romai n, 
tombe dans I ou bli et le ma rasme sous la domi na ti on tu rque, peut 
être rappelé à une activité fru clurusc et rémuuél'er o-énércuscmcn t 
les efforts eflcctués dans ce sens depuis un_c dizaine d':nnées. 

Agenda Dunod pour . 1908: Mines et métallurgie, par DA vrn LEVAT 
ancien élève de l'Ecole polytechnique, ingén ieur civil des mi nes' 
- Prix : fr . 2-50. · 

Ce petit Yolume, soigneusemcul éd ité 1rnr Dunod cl Piu at · d . - . quai es 
~~ands~A~1g 11 stiu s, 49. a P~ri s, rt co_udcnsé c11 un for mat Lt·ès porta
tif. est a l u.sage de~ I ngénieurs et D1 rrcleurs des mines et des établis
semeuts metallurg1q ues . Il comprend des notions de o-éoloo-i 

· · d ct· . o ,., e, un 
resume es 1verscs mcthodcs d'exploitation des mines et un exposé 
des di verses opérations métallurgiques (fonte. fer, acier et ant rPs 
métaux) . L'ouvrage est complété par des considération~ ~u,, l'o, . · " " 1gan1-
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sation et la réglementation du travail da ns les mines et usines métal
lurgiques, par la législation qu i s'y rapporte et par les tables èt for
mules usuelles de mathématiques et de physiq ue. Ce peti t livre est 
donc très utile à tous ceux qui s'iuléressent aux industries minières 
ou métallurgiques. 

Traité pratique d'exploitation des Mines (Pi·actical Coal l1,1ùiing) . 
- Edité par le Professeur W. S . BouLTON, University College
Card ill', The Gresham Pub!. C0

, 34, Southampton Street, Londres. 

Nous avons sous les yeux la section VII de cet ouvrage, consacré 
au transport (Haulage) par fil. Ci-.-R. 'L'110~1Psox, 1)1'ofesscu r d'exploi
tatioD des i\Iines à l'Un iversité de Leeds . 

Ou sait que le transport mécanique est spécialemen t développé dans 
les mines anglaises . 

A cette époque où toutes les questions concernant la durée du 
travail souterrain son t à I'0rd1·e du jour, il n'est pas saus intérêt de 
connaitre ce qui se passe à l'étranger au sujet des procédés méca
niques appliqués à l'exploitation . 

On lira donc avec fruit les ou,Tages qui , comme cel ui dont nous 
nous occupons, son t éc1·i ts, dans le pays même où ces procédés soul en 
usage courant, par des personnes compétentes, ayant eu l'occasion de 
les voir fréq uemment appliqués. 

Il y a toujours beaucoup à apprendre en étudiant ce qui se passe à 
. l'étranger, et il y a plus qu'on oc le croit généra lement, à tirer profit 
de l'exemple des autres malgré les différences c!P. gisement, auxquelles 
on don oe sou vent une im porta nce exagérée. 

La brochure de i\l. Thompson a 74 pag·es et contient de nomhreuses 
figures. V. W . 

Tra.ité complet d'analyse chimique appliquée aux essais industriels , 
par J . PosT et B. N E:UMANN, traduit de l'allemand pa r le Dr L. GAu
Tmn. - Paris, L ibrafrie scient1fi.que, A. Hermann. 

Cc t raité comprend deux volumes, grand in-8°, d'environ 
~OO _ pages chacun, avec de nombreuses figures; il est publ ié par 
fa~c1cules se venda ll t séparément cl renfermant un groupe d'iudus
tr1es ayant entre clics certaiues analogies. 

Le premier fascicule du tome premier (prix fr. 6-50), traite la 

-
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questi?n des eaux, des combustibles, des gaz de chauffage et de 
moteu r , et enfin, des gaz des mines. 

L 'analyse de l'air des rnines est étudiée avec quelques détai ls. II 
est r egrettable ·de constater par la lecture de ce livre, qui est bien 
documenté, combien les méthodes d'analyse de l'air des mi nes sont 
en'!ore rudimentaires . Personne n' ignore cependant lïmporta nce que 
peut avoir sur la santé des ouvriers de fa i bles modificatioos de l'atmos
phère respiré. 

Le premier fascicule du tome second (pr ix 6 francs) vient de 
paraitre et a pour objet : la chaux, les morti e1·s et ciments, le plâtre, 
les produi ts céram iques, le ve1Te et les glaçures. 

Cet ouvrage se recommande par l'abondance de renseignements 
d'ordre pratique que l'on y trou Ye et par la méthode qui a prés idé à 
le ur groupemen t. Il sera <fune grande util ité, noJJ se ulement aux 
fabricants, mais surtout aux r:oosommatcu rs, qui trou Yeront dans le 
tra ité de Mi\ f. Post e t ~cuma nn les données s uffisantes pour réd iger 
u n cahier des charges et pour en contrôler l'observation. 

Traité élémentai re de sidérurgie (Gemeinfassliche Darstellung des 
Eisenhuttenwesens.) - Edité par le Ve1·ein Eisen liüttenleute in 
Düsseldoi'{, G• édition, Dlisseldorf, 1907, l(ommissions ve1·lag von 
A. B AGEL . - Relié toile : 5 francs. 

Nous retrouvons dans la nouvel le éditi on de ce li vre le caractère 
fondamental et la dis position des éditions antéri eures qui eJJ font un . 
manuel élémentaire d'une g rande clarté et d' une facile com pré
he nsion. 

La 11a1·tie technique de cc traité a été augment(•e . Nous y trou vons 
d' in téressants renseignements sur J'hi:stoi!'C de l'industrie du fer et 
des combustibles. L'util isation des gaz des hauts-fo urneaux, la pro
duction des aciers électriq ues, la conservation et l'essai des matériaux 
et, en fin, la métallog raphie sont exposés succinctement. 

La pai·tie economique du livre est in téressante e n cc qu'elle nous 
montre, par des tableaux de statistique el par des diag rammes 
l'importance énorme qu'a prise la sidéru rgie a llemande. ' 

On est heureux de trouver dans ce tra ité un répertoire de toutes les 
grandes firmes métallurgiques de rAllemagne et du Grand-D uché. 

Quelques gravures facilitent la compréhension du livre. 

s.io·rES ÙIVERSÈS 

Les mines de cuivre du monde (The Coppe,· Mines of the Wol'ld), par 
·WALTER HARVEY \ VEED. - New-York cl Londres, Hill Publishing 
Company, 1907. 

Ce livre, divisé en dix-sept chapitres, tr aite e n premier lieu, au 
point de vue gC:·néral, de la dist ri bution géographiq ue des gisements 
de cuivre, de la prod uction des différents pays et des prix dans les 
dix dern ières années, de la m inéralogie, du classement et de la 
genèse des gisements. Une deuxième partie est consac1·ée à l'examen 
détaillé des mines de cu ivre du monde; on y tro11Ye une série de 
monographies cxtrèmemeJJt i ntéi'cssan tes et illustrées de cartes 
géographiq ues ou géologi ques de grande valeur, de coupes et des 
croquis. Le Dombre des mines de cuivre exploitées sur une grande 
échelle est plutôt restreint, mais il en existe des mi lliers, dont la 
production est peu dcrnloppée et qui ne sont pas les moins intcres
santes. Cer taiJJ<.'S peuvent avoir un avenir industriel important, 
d'autres méritent d' attire1· l'attention au point de vue scientifique par 
suite des particularités de leur gisement. J\ie pouYant songer à les 
étudier toutes, l'auteur a choisi les plus connues e t celles qui ont été 
le mieux décrites. Celles de l'Amérique du Nord, qui fou r nissent à 

peu p1·ès les 2/3 de la production mondiale, occupent la place prépon
dérante; l' intérêt de ce chap itre réside à la fois dans le large déve
loppement des sujets trai tés e t dans la com r,étence speciale de 
l'auteur, membre du Geogical Sul'vey. 

Des notes bibl iographi ques nomb1·euses permettent au lecteur de se 
documenter a ux_sourccs. L'exécution matérie lle est particulièrement 
soignée. 

L 'ouvrage de i\I. W . H. Weed forme le complément naturel du 
Copper H.ancluooh de H. J. Stevens; l'un s'attache à développer~plus 
spécialement la partie géologique, l'autre la par tie économique de 
l'étude du c uivre. Tous les deux constituent des ouvrages d'une 
utili té incontestable. L. D. 

Annuaire de l'lndustrié mmiere, métallurgique et chimique en Italie 
( Annuai·io della Jndusti·ia minem1·ia, metaUw·,qica e chimica 
Italiana), édité par la Rassegna Mineraria, ir• année, i907. -
Turin, imprimerie G. Cassone. 

Cet annuaire, dont il est superflu de m ettre en relief l'utilité pour 
tous ceux qui ont des intér êts dans l' industrie italienne ou qui s'en 



ANNALES DES r.IiNES DE BELGIQUE 

occupent à un titre quelcouque, contient tou s les renseignements 
dont on a le plus fréquemment besoin . Il débute par une partie 
lég is lative renfC'rmanl les lois et règ lements e n vig ueur sui· les mines 
et les carrières, l"emploi de l'électricité, les explosifs , les industr ies 
insalubres, les accidents du t1·a va il, les ass uraD ces, etc . ÜD y lira 
notamment avec intérè t la d iza ine de lo is sur la propriêté minière, 
don t le régime varie da ns les différentes parties du roy aume aYec 

les vicissitudes politiqu es qu'elles onl subies. 
La deuxième partie de l'annuairn est consacr ée à radministration 

des mines, aux écoles des min eurs, aux sociétés miniè1·es et métallur-

giques. 
La troisième parti e contient l'é numéra tion des entreprises minières , 

classées dao ;; l'o rdre alphabétique des substances extraites ; des 

carrières, des us i ncs métall urg iq ucs. 
Un aide-mémoire contenan t les tableaux numé1·iques les plus 

usuels e t la stat istique des mines, carriè res cl usi nes e n 19011 et 
1905 t cl'minc ccl opuscule . L . D. 

Cours d'exploitation des mines, pa r ,\1.F1ŒD I-IA m:-rs, Professeur or di
nai re a la fac ulté techn iqu e de l' Un in!rs ité dc Liége. - 2111

• éd ition: 
tome I, -1900; tome II , 1007. - Bn 1'caux de la Revue unive;·selle 
des Mines, etc .: Par is , H. Le Soudier , 174, Boulevard Sai nt-Ger
ma in ; Liébe, ;:,;5, rue des Champs . 

En publ ia nt la deux ième éd iti on de son Cow·s d'exp loitation des 
mines quatre a ns a peine après la prcmi èr·c, l'éminent professeur ùc 
Liége a ,·oulu affi r mer ,;a préoccupa t ion consta nte de ma iDteni 1· son 
enseignement a u niveau de l'actu alité et du progrès. 

Des additions et des remanie me nts importants ont été in troduits 
daD s divers chapitres . Pour en donner une idée, nous ne pouvons 
mieux fa ire, en ce qui concerne le tome premier , que de citer la 

préface de l'aute u1·. 

« Celtr seconde éd itio n d iffère -de la pl'Cmiè rc par quelques addi
tions dues a ux progrès de l'Expl oilation des min es 1·éalisés dan s les 
quatr e de r nières an nées . C'est ain s i que nous y avons introduit les 
résulta ts ùcs beaux travau x de :\L\I. \ Vatte_y nc et S tassa 1·t sur les 
cxpl osi f's q II i ont occasion né un rem a n icmcnt des règlcmt• 11ts belges 
su r la matiè re . Dan s les creusements de pu its , no us notcro1u l'usage 
de plus e n plu s fréqu r nt des muraille m.cnts par co urtes rcp1·iscs sa ns 

soutèneme nts provisoires, des tronço ns suspendus et des cre usemen ts 
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avec bétonnage simultané . L e procédé de cimentation fou rnit n on 
~euleme nt aujourd'hui un mode de réfection de cuvelages de pl us en 
plus appliqué, mais des essais de creusement de puits en terrains 
fissurés par la cimen tation promettent 11D certain avenir à ce pr océdé . 
Quant aux cuvelages en fonte a g rande profo ndeur, les tu bbings de 
E. Tornson et de :M. Heise donnent également une solu tion nouvelle 
de ce problème, déj i:t éprouvée par l'expé rience. E nfin dans le 
domaine de l'extraction , les études récemment fai tes sur les pr opriétés 
mécaniques des câbles et rnr les économies de Ya peur réal isables 
dans les machin es ont modifié profondément les conditions de sécuri té 
et d'économie de !'Extraction. D'autre part, r extension prise par les 

machi nes d'extract ion électriques qu i se d1·esscnt aujourd'h ui e n 
r ivales de la machin e à v ape u r, tend à une rénovat ion com plète de 
cet importa nt chapitre de l'exploitat ion des m ines et a condui t à se 
préoccuper des conditions dynamiques de la machine d'ex tr action 
qui étaient ent iè rement laissées dans l'ombre autrefois et qui 
deviennent indispensables à considérer au poi nt de v ue du calcul des 

machi nes d'extraction élcctt·iqucs. » 
Dans le tome II , le chapitre des sondages s'est enr ich i de la descrip

tiou de plusieurs appareils m odernes, tan t a pe rc uss ion q u'à r odage; 
celu i de l'txploi tatioD prop1·emen t dite , d ' un exposé succinct et 
subs ta ntie l de la méthode du remblayage hydraulique dont le succès 
s'est affirmé en ces dernières a nnées dans d iffé rents bassins min iers. 

La question de l'éclai rage de s_û reté, celle du sau vetage, ont été 
mi ses au courant des résu ltats d'expérie nces les plus récen ts et les 
types les plus modernes de lampes et d'appa re ils respi ratoil'es y sont 

décrits c l d iscutés. 
Da ns l'épuisemen t, une place plus large a été fa ite a ux pompes 

cent rifuges, tan t a u poin t de n ie de la description que de la théorie 

analytique . 
Enfi n, l'add ition la plus importante consiste dans la préparat ion 

m <'-can iq uc des mi ner ais , matière non t ra itée dans la première édition, 
ma is qu i, depuis l'ao dern ier, à la su ite de 1i1odi ficat ions dans l'orga
o i~ation drs cou 1's de l'Ecole des :\1 i nes de Li égc, a été r attachée au 
cours d'exploitation ùcs mi nes . L 'au teur ·a su, de la faço n la plus 
hc nrcuse, condenser dans u n espace restreint, la théorie et la descr ip
tion de tous les apparei ls d'un inté rêt actuel, sans négliger certains 
procédés spécia ux , tels que la séparation à l'huile , la séparation 
m agnétique , e tc. ; il co nti uue à traiter d'une ma nière indépendante, 
la préparat ion mécanique des charbons. 
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Indépendamment de.ces additions, on remarque en di ,ers endroits 
d'heureuses modifications dans l'exposé ; elles attestent, chez l'au teur, 
le souci de l'é légance et de la précision. Parmi ces innovations, il e n 
est un e introduite da ns la théorie de la venti lation qui nous parait 
discutable : c'est l'expression de depression totale appliquée à la 
dé)lression de la mi ne mesurée par le t ube de Pitot; nous avouons 
nos préférences pour les expressions de JJe1·te de charge ou de 
dep1'ession dynamique employées dans la première édition. On peut 
trouver que cette nouvelle terminologie n'est pas suffi sammentjusti
fiée; il en est de même e n ce qui concerne l'opinion, très controversée 
comme on le sa it, que le mode le plus correct d'~valuer le travail 
utile des ventilate urs est de ne tenir compte que de la dépression 
mesu1·ée avec le tube de Pitot. 

Signalons, enfin, sotrs le rapport de l'exécution matérielle, cer
taines amél iorations de détails , notamment en ce qui concern e les 
clichés, dont plusieurs ont été repr od uits à plus grande échell e. 

En résumé. cette deuxième édition se distingue pat· l' a bondance 
des matiè res, jointe à la juste mesure dans les développemen ts 
et à toutes ces qualités qui caractérisen t le talent orig inal de :.1. le 
professeu1· A . H abets et s ur lesquelles le succès obtenu par la pre-

mière édition nous.dispense d'ins iste ,·. L. D . 



LÉGISLATION ET RÊGLEMENTATlôN 
DES 

IY.linest Carrrrièrres, Usines, ete. 
A L 'ÉTRANGER 

ALLEMAGNE. 

Prescriptions édictées par la Caisse commune 
d'assurances des carrières de Prusse, en vue 
d'éviter les accidents de minage (1). 

(Instructions de t ir s 'adressant a ux chefs d'entr eprise, surveillants 
et ouv riers .) 

§ 1. 

Les présentes instruct ions s'appl iquent au mina ge dan s les carrières 
et minières à ciel ouver t, ai nsi que dans les mines. minières et car
rières sou lerraines. 

§ 2. - Explosifs dont l'emploi est interdit . 

L'emploi <le nitroglycér ine pure , de fulmicolon, d'explosifs altérés 
ou congelés est interd it. L'emploi de poudl'C en grains est interdit 
dans les mines et dans les min ièr es •>u carrières souterraines ; dans 
les minières et carrier-es à ciel ou vert , il n'est autorisé que pour !1! 

chargement des fourneaux descendants et sous les conditions stipu
lées au § 8 . 

§ 3. - Détention et distribution des explosifs. 

Seul le chef d'entreprise , ou son préposé, peut déten ir des explosifs 
en magasin. 

(1) Extrait de la Zeitschrift ffo· g esamte Sdziess- lind Sprengstolfwese11 
(15 octobre 1907) . 
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C'est exclusivement auprès de lui que l'ouvrier peut s'approvi
sionner d'explosifs, et c'est conformément à ses instr uctions qu' il en 

fera usage. 
Il est interpit de re mettre à l'ouvrier p lus d'expl osifs que ne le 

comporte sa consommation j ournalièr e. 
A la fi n de son poste de tra va il , l' ouv rie r doit remettre au chef 

d' en treprise ou à son préposé, les explosifs dont il n 'a pas fait emploi . 
La poudre en g ra ins doit être apportée à pied-d'œuvre dans des 

r éser voirs i ncombustibles. 

§ 4 . - Emmagasinage des explosifs. 

L es explosi fs doivent èt re emmaga. inés et com n vés conformémen t 

a ux règlements de police r elati fs à la matière . 
L es détonate urs e t a utres engi ns similaires ne peuvent être 

déposés da ns u n local où sont conrnrvés les explosifs proprement 
dits , que s' ils sont séparés de ces exvlosifs . 

Il est in terdit de pénét rer dan s u n dépôl d' ex plosifs avec un feu nu, 

un cigare ou un e p ipe a llu més . 
Il est interd it de déposer des explos ifs da ns les salles d'attente, ou 

réfectoi res pom ouvriers . 

§ 5. - Remaniement des cartouches, décongélation des explosifs. 

Il ne peut être procédé à des r em aniements de ca rto uches ou à la 
décongélation d'ex plosifs q ue sous la d i rection d' u o s u n eilla n t ou 
d' un préposé spécial , dans un local isolé, éloigné d u point d'emploi 

des explosifs. 
Pour dégeler des explosifs, il est i oterd it de les placer sur un poèle; 

il s doi,enl être int rod uits dan s u n résen oir sec, chauffé extérirure
ment par de l' eau tiède; la dyna m ite oc peul ètre dégelée que da ns 
des appareil s spéciaux . I l est interdit de porter sur soi de la dy nami te 

pour la réchau fl'cr . 

§ 6. - Défense de fumer. 

li rst in te rdit de fumer lors du tra nspor t d'ex plosifs, lorsqu'on se 
tro uve da ns les d6pôts ou loca ux de di~lribu t ion , lors de la confec tion 
ou du r emaniement des ca r-Lou ches, penda n t le bourrage el la m ise à 

feu des fo urneaux de mine. 

l 
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§ ï. - Confection des cartouches. 

Indépendamment des cas v isés aux §§ 2 e t 8 , il est interdit de 

miner au moyen d'explosifs en poudre, non e ncar touchés ; le papier 
utilisé pour la confection des ca r touches doit être collé . 

§ 8. - Chargement et tir des mines. 

L e chargeme nt des fonmea ux de mine et leur mise à feu ne 
peu vent être confiés qn ' à des perso n oes expérime ntées (boute-feu) 

spécialement désig nées par le chef d' entreprise ou son fo ndé de 

pouvoirs . 
Dans les industries où l'on doit normalement ti rer à inter va lles 

ra pprochés tou te une série de coups de min e, on choisira a u tant que 

possi blc, pour ces opérations, un m ome n L de la journée ou les 
ouV!'iers ne sont pas occupés a u front de travai l (repos du déj eûne r, 

du d iner, du goûter) . 
Lorsque les a teliers sont vo is ins l'un de l'a utre, on ne peut m iner 

dans l'un d'eux, en deho1·s des intervalles de J'epos, que si l' on a la 

certitude que les ou vrie rs des ateliers vois in s ne pe uvent être atteints 

pa1· les p1·ojections de piel'l'es, e tc . Les personnes qu i ont la r espon
sabi lité de ces a teliers (sous-entreprene urs, su rveillants, etc.), 
do ivent se mettre d·accord e ntre e lles sur les heures d u minage. 

Les m ëches doivent ètre de qua li té irréprochable; ava nt leur 
empl oi, o n vér ifie ra s i elles ne sont pas cassées ou endommagées. 

L es car touches ne peu vent être mises e n contact avec les détona
teurs ou mèches qu' immédiatement a Yant le ur emploi . 

Quand on fa it usage de poud1'e eng1·ains (s 2) , e lle doi t être versée 
da ns le fo urneau de min e a n moyen d' un e nton noir en zi nc dont la 

long ueur doit êt1·e au moins égale à celle d u v ide qui restera a u

dessus de la charge. 

Quand on a g randit une chambre de mine par chm·ges successives, 
le fourn eau ne pe ut être rechargé que 30 mi nutes au moins a près que 
la charge précédente a explosé. Il en est de mème pour les mines qui 
n'on t pas donné l'effe t qu 'on pouvait en attend re (qui on t fait canon) . 

L e bow'l'age ne peut être fa it qu'au moyen de matières ne don na nt 
pas d'étincelles ; les carto uche:, et le bourrage ne peuvent être intro
duits dans les fourneaux qu'au moyen de bounoi rs e n bois, en 
cui vre, en la iton ou tout a u moins de bourl'o irs mun is de sabots en 
cuiv re ou la iton . L 'emploi de bourroirs e n fe r , ain si que d 'éping lettes 
CP fer, est interdit , 
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L'amorçage des mines ne peut se faire qu' au moyen de mèches, à 
l'électricité. ou par un procédé d'une sécuritc au moins égale. 
L'amorçage au fétu, par baguette en bois on en papier, par mèche 
soufrée, e~t interdit; le genre d'amorçage doit être tel que le boute
feu ait le temps de se réfugier en un endroit où il soit en silreté. 

Avant leui· mise a feu, les mines doivent être, si la chose est 
possible et nécessaire, 1·ecouve1·tes cle claies, de fascines, de fils de fer 
entremêlés, de chaînes ou d'autres engins analogues, de façon que la 
projection des débri s ne puisse deven ir une cause de danger. 

L' 01·dre de la mise à feu des m ines ne peut être don né que par le 
surveillant, ou son délégué, après un signal d'avertissement trois 

fo is répété (corne, cloche ou sifflet), et après que le s urveillant s'est 
assuré que tou tes les personnes occupées au minage sont en sûreté . 

Dan s les travaux souterrains, le signal peut consister en un cri 
trois fois répété . Dès le premier de ces signaux, les ouvriers do ivent 
se retirer à une distance convenabl e, conformément aux indications 
du s urveillan t; éventuellement , ils doivent se rendrn dans le local de 
refuge spécialement destiné à cet usage, et ils doivent y rester jusqu'à 
cc que, après le coup de mine, un nouveau ~ig nal spécial soi t donné. 
Les personnes occupées au minage doivent, après l'amorçage, quitter 
aussi rapidement que possible le front de travail, et se réfug ier en un 

point où elles soient en sûreté. Tout obstacle doit être écarté du 
chemin à suivre pour aller du fourneau de mine au refuge. 

Si une mine mte, on ne peut donner qu'après 15 minutes au moins 
Je signal fai sant connaître aux onvde rs qu'ils peuvent quitter la 
station où ils se sont retirés; ce dé lai n'est pas nécessaire lorsqu'on fait 
usage de l'amorçage électrique direct, sans reco111·ir aux mèches. 

§ 9. - Ratés. 

Il est strictement interdit de débourrer les fourneaux dont la 
charge a été recouverte d'un bourrage, ainsi que de réapprofondir des 
culots de mine. 

S i une mine chargée de poudre rate, il y a lieu de la marquer d'un 
signe spécial, et de faire sauter au~sitôt que possible une nouvelle 
mine forée près de la première . 

Il est interdit d'enlever le bourrage d'une mine chargée de poudre 
en vue de noyer l'explosif. 

Si u ne m ine chargée de dynamite ou d'un a utre explosif brisant 
vient à rater, on la marquera d'un signe spécial, puis on la fera 
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tel' Par une nouvelle mine; celle-ci sera chargée dans un nouveau 
sau . b" 
fourneau creusé clans le voisinage immédiat de la première, ou 1en 

d l' ancien fourneau dont on enlèvera partiellement le bourrage, de 
ans "d 

façon à pouvoir faire sauter une cartouche de dyma_nit~ dans le v1 e 
ainsi formé. Ce dernier procédé ne peut être applique que par u n 
surveillant ou un boule-feu compétent, et lorsque la haute ur: du 
hourrage est exactement connue. Dans ce cas, le bourrage ne peut etre 
e nlevé qu'en présence du surveillant ou du boute-feu, et seulement 

au moyen d'outils en cu ivre, la ito n ou bois, et pour ~u~nt que_ la 
hauteur du bourrage restant au-dessus des cartouches soit d au moins 

10 centi mètres. 
Apr ès avoir enlevé partiellement le bourrage ainsi qu'il vient 

d'être dil, sans. choc, on fera sauter la mine au moyen d'une car-
touche placée dans la partie de fourneau ainsi réouverte. , 

Quand on veut faire. sauter une mi ne ratée. au m oy~n d ~ne 
nouvelle m ine forée à proximité de la première, t1 faut veiller a ce 
que le nouveau fourneau $Oit commencé à u_ne certaine distance de 
l'an cien el à ce qu'il ne re ncont l'e pas ce dermer. 

Le su~ve illant ou le boule-feu doit vérifier, après le départ de la 
nouvelle mine, si l'ancienne a été mise à feu et s 'il ne reste pas des 
débris de cartouches clans le culot de son fo urn eau ou dans les 

pierres projetées . 

§ 10. - Pénalités. 

Les affiliés de la caisse con~mune qui enfreignent les dispositions 
ci-dessus, peu,ent être condamnés à une amende. atteignant 
i 000 milrks ou hicn Jeurs travaux peuvent être ranges clans u ne 
ciasse supéri~ure, au poin t de vue des risques; s'ils sont cl~j~ clan~ la 
classe la plus élevée, leur cotisation peut être augmentce iusqt~ au 
double de sa valeur normale . (Art. 112, § 1, et art. 116 de la 101 d u 
30 juin 1900, concernant les assurances contre les accide.nts du 

travail .) . . 
Les suneillants et ouvriers qui contrev ien nent aux prescr1pt1ons 

ci-dessus peuvent être co ndamn és à des amendes atteignant 6 marks, 
conformément aux articles 1'12 , § 1, et 116 de la même loi . 

L'importan ce de la pénalité sera fixée par le président de la Cai~se 
de maladie, ou bien, s i cette institution n'existe pas, par la police 

locale . 
Le montant de l'amende est versé dans la Caisse particulière de 

maladie à laquelle appartenait le contrevenant, au moment de la 
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contravention ; si ce dernier n'appartenait a a ucune Caisse particu
lière de maladie, le montant de l'amende est versé dans la Caisse de 
l'assurance contre la maladie de la localité où la contravention a été 
con;im ise. 

§ 1 i . - Délais. Dérogations à accorder par le président 
de la Caisse commune. 

Un délai de six mois est accordé aux chefs d'indust1·ie pour qu'il s 
prennent les dispositions nécessaires en vue de sa t isfa ire aux pres
criptions ci-dessus rcprod uites ; de même, les nouvca ux affi I iés 
devront satisfa ire a ces prescriptions six mois après qu'elles leur 
aur ont été communiquées . 

Le président de la Caisse commu ne peut dispenser les chefs 
d' ind ust r ie de l'observation d'une partie des prescription s ci-dessus , 
su r leur demande, et sur avis favorable du président de la section, 
lorsqu' il est établi que l'obscnation de c·es prescriptions rendrait 
l'exploitation impossible ou for t difficile. Les fra is de l'enquète pour 
établir cc fait sont à charge du chef d'en treprise. 

§ 12. - Récompense. 

Le présiden t de la Caisse commune peut allouer des récompenses 
atteigna nt 100 marks aux ouvriers ou aux tierces personnes dont 
l'int,~rven tion a évi té un accident important qu i aurai t pu grever 
les finances de la Caisse, ou bien dont l' intcnention a sauvé la v ie 
d' u ne ou de plusieurs personnes qu i a uraien t p u périr dans un 
accid ent. 

Les demandes de récompense doivent être adressées ·par le chef 
d'entreprise intéressé, ou son rep résentant, et doivent être rég ulière
ment motivées . 

§ 13. - Publication des prescriptions édictées en vue d'éviter 
les accidents. 

Le président de la Caisse commune fait con naître à chaque affilié 
les prescriptions édictées en vue d'év'iter les accidents; le premier 
exemplaire de l'avi s portant ces prescriptions est remis gratuitement· 

' les exemplaires suivan ts sont fac tu r és . 
Ces prescription s doiven t être communiquées aux ouvrie rs et 

doivent ètre affichées sur les chantiers en des end roits convenable
ment choisis, où les ouvriers puissent, a chaque instant, en prendre 
a isément connaissance. 
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DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

S ÉNAT DE I3ELGIQT E. - Sear1ce cln 12 ?10?)(]))1,UJ'(J 1D07. 

RAPPOR'I-, 
des Commissions réunies de la Justice, de l'Industrie et du 

Travail (1) , chargées d'examiner le projet de loi 

complé tant et modifiant l es lois du 21 avril 1810 et 

du 2 mai 1837 sur les mines. 

1. - IN'rROD UC'l'ION . 

. \[ESSIEUllS, 

Avant d'a bo rder l'examen Liu proj et de loi du Gouvernement du 
7 ma i 1907 (2) et des nombreuses qu estions qui s'y l'a ttache nt, i l 
im po1·tc de rappcle1· rapidemen t les au técédeo ts de la proposi l ion de 
rcv ision des lois d u 21 a vl'il 1810 el du 2 mai 1837. 

(1) Présents : i\ !M. le Comte DE i\•I ÉnonE \ VESTEl<LOO , président du Séna t ; 
S1M0:<1s, 1er vice-président et président de la Commiss ion de l' industrie; fanu : 
DuroNT, vice-président, présiâent de la Commission de la .J ustice , rapporteur; 
BRACN, CLAE\'S l3o ÙÙAERT' Coo 1.s (,\ t;G . )' DE MoT' llE R A)tA IX. ÜEVOLDEll, le 
ComteGon1.ET n'ALvm1. 1.A , G1m1A11n, HE:<n1coT, K i-:ESEN, ~!Ac is, le BaronOnuAN 
DE Xn•RY . P1cARD, PmET, RouERTr, VAN V1t1-:: KE)t et \VJE:<En. membres des Com
missions de la Justice ct de I' 1 nd ustrie . 

M . H uornT, Ministre de l' i ndustrie ct du Trarni l, a ass isté aux d iverses 
réunions des deux Commiss ions. 

Présents également : M i\l. HANllEZ, YE1tSP1tE1it:\\"E:<, DE L\Nrnn et VAN ucN NEsT, 
auteurs d'amendements . 

(2) Vo ir A ima/es des l\1i11es de Belgique, t. XI 1, 3mc li,· . , pp. 866 et su iv, 
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Le Sénat a été saisi successivement de cette réforme à divers titres. 
Dès le 12 avril 1907, la Chambre des Représentants lu i a transmis 

le·texte voté par elle à une énorme majorité dans la séance de ce jour. 
Nous constatons ici l'ini tiative de la Chambre. . 

Le 7 mai 1907, le nouveau Cabinet déposait à son tour, sur le 
bureau du Sénat, un texte identique, a nnexé a un arrêté royal du 
4 mai 1907. Il main tena it en même temps le retrait du projet de loi 
présenté par le Cabinet de Smet de Naeyer, projet que Je Gouverne
ment considérait désorma is comme non avenu en vertu de J'anêté 
royal du ii avril 1907. 

Cependant le Gouvernement s'est réservé le droit de modifier le 
texte sorti des déli bérations de la Chambre el adopté par lui. 

Dans la séance du 30 mai 1907 des Commi ssions réunies , l'hono
rable Ministre du Trava il a, e n effet, déclaré qu 'il fera it connaître 
ultérieureme nt ses intentions, soit a u sein des Commissions J'é unies 
soit pendant la d iscussion devant le Sénat. ' 

Le Sé nat est do nc sais i par l'initiative du Gouver nement. 
Enfin, il est encore saisi de la revis ion de la lo i sur les mines en 

vert u de sa propre initiati ve. En effet, ayan t même que le projet 
actuel n'ait vu le jour, le Sénat , usant de son initi ative personnelle, 
avait, dès 1902, abordé l'examen de cet.te importante ques tion. 

La découverte d' un bassi n houiller n ouveau dans les provinces 
d'An vers et de Limbourg, au commencemen t de 1902, ava it attiré 
l'attention publi que sur l'opportunité de certaines réformes qui 
parai ssa ient a upar avant sans intérêt en Belg ique; il n 'exis tait pour 
ai nsi dire pl us de terrains concess ibles dans les anciens bass ins . 

Le 24 décembre 1901, i\I. Hanrcz, d'accord avec MM. I-Iouzcau de 
Leha ie, Delannoy et F inct, déposa un proj et de loi par lequel il 
proposa it : 

i O De réduire à quarante ans lad urée des concessions futu res, sauf 
à accorder à l'exploitant des prolongations de dix années, moyennant 
l'abandon à l'~tat, s'i l y avait l ie u, d'une part ie des bénéfices réal isés 
par le concessionnaire; 

2° D'in terdi re la cession et le partage des mines sans l'ati to · t· ' r 1sa 10n 
du Gouvernement; 

3° De fra pper d'amen des considérables les synd ica ts charbonnirrs 
qui, par des manœuvres, a uraien t amené la ha usse des prix au-d 

d
' . ' ess us 

du taux etermrne pa r la libre concurrence; 

4° De déclarer déchus les concessionnaires qui n'exploitent pas 
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leur mine ou qui interrompent et su spendent leur exploit ation de 
manière à compromettre la sécurité pu blique ou les besoins des 
consommateurs. 

Le H mars 1902, l\I. Hant·ez prenait l'initiative d' une seconde 
proposition de loi re lative à la réserve, a u profit de l'Eta t, d'une 
par tie du bass in houiller du Limbourg. Il développait dans un 
disco urs, pronon cé le même jour, les raisons qui limitent en faveur 
de cette réserve . 

Les zones réservées, dél imitées dan s cc projet de loi , comprenaien t 
le camp de Beverloo, d'une étendue d'e nv iron 5,000 hecta r es, et le 
do mai ne de J1Ierxplas , d'une superficie de près de i ,200 her.ta rcs. Le 
l it de l'Escaut e n fai sai t également partie. 

Dan s u ne trois ième proposition, :\1. Hanrez étend it les limites de 
celte r éser ve dans des pt·oporlions importan tes. (Voir t cr rappol't de 

M. Emile Dupont(i )). 
Le 9 avril 1902, :\L\L Den is et Vandervelde, partisans d·un système 

beaucoup plus radical , pro1iosère nt à la Chambre d' incorporer a u 
domaine public de l'Etat toutes les mines non concédées à cc jou r, 
ains i que les mines de fer. Une loi devait plus ta1·d en régler l'exploi
tation, s i l' idée était admise . (Voir premier rappor t. Annexes.) 

C'est dans ces cond itions que les Commissions réunies de la Justice 
et de !'Industrie du Sénat commencèrent , à la fin de Hl02, l'étude 
générale des diverses questions qui se rattachent à la réforme minière 
cl, d'une manière spéciale, celle des projets de )I. Hanrcz. 

Elles fu rent p1·ésidées par le Duc d' Urscl. 
Elles cxami nère ut dans une sér ie de séance:;, les législ ations étran

gères et des docume nts s tatistiques nombre ux. (Voir premier 1·apport. 
Annexes .) E lles se rendi rent compte des revisions de la loi du 
21 avril 1810 qui avaient été faites ai lleurs : en France, en Hollaoùe 

et e!} Allemagne. 
E lles recherchèrent les ava ntages et les inconvé nients que pourra it 

présenter l'exploitation des mines par l' Etat , telle qu'elle étai t p1·ati
quée notamment e n Prusse. 

Elles entend ire nt M. le Directe ur général honoraire Harzé et 
recueilliren t ses avis a utor isés sur les questions sou levérs par 

(1) Ce rapport est reproduit, t. Y Ill, pp. 133 et sui\·antes des A1111a/es des 
Mi11es de 'Belgique, 
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:rvI. Hanrez : Exploitation par l'Etat et établissement d'une réser ve à 
son profit. 

Elles s'entourèrent de renseignemen ts importants, don t uD e partie 
fut annexée au rapport. 

M. Wiener, membre des CommissioDs, dans une de leurs séances, 
développa un e proposition destinée a assurer a l' Etat , pour ses 
besoins, une redevance en nature, a fournir par les futurs conces
sionnai res. Sa note , insérée dans le l'apport , est des plus intéressan tes . 

M. Fi net soumit a son tour a ux Commi ssion s, dan s la ré uni on d u 
27 décembre 1902, un système d'a près lequel to ns les g isements du 
nord de la Belg ique deviendraient propr iété collective . L'<;tabl isse
men t des charbonnages .:erait confié a u ne« Société nationale» don t 
l'organ isation serait sembla ble à celle de la Socir.té nationale des 
chem ins de fer v icina ux . 

A la s uit e de ces disc uss ions et de l'examen d'autrr.s réforme!< 
moins impor tan tes, dont l'expéri ence semblait a,·oir démontre Ja 
nécessité , les Comm issions se lrouvèrenla mcnées à se prononcer sur 
Je point de savoir s i elles u sera ien t de leur ini tiative pour soumettre 
au Sénat un projet de loi complet. · 

Ce fu t alo rs qur. i\I. De Lan tsheer·e fit observer , av<•c 1·aison, q ue 
c'est au Gouvernement à dire d 'a bord son a,·is rt mêmr à formuler 
le~ textes, lor·sq u'i l s'agit de re1·i:er une lo i aus~i importante q ue la 

101 d.c 181.0. :\~. ~rancottc, Minis t1·e du T ravail , ayant répond u que 
son 1ntenlwn. eta1t ~e ~époscr prochainemeot un proj et de rcvis ion, 
les Comm1ss1ons rcu n1cs pr irent le 10 J·an\· i·e1, i 90'~ 1 d · · · 

, · •J, a ec1s100 
suivan te : 

« L es Commissions 1·eunies de la Justice et de l' Jnclusll·ie et i 
» Tmvr:,1"l.1n·oposenl au Senat, pa1· les moli{s eo;poses dans 1~ rapp;1'.; 
de :\L Emile Dupon t et, CO~DIE COXSÉQUEXCE Dl':S Dl~CL ARATIOKS DU 

GouvERNEMENT, d'ajourner l'examen: 

» 1° Du projet 'de loi déposé le 24 déccrn bre 1901 par i\l:\11. Han rez 
» Houzeau de Lehaic, Delannoy et Finct ; ,, 

» .2° D u prQjct dépo é par :\I. J-Ian1·rz le 11 mars 1902, résenant à 
» l' Etat des zones dans le bass in houi ll c1· nouveau du l'\ord de la 
» Belgique ». 

Le 2~ ja~vi?r '1903, Je S~nat se rallia a ces conclusions après un e 
d1scuss10D rntcressan tc, qui occupa plus ieurs séances au rnois dr 

janvier 1903. Cer taioes idées pou r elies y fu1·cn t émises, i\IM. Haorez, 
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Picard , Ver spreeuwen, V.anden Nest, le Comte Goblet d' Al viell a, 
Simon is, Keesen, d'Andrimont, Houzea u de Lehaie, Lambiotte, 
Lafonta ine, Keppcn ne, le i\Iinist1·e du T ravail et le Rapporteur y 
p r irent la pa role . 

i\I. P icard déposa, dans la séance du 23 janvier 1903, une proposi
t ion rclaliYe à la format ion des sociétés charbonnières ; el le a.ait 
po111· but d'rmpèchcr l'agiotage. 

Depu is lors, le Sénat, ,:aisi par le Gouvernement d'un projet de 
loi s ur les sociétés, a réa lisé le vœu de l'honorable membre. La 
Chambre des Repré. en taots ne l'a pas enco1·e examiné. 

:M. Vcrspreeuwen demanda, en se prononÇ'ant contr e l'exploitation 
des mines par l'Etat, que la loi im posât aux concc,:sionnai res futurs 
l'obli gation de réserver a l'Etat uo e certai ne quantité de charbon à 
nn prix a déterminer. 

No us reprenons donc aujourd'h ui le trava il interrompu depuis 
quat re ans, à la demand e du i\li oistl'C du Trava il. 

l'\o us rentrons en possess ioo d'un domaine que nous nous ét ions 
réservé, cl'acco1·cl avec le Gouve1·nemenl, qui s'éta it engagé a 
soumettre le proj et de loi au Sénat. 

Il n'en fut rien cependant. 
A raison de ccr tainc1s dispositioos fi scales qu ' il in séra dans le 

projet et su i· lesqu ell es il o'insista pl us au co urs de la discussioo, le 
Gouvernemen t fu t obligé de s'adresser d'abord il la Chambre des 
Représentan ts. 

Il consnlta le Conseil des mines, dont le savant rapport mérite 
toute l'attent ion du Sé11at. 

La pl upart des questions que soul ève la réforme y sont traitées et 
résolues avec un soi n cxll'ème, une t1·ès g rande largeur de v ues, en 
tenant compte des ren:cigncmcnts fo urn is par l'Administration des 
mi nes et de ses propositions. 

Le Gouvernemen t, dans !'Exposé des motifs du 23 décembre 1904, 
déposé le 7 février 1905 sur le Bu reau de la Chambre, se réfère à ce 
rappor t et le considère com me le complément de son Exposé. 

JI a, du reste, emprunté a u Coosci l des mio es une gl'ancle part ie 
de ses textes, mais en acceptant, avec certaines modi fica tions, les 
propositioos de M. Han rez relatives à la dèchéance, a la réserve et à 
la ccssioo des concessions. 

Ce ne fu t pas sans un regret très légitime qu e le Sénat du t renon cer 
à l'cxa\llCll de la revision de la loi de 18'10 qu'i l ava it commencé et 



f58 ANNAtES DES :M1NÉS DÉ BEtGtQtJ.fl! 

seulement ajourné, d'accord avec le Ministre du Trava il , j usqu'au 
dépôt du projet de -loi annoncé par le Gouvernement. 

Dans la séance du 8 févr ier 1905, le Comte de lVIérode "\Vesterloo 
expr ima avec dig nité le sentimen t u nanime du Sénat. 

Le Rapporteur de la Commission spéciale nommée par la Chambre, 
M. Versleylen , déposa, le 25 j anvier 1906, les conclusions de la 
Commission . Une année s'était écou lée depu is le dépôt du proj et su r 
le Bureau de la Chambre. Dan s ce travail cla ir et complet, œuvre 
d'un jurisconsulte expér imenté, très au cou rant des questions 
min ières, le Rappor teur com bat successivement les systèmes de la 
domanial ité des mines et de leur exploitation par l' Jtlat ou par une 
société na tionale fer mière , préconisés par 11DI. Denis et Vander velde. 
JI concl ut en fa , cur du propriéta ire de la surface el se prononce pour 
l'exploita tion par un concessionnaire, c'est-ù-di rc en faveur d u 
maintien des bases essen tielles de la loi du 2 i av r il 1810. 

I l rejette éga lement les propos it ions de M. Han rez et de M. Harzé 
relati, es à la réserve au profit de l'État et à la du rée limitée des 
concessions. 

Dans une seconde partie de son trava il, le Rapporteur recherche 
« quel sera le coût des min es nouvel les ; il examine les espé rances 
~ q u'elles permettent d'entrevoir et les 1·ésulta ts probables de leur 
» ex ploitation i.. Il termine en d isant judi cieusement que « tou te 
» charge nouvelle imposée par la loi ira directement ù l'encontr e d u 
» but pou rsuivi : la mise en exploitation des richesses m inicres de la 
» Campine pour obteni r le charbon il boo marché. » C'est , en e fl ct , 
à notre av is, le but esseolicl à atteindre pour pe rmettre à notr e 
i ndustrie de lu tter contre la concu rr ence de nos r ivaux su r Jes 
marchés étrangers que le protectionnisme ne nous a pas encore 
fe rmés. 

E n conséquence, la Commission spéciale de la Chambre « décida 
» de main tenir les bases solides de la loi du 2i a vr il 1810 ». 

Passant à l'examen des réformes à in troduire , la Commission se 
prononça successivement : 

i 0 P our la réor ganisa tion du Conseil des mines ; e lle préconisa 
l'inamovibi li téde ses membres el l'a ugmentat ion de leurs tra itements; 

2° P ou r la défense de transférer la concession sans l'autorisa tion 
du Gouvernement ; 

3° P ou r la déchéance, en cas de non-exploitation ou même de 

~ l 
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suspension de l' exploitation commencée, en imposant des délais plus 

courts que ceux du projet de·loi. 
Elle introduisit , à la demande de l\I. Denis, u ne cause de déchéance 

spéciale, en interprétant l'article 49 de la loi de i 8i0 dans le sens 
d'une déchéa nce; e lle n'a pas voulu, di t-elle , que l'article 49 pût être 
con$idé ré comme abandonné, et elle l'a fait ent re r dan s la loi 

nou velle avec u ne sanction précise ; 
4° P our la r esponsabil ité de plein droit du concessionnaire vis-à

Yis d u propriétaire de la surface à ra ison des dommag~s causés et en 
l'absence de tou te fau te; c'est le mai ntien de la j urisprudence 

actu elle; 
5° P our la fourn itur e d' une ca ution par le concessionnaire et par 

l'explo1·ateu r , m ais pour répondre un iq uement des conséquences de 
cc1·tains t ravaux dNer minés par l' ar ticle i 5 de la loi de i 810, et non 

pour la réparation d'au t res dommages ; 
6° Con tre les ve rsements à faire par les patrons en vue de procu1·er 

u ne pen sion aux ouvric1·s de la m ine, dans le cas où celle mesur e 
serai t imposée seulemen t aux concessions nouvelles par une mesure 

d'exception ; 
7° A u ne voix de major ité, la Commission adm it d'abord. un 

prélèvemen t sur les bénéfices de l'exploitation, au pr ofit de l'Etat, 
outre les r edeva nces déjà existantes ; toutefois, le texte proposé en 
défin ith-c par la Commission supprime cc prélèvement. 

En effet , le Rapporteur com bat , dans son travai l , cette par ticipa
tion de l 'État , qui constitue , d'après lu i , « u n impôt progressif et mal 
» établi ; il ne frapperai t que les concessions nouvelles dont r exploi
» talion sera cependant plus difficile et plus coû teuse » . 

8° Enfi n , la Comm ission zstima qu'il n'y a pas lieu de discuter , à 
propos de la réforme m inière , les d iverses propositions concer nant 
les conditions du travail et la situation des ouvriers ; elle fut d'av is 
que, dans cet ordre d' idées, on ne peut légiférer pou L' u ne industr ie 

spéciale . 

En r ésumé, la Commission spéciale adopta le pr ojet du Gouverne
ment sans autr es modifications que les suivantes (voir le tableau à la 

fin du Rapport) : 

f o Maintien du système de la cau tion tel qu ' il est or ganisé par 
l'article i 5 de la loi dd i 8i 0, sans extension à d' autres dommages que 

ceu x prévus par cet a r ticle ( ar t . 31); 
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2° S ubstitution des mots « sociétés dissoutes » aux termes 
« sociétés en dissolution » de l'article 12; 

30 Modification des délais proposés par Je Gouvernement pour la 
déchéance du concessionnaire ; ces délais, indiqués dans les articles 14 
et 15, sont de cinq ans pour Je commencement des trava ux et de 
cinq ans depuis l'abandoD, en cas d'inte1-ruption de l'exploitation. La 
Com mission réd uisit ces délais à un an cl à deux ans; 

/1 o Addition d'un a1·ticle i5bis pour le cas de restr iction ou ùc 
suspension de J'cxploitalion, de manière à compromettre les besoill s 
du consommatcu1· (art. 49 de la loi du 21 avril 1810); 

5° Suppression du dl'oit de J'Üat de reprend re, co oas de 
déchéance, les dépendances de la mine, mentionnées da!ls l'arti cle 8 
de la loi de 1810 (arl. 18) ; alli'ibuti on cxcl 11sivc de cc droit au 
nouveau concessionnaire; 

Qo S uppression du droi t de lï~tat à un prélèvement sur le produit 
de la mine (art. 18) « constituant un fouds spécial dont l'emploi sera 
» déterminé par le législalcu r » . 

Remarquons cnco1·c r1ue, d'ap!'ès le Rapporteur , le projet du 
GouYernemen l sur ce point avait été d' abord adopté par la Comm is 
sion ; 

70 Suppression du déla i spécial de dix ans, accordé par le projet 
(art. 23) pou1· la mise en exploitation drs mines concédées « pendant 
» les cinq premières années qui sui Hont l'en trée en vig ueur de la 
» loi nou velle » . 

Au rapport se trouvent annexées un e réponse de M. IIa,·zé à 
diverses questions ùc i\f. Denis et une note de la mino1·ité de la 
Commi ssion . 

Celle note, œuvrc de l\I. Denis , a pour but de j ustifier les amende
ments nomb reux proposi'•s pal' 1 u i. C'c~t un travai I considérable, 
fruit de l' C:-t udc conscienci eusl' de la mat ière par cc sociologue 
émillenl. On peut les subdiYi ,er en q11atre ~éri cs cl en dix huit 
articles : 

a) 1' 0 si'.:RJE. - A 111e11cleinen/s l.,ascs sw· le carnctfre domanial 
des mi11es : Exploitation par l'État ou par une Société national e des 
mines du I\ord de la Belgique; 

b) 2• SÉRIE. -Amendemen ts comJialiules avec les }J'1' i11 ci1,es de la 
loi de 18 10 et de la loi du 2 mai 183i: Octroi d'un c! roi t privatif 
et temporai re d'exploitation, avec des garanties à stipuler; 
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c) 3• SÉRIE. - Amendements impliquant le maintien des p1·in
cipes des lois de 1810 et de 1837 : 

Établissement d' une réserve au profit de l'État ; 
Octroi des concessions pa1· une loi ou après que la loi a ura décidé 

qu' il y a lieu de con céùcr ; 
Nomiuation du Conseil des mines par la Chambre des Représen

tan ts ; 

Préférence au profi t de l'Etat pour l'obtenti on des con cessions; 
Droit de rachat des co ncessions nouvelles, à des cond itions à fixer 

par l'acte de co ncession ; 
Adoption des délais fixés par la Commission po ur la déchéance; 
i\lai ntieu de l'article 15bis, proposé par la mi norité et admis par 

la Commission, pou r sanctionner l'article 49 de la loi de 1810 , en 
cas de rest1·iction ou de suspension de l'exploita tion; 

Application de la déchéance aux concessions ancienn es ; 
Etablissem ent de Conseils permanents de co ncilia tion ; 
Obligation de l'arbitrage entre les concession na ires et leurs 

Olt YriCWS; 
En cas de syndicats en tre concessionnaires, dans le but d'exercer 

un e! action sur les prix , la pl'Oducti on et les conditions de trava il, 
cxtellsion des Consei ls permanents de conciliation . auxquels seront 
soumis les di/Iërends commu ns aux concessionnaires syndiqués; 
application, dans ce cas, de l'arbitrage obligatoire; 

Limitation de la part du capital dans les bénéfices, à 1 p. c. de ce 
capital au del à de l'i ntt'•rèt des fond·s de l'Etat , plus une part dans le 
s u1·plus; qui sera de neuf dixièmes au plus ; celle part dim inuera 
progres~iYement avec l'augmentation du produit de la tonne de char
bon ; chaq11c a ugmentation de 50 centimes au delà du prix de base 
correspondant à l'intérêt du capital donnera lieu à une augmentation 
de 10 p. c. au profit de l'Etat sur les neuf dixièmes réservés des 
bénéfices. 

La moitié de la part du Trésor sera appliquée dans l'intérêt des 
ouv1·icrs mineurs ; 

Adj udication publique des concessions, en cas de concours de 
pl usieurs demandes. 

cl) .j• S~RIE. - A mendements communs à tous les modes d'exploi
tation : 

Affiliation obligatoire de tous les ouvriers, comprenant l'assurance 
contre l' invalidité et la vieillesse à la Caisse générale de retraite; 
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Extension de cette affiliation obligatoire ciu projet, au point cie vue 
de la pension , a tous les bassins houillers du pays; 

Exclusion des femmes du travail du food ainsi que des enfants âgés 
de moin s de 14 ans; 

Durée du travail des adultes, li mitée â 10 heures par jour, 
calculées, pour les t ravaux du fond, entre le moment de la descente et 
cel ui de la remoate; 

Etablissemen t d' une soc iété régionale d' habitations ouvrières, avec 
le concours de l'Etat, des provinces, des communes et des burea ux de 
bienfaisance, en vue de construire, de vend re'ou de donner en location 
des habitat ions â bon marché aux ouvri ers mineurs du nouveau 
bassin. 

Les amendements de la minorité de la Commission, c'est-â-dire de 
M. Denis, comprennent, comme oa le constate, une longue série de 
dispositions relati ves tout â la foi s â la réfo rme min ière propt·cmcnt 
dite et aux questi ons d'ordre politique el social qui s'y rattache nt. 

I ls ont fait l'objet pr incipa l des di scus~ions auxquelles le projet a 
donné lieu â la Chambre des Représentan ts, malgré l' avis de la 
Commission qui les avait écartés. 

Déja le projet de MM. Denis et Vandenelde, déposé le i 9 av ril i902, 
avai t été discuté par la Chambre dans les séances des 11 , 12 et 
16 décembre 1902. Il fut combattu alors par M?II. \Voeste et Renkin , 
et un rapport de la Commission spéciale en da te du 25 janvier 1906 
le rej eta. 

La Chambre consacra a la réforme minii:lre quarante-huit séances 
depui s le 14 mars 1906 jusqu'au 12 avril 1907, soit plus d'une année 
entière. 

Hu it séances fu ren t consacrées a la discussion générale du projet de 
loi. Elle fut clôtu rée le !1 avril iûOô : vin g t-quatre orateurs y pri rent 
la parole. 

Le 5 avril i90û, la Chambre commcnç>a la discussion des articles 
mais décida de tran cher d'abord la question de la domanialité de~ 
mines, proposée par :.1. Den is . 

Les amendements de :.I. Denis sur cc poin t furent rejetés, le 
6 av ril Hl06, par 69 vo ix contre 58 cl 3 abs ten tions. 

Au cours de cette session, la Chambre s'occ upa encore pendan t 
sept séances de la réforme minière, puis elle s'ajourna le 
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27 anil 190û, après avoir examiné les articles du projrt relatifs a 
l'octroi des concessions et a la réserve. 

Avant de se séparer, el le se prononça : 
1° Cont re la nécessité d'une loi pour octroyer les concessions 

m inières, par 66 voix contre 41 (séance du 10 avril 1906); 
2° Pour la perpétu ité des concessions, par û9 Yoix contre 53 

séa nce du 23 avril 1906); 
3° Conll·c l'établissement d'une Société nat ionale pour l'exploita

tion des mines du Nord, ay ant la préférence pour l'obtention de 
tou tes les concessions, pai· 66 ,oix contre 50 et 6 abstentions (séance 
du 2i avril '1906) ; 

1° Pour J'établ i>'scmc1lt d'une réserve au profit de l'Etat, en 
ad mcllant les limite~ tracée,; sur une carte annexée au projet de loi 
(cc vote fut émi s pa t· assis et leYé à une g rande majorité) , sans que le 
Gouvernement puisse la concéder, soit pour le tout, soit pour partie, 
mai :- a,·ec la faculté de régulariser les li mi tes des concessions voisin es 
au point de vue technique. (Volé pat· 58 Yoix co ntre 32 cl S absten
tions.) 

Uo fa it important se produisit après la clôture de la session. 
Par une sér ie d'arrêtés roya ux d'août, d'octobre et de novem

bre i90û, le Gouvernement accorda , sous le 1·égi me de la loi de 1810, 
diverses concessions dans le Lim bourg, d' une con tenan cc totale de 
27,850 hecta res. Elles sont situées au Sud de la zo ne réser \·éc A et à 
l'Est des zones B et C, que le Gouvernement , dans le plan commu
niqué à la Chambre des 1'cpréscnla nts et ann exé à la loi. propo"a de 
réserver au profit de l' Etat. (Docume,Jt 11° '1 07, sess ion de H)05-
190û) (1). 

L' examen du proje t fut repris dans la "ession suiYante, le 20 dé
cem bre Hl06, et se prolougea pendant 28 .. éa nccs j usqu'au 
20 mar:- 1907. 

(1) Les deux résen·es 13 et C, a,·ec la résen·c .~, dont une partie est prise dans 
la prm·incc d'Am·ers, ont une contenance totale de 1\l, !lSO hectares. La plus 
grnndè partie du camp de Bc,·erloo fa it panic de la résen·e A . (Voir la cane 
ci-join1c.) 

D'après les rensciµncments fournis à la C.hambrc tics Représentants par le 
Guu,·e rncment pendan t ln session de 1905-HlOG (voir Doc . no 62, p. 7, session 
de l 903-190G de la Chambre des Représtntants) , la totalité du territoi re conces
siblc dans le Limbourg était é,·aluée à ·10,000 hectares . 



' ' 164 A".':NALES DES l\JI NES DE BELGIQt"È 

Le premier vote du projet fut term iné ce jour. 

Voici les votes les plus importants qui furent successiveme nt ém is 
pendant cette seco nde pé1·iode de la discussion : 

1° R~jet, par 56 voix contre 37, de la proposition r elat ive à l' insc1·
tion d' u ne clause de rachat da ns les conces:ions nouvelles ( ·éance d u 
24 janvier 1907); 

2° Rejet, par 63 rn ix contre 37, de la nomination du Conseil des 
Mines par la Chamb1·c (même sêancc du 24 janvier 1907); 

3~ Rejet, par 02 voix contre 31, de la proposition de constru i1·c 
cl d'armer un cha rbonnage aux fra is ùe l'E ta t et d'en confic1· l'explo i
tat ion à une société coopérat in =: ou vriel'C (même séa nce du 211 jan
vier 1907) ; 

4n Adoption des propositions du Go11 ,·c1·ncment eu cc qui con cerne: 
a) La responsabilité du concess ionnail'C cl la caution à fournir 

éventuellement par lui; toutefois avec quelques changements de 
rédact ion (séance du 25 janvier 1907) ; 

b) La faculté de renoncer à la concession (séance du 30 jan
vier· 1907) ; 

c) La défense du transfert des concess ion~, sa ns aut orisat ion du 
Gouvernement (séance du 31 janvier 1907) ; 

L' applica tion de celte défense aux concessions anciennes a étü 
rejetée par 59 voix contre 116 . Ce fut, à notre avis, une erreur. 

cl) La déchéance des concessions en cas de suppress ion , de suspen 
s ion, d'abandon ou de 1·eslriclion de l'exploilation. 

L 'article 15bis (article 49 modifié de la loi de 1810). propo é par la 
Commission, fut adop té (séance du 31 janvicr 1007). 

L'amendement de la Commission re latif à l'excl us ion du droit de 
l'Etat de repre ndre les dépendances de la mine, en cas de déchéance, 
fut r eje té (même sc'•ance). 

Re marquons ici qu'un a mendement de :M. Denis appli quait la 
déché•ance·a ux concess ions anciennes. Il fu t, il est vrai, écal' lé, mais 
après que le Ministre du Tra va il ·eu t décla1·é que crt a nwndemeDt 
devait disparaitre, puisque, par une cl isposition add ilion ncl Je, le 
Gou1·erncment rem plaçait l'arti cle 49 de la loi de 1810 et frap pa it 
de déchéance toutes les concession s sans distinction, en cas d'exploi ta
ti on restrein te ou s uspendue, de manière à inq11irte1· la sû reté 
publique ou les besoin s des consommateurs (séa nce du 14 mars 1907); 

5° Par 76 voix contre 72, la Cham bre repoussa par un ordre d u 
jour pur et simple , le G fé,-rier 1907, l'ordre du jour blàmant l'octroi 

LE BASSI~ HOUILLER OU NORD DE LA BELGIQUE 165 

des concessions accordées dans le L imbou rg avant le vote de la Joi 

et pendant l'ajournement de la Chambre; 
50 Adopt ion de la proposition amendée du Gouvernement accor

dant des pensions aux ouvriers mineurs (séance du 7 février 1907); 
7" Les amendemen ts de 1\'lM. Den is et Helleputte excluant les 

femmes cl les en fants âgés de moins de 14 ans des trava ux du fond 
ont été adoptés par 119 voix; le Gouvernement s'abstint lors de ce 

vote (séan ce du 8 féHi er '1907): 
8° P ar 67 voix contre Lili, la Chambre repou ssa les amendements 

de M. Pepi n relatifs · à l'inspection spécia le des mines (séance du 

8 février 1907) ; 
9° Du 13 février a u 6 mars 1907, pendant dix séances, la Chambre 

discuta les amendements de MM . Denis, Helleputle, Pepin et Beer
naert, relat ifs à la durée du trava il dans les mines. 

Une proposition d'e nquête fut formulée au cours.d13. ce.déb~t pa_r 
i\fM. Neujea n et consorts, en cc qui concerne la 1Im1tat1ou a hu'.t 
heures de la journée de travail dans les charbonnages. Cett~ ~ropos'. 
tion fut admise et le Gouvernement a in st itué une Comm1ss1011 spe

ciale pour y procéder ; 
10° Le 6 mars 1907, la Chambre adopta : 
a) Par 79 voix cont re /i6, un amendement de i\f. Beernaert 

repoussé par le Gouvernement. Celte disposition attribue au Roi le 
d roit de déterminer, à défa ut d'u ne loi , el sut· l'av is du Conseil des 
mi nes, le nombre d'heures durant lesquelles les ouvriers peuvent être 
employés à l' intérieur des lrava u~ clans les mines du bassin du Nord; 

b) Pa1· 58 voi x contre 50, nu second amendement de MM. Den is et 
Vanderrnlde, qui fixe la durée du t ravail et du séjour dans les 
traYaux du fo nd à dix heures, y compris le temps de la descente et de 

la remonle; 
c) Par 60 voix contre 53, un troisième a mendement prêsenté par 

l\L\I. Denis et Vandervelde, qui lim ite à hu it heures la durée du 
tl'a vai l d'abatagc dan s les mêmes mines; 

11° Du 7 au 20 mars 1907 , la Chambre rejeta successivement les 
amendement s de M. De nis et d'autres députés, relatifs à la construc
tion de mai sons 0 11 v rièrrs; aux conseils d'u :-:inc , par 79 Yoix contre 31 
(séance du 7 mal's 1907) ; au minimu m de salai re pour les enfants de 
"1 !1 ans ; à la formation d' u n fonds de rèsene à l'a ide des bénéfices en 
faveur des ouvriers mineu1·s, pa1· 60 voix contre 51 (séance du 
1 11 mars 1007); à la participation aux bénéfices (amendement Janson, 

même séance du 7 mars 1907) ; 
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12° Elle adopta le -1 5 mars 1907, par 88 voix contre 48, la pro
position du Gouvernement de ne plus admettre, dans le corps des 
mines , des in génieurs qui ne justi fiera ient pas de la co nnaissance 
de la lan gue flama nde ; 

13° E lle r ejeta les trois amendements addi tion nels de !II. J anso n 
relatifs à l'obligation des sociétés, exploita ntes des concessions nou~ 
velles, de soumettre leurs sta tu ts au Gou vernement ; à l' interdict ion 
des syndicats for més pour régler le prix de vente du charbon; et 
en fin, au droit de l' Etat d·cxiger pou r ses besoins, au cours d u jour, 
la livraison du dixième de la product ion ann uelle des exploitati ons 
nouvelles, avec u n bénéfi ce oct maximu m de 3 francs à la tonne, 
réservé au concessionnaire . 

Ce der nier amendement donna lieu à un appel nomi nal et fut 
r epoussé par 77 Yoix co ntre 59 (séa nce d u 20 mars 1907); 

14° Enfin , le Gou ver1rnment fi t ad mettre, dans la séa nce du 
20 mars 1907, une disposit io n additionnelle, proposée par lui pour 
r emplacer l'article 40 de la loi de '1810 . Elle appliq ue la déchéance a 
tou tes les concession:, anciennes ou nouYelles, en cas de restricti on 
ou de suspension de l'cxploi Lation . (Ar t. :37.) 

:\I. Den is observa que , d'a près la rédact ion du Gouver nement 
l'avis du Conseil des mi nes devra être conforme pou r pouYoir pronon: 
cer la déchéance . 

Il proposa de su pprimer la nécessité de cet avis conforme, mais 
son amendement ne fu t pas admis. 

Le i\Iin istre du Trava il objecta avec rai son à i\I. Denis que la 
déchéa nce doit être soumise a ux mêmes formes que l'octroi de la 
concession. 

Il restai t à procédez· au second Yole de la loi. La discussion se 
prolongea pendant quatre séa uccs, les 9, '10, H et -12 ani l 1007 . 

Le Gouvern ement fi t im primer une série d'amendements a u t,oxtc 
voté en première lect ure. Le numérotage des a r ticles et la di ,·ision 
par chapitres étaien t entiè l'ement modifiés. 

~ 'accord avec le P réside.n t, i_l fo t entend_u que l'or·dre du projet , 
vote par la Cham bre, sera it su1v1 po ur la discussion et pour le vote 
ma is que le n u~1érota_ge du . Gouver_oemcnt pou rra it être substitué'. 
comm e plus logique, a cel ui du pr~Jct , pour la J'éclaction définit ive 
de la loi . 

C'est a in~i qu e le P rojet, après le second vote, a é tci remanié, 1. 
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coordonné et di visé par chapitres, sans aucune intervention de la 
Chambre. 

Le nombre des chapitres a été porté de cinq à huit. Le titre du 
chapitre IV a été changé. 

L'article 37 est devenu l' article i er , n° VI. 
L'article t 0 r , n° VIr, a été remplacé par un article nouveau 

(article 1°', n° VIII) et par un article 29 . 
Ces cha ngements occasionnen t certaines difficultés, spécialement 

en ce qui concerne l'article 1°, , n° VI , et l'applicat ion de la 
déchéance. 

Le projet voté en premièr e lecture ne subit que peu de modifica

tions lors du second vote. 

Les conditions mises a l'établissement des terrils furent écartées. 

Les textes r elati fs à la responsabilité du concessionnaire et à l'obli
gation de fournir caution furent r evisés et plus exactement r édigés. 

Les mols « à la surface » dispar urent de l'art icle 3, pour mieux 
indiquer le caractère général de la responsabi li té du concession naire, 
notamment en cc qui co ncerne le tarissement des eaux. 

La caution fut restre inte, d'un e part , au cas où la solvabilité du 
concessionnai re in spirerai t des craintes et, d' autre part, au dommage 
prochain et déte rminé résultant des travaux. 

Il fut r econnu que l'obligation de fournir caution s'appliquerait 
indistinctement aux concessions nouvelles et anciennes et au 
dommage r ésultant de la perte des eaux de la surface. 

L'amendement de i\I. Beernaert, relati f à la fixation par le Gouver
nement de la durée du travai l du fond dan s les mines du L imbourg, 
fut de nouveau admis par 76 voix contre 70 et 3 abstentions . (Séance 

du if avril -1907.) 

Les amendements de l\l. Denis, relatifs à la même question , mais 
plus étendus, admis au premier vote , furent rejetés par assis et levés . 
i\l. Denis limitait à huit heures la d urée du t ravail d'abatage et à 
dix heures celle des autres travaux du fond , r emonte et descente 
comprises. 

Un incident assez , if surgit à l'occasion de ce vote . On voulut le 
recommencer pa r appel nominal , mais la Chambre ne fut pas 
unanime pour y consenti r et le vote fut acquis, malgré de vives 
protestations . (Séance du 12 avril Hl07.) 

De nouveaux amendements du Gouvernement , limitant à ving,t an$ 
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la durée de la r éserve au profit de l'État , furent rejetés par parité de 
voix . (Même séan ce.) 

D'autre part, les efforts de MM. Denis et Dewandre, pour étendre 
la réserve à tout le territoire non encore concédé, échouèrent au 
vote. 

Enfin, un amendement de 1\L Franck, adopté par 105 voix contre 
41, r estreig nit a ux pr ovin ces du Limbourg et d'Anvers l'obligation 
pour les ingén ieurs et les employés de l'Admin istrat ion des mines de 
connaitre le flamand, et remplaça la disposition trop étendue ad mise 
d'abord. (Séance du 12 avril 1907.) 

Au _vote sur l'c!1semble , le projet fut adopté, le 12 avril 1907, par 
94 voix contre 32 et 25 abstentions. Cc vote amena la démission du 
Gouvernemen t et le retrait du prqje t par un arrêté roya l du 
11 avri l 1007. 

. Le projet de loi ne tarda pas à ètre représr.nté au S<'inat le . 
7 mai 1907 par le nouveau Cabinet (1), alo1·s que la Chambre nous 
avait déjà sais is par la transmission effectuée suivan t l'u sage 
traditionnel. 

I l se compose aujo urd'hu i de huit chapitres, qui traitent s ucccs i
vemen t: 

Ch a p. 
Cha p. 

J. Dès mod ifica tions aux deux lois dé 1810 cl de 1837 : 

II. De .la r~spo_nsahi lité des dommages causés ;>ar 
I exploita lion ; 

De la renonciation ; Ch ap. 
Chap. 

m. 
IY. Dispositi ons applicables aux concessions no u velles . 

De la cession et de la déchéance · 
Chap . V. 
Chap . VI. 
Chap . VII . 
Chap . Vm. 

J>es dispositions concerna ut les ou v ;·iers . 
Des pénalités ; ' 

Disi;ositions spécial es; 
Dispositions transitoires. 

En résumé, les points p1·incipaux sur lesquels porte la réforme 
concernent : 

A . Les forma lités pour l'octroi des concessions qui t 
· • · ]" fi' , son moder-1J1sccs et s1mp 1 ces; 

B . L'établissemeDt de r ègles précises et plus favorables a· 
la 

(!) A1rnalesdes Mi11es de B elgique, t. XII , p . 8Gô , 

,,.. 
I 
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propriété de la su rface en ce qni concerne la r esponsabilité du 
concessionna ire et la fourniture d'une caution assuran t la réparation 

des dommages . 
C. L'autorisation donDée au concessionnai re d'abandonner la mine 

à des condi tions qui sau vega rden t l' intérêt général et les dro its des 
tiers; 

D. L'interdiction de transférer la co ncession , mais pour les conces
sions nouvell es seulemen t; 

E . L'introd ucti on et la réglemenlatiolJ de la déchéance des conces
sions, dans le cas d'abandon et mème de stispcasion de l'exploitation. 

Ce point était coa lroYersé. 
Le proj et assu1·cégalemc11 t a ux ouvriers des provinces d'Anvers et 

du Limbourg qui on t lravaillr de 2 "1 a 55 ans daDs les mines une 
pensiou de 360 francs, ·fournie pour moitié pa r le pat ron cl, pou r 
l'au tre mo.itié, par des retenues sur le salaire de l' ouvrier. El le leur 
est garantie pa r l'affiliation obligatoire des ouvriers à la Caisse 

d'épa1·gnc et de retrai te. 
I l autorise le Gouvern ement à fixer, dans les mines de combustible 

du bassin d u No rd, le nombre des heures de travail, a l'intérieur de 
l'exploitation , dans les travaux du fond, après avis du Conseil des 
m ines, d u Conseil suprrieur du Travail et des sections compétentes 
des <::onseils de !'Industrie et du T ra mi l. (Ar t. 24.) 

Il donne aux cahie rs des charges une vale ur légale pl us étend ue ; 
il a ug men te les pouvoirs de la surve illance admin ist1·ativc telle 
qu'e lle était ci rconscrite par l'article 50 de la loi de 1810, et les a rti
cles 3, li, 5 c l 7 du décret d u 3 janvie1· t8"13 . Il établ it une réserve 
qui ne pe ul être concédée qu·en ve1·tu d'u ne loi . Toutefois, les droits 
dP !'Etal su i· celle réserve, aussi lo ngtemps qu'il n·cn a pas été 
disposé d'accord awc la L1gislaturc, et l'emploi qui dena ou po11rr a 
en être fait, ne so ut pas préci~és nettement. 

I I a été décla1·é que cette réserve pou nait ètre <'•Yentuellemcnt 
u tilisée par une exploita tion concédée à nnc socirté fc1wiè1·c. J\lais 
rien n'a été décidé d'u ne manière précise e t forme lle pour l'emploi 
des trois zones résenécs en vc1'll1 du projet de loi . conformément à la 
carte annexée pa r le <touvernemcnt. 

Nous avons, clans cet te hrèvc intrnductio n, destinée à compléle l' 
notre rappol'l du 10 jaavier 1903 et à le remettre au point, essayé de 
facilite r l'examen du Sé1Jal par l'exposé succinct des discussions et 
des vo tes de la Chambre des Représenta nts et par l'analyse des 
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documents, publiés depuis l'ajournement prononcé par la Haute 
Assemblée, le 23 janvier 1903, et le dépôt du Projet du Gouverne
ment , le 7 février i905. 

Cette période de l'activité parlementaire, appliquée à la rev1s10n 
minière, pourrait être appelée la pèl'iode de la Chamb1·e, par opposi
tion à la pèl'iode senat01·iale qui l'a précédée, et que notre rapport 
ava it provisoirement close. Elle s'ouvre de nouveau aujourd'hui 
avec des éléments importants dont la discussion, au Sénat, profitera 
nécessairement. 
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II 

EXAMEN D ES COMMISSIONS RÉUNIES. 

Discussion génér ale. 

Les Comm issions ont consacré à l' examen du projet de loi pl us ieurs 
séances . Leur étude a porté sur les diverses questions soulevées par 
les discussions de la Chambre, les unes générales el théoriques, les 
autres d'application p1·atique. 

Diso n!>-le immédiatement: la majorité, au sein des deux Commis
sions, s'es t prononcée en faveur du système des con cessions de la loi 
de 18'10. Il a préval u devant la Chambre des Représenta nts, et il est 
la base mème du projet de loi du GouYernement. Elle a pensé que 
s'il était déjà diffic ile d'admettre des pr incipes nouYeaux pour toutes 
les concessions du Lim bou rg, alors que les anciens bassins resteraient 
r égis pa 1· la loi de 18'10, il devenai t pour ainsi dire impossible 
d'appliquer au bassin du Nord lui-même des règ les contr adictoires . 
Tel eût ccpeodant été le cas si, à côté des concessions déjà accordées 
so umises à la loi de 1810, et qui embrassent une t rès graode partie 
des terrains actuellement exploitables, le projet avait créé des 
concessions contig uës, engendrant des droits et des obligations entiè
r ements différents. 

La loi de 1810 a une existence presque séculai re. Ell e a été très 
fa vora ble au dé\-eloppement industrie l de la Belgiq ue. Il y a là 
une expérience faite et qui paraît décis ive, alors que r ien ne nous 
garan tit le succès des mod ificatious essen tie lles qui nous sont propo
sées. Or, no us ne devons pas oublier que l'avenir du pays, sa prospé-
1·ité, le bien-être de la classe ouvrière dépendent en g rande par tie de 
la production du charboo clans des condi tions économiques. C'est la 
cond ition iudispensable de notre expor tation, sans laque! le notre 
industr ie ne peut vine . 

On l'a dit au sein des Commissions : le terrain dont nous disposons 
n'est pas libre. Aussi, plusieurs mem bres, tout en faisant d'une 
maoière générale, des réserves en fa veur de certaines réformes, se 
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sont prononcés pour le ma intien du système de la loi de 1810, en 
combla nt ses lacunes et en l'amélioraut a u point de vue de son 
application. 

Une espèce de transaction a été concl ue en tre les opinions diver
gentes pal' l'établissement d'une réserve consid érable au p1·ofit de 
l'Etat, réserve qu i ne peut être con céd ée qu'en ver tu d'une loi et clans 
des con ditions à déterminer par elle. 

Nous avons, com me Rapporteur, dans la séance du 22 jan
vier 1903 , appuyé les amendements de i\I. Hanrez et les pr~jets de 
M. Harzé, en fave ur de la création d'une réserve minière, cl nous 
avons été heureux de les voir a::cuei llis par le Gouvernement cl par 
la Chambre. 

La réserve ainsi constituée empêchera le gaspill age des ri chesses 
découvel"lcs dan s le Limbourg, en garanti s~ant complètement 
l'avenir. 

Nous l'av ions aussi préconisée, parce qu·cn lui donnant Je ter1·i
toire étendu que le projet du Gou ve rnement lui attribue, et en 
consacrant expressément dans la loi la fac ulté d'accorde1· à l'État 
lui -même df's concessions, faculté qui rxistait déjà , d"après la 
j urisprudence, so us l'em pire de la loi de 1810, la po1'te res te ouverte 
pour l'i nt rodu cti on prat ir1uc des règles nou,·f'll cs proposées 
aujourd'hui , si la Législature les considérai t un joui· comme aYa nla
geuses par l'exploitation des mines de la Ré,;c1·vc. 

L'opinion des membres d_u Parlemen t favorables à !"exploitati on 
di recte ou indi recte pa r n :tat , à la domanialité des mines, à Ja 
du rée lem pa rai re des conccs1-ions, a II x concessions su bord on ni•ps a 
dC's prélèvcn1C'nts en charbon au profi t de r 1ttat , a donc été rC's pC'ctéc 
cla ns un e large mesure par une t ransaction équ itable . 

Le .ystème de la loi de 1810 res tera debout pour les co ncessioo ~ 
qu i seront accordées dans le Lim bourg apr·ès la promul gation de la 
loi nouvelle, comm e pou1' Cf'llcs qui ont déj à été oct roy(•es par le 
Gouver nement précédent dans cc nou vea u has~in. 

Mais si 1.es Chambre~, apr_ès une èl.u~c nouvelle cl at ten tive rpii 
nous para it en core nccessa11·e, se dec1d cnl à a ppliquer une ou 
pl usicurs des réformes proposées, clics a u1·on t à lc u 1· d ispo1- i tion Jps 
tel'raios de la Résel've dont, seules, clics ont le d roit de ré,~lci· 
l'emploi. Ell es pourront les soum ettre à 11 11 1·(•g- i111e spécial. sï t c:st 
démontré que ce rég im~ est pratiq ue et avantageux pou1· lo pays. 

Nous avonli a nalysé, dans notre premi er rapport et dans Ja disc t1 s-

----------=··· 
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sion de janvier 1903 a u Sénat , les principaux systèmes qui peuvent 
être substitués à la loi de 1810. Nous cro,rons inutile d'y reveni r en 
détail aujou1•d' hui. Disons seuleme nt que les raisons de fait que nous 
venons d'exposer ont exercé sur l'esprit des Commissions une 
i oflu ence des pl us sérieuses ; au vole, les Commissions ont successive
ment rejeté l'cxploitatiou totale ou partiel le par l'Etat, soit directe· 
ment, soit par l' intermédiaire d' une société coopérative minière ou 
d' ut1c société na tionale analogue à la Société des chemins de fer 
Yicina ux . 

Elles ont également repoussé les rest r ict ions a la durée des con~cs
sions, avec ou sans 1111 droit de pl'éférencc en fa,cur du concession

naire ancien. 
L'exploitation par l'Jt tat n'a guère rencontré de parti :-ans a u sein 

des Commissions. On a r té en général d'accord pour reco nnait re que 
J' J~tat ne serait pas un habile exploitant, et que les cond il.ions qu i 
ont, ailleurs, rendu possible et. même fructuet'. se celle cxplo_ita~i'o,n, 
ne se rencontrent g uère dans notre pays. (Voi r la note de M. l1a
scnster el l'opinion de M. Weiss dans notre premier '.'ap~~rt de 1_90'2. 
Voir également les documents hollandais relatifs a la 101 du 

24 juin 1901.) . , . . 
L'intcl'vention d'une société analogue à la Soc1ete des chemin s de 

fe r vicinaux ne donnerait pas li eu à d'aussi g raves inconvénients. 
(V. note F'iuct, 1" rapp. , annexes.) Cc serait toutefo is encore, ~la~1s 
u ll e certaine mesure, une exploitation gouver nementale et admm1s
tratirn qui De nous pa1·ait pas, pour les mines, préférable à l'exploi
tation pr i,·ée, obligée de se suffire à elle-même et aig uillonnée par le 
sentiment de l'in térêt personnel. La charge financière qui pèserait 
sur l' I;;tat serai t des pl us considérables et fini rait par compromettre 
nos finan ces . L' interven tion des proY inces et des communes ne 
serait pas désirable. L'exploitation d'un charbonnage présente 
d'autres difficu ltés et d'autres aléas que celle d'un tramway vicinal. 

La questi on ùc la domanial ité des mines a occupé la Chambre 

Pendant de lono- ues séances. Il sem ble cependant que du moment où 
0 ' 

l'on écarte l'exploitation par l'Etat, que ses partisans représen tent 
comme une conséq uencr. logique et presque nécessaire de la doma
niali té des mines, la question dedent purement théorique. Si les lois 
de 1810 et de 1837 ont admis la propriété du maître de la surface, en 
vertu de Ja règle de l'article 552 du Code civil, elles ont ~~ _soin 
également d'imprimer, dans l' intérêt public, à cette propr1ete un 
caractère spécial, Jifférent de la propriété ordinaire. 
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Le droi t sur la mine, consacré par la loi de 1810 au profit de la 
surface, est une propriété vinculéc el presque stérile . Le titulaire de 
cc droit ne peut disposer de la mine; il ne peut en jou ir , n i 
l'exploiter, sans une concession accordée par le Gouvernement. Cc 
sont les Pouvoirs publ ics qui, par le décret de concession, créent la 
propriété nouvelle, sans cession ni transmission cl sans expropria
ti on . La loi a été la fidèle interprète de la pensée de Napoléon, 
ma lgré les résista nces qu' il a rencont rées au Conseil d' l~tat. La 
propriété du dessous reste sans doute une dépendance de la super
fi cie; mais il n'est permis à personne de profiter de la mine, si ce 
n 'est avec l'autorisation de l'Etat. A dater du décret de concession, 
la propriété mutilée du maitre du sol d isparaît et s'évan ouit. I l ne 
lui reste que le droit à la redevance. Avant le décret, il possède 
seulement le droit de recherche et un droit de préférence à l'obtention 
de la concession. La jurisprudence belge l ui accorde, en outre, les 
substances illégalement extraites de so n terrain par un tiers . 

On le voit, l'i ntérêt général prime manifestement les droits parti
culiers. La propriété minièTc est une pure cr éation de la loi dans 
l' intérêt général. Elle devra donc rester toujours soumise à des 
conditions spéciales, partic ulières, imposées par cet intérêt. 

Nou s ne pournns nous empêcher d'admirer, encore aujourd'hui, 
cette conc<::ption de Napoléon . Le d1·oit supérieur de l'Jhat, tu teur de 
l'intérêt général, ne subit aucune at teinte par la reconnai~sancc du 
droit du propriétaire de la surface. Et lorsque nous voyons les 
résu ltats prod u its par la législation impériale, après un siècle a peu 
près d'existence, nous sommes forcés de rendre hommage à la 
prérnyancc et au génie de !'Empereur. 

Nous ayons déjà eu l'hon neur de le di re dan s notre prem ier 
rapport: la pensée dn lég islateur de 1791, bien qu'il n'admit pas des 
concessions temporai 1·es, n'éta i l pas, au fond, sen si hlement diflë rente. 
Sa as doute, l'article premier de la loi de 1791 dèclai·e 1.ue les m ines 
so11t a la disposition de la nation . i\Iais cc · mots ont été interprélr.s 
par Mirabeau, dans la séance du 27 mars 1 ï9 1, dans des termes que 
nous a\'ons déja rappelés (voir pt·rmier rapport) el qui ne s'écartent 
g uère pratiquement de la pensée de Napoléo n. 

« Ce sei·ait une absw·clitd, di. ait-il, de p1·oclame1· que les mines 
» son t â la disposition de la nation, clans ce sens qu'elle 11eut ou les 
~ i; endi·e ou les (afre aclminist1·e1· pow· son compte, oit les 1'égii- â 
» lïnsta1' des biens clomaniau.x ou les concecler arbit1·afrem e11t. 
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» Personne n'a demandé cela. Il etait donc inutile de le c01nbatt1·e. 
» Le système que Je soutiens a des bases bien différentes . Il est base 
» sui· ce p;·incipe que la nation a cfroit a l'exploitation des mines; 
» qu'aya1tt le plus grand intàét à cette exploitation, elle a intérêt a 
» ce qu'elle se (asse bien, et qu'elle doit p1·enclre, pm· consequent, 
» des mesures pour ne pas lui /aire courù·, sur cet obJel, devenit 
» de J.li'emièi·e nécessite, toutes les chances de la négligence et du 
» hasard. » 

Le but de la législation en cette matière doit donc être avant tout 
de sauvegarder l'intérêt général , lié d'une manière indissoluble â la 
bonne exploitation des mines. En réalité, la pensée maîtresse de 
!'Empereur étai t , quand on y r éfléchit , la même que celle de Mira
beau, et son but éta it ident ique. 

Vos Commissions se sont également ra lliées au projet de loi, en ce 
qui concerne la perpétui té ou la pérennité des concessions. Non pas 
que l'on ne puisse parfaitement défendre et admettre leur durée 
li mi tée, moyennant les cond itions indiquées par M. le Directeur 
général Harzé, dan s la note qu' il a développée devant les Commis
sions réunies, àans la séance du 22 décembre 1902. (Voir premier 
rapport.) 

En effet, l'Etat accorde pour des che mins de fer, pour des ponts, 
pour des rou tes, etc., des concessions temporaires de quatre-vin"'t
dix aa s. I l pounait, d'après M. Harzé et beaucoup d'a ut res publi
cistes, agir de même pour les concessions charbonnières, avec les 
garanties suivantes : 

1 ° Des prolongations successives seraient accordées au concession
naire pr imiti f ; celui-ci a urait un d roit de préférence; 

2° L'Etat reprend!'ait à dire d'exper ts tou tes les iastallations 
reconnues encore utiles, a insi que le matériel; 

3° On limiterai t l'exploitation en profondeur; 
4° D'a ut r es dispositions encore sera ie nt inscrites clans les cahiers 

des charges pou r empêcher le gaspillage des r ichesses minérales et 
assurer leur bonne exploi tat ion . 

Ces condi t ions seraient, dit-oa, de na tu re a prévenir tous les abus . 

« C'est, répond a ce système, le Co nseil des mines, soulever bien 
l> des difficultés pour arl' iver à un résultat a peine d ifférent de celui 
> des concessions per pétuelles. Grâce aux prol ongations successives 
» pour lesquelles il leu r es t même accordé un droit de préférence, les 
» conce~sion nai1·es mérit ants se1 on t maintenus dans leur concession . 



176 ANl\ALES DES MINES DE. BELGiQUE 

» La cause parait dès lors entendue, et nous pournns conclure qu'i l 
» n'y a pas lieu de loucher au principe fondamental de la loi de 1810 
» la concession~ perpétuité. » ' 

Et ailleurs le Conseil ajoute que, malg1·é les précautions prise~. 
« la concession se1·a liv1·ee à la curee du 1n·emie1· concessionnaii·e 
>> qui sans souci de Cavenil', n'aw·a d'aut1·e pensèe que d'en tirer la 
» p lus forte nhnune,·ation possible. Nous en aiTivons à u.ne ex p loi
» ta lion intensive du gite au lieu d' une exp loitation sag ement 
» dconomique. » 

:\f. VANDEnsmsSEN, dans son E tude sw· le 1·dgime le,r;a l des conce.~
sions, di t a11s i (1) : 

« La mùw doit ét1 ·e une 1n·op1·iéle pow· que le g îte soit mènagè, 
» JJO W ' que l' ex p loita tion soit économique. Cette 1·aison est 
» pàemptoire. L imite:= la du1·de de la concession : on riJntise.ra la 
» mine, on e:vploitel'a mal , on comJffon,ett, ·a l'avenfr. Nous le savons 
» 11m· la b1·ève mais dècisive e:i::pù ience de la loi cle 1791 . Dites au 
» lubow ·ew· qu' i l n e 1'(icoltera p as le ble (_f u'i l a semd, i l le tondr a en 
» he1·be 11ow· son betail . » 

Ces corn,idérati on::: so11 t empruntées à l'Eo::posé des motifs du 
13 avril 1810 de la loi de 1810 de Hegnault. « Le prin cipal inconvé
» nient de la lég islation de 1ï01, disait-il , c'est l'incertitude dans 
» laquelle chaque exp loi tant sr. t rou ve sur la permanen ce rie sa 
» j ouissance, sur la nature de . a propriété ... Pour que les mine~ 
» soient bien exploitées , pour qu'el:es soient l'obj et de soins assid u: 
» de celui qui les occu pe, pour qu'il multipl ie les moyens d'extrac
» tion, pour qu' il ne sacrifie pas à lïn térêt du prése nt l'espoir d 
» l'avenir , l'avantage de la société à ses spéculations personnelles, i~ 
» fa ut que les mines cessent d'être des 1iro1)r iétés l)récait"c~ · 
» tain es, non définies. » · 

· , 1ncer-

Sera it-il prud ent , après l'échec du système de la loi de 1791 d' 
. . d'I . ' y reveni r auJou r 1u1 pour « une pm·tie seulem ent ,les e~·11to··1 t · . , . · ,,., 1 a ·tons a 

creei· dans le nouveatt basstn », alors qu o les gites les mieux sil , 
t d ,.. ' cl ' . ues y 

son ~Ja conce ~s a perpétuité ? Ne sel'ai t-ce pas découran-er 1 
d d ' · f · o es eman eurs sel'1 eu x et a vor1ser uniquement les s1)éculate · . . urs qui ne 
veulent pas mettre a fru it la concession mais qui entende t . . , . . • n en tirer 
un profit 1 mmediat sous forme d apport ou au trement ? 

La concurrence serait bien difficile entre les · concessionnaires 

(!) Voir Annales de Mines de Belg ique, t. Vll 1, p . 475. 

( 
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perpétuels du Limbourg et ceux qui à l'aven ir, n'obtiendront plus que 
des droits d'exp'.oitation temporai res dan s le même bassin. 

Mais si , dans la si tuation actuelle , le r égime de la concession 
perpétuelle s'impose en quelque sorte, il ne peut être admis et main
tenu que si les conditions particulières de son octroi sont intégrale
ment et strictement observées. C'est dans l'intérêt général, nous 
l'avons établi, que la concession est accordée et que la loi a créée 
une propriété nouvelle. Du moment où les conditions d'intérêt . 
général qui j ustifient cette création , sont violées , la déchéance doit 
être prononcée. Sa raison d'être s'évanouit. « La p1·opr?'.elé de la 
» mine doit cesse,· d'exister , dit M. Vandersmissen, lo1'Squ.e les lois 

» d'ex istence de cette p1·01n·iété ont dté mécom 11tes. » 
La concession perpétuelle appelle donc comme cofrectif indispen

sable la déchéance dans le cas où les conditions essentielles de la 
concession, octroyée exclusivement dans l'intérêt général, ne sont 
pas suivies. La controverse actuelle à cc sujet doit être clairement 
tranchée dans le sens de la déchéance. Il ne se comprend pas que le 
concessionnaire puisse notamment se dispenser d'exploiter ·1a con
cession qu' il a obtenue, sauf pour des raisons lëgitimes, majeures et 
dans des cas tout à fai t exceptionn els. 

ll faut a ussi que l'État soit investi des pouvoirs nécessaires pour 
fa ire respecter les règles des cahiers des charges auxquell es le conces
sionnaire a promis de se soumett re ('l qu i sont aujourd'hui méconnues 
faute de sanction suffisante. 
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III. - DI VISION ET ORDRE DU PROJE'l'. 

Numérotage des articles. 

Après avoi r résol u ces questions générales , vos Commissions ont 
abordé l'examen des textes du projet. 

Une premiè re question s'es t posée : Y a -t-i l lieu de ma in ten ir la 
forme donnée à la loi, l'ordre de ses dispositions ? 

Nous avons i ndiqué da_ns l 'int roduction au pr ésent rapport les 
cond itions toutes particulières dans lesq uelles l'ordre des articles a 
été arrêté. 

Il a été adm is par la Chambre que le Gouvernement , qui avait, 
lors du second vote, présen té une série d'amendements, pourra it 
modifier l'ord re du projet de loi, tel qu' il avait été voté par 
l' Assemblée. 

E n conséq uence, certains articles ont été déplacés ; le nombre des 
chapitres de la loi a été porté de cinq à huit; les litres de certains 
chapitres ont été changés . 

Vos Commissions ont, à leur tour, examiné s 'il n 'y a va it pas l ieu 
de reviser le projet , a ce point de v ue. 

Elles ont pensé que le numérotage des arti cles du chapitre premier 
était trop compliqué. Pourquoi s'écarter d u mode adopté pour les lois 
d u 2 i avril i 8 10 et d u 2 mai i 837? Pourquoi ne pas suivre leur 
numérotage s imple et uniforme ? Est-il bien pratique de créer dans 
u ne loi des « articles p1·emù1·, n° II, 28bis ou te1' » et d'au tres 
semblables ? 

La loi du 2 1 a vril i 8i0 comprend dix titres et une série J'art icles 
numérotés de i a 96 . Quelques-uns de ces titres comportent plus ie urs 
sect ion s. Conformément à ce précédent, la loi d u 2 mai i 837 se 
div ise aussi e n quatre ti tres et en dix-neuf a rticles numérotés comme 
ils le sont dans la loi de i 810 el dans la gé nérali té de nos lois . 

La r éparti tion par titres el par sections, adoptée pour les deux 
lo is à reviser, parait s'imposer également aujourd'hui. 

Il doi t ê tre aussi tenu compte de ce que r obj et du projet a été 
considérablement étendu par la Chambre. 

Non se uleme nt il y est question des modifica tions apportées aux 

lois de 1810 e t de 1837, comme le dit le titre du projet, déposé par le 
(' 
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Gouvernement le 7 mai 1907, mais le législateur y a abordé d'autres 
q uestions ; il y a inséré des textes relatifs aux pensions, à la durée et 
a ux condit ions du t ravail des ouVl'ier s mineurs , des femmes et des 
enfants. 

Il impose à cm'tains fonct ionna ires la connaissance de la lang ue 
flamande. 

Il sem ble que la diYis ion par Ti11·es de la loi doit être mise en 
ha rmonie avec ces diffé rences essentielles dans les matiè res traitées 
par les dispositions nouvelles . 

Vos Com missions ont été c1·avis d·adopte r la répart ition par ti tres 
et le numérotage des articles proposés, dans cet ordre d'idées, par le 

R apporteur. 
:'II. le :'llinis trede J'Industr ie et du T raYail , qu i a assis té à toutes 

nos séances, s 'est ra ll ié à celle r ésolution dans un but pratiq ue. 
Le projet a été, eo conséquence, divisé r n cinq titres , ave c s ubdi

vision en soctions, suivant le mode admis par la loi de 1810. 

LOI SUR LES MINES 

'l'lTRE 1. - Dispositions complémentaires et modificatives des lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837. 

SECTION T. - De l'obtention des concessious . (Observation : 1111 i11tlè 
de la section I cltt tilJ·e I V de la loi de 18 10.) 

(Art. i à i 2.) 

SECTIO:s 1 L - De z· cxècutiou de ce,·tains travaux soute1-i-a1·ns en 
deho1·s des te1Tai11s concedès . 

(Art. 13.) 
SECTI01' J II. - De l'c."f:ei·cite de la sw-reilla11 ce sw · les mines . 

(Obser va tion Intitule du Nlrn V de la loi 
de 1810.) 

(Art. 14.) 
SEC1'I01' l V. - De la 1·espo11 sabi lité des dommages causés ))al ' 

t ex ploitation. 
(Art. 15 et 1G.) 

SECTIOX V. - De l'abandon el cle la / l'ansmission des co11cessio11s. 
(Art. 17 a 25.) 

S ECTION VI. - De la ddchécm ce. 
(Art. 2(3 à 32.) 

(OnsERrATION. - li a paru plus log ique de réunir dans la même 
sec tion les dispositions relatives à la cession et à la r enonciation .) 
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TITRE Il. - Des obligations des concessionnaires en ce qui 
concerne leur personnel ouvrier. 

(Art. 33 à 38.) 
TITRE III. - Des pénalités. 

(Art. 39 à !12. ) 

'l' ITRE IY. - Dispositions transitoires. 
(Art. 43 et 4li .) 

TITRE V. - Dispositions additionnelles. 
(Art. 45 et 46 .) 

Nous r eprod uisons, avec la division nouvelle, le projet du 
7 mai 1907. (Doc. n° 41.) Nous en avons modifié uniquement la 
classifica tion, en main tenant , purement et simplement, les textes 
proposés pat· le Gouvernement pour les divers articles de son projet. 
Dans not re pensée et dans la pensée de vos Commission s, le projet 
ainsi modifié, servira de base pour la discussion du Sénat. C'est 
aussi à ce projet que s'adapteront les d i vers amendements admis par 
les Commissions réunies. 
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LOI SUR LES MINES <
1

) 

TITRE PREMIER 

Dispositions complémentaires et modificatives 
des lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837. 

SECTION I. 

De l'obtention des concessions (2). 

Art. 1 •r. 

( Voirai·t. 1°', II, 22 dit p1·ojel d u 7 mai 1907 .) 

La demande en co ncession sera faite par voie de simple pét ition 
adressée à la Députa tion perman ente de la provin ce où la mine est 
située. S i le demandeur est étranger, il ser a tenu de fai re élection de 
domicile dans le royaume. 

Un plan réguli er de la sur face, ind iquant les limites du périmètre 
demandé à l'éche lle de i /iOOQQe, sera annexé à la demande en 
quad ru ple expéd ition. 

Ce plan contiend ra l' ind ication des concessions min ières voisines. 
Au cas où la concession sollici tée s'étendrait sur plusieurs pr o

vinces, la dema nde sera adressée à la Députa tion permanente de la 
provin ce dans laquelle la mine aura la plus grande étendue. Une 
copie de la demande et du plan annexé sera déposée au greffe du 
Gau vernement pr ovincial de chacune des autres provinces. 

Les plans devront être vérifiés par l' ingénieur des mines, et les 
Députa tions permanentes certifieront chacune les expédi tions qui leu r 
ser ont affectées. 

(1) T itre général de la lo i d u 2 mai 1837 (B11/let i11 officiel, XV , no 90) s'appli· 
q uant à toutes les matières traitées par la lo i nou velle . 

(2) Intiwlé de la section I du ti t re IV de la loi du 21 a\'l"il 18 10 et du titre l i 
de la loi d u 2 mai 1837 . 



182 ANNALES DES l\ll~ES DE BELGIQUE 

Art. 2. 

(Vofr art . i°r, II, 23 du p1·ojet d tt 7 mai 1907.) 

La de~ande sera traoscrile à sa date sut· uo registre particulier 
par les soi ns des g1·effiers provinciaux, et des extraits certifiés de ces 
t ranscriptions seront déli vrés aux req uérants . 

Les registres pourront être consultés par tous ce ux qui te deman
deront. 

Art. 3. 

( Vofr a? '/ . 1•r, II, 2 -1 clu 7i1·ojet du 7 mai 1907. ) 

~ans les tr ente jours de la transcription , la Députation permanente 

qui .~ur~ 1~eçu la d~mande ordoonera , s'il y a lieu , s ur le rapport 
d.e l lilgemeu1: des mines , la publicat ion par voie d'affichage et d' inser
tion dans les JOuroaux, de la demaode en concession. Sa décision 
sera immédiatement notifiée aux demandeurs. 

Un recours contre les décis ions de la Députati on pe rmaneo te s , . , . . . e1a 
~uver~ aux rnteresscs a!Ils t qu 'au Gou veroeu r pendant trente jours 
a pa1:t1~· de la dat~ dE: la ~otification. Il se ra statué sur ce recours par 
l; i\.Irn1stre de .1 Industrie et du Travail, qui prendra au préalable 
1 avis.du Conseil des mi nes. 

A1·t. 4. 

( Vofr ai·t. 1•r , Il , 25 dtt projet du 7 mcâ 1907.) 

L'affichage et l ' in sertion dan s les journaux seront fa'its 1 · d l · · . · · par es 
sorns es ac m1n1slrat1ons communales et aux frais des cl d 
L 

, eman eurs 
es affiches seront apposées et ma in ten ues pendant treot · · 
t r . . . · e Jours aux 

c 1e,s-l1eux des provrnces, a ce ux des arrondissements d · · . 
où la mi ne est située, a u lieu du domicile réel ou élu da md 1Il1st rdal1fs 

t d u eman eu r 
e ans to utes les commu nes sui· le territoire desquelles t . 
peut s'é tendre . a concession 

Elles seront insér ées au 111onitew · e.t au moi ns da · 
' î · ns un Journa l 

s 1 en. ex iste, de chacune des loca lités dés io-nées ci -d . d . ' 
. . , . o essus, e ux fois · 

qurnze Jours d rntervalle pendant la durée de l'affichage. · a 

Art. 5. 

(Voil· ar t. l°', II, 26 du 1n·oj et cltt ï mai 1907.) 

Les forma lités des quatre premiers alinéas de l'a ·t· l 1 
·t à . d . < 1 IC e er Sont 

prescr1 es< perne e nullité de la dem~nde · cell d d . 
, ' e u ern ter ali néa 
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de l'article 1 •r et des articles 2, 3 et 4, à peine de nullité de l'instruc

tion. 
L'accomplissement des formali tés de l'affichage et de l'insertion 

dans les journaux sera , dans les huit jours, certifié à,la Députation 
permanente par les Collèges des bourg mestre e t échevim, avec pro
duction des journaux, s' il y a lieu. 

Art. 6. 

( Vofr a1·t. 1er, I I , 27 du p1•ojet cltt 7 mai 1907 .) 

Les demandes en concurrence et les opposition s qui y seront 
formées ser ont admises devant la Députation permanente sur l'arrêté 
de laquelle les insertions et affichages auront e u lieu, jusqu'au 
trentième jour à compter de la date de l'affichage. 

Elles seront not ifiées par acte extrajudiciaire au Gouverneur de la 
provi nce , et transcrites par les soins du greffier provincial sur le 

registrn visé à l'article 2. 
Elles seront, à la requê te de leurs auteurs, notifiées par exploit aux 

parties in tfi ressées. 
Les demandes en concurrence ne devront être insérées dans les 

journaux, et affichées, comme il est dit ci-dessus, que si elles com
prennent des terrains situés en dehors du périmètre de la demande 
primitive, sans tou tefois que cette formalité soit un motif pour~ 
suspendre l'instruction de cette demande. 

Art. 7. 

( Jloil' art . 1er, II, 28 du projet clu 7 niai 1907.) 

A l'expiration du délai de l'affichage et des i nsertions, et sur la 
preuve de l'accomplissement des formal ités portées _aux articles 
précédents, la Députation pe rmanente chargée de l'instruction, sur 
le r apport de l'ingénieur des mines, et après avoir pris des informa
tions su r les droits et lrs facultés des demandeurs, donnera son avis 
dan s les soixante jours a u plus tard. 

La Députa tion permanente de chacune des autres provinces dans 
lesq uelles la min e s'éte nd. devra, s ur le rapport de l'ingénieur, 
émettre son avis dans le même déla i de soixante j ours. 

Ces avis se ront t ransmis, avec toutes les pièces de l'instruction , au 
Ministre de !'Industrie et du Travail. 
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Art. 8. 

(VoÙ' ai·t . 1••, Il, 28bis du p1·0Jet du 7 mai 1907.) 

Il sera définitivement statué sur la demande en concession par un 
arrêté royal pris conformément a l'article 7 de la loi du 2 mai 1837. 

Après que la Députation permanente aura donné son avis et 
jusqu'a la date de l'arrêté de concession, toute opposition po;rra 
en_c~re être adre~sée au "'."1inistre de ]'Industrie et du Travail qui en 
sa1s1ra le ConseII des mmes ; toutefoi s, si le Conseil a déjà émis son 
avis, il ne pou rra êl!·e sais i que par arrêté royal. 

Dan s tous les cas, l'opposition sera notifiée par exploit, à la requête 
de l'opposant, aux parties intéressées. 

Si l'o_ppositi on es t motivée sur la propriété de la mine, acquise par 
concession ou autrement, les parties seront renvoyées devant les 
cours et tribunaux. Ce renvoi sera ordonné par un arrêté roy al pris 
ur l'avis du Conseil des mines . 

Art. 9. 

( Vofr a1·t . 1", II, 28tcr dtt 1n·0Jet clu 7 m ai 1907. 

Le~ de°:1a?de~ en concession formées au nom de l 'Etat ne sont pas 
~om~uses a I art1.cle 14 de la loi du 21 avril 1810 ni a l'obli ga tion de 

Jnstifi~r de _l'existence d' un gite exploitable . Elles ser ont accueillies 
de plein droit.sans préj udice aux indemnités prévues par les artic les (3 

et 42 de la 101 du 21 av ril 1810 et 9 de la loi du 9 m · ·1837 t , . - a1 , e par 
l a rt icle ii , § 4, de la loi du 2 mai 1837. 

Le Conseil des mines n'aura à e n connaitre que pour le c t ·1 d f 1- , on ro e 
. es orma 1tcs et pour la déter mination des in té rêts privés qui seraient 
a purger par l'acte octroyant la concession a l'Etat. 

Art. 10. 

(Voir art . ter, III, du p1·0Jet clu 7 mai 1907 (1).) 

L'étendue de la concession sera déterminée par J'acte d . 
Eli 1· ·t· e concession 

e sera 1m1 ee par des plans verticaux passant en d · · 
d . . . . , es points qui 

seront etermrnes a la surface du sol suivant un 1· . 
1 ... r· . , ' · sys eme admis l)ar 
e 1Y.1m1stre de l Industrie et du Travail. 

(!) Texte de l'art. I er , no III aline'a }rr sup · · , . , , pri me : 
« L article 29 est m odifié a111si qu'il suit : L 'é te11d11e d 1 . . .. 

aucuu changement) . e a wuœss io11, etc. (s,ms 
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Ces plans seron t me nés de la surface vers l' intérieur de la terre a 
une profondeur indéfinie. 

Exceptionnellemeu t , lorsque les circo nstances l'exigeront, la eon-

cession pOU!'ra être bornée à des profondeurs déterminées et les 
limites pourront être formées autrement que par des plans verticaux. 

Art. 11. 

( Voi·1· œi·t . 31 dn projet cltt 7 mai 1907. ) 

L'Etat se r éserve les mines situées sous les terrai ns teintés en rose 

s ur la carte annexée à la présente lo i. sans préj udice aux indemnités 
prévues par les art icles (3 et 42 de la loi d u 21 avri l 1810 et 9 de la 
loi du 2 mai 1837 et par l'article 11 , § 4, de la loi du 2 mai 1837, 
lesquelles, le cas échéant, seront fixées par le Conseil des mines. 
Toutefois, il aura la faculté d'en concéder les parties qui, pour des 
r aisons d'ordre tech nique, seraient nécessaires à l'exploitation des 
concessions limitrophes; il rendra compte aux Chambres de l'usage 

de cette fa culté. 

Art. 12. 

( VoÙ' ai·t. 32 cln P1·0Jet dit 7 mai 1907.) 

lndépcndammenl des prescl'Îptions relati1·es à l'exécution des lois 
et règlements sur la police des mines, les cahiers ùes charges des 
concessions pou rro nt déte rminer les obliga tions auxquelles les 
concession naires seront astreints, soit pour assurer l' hygiène dans les 
travaux, soit co v ue.de leur affi li a tion à des organismes ayant pour 
bu l de crée1· , d'outiller et d'explo iter dans l' intérêt commun des 
ports ou ri Yagc: affectés a u chargement et au transbordcmcn t des 

produits de la mi ne. 

SECTIO:,;' II. 

De l'exécution de certains t ravaux souterrains en dehors 
des terrains concédés. 

Art. 13. 

(.tfrt. 2 cltt p1·0Jet du 7 mai 1907.) 

La disposition sui vante est ajoutée à l'article 12 de la loi du 
2 mai 1837 : 

< Les· trava mç. souterra ins à el{écuter , en dehors des terrains 

-



-
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concédés, pour la veotilatioo , l'êcoulement des eaux ou le transport 
des produits de la mioe pourront égaleme nt être décla rés d 'utilité 
p ublique, cooformément aux di spositions du présent article . 

SECTION III. 

De !"exercice de la surveillance sur les mines ( l j . 

Art. 14. 

(A1·t. 1°' , VII, du p1•ojet cltt 7 mai 1DOï) (2). 

Des arrêtés royaux régleront , e n ce qui concerne la mine et les 
dé pe ndances superficielles, les dispositions à prendre soit à titre 
préventif, soi t en cas de daoger immi nen t , tant pour la sa uvegarde 
de la sûreté, de la salubrité et de la commodité publiques que pour 
l'intégr ité de la mine, la solidi té des travaux, la sécurité et la santé 
des ouvrie rs , a insi que la conservat ioo des proprié tés de la surface. 

Ces arrêtés détermineroot la compétence des autorités chargées de 
pou rvoir aux mesures d'exécution, et notamment , s' il y a lieu, à la 
suspension de l'exploitation, à son inte rd ict ion provisoire , même pour 
un temps indéterminé, et à l'exécution d'office des travaux oéces
saires. 

Les travaux, y compris ce ux à effectuer pour la sécurité des anciens 
puits de mines existant dan s le périmètre de la concession, seront à la 
charge du con cessionnaire actuel , rriême lorsque ces travaux doivent 
être exécutés d'office en vertu des règlements prév us au présent 
article. 

SECTION IV . 

De la r esponsabilité des dommages causés par l'exploitation. 

( Vofr chap . II dit p1·ojet du 7 mai 1907, m ême titre.) 

Art. 15. 

(A1·t. 3 du projet cltt 7 mai 1907. ) 

Le concessionnaire d' une mine est de plein droit te nu de répa rer 
tous les dommages causés par les lt·avaux exécutés dans la mioe . 

S' il était à craindre que les resso urcC\s d u eonccssionuaire uesoien t 

(!) Intitulé du titre V de la loi de 18 10 qui cont ient l'art icle 50 à remplacer. 
(2) Suppression du Jcr alinéa, a insi conçu: « L'article So est 1·e111placé pa,· /es 

dispositio11s s11ivm1tes . » 

î 

J 

LE BASSI:-;r HO UILLER DU NO RD DE L A B ELGIQUE · 187 

pas suffisantes pour faire face à sa responsabilité éventuelle, il pourra 
être tenu de fouroir cautio o de paye1' toutes inde mnités. 

Les tribunaux seront juges de la nécessité de cette caution et en 
fixeront la nature et le montant. 

Toutefois, la cau t ion ne se1'a accordée que pour autant que les 
travaux so uterrains soieotde natu re à causer dans un délai rapproché 
un dommage déterminé. 

Les mêmes r ègles s'appliquent à toute personne qui effectue des 
travaux de recherches. 

En cas de mutatio·n de propriété, la responsabilité des dommages 
provenant de travaux déjà faits au moment du transfert , incombe 
solidai remen t à l'ancien et au nouveau propriétaire. 

Art. 16. 
(A rt. 4 cltt projet cltt 7 mai 190ï. ) 

Les actioo s en r éparation des dommages causés, d'une va leur 
inférieure à 2,500 francs, seront jugées comme en matière sommaire. 

S 'il y a lieu à experti se, le tribunal aura la faculté de désig ner un 

seu I expe rt. 

Toute décis ion ordonnaot une expertise détermine ·[e délai da ns 
lequel le rapport devra être déposé. 

SECTION V. 

De l'abandon et de la transmission d 'une ·concession. 

( Voii' chap. III clu prnjet. - De la i·enonciation.) 

Art. 17. 
( Vofr a·1·t . 5 cltt prnjet du 7 mai 1907.) 

Tout concessionnai ,•e de mines pourra, moyennant l' a u torisation 
du Roi , renoncer à sa concession, lorsqu'il a ura été reconnu qu' il 
n 'existe aucun g îte exploitable de la substance qui a fait l'objet de la 
concession ou que Je gite concédé a cessé d'ètre industriellement 
exploitable. 

Dans le premier cas, la re nonciation po ur ra ri e porter que sur une 
partie de la concession . 

Art. 18. 

(Vofr w ·t . 6 du pi·ojet du 6 mai 1907.) 

La dema nd e en renoociation sera introduite el io struite daus les 
formes prescr ites par les lois pour les demandes en concession . 
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Art. 19. 

( r ofr ai·t . 7 du pi·ojet du 7 mai 1907.) 

Il sera statué par arrêté r oyal sur l'admi ~s ibifité de toute demande 
e n renonciation. 

Aucune re nonciation ne sera admise que sur l'avis favo rable du 
Conseil des mines. 

L'arrêté royal en déterminera les conditions. Il fixera, Je cas 
échéant , les délais clans lesquels le demandeur devra : 

i o Exécute r les travaux de sû reté prescrits·, conformément a ux 
lois et règlements en v ig ueur; 

2° Obten ir la ma in-levée de toutes les inscriptions prises sur la 
mine, anté ric u rement à la transcri pti on de la demande en r enoncia . 
ti oo dans le registre prévu par l'article 2. 

Ces délais pourront. dans des cas exceptionn els, à la demande du 
coocession naire, être prorogés par un a rrêté royal , le Conseil des 
mines entendu . 

Ar t. 20. 

. ( Voii· w·t . 8 du p1·qjet du 7 mai 1907.) 

A l'expira tion des dé lais prév us pa r l'a rt ic le p récéden t , le deman

deu r adressera à la Dép uta tion pc,·ma nen tc un certi fi cat du conser
vate ur des hypothèques, constata nt que la mine est quitte et libre de 
toute inscription , et informc!'a cc Coll ège de l'exécution des tl'avanx 
prescr its. 

La Dép utatio n permanente, ap rès a voir pris l'av is de !' Ingénieur 
des mines, cons ta te ra, dans les soixante jours de la récept ion d u 
certifica t p l'é\·u à l'a r ticle précéde nt , l' acco mpli~sement des co nd iti ons 
im posées a u dem an deu r . 

L 'arrêté de la Députat ion sera, par les soi ns du Gou\·ernen r, 
notifié an dema ndeur et au Mi nistre de !'I ndustrie et du Travail. 

Ar t. 21 . 

( Vofr a1·t . 9 du projet du 7 mai 1907.) 

Un recou!'s est ou vert a ux intéressés a insi qu'au Gon verneur 
contre les arrêtés des Dépu ta tions per manentes pris en vertu de 
l'article pl'écéden t. 

Ce r eco urs doit être déposé au grPff'e du Gouvernemen t pro\' i ncial 
dans les treo te jours à compte r de la notification. 

r 
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II sera s tatué sur ce recou rs par le Ministre de !'Industrie et du 
Travail qu i prendra, ti tr préalable, l'avis du Conseil des m ines . 

Art. 22. 

(Voi ,· a/t . 10 clu p1·Qjet du 7 mai 1907) . 

U n avis publié a u 1\llonilew· fera savoir s i les cond it ions prescrites 
par l'a rrêté royal ont été ou non accomplies. 

Le cas échéa nt, la renonciation ne prod ui ra ses effets qu'à partir 

du j our de cette publication. 

A.l'i . 23. 

( Vofr a1·l. 11 du p1·ojet du 7 mai 1 D07). 

La r enonciation a u ra pou r effet d'exonérer le propriétaire de la 
m ine des d iverscscha 1·ges et responsabilités r ésultan t de la concession . 

Art. 24. 

(Voil' art. 12 du projet du 7 mai _1907). 

Les sociétés minières dissoutes ne pou rront clore leur liquidation 
avant d' avoi r cédé leur concess ion ou, le cas échéant, avant d'y avoir 
re noncé, con formément aux dispositions de la présente loi . 

Art. 25. 

( Voii· arl. 13cluproJet du 7 mai 1907). 

A par tir de l'entrée en vig ueur de la présente loi, les mines faisant 
l' objet des concessions nouvelles ne pou rront être vendues ou cédées, 
en totalité ou en partie, sous quelque forme que ce soit, sanf le cas de 
saisie immobil ière, partagées, lou ées ou amodiées même part ielle
ment, sans u ne autorisation pr éalable d u Gouvernement demandée 
et donnée dans les mêmes fo rmes que l'acte de co ncession, à l'exclu
sion tontefois des formalités d'insertion dan s les jou rna ux et d'affi
chage prescrites par les articles 3 et 4 de la p résente loi . 

L e comma ndement préala ble à la saisie immobil ière devra être 
dénoncé, clans Ja hui taine de sa s ignification, a u Min istre de ]'Indus
t rie et du Tr avail, et la saisie ne pourra avoir lieu qu'à la suite d'un 
jugement où l' É tat devra être a ppelé et sera partie. 
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S ECTIO:-l V I . 

De la déchéance. 

( Voir chap . IV du JJ1'0Jet du 7 mai 1907. - Dispositions applica
bles aux concessions nouvel{es. - De la cession et de la decheance). 

Art. 26. 

(Voir a,·t. 14 du vi·ojet du 7 mai 1907). 

Tout conce3sionnaire (d'une concession nouvelle) sera tenu, à 
moins d'empêchement légitime, de commencer les t1·avaux de son 
exploita tion , au plus tard cinq ans après la publ icati on de l' acte de 
concession. 

Les travaux commencés dans ce délai devront être r égul ièrement 
poursuivis jusqu' à la mise en exploitation effect ive de la mine et ne 
pourront être suspendus sans motifs légitimes. 

A1·l. 27. 

(Vofr art . 15 du 1n·0Jet du 7 mai 1907). 

La déchéance de la concession sera encourue dan s le cas où le 
concession naire serait en défaut de sat isfaire au prescrit de l'ar ticle 
précédent. 

Elle sera encourue de même lorsque l'exploitation commencée a ura 
été abandonnée depui s au moin s cin q ans et qu'elle n'aura pas été 
reprise dans les six mois d'une sommation dtîmeot notifiée au conces
sionna ir e par le Min istre de !'Industrie e t d u Travail et co ntinuée 
régulièrement pendan t au moins cinq ans ; le concessiotrnaire sera 
tou tefois admis à justifier des ca uses maje ures de son inact ion. 

,-\.l-t. 28. 

(Vofr w ·t . 16 et art . 1er, n° VI [alineas 2 et 3], du p1·ojet 
du 7 mai 1907) . 

Elle sera encore en courue dans le cas où, sans cause reconnue 
légit ime et par le fait du concessionnaire, l'exploitation est restrei nte 
ou suspend ue de manière a compromettre les besoins du consomma
teu r (i). 

(!) Onsrnv.n10:-:: Cet article 16 s'applique d'après le projet du 7 ma i 1907, 
excl11sive111e11t aux concessions nou,·clles. 
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La déchéance de la concession est encourue lorsque l'exploitation 
est r estreinte ou suspendue de man ière a inquiéter la sûreté publique 
ou les besoins des consommateurs (i). 

L'action en déchéance sera poursui vie dans les formes prévues par 
les articles 29 à 32 de lé! pr ésente loi. 

Art. 29. 

( Voù· m·t. 17 du 1n·o;et du 7 mai 1907). 

L' action en déchéance sera poursuivie devant les tribunaux à la 
r equête du Ministère public ; toutefois, celui-ci ne pourra agir qu'à 
la demande du Ministre de !'Industrie et du Travail el de l'avis 
conforme du Conseil des mines. 

Art. 30. 

(Voir a1·t . 18 du JJl'OJet du 7 mai 1907). 

Lorsque la déchéance aura été prononcée par un jugement ou un 
arrêt ayant acq uis force de chose jugée, la révocation sera proclamée 
par un arrêté royal. 

La révocation aura pour effet de remett re les choses au même éta t 
que si la co ncessiou n'avait pas été octroyée. La mine ne pourra être 
r emise en exploita tion qu'en vertu d' un nouvel acte de concession. 

Art. 31. 

( Voù- a1·t. 19 du projet du 7 mai 1907). 

L'État et , le cas échéant, le nouveau concessionnaire auront la 
facul té de reprendre les dépendances de la mine visées à l'article 8 de 
la loi du 21 avril 1810, à charge d'i ndemniser, à dire d'experts, le 
concessionnaire déch u. L'i ndemnité ne pourra toutefois excéder Je 
montant ~es dépenses r éellement effectuées pour les acquisitio.ns ou 
constructions <lesd ites dépendances. 

En ce qui conceme la nomination des experts , la fixat ion , la consi
g nati~n e t le paiement de l' indemnité, a insi que l'envoi en possession 
de~ d~pendances r eprises, il sera procédé comme en matière d'expro
pr1at1on pour cause d'u tilité publiq ue. Relativement aux droits 
réels dont les dépendances seraient grevées, la consig nation prod uira 
les effets déterminés par les lois en cette matière. 

(! ) OnsERVATION : Cet article !«, no VI , d'après le p r ojet du 7 mai 1907, 
s 'applique sans disti11ct io11, à toutes les concessions, a nciennes et nouvelles. 

./ 
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:\.rt. 32. 

( V()fr a1·t . 20 dtt p rojet cltt 7 mai 1907.) 

Jusqu'à concession nouvelle, le concessionnaire déchu demeurera 
personnellement responsable de l'entretien de la mine et de tous les 
dommages qui seraient recon nus proven ir de son exploitation. 

A défaut par lui d'exécuter les tra rnux nécessaires pour sau\'e
gardcr la sécurité pu blique et la conscl'Valion de la mine, l'Éta t aur a 
le droit, après u oc sommation 1·estée i ufructueusc, cl rhème sans cette 
formali té, en cas d'urgence, d'y faire procéder d'office. 

Les frais débou rsés par l'Ùat à cet effet et les redc,·anccs arriérées 
qui lui seraient ducs a ins i qu'aux propr iétaires de la surface seront 
recounables par privilège sur les dépendances de la mi ne ou sur 
les sommes don t le nouveau concessionnai re sc1·ait redevable en 
Yertu de l'article précédent. 

'l'I'l'RE l L 

Des obligations des concessionnaires en ce qui 

concerne leur personnel ouvrier. 
( Vofr chap. V clu 1wojet du 7 mai 1D07. - Dispositions conce1·nant 

les ouvriei·s) . 

Art. 33. 

( 1 ·ofr al'f . 21 du J11·ojet dn 7 mai 1007) . 

En attendant qu' une loi spéciale règle ce qui concerne la pension 
des ouvriers houilleurs, les concession naires des provinces de 
Limbourg el d' An:el's seron t obligés d'affilier leurs ouHicrs à la 
Caisse générale d'J.;pargn c et de Retraite sous la garan tie de l'l~ tat. 
Cette affiliation se fera dans les conditions su ivantes : 

Le taux des versements sera calculé de façon que, en tenant 
compte des subsides accordés pat' les pouvoirs publi cs, un ouvrier 
ayant travaillé sans interrupti on a la mine depuis l'âge de 21 ans 
ait droit, à l'àge de 55 ans, à une pension de 360 francs. Le conces
sionnair e devra prendre à sa charge la moitié des versements à faire 
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durant le temps ou l'ouvrier est à son service; l'autre moitié sera 
prélevée sur le salaire de l'ouvrier. Les versements seront effectués à 
cap ital abandonné. 

Ar t. 34. 

( Voir a1·t. 22 dit 1n·ojet du ï mai 1007). 

A par tir de la troisième année qui suina la promulgation de la 
présente loi, les femmes ne pourront être employées aux travaux du 
food; la même interdi cti on s'appliquera aux garçons âgés de moins 
de 14 ans. 

Ait. 35. 

( Voi1' ai·t . 23 du 1n·o}et du 7 mai 1907) . 

Les concessionnaires doivent établi r des bain s-douches mis à la 
disposition des ouvriers. 

Un arrêté royal déter minera les conditions dans lesquelles d<'s 
bai ns-douches doivent être établ is à chaque siège d'exploitation des 
mines de houille en activité et fixera les délais accordés pou r leur 
mise en service. 

Ar t. 36. 

( Voir ai·t . 24 dit p?'Ojet du 7 mai 190ï). 

En vue d'empêcher l'abus des forces des ouvriers, et à défaut d'une 
loi spéci ale relat ive a cet objet, un a1·rêté royal fixera, après avis 
du Conseil des mi nes, du Conseil supé!'icur du 'l' ravail cl des sections 
compétentes des Conseils de l'Io dustr ie et du TraYai l, le nombre 
quoti dien d'heures durant lesquelles les ouniers pounont être 
employés à l'intérieur dans l'exploi ta tion cffcctiYc des mines de 
combustible du bassin du Nord. 

Ar t. 37. 

( roir a1·t. 25 du ]Jrojet dit 7 mai 1907). 

Les concessionnaires sont ten us d'ind iquer dans leurs règlements 
d'atclic1· les conditions de lrayail prévues par l'a1·t iclc 34. de la 
préscn te loi . 

l is sont obligés de tenir les registres que l'Administration des 
m ines jugera nécessaires pour le con trôle. 



Art. 38. 

( Voir art. 26 du p1·ojet du 7 mai 1907). 

Indépendamment de leu rs attributions ordinaires, les iugen1e u1·s 
des mines sont chargés de veiller à l'exécution de toutes les dispos i
tions contenues dans Je présent titi·e. 

Ils ont la libre entrée des établissements placés sous leur survei l
lance. 

Ils peuvent exiger la commu nication de tous les documents dont la 
tenue est obli gatoire. 

Les coi{cessionnaircs, leurs préposés et ouvriers so nt ten us de 
fournir les renseignements jugés nécessa ires. 

.TITRE III. 

Des pénalités. 

( Voir chap. V J du p1'ojet du 7 mai 1907. - Des penalités.) 

Art. 39. 

( Voù- al't. 27 du p1·ojet du 7 mai 1907.) 

Les concessionaail'es qui auront contrevenu aux prescript ions des 
art icles 35 et 37 seroat puais d' une amen de de 26 à 100 francs. 

Les concessionn aires ou leurs préposés qui auron t co ntrcvcau aux 
prescriptions de l'article 34 <l e la présente loi sern nt punis : 

D'une amende de 26 à 100 francs, si le nombre de personnes 
employées en contravention à la loi ne dépasse pas dix; 

D'un e amende de 101 à 1,000 francs, si le nombre de ces personnes 
est supérieur à d ix sans dépasser cent; 

D' une amende de 1,001 à 5,000 francs, s' il y en a davantage. 

Art. 40. 

( Vofr ai·t. 28 du ProJet du 7 mai 1907.) 

1° Les concessionnaires ou leurs préposés qui auront mis obstacle 
à la surveill ance organisée en vcl't u de l'article 38 seront punis d'une 
amende de 26 à 100 frao cs sans préj udice, sïl y a lir!u , à l'applicat ion 
des peines édictées par les articles 269 à 27 4 du Code pénal. 

-
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En cas de récidive dans les cinq ans qui suivent uae coadamnation 
encou r ue en vertu des présentes dispositions, les peines établies 
ci-dessus pourront être portées au double; 

2° Seront pun is d'une amende de 1 à 25 fran cs, les père, mère ou 
tuteur qui auron t fa it ou laissé travailler leur enfa at ou pupille 
mineur contrairement aux prescriptions de l'article 34. 

En cas de récidive dan s les douze mois, à partir de la condamna
tion antérieure, J'amende pourra être portée au double; 

3° L'action publique résultant d' une infraction aux dispositions 
qui précèdent se prcscrit par ua an à parti1· du jour où l'infraction a 
été comm ise. 

Les tribunaux de police con na issent, même en cas de 1·écidiYe, des 
infractions a u 2°. 

Art. 41. 

( Voii- a1't. 29 du proJet du 7 mai 1907.) 

Toutr.s autres iofractions à la loi, de même que les infractions aux 
1·èglements ou aux clauses et conditioos légalemeot insérées dans les 
actes de concession et les cahiers des charges, seront punies d'une 
amcodc de 26 à 500 francs et d'uo emprisonnement de hu it 
jours à un an, ou d'uoe de ces peines seulement. En cas de. récidive 
dans les douze mois de la co odamnation an térieure, la peine pourra 
êti·e doublée. 

Le chapitre VII et l'article 85 du livre i"' du Code pénal sont 
applicables à toutes les infract ions visées dans Je présent chapitre. 

Art. 42. 

( Vofr art. 30 du pi·ojet du 7 mai 1907.) 

Les infractions seront constatées -par des procès-verbaux fai sant foi 
j usqu'à preuve contraire. Une copie du procès-verbal doit être remise 
au contrevenant dans les quaran te-huit heures, à peine de null ité . 
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'rITRE IV. 

Dispositions transitoires . 

(Vofr chap. VIII du P i·ojet dit 7 mai i 907. - Dispositions 

trnnsitoÙ'es.) 

Art. 43. 

( Voir al't . 34 du Jll'O}et dit 7 mai i 907. 

Les articles i à 6 incl usivement de la présente loi ne so nt point 
applicables aux demandes en concess ion, extension ou mainte nue de 
concession in troduites avant la promulgat ion de la prése nte loi 

Celles de ces demandes qui sont déjà pal'venues au Minis tre de 
l'lndust rie et du Travail , seront tenues pour valables sans qu'i l y ait 
lieu de recommencer aucune fo1·malité . Les a utres res ten t soumises, 
pour la continuation de l'i nstruction , aux forma lités , presc1·ites 
pa1· les articles 22 à 27 de la loi du 21 avr il 1810, et , moyennant 
l'accomplissement de ces fo rmalités , e lles seront aussi tenues pour 
valables lo rsqu'elles parviendront au Mi nistre de !'Industrie el du 
T ravail. 

Al't. 44. 

( T"où· ai·t. 3J du p1·ojet du Î mai J 007.) 

Dans les s ix mois qui suivront la promulga tio n de la présente loi , 
l'Adm inis tration des m ines ad1·esscra au Conseil des mines les pro
pos it ions de mod ifications qu 'elle jugc1·a nécessa i res d'appor ter a ux 
limites des concess ions en in~trncti on deva nt cc Collège; elle j oind ra 
les proposit ions de modi fica tions et d'additi ons qu'elle croit devoir 
fa irC' a ux proj ets des cahiers de:; charges co sui te d u vote de la 
n ou ve lle loi. 

Elle pou na , exception nelleme nt, comprendre dans ses p1·opos itions 
des pal'celles de terrains de mi ni me im portance , qui, par sui te de la 
no n-juxtaposition des limites , n'a uraient pas étc'! comp1·ises dans les 
demandes déposées ou ins tn1 ite~. 

Elle provoq ue ra, s'il y a lieu , de la pal't du Con seil , de n ouvelles 
délihé!'ationssur les dema ndes ayant déjà fait l'objet d'un avis défini t if 
de ce Corps. Ces nouvelles délibérations ne pou rront porter que sur 
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l 'étendue et les limites des concessions ains i que ·suT les clauses des 

cahiers des charges. 
Dans l'un et l'autre cas, le Conseil procèdera conformément aux 

articles 4 et 5 de la loi du 2 mai 1837 . 

TITRE V 

Dispositions additionnelles. 

( Voir chap. VII. du p1·0Jet du 7 mai i 907. - Dispositions speciales.) 

Art. 45. 

( Vofr a1·t. 33 clu p1.,Jjet du 7 mai i907. 

Les fonctionnaires ou employés de l'Etat qui sont appelés à exercer 
leurs fonct ions ou leur emploi dans les exploitations minières des 
provinces de Limbourg ou d'Anvers devront justifier par une 
épreuve, dont un a rrêté royal déterminera les conditions, qu ' ils 
possèdent la connaissance pratique c l effect ive de la lang ue flamande . 

Les fonct ionnaires ou employés de l'État qui seront appelés à 
e xercer leurs fonctions ou leu r emploi dans les exploita t ions minières 
des arrondissements d'Arlon ou de Vervie rs devront j ustifier, par 
u ne épreuve, qu'i ls possèdent la connaissance pratique et effective de 
la langue a llemande. 

Art. 46. 

(Article 1er; P1·éambule et nunuirn I ; n° II, t er alinéa; 1i0 !II, 
1er alinea; n° I V; n° V; n° VI, 1er alinea; n° VII, t er alinea; 
n° VIII et w ·t . 36 du JJ1'0Jet de loi du 7 m ai 1907.) 

Sont ab,·oges les a1·t-icles 15, 22 à 30, 36, 37, alinéa 2 , 38, 39, 
49, 50, 93 à 06 cle la loi clu 2 1 aw il i8i0 (1). 

(J) ÜDSERVATIO~S l) U RAPPORTECR : 

Les textes d11 pl'Ojet , 1·e111plncés pm· /'ar ticle .t6 , so11t ni11si co11 ç:11s : 
A Ai·ticle premier. - P1·énmb11lc. ( Voh· p . 2 d11 pl'Ojet 110 4 1 . ) 

1.es articles ci-ap,·ès 111e11tio1111 és de la loi du 21 avril 18 w so11 t modifiés ai11si_ 
qu'il suit : 

B. Article premier, no l (p. 2 du projet no 41 ). - L 'article 15 est abro[Jé et-
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L'article 50 de la loi du 21 avril 1810 cl les articles 3, 4, 5 et 7 du 
décret du 3 janvier 1813 demeureroa(ea vigueur jusqu 'à ce qu' il 
soit pourvu, par des arrêtés royaux, à l'exécution de l'article 14 de la 
présente loi. 

,·emp lacé pai· les alinéas 2, 3 et 4 de /'article 3 de la présente loi. (L 'alinéa uo S 
a été oublié lors du second 11ote.) 

C. Ar ti cle premier. no II , 1er alinéa (p. 2 du pro jet no 41). - Les a,·ticles 22 
à 28 sont remplacés par les dispositio11s suiva 11 tes : 

D. Article premier, n° III , }•r ali 11 éa (p. 6 du projet no 4}). - L'a,·tide 
29 

est modifié ai11si qu'il suit : 
E. Article premier, no IV (p . 7 du projet no 41). - L"a 1·ticle 3o estabro"é. 
F . Article prem ier, no V (p. 7 du projet no 41) . - L 'article J6, l"alillé; 

2 
de 

['artil'le 37 et les articles 38 et 39 so11t ab.-ogés . 
G . Article premier , no VI , J•r alinéa (p. 7 du projet no 41). - L'article 

49 
de 

ln loi d11 21 avril 1810 est remplacé par la disposition suiva11te : 
H. Article p r emier, no Vil, } or al inéa (p. 7 du projet no 4 1). - L"article So 

est remplacé pa ,· les dispositio11s s11iva 11tes: 

/ . ':rt icle prc mic_r , no VI 11 (p. 8 du projet no 4 ! ). - L es articles 93 à 
9
6 sout 

abroges et remplaces par les dispositio11s des articles 29 et Jo. 
Article 36 (p 22 du projet no 41). - L"a ,·ticle So de la loi du 2 1 avn/ 

1
3

1 1 
les articles 3, 4, Set 7 du déc1et du 3 j mtvie,· 1813 demeure,·ont e,i ,, ·g oe 

vl ueu,· 
J11sq u'à ce qu'il soit pourvu, pa1· des an·étés .-oxaux, à l'e.,·écut io11 de 1·a,·ticle 
premier, 1!0 VII, de la présente loi. 

Ces diverses dispositio11s ont été coordo 1111ées et rii1111ies da11s l'ai·ticle 
46

, 
ali11éa 1er,_ 11011vea1, . 
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IV. - AMENDEMENTS PROPOSÉS PAR LES 

COMMISSIONS RÉUNIES. 

Par sui te de la décision prise d'accord avec le Ministre du Travail, en 
ce qui concerne la division et le numérotage des textes, il y a lieu pour 
le Rapporteur de s uivre l'ordre ainsi adopté pour l'examen des amende
ments qui ont été introduits par les Commissions réunies dans le projet 

de loi du Gouvernement. 

Projet du Gouvernement (!). Amendements des Commissions réunies. 

LOI SUR LES iiINES (Z) 

TITRE PREMIER 

Dispositions complémentaires et modificatives 
des lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 (3). 

SECTION I. 

De l'obtention des concessions (4). 

Art. 1•'. 

(Voir a?'l. t •r, II, 22 du p1•0Jet 
du 7 mai 1907.) 

La demande en concession sera 
faite par voie de simple pétition 

Art. 1•'. 

(Comme ci-contre.) 

(1) Ces termes s'en tendent du projet du Gouvern~ment modifié dans sa d ivision 
et dans son numérotage par les Commissions rénnies, d'acc·ord avec le Gouverne
ment. 

(2) Titre générnl de la loi du 2 ma i 1837. 
(3) Ce ti t re remplace lïntitulé du chapitr e premie r du pr ojet du Gouvernement , 

(Voir p. 2 , 7Joc. no41.) 
(4) Intitulé de la section l d u ti t re IV de J;i lo i du i 1 avril 1810 et du titre Il cl~ 

)a )oi du ~ mai 1837, 
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Projet du Gouvernement. 

adressée a la Députation perma
nente de la provi nce où la mine 
est située. Si le demandeur est 
étranger, il sera tenu de faire élec
t ion de domici le dans le r oyaume. 

Un plan régulier de la surface 
indiquant les li mites du périmètr~ 
demandé a l'échelle de i /10000e, 
sera an nexé â la demande en 
quadruple expéd it ion. 

Cc plan contiendra l' indication 
des concessions minières voisines. 

Au cas où la concession solli
ci.tée s'étendra it s ur plusieurs pro
vmces, la demande sera adressée à 

la Députation permanente de Ja 
province dans laquelle la min e 
aura la plus grande étendue. Une 
copie de la demande et d u plan 
annexé sera déposée au greffe du 
Gouvernement provincial de cha
cune des au tres provinces. 

Les plans devront être vérifiés 
par l'in génieur des mines, et les 
Dép uta tions permanentes cer tifie
r ont chacune les expéd itions qui 
leu r seront affectées. 

AI't . 2. 

(Voii' ai·t. t •', li, 23 du JJl'Ojet 
du 7 mai 1907.J 

La demande sera· transcrite à sa 
date su r un registre particu lier 1 
p_ar les soi os des g reffi ers provin
ciaux, c l des extra its certifiés de / 
ces tran scri plions ser ont <l é! i vrés 
aux requérants. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 2. 

(Comme ci-con t re.) 

/ ~ 

1 
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Projet du Gouvernement. 

Les reg,ïstres pourront être con
sultés par tous ceux qui le deman
deront. 

Art. 3 . 

(Vofr ai·t. t•', Il, 24 du JJ1·ojet 
du 7 mai 1907.) 

Dans les trente jours de la trans
cription , la Députation permanen te 
qui aura reçu la demande ordon
nera, s' il y a lieu , sur le rapport 
de l'in génieur des mines, la publi
cation par voie d' affichage et d'in
sertion dans les jou rnaux, de la 
demande eu concession. Sa déci
sion sera immédiatement notifiée 
aux demandeu rs. 

Un recours contre les décisions 
de la Députation permanen te se1·a 
ouvert aux intéressés ainsi qu'a11 
Gouverneur pendant trente jours 
â partir de la datede la notification. 
I l sera statué sur ce r ecours par 
le i\Jinistre de !'Industrie et du 
Travail , qui prendra au préalable 
l'avis du Conseil des mines . 

Art. 4. 

( Vofr a1·t. 1°', II , 25 du proJet 
clu 7 ma1: 1907.) 

L'affichage et l' insert ion dans 
les jo ur naux seront faits par les 
soins des administrations commu
nales et a ux fra is des drmandeu rs . 
Les affi ches seront apposées et 
mai nten ues pendant trente jours 
aux chefs-li eux des provincos, â 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 3. 

(Comme ci-con tre.) 

Art. 4. 

L'affichage et l' insertion dans les 
journaux seront faits par les ~o ins 
des administrat ions communales et 
aux frai s des demandeurs. Les affi 
ches seront apposées et maintenues 

1 pendant so·ixante jours, etc. (Le 
reste comme au Projet.) 
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Projet du Gouvernement. 

ceux des arrondissements adminis
tratifs où la mine est si tuée, au 
lieu du domicile réel ou élu du 
demande ur et dans toutes les com
munes sur le territoire desquelles 
la concession peut s'étendr e . 

Elles seront insérées au lvfoni
teu1· et au moins dans un journal , 
s' il en existe, de chacune des loca . 
l ités désignées ci-dessus, deux fois 
à quinze jours d'intervalle pendant 
la durée de l'affichage. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 5. Art. 5. 

( Vofr art. 1°', II, 26 du zn·o;el (At· · i • 9 .., ineas 'et-comme ci-contre). 
du 7 mai 1907.) 

Les formalités des quatre pre
miers alinéas de l'a r ticle 1°' sont 
prescri tes à peine de nullité de la 
demande; celles du dernier al in éa 
de l'article i •r et des articles 2, 3 
et 4, à peine de nullité de l ' instruc
tion. 

L'accomplissement des forma
lités de l'affichage et de l'in sertion 
dans les journaux sera, dans les 
huit jours, certifié à la Députation 
permanente par les Collèges des 
bourgmestre et échevim,, avec pro
duction des journaux, s' il y a lieu. 

(Alinéa 3 nourcau): 

En cas de nullité de ta demande 
ou de l'inst1·uctfon, la nullité de 
la concession obtenue pow•ra être 
prononcée pa1· les tl'ibunaux. Cette 
nullité se JJ?'escl'it par l' expfration 
d'un delai cle cinq ans à pai·tir de 
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Projet du Gouvernement. 

Art. 6. 

( VoÙ' a1·t . 1er, II, 27 du p i·ojet 
du 7 mai 1907.) 

Les demandes en concurre nce 
et les opposition s qui y seront 
formées se1·ont admises devant la 
Députation permanentesu r l'arrê té 
de laquelle les insertions et affi
chages auront eu lieu, jusqu'au 
trentième jour à corn pter de la 
date de l'affichage. 

Elles seront notifiées par acte 
extrajudiciaire a u Gouverneur de 
l a province, et transcrites par les 
soins du greffier provincial sur 
le registre visé à l'article 2. 

Elles seront, a la requête de 
leurs auteurs, notifiées par exploit 
aux parties int,~ressées. 

Les demandes en concurrence 
ne devront êt1·e insérées dans les 

journaux, et affichées , comme il 
est dit ci-dessus, que s i elles com
prennent des terrains s itués en 
dehors du périmètre de la demande 
primitive, sans toutefois que cette 
formalité soit un motif pour 
suspendre l'ins truction de cette 
demande. 

Amendements des Commissions réunies. 

la publication au Moniteur de 
l'a1·l'éte de concession . 

Art. 6 . 

Les demandes en concurren ce et 

les oppositions:qu i y seront formées 
seront admises devant la Députa
tion permanen te sur l'arrêté de 
laquelle les insertions et affichages 
auront eu lieu , Jusq1.t'a l'expfra
tion d'un delai de soixante Jours a 
pa1·tfr de la date de l'at/îchage. 

(Comme ci-contre.) 



204 ANNALES DES à!I ' ES DE BELGIQUE 

Projet du Gouvernement. 

Art. 7 . 

( ÎloÙ' art . 1°', II, 28 du JJroJet 
dit 7 mai 1907.) 

A l'expiration du délai de l'affi
chage et des insertions, et sur la 
preuve de l'accompli ssement des 
formalitës portées aux articles pré
cédents, la Députation permanente 
chargée de l' instruction, sur le 
rapport de l 'ingénieur des mines, 
et après avoir pr is des informa
tions sur les droits et lrs facultés 
des demandeurs , donnera son avis 
dans les soixante jours au plus 
tard. 

La Députation permanente de 
chacune des aut res provinces dans 
lesquelles la mine s'étend , devra, 
sur le rapport de l'ingéni eu r , 
émettre son avis dans le même déla i 
de soixante jour s. 

Ces avis seront transmis, avec 
toutes les pièces de l'instruction, 
au Ministre de l'Ind ustrie et du 
Travail. 

Art. 8 . 

(Voii· art . 1°' , II, 28bis dit 1n·0Jet 
du 7 mai 1907.) 

Il sera définitivement s ta tué sur 
la demande en concession par un 
arrêt{ royal pris conformément à 
l'artic_Ie 7 de la loi du 2 mai 1837 . 

Après qu e la Députation pe rma
nente au ra donné son avis, el 
j usqu'a la date de l'anêté de con-

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 7. 

A l'expiration du délai de soi
xante joul's a parti?· de la date de 
l'affichage, etc . 

(Le reste comme ci-contre.) 

Art. 8. 

(Comme ci-con tre.) 
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Projet du Gouvernement. 

cession , toute opposition pourra 
encore être adressée au Ministre 
de !'Industrie et du T ravai l qu i en 
saisira le Conseil des mines ; tou
tefois, si le Conseil a déjà émis son 
avis, il ne pourra être saisi que 
par arrêté royal. 

Dan s tous les cas, l'opposition 
sera not ifiée par exploit , à la 

1 

r equ ête de l'opposant , aux parti es 1 

intéressées . 
Si l 'opposition est motivée sur la 

propriété de la mine, acq uise par 
concession ou autremen t , les par
t ies seront renvoyées devan t les 
cours el t r ibunaux. Ce renvoi sera 
ordonné par un arrêté r oya l pris 
su i· l'avis du Consei l des mines. 

Amendements des Commissions réunies. 

Les articles 1 e' à 8 remplacent les articles 22, 23, 24., 25, 26, 27, 28 
et 30 de la loi du 21 avril 1810, qui sont abrogés par l'article 46 de la loi 
nouvelle. Le Projet reprodu it les propositions faites par le Conseil des 
mines. Les disposit ions de la loi de 1810. dit !'Exposé des m otif's du 
23 décembre -1994, déposé le 7 fcvrier 1905, ne sont plus en rappor t avec 
les moyens de publicité actuels. Aucun e cri tique n'a été formulée contre 
les fo1·malités im posées pat· celte pa,·lic cln P rojet, qui met ain si la loi en 
har monie avec nos institu tions et subst itue le Minisl:'e de !'Industr ie et 
du T1·avail , la Députation pernaDente cl le Conseil des i\[ines au Minist re 
de l'Intérieur, a u Préfet et au Conseil d'Etat de l' Empire. 

Les dispos itions transitoires du tit1·e [V de la loi du 2 mai 1837 avaient 
déjà modifié certaines fo rmalités po ur les demandes et les oppositions 
antérieures au 1•' janvier 183-1. 

La loi fait disparaître les publications des demandes dernnt la porte.~e 
la t1•Iaison· commune et des éo-l ises J)ar oissiales ou consis toriales, à la dtl t-

~ . 
gence des maires, à l'issue de l'offi ce, un jour de d imanche et at1 moins 
une fois pendant la durée des affiches. (Art. 211 de la loi du21 avril i 8i0) 
L'article 4 (art. 1•', n° II , 25 du projet du Gouvernement) se borne a 
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1n·escrire qne l'affichage sera fait par les soins des administrat ions 
communales et aux frai s des demandeurs . 

L'arlicle 7 (art.1 •,., n° II, 28 du Projet de Loi) ajoute q ue la Députation 
provincia le exigera, a vant de statue r , la lH'cuvc <le ces publications ; elle 
r ésulte , <l'après l' article 5 (art i 0

' , n° H , 2G du Projet), d' un certi ficat 
des collèges des bourgmestl'e el échcviDs . 

· Il nou.s sem~lc que certaines disp?sitions, â prend1·e par arrêté roy a l, 
ser?ot nece~sa1res pour assu1·~1· la regularité cl fixer le mode de ces publi 
cations, qu i ont une grande impor tance pour les tiers . 

La loi de 18 10 ordonne l'affichage pe ndan t quatre mois et accorde aux 
den: an~c urs e n concession et ~ux opposants le mêh1e délai de quatre 
m01s, a compter de la date de 1 affichage, pour la notifi cation a· ra· . . . . , 1re par 
eux aux prefe ts, de leurs oppos1l1ons ou de leurs demandes . 

L'arlicle 4., alinéa i 0
', e t l' article 6, alinéa 2 , réduisent ces dél · . 

. 1, , . 1 " 1. • 9 d . . . ais a 
trente JO~rs, et a, tic : 1 , a rnea - , a 1:1et la valtd1 te <l es insertions fa ites 
dan s les Journaux, memc dans les qu111ze derniers jours de l' affich "" · 

Vos Commissions ont pensé que le délai accordé aux ~emandeu,~s":~ 
aux opposants es t trop bref; elles vous proposent de le prolooo-er ·use ,. 
l' • " d " "• • • 0 J ru a 

exp1rat1on u so1xa nt 1emc Jour a compter de la date de l'affichao-e L 
. l ,. 6 d , d . " . d " . es a r t1c es ,,. el evront etrc mo 111es a ns cc sens. I l en sera de même de 

l' a1·ticle 7, afin de main tenir sa concorda nce avec l'article 6. 
I l fau t donc dire dans le f •r a li néa de l'a,ticlc G · 7·1,sa u'a· l' · . · • , expi1·at1on 

d'un delai de soixantejow·s à JJaJ'tÙ' de la date de l"a(!frhace 1. 
d 

. . .. . L d .
1 

. g , au wu 
e : « Jusquaulrenl1eme Jour » . e e a,de soixantcJ·ou,•, 1 . . , . . . s 1 emp acera 

celui de tre nte Jours dans I article 4, a l111ca i •r. 
Sans doute, les opposition s des ti er s pe uven t, d'après l'arti 1. 

8 
; , 

d , 'I" . d l'i d . c e ' etr e a ressees a u .,' 101st re c n ustr ie el du Travail qu i . . . 
. , . . ' e u ~a1s1ra le 

Con se il des mines, tant que l anete royal de concession 
11

, 

pris . 
aura pas été 

Ma is les tie rs peuvent avo ir un intérêt sérieux cl léo-ir . 
" 1me a cc que 

le urs offres cl leu rs demandes soi enl soumi ses â l' a vis pré·II 11 
D , 1· d l' . . . d . ' a ) c de la 

eputa 1011 et e 111gcn1c ur es m111es , en même temps at l l 
en coocession. 1 te a c emande 

Le déla i de quat re mois était exagéré ; mais la réduction · t , . 
, . a 1cnte Jours 

nous parait uoe mesure excessive au point de vue des d , ·t d . 
1 1 · d · d · · 1 01 s es tie rs que a 01 o,t sauvcgar c r: tl s doiven t être prévenu s et . ' 

· . avo,r le tcn de prepare r leur dcfcnsc. 1ps 

R édui re de moi tié le déla i de la loi de 1810 parait très suffi 
L , . 1 5 t· 1 . sant. 

a r t1c e con 1e nt a sanct ion des prescr iptioos conten 
quatre a r ticles précédents. ues dans les 

l 
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E lle consiste , sui vant les cas, daos la nullité de la demande ou dans 
celle de l'instntclion. Tou t sera donc recommencé en cas d'i nobservation 
des formalités légales, s i l'arrêté de concession n' a pas encore été signé 
par le Roi. La demande sera renouvelée L'instruction sera re prise à 
partir du dern ier a cte valab!e. 

Mais le Projet ne se p1·ooooce pas sur les conséquences de l' inobser
vation des forma lités prescrites pour la publicité de la demande en con
cession quand l' an·été royal cle concession a 1ia1·u. 

Cet arrêté est-il légal~ La concession est-elle valable? La nullit é de 

la demande est-elle'couverte? 
La jurisprudence r econnait aujourd'hui que, dans ce cas , la null ité de 

la concess ion est en courue, quand même le réclama nt a e u personnelle
ment connaissance de la demande. La publicité de la demande est u ne 
forma lité substantielle, comme les rapports des ingén ieurs, l'avis de la 
Députation permanente compétente, l'avis du Conseil des mines . (Pand. 
belges, v0 Mines , no• 4.35 à 4.58, et SPLINGARD, p. 37. Voil' Buaï, n<• 14.0 
â 14.li el 270 à 274. et les autorités citées par lui.) 

Celte sanction a paru trop sévère et trop absol ue à vos Comm ission s. 
li faut laisser aux tribuna ux la faculté d'apprécic1· , d'ap rès les circons
tances, s'i l y a lieu de prononcer c·elte nu ll ité suivant l'importance plus 
ou moins grande de l'omission invoquée, alors même qu'elle entraî
nerait la null ité de la demande ou de l'ins truction d'après l'article 5. Ils 
t iendront surtout compte des conséquences qu'elle a eues pour celui qui 
demande ou oppose cette nullité, 

La nu llité oc pourra êt,·e demandée que par ceux dans l'intérêt des
que ls les forma lités de publicité et d' a ffid1agc ont été établies, Ils devron t 
jus tifier d' un droit lésé, <l'un préjudice par e ux éprouvé . Ces conditions 
sont ex igres a ujourd ' hui par la jurisprndence. 

Les t ribunaux, qui sont seuls compéte nts pour s tatuer sur ce litige 
(BURY, I , n•• 270 à 274) , rechercheront J' i nfluence que l'intervention des 
réclamants dans l' instruction , incomplète ou nulle , était de nature à 

exercer sur la solution donnée par le Gouvernement à l'instance admi
nistrative, close par l'arrêté royal de concession. Ils appliqueront en un 
mot la r ègle : pas cle nulli te sans g i·ie/. Ils repousser ont la demande ou 
l'exception de nullité quand il sera établi que le réciamaot a eu, par 
d'autres moyens, connaissance de la demande en temps uti le pour 
défendre ses prétentions . S i , au contrai re, l'opposition du réclama nt était 
sérieuse , s' il a été empêché de faire valoir ses droits, les tribuna ux appli
queron t l'article 107 de la Constitution . 
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Vos Commissions, ont en conséquence, amendé l'article 5 par l'addi
tion d' un troisième a linéa, ainsi conçu : 

« En cas de nu llitè cle la demande ou de l'instntction, la nullité cle 
« la concession obtenue pow'l'a être p1·01wncée JJa?' les t1·ibunaux . Cette 
« nullitè se JH'esc1·it 1ia1· l'ea.:p fration d'un dèlai de cinq ans a pa1·ti 1· cle 
« la p ublication au Moniteur cle l'ar1·éte cle concession . » . 

Cette prescr ipt ion se justifie par des raisons cl' int~rêl général. La va li 
dité de la concession ne doit pas rester longtemps en su~pens. li faut 
aussi sauvegarder les droits des tiers : ceux-ci pounaieut être induits en 
erreur sur la va leu r réelle du t itre du conccssiouna i_rc . 

Il nous semble même cjue le déla i de cinq an s pourrait êt1·e abrégé . 
Mais cc déla i a été maintenu , parce que, suivan t la remar que de M. le 
Minis tre du 'l'l'ava il , le concessionnaire peut ne pas commence1· immé
diatement ses tranux ; la loi accorde cinq ans pour le fai re; parfois les 
t iers De seront informés de l'exi stence de la concession que par les débu ts 
de l'ex ploitation. 

Ce déla i n'est susceptible ni de suspension ni d' interruption. 

Projet du Gouvernement. 

A r t. 9. 

( Vofr ai·t . 1", II, 28tcr dû JWojet 
dit 7 mai 1907. 

Les demandes e n concession for
mées au nom de l'Eta t ne sont pas 
soumi ses à l'article 14 de la loi du 
21 an·il 1810 n i à l'obli gation de 

j ustifier de l'existence d' un g ite 1 

ex ploitable. Elles ~c ront accueill ies 

de ple in droit sa ns préjudice au_x j 

indemnités pr évues pa r les artJ 
blcsO et 42 de la loi du 21 avril "1810 
et 9 de la loi d u 2 mai 1837, et par 
l'a r ticle H , § 4 , de la loi du 
2 m ai 1837. 

Le CoDscil des mines n'aura à 
en con na itre q uc pour le con lrôl e 
des fo rmalités et pour la détermi

na tion des intérêts pri vés qui 

ser aient à purger pa1· l 'acte oc

t roy ant la con cession à l'Etat. 

Amendements des Commissions réunies. 

,\l'i. 9. 

(Comme ci-con trc.) 

... Elles seron t accueillies de plei n 
d1·oit sans prrjudicca ux indemnités 
pré , ues « par les al't?°cles G, -12 et 
» 16 , § 2, de la loi du 2 1 av1·1'l 
» 18 10, 9 el 11 , § -1, de la to i: du 
2 mai 1887 . » 

(Le reste comme c i-cou tre .) 

... 
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Cet article autorise, conformément à la juri sprude nce adnJise, comme 
nous l'avons montré dans notre premi er rappor t, la concession de mines 
au profit de l'Etat. Ces concessions ne sont pas so umises, naturellement, 
à l'obligation pour l'lt tat de justifier des facultés nécessa ir es pour 
exploiter la mine. L'État ne doit pas justifier non plus de l'existence d 'un 
gîte exploitable, puisque c'est lui qui est juge de cc point de fait dans 
l'i ns truction des demandes ordina ires . 

i\fais les droits pr ivés des t iers doivent èt1·c sauvcga1·dés vis-à-vis de 
l'État par l'accomplissem ent des formalités de publica tions et d'affiches. 
Le Conseil des mines aura à in terve nir dans cc bu t, comme pour les 
autres concess ions. L 'article 9 impose spécialement à l'Eta t le respect 
des indem nités prévues au profit du propriétaire de la s urface par les 
articles 6 et 42 de la loi du 21 a .- ril 1810 et 9 de la loi du 2 mai '1837. 
L'État devra aussi éven tuellement à l'in,·en teur l'indemnité fixée par 
!'article ii , § 4., de la loi du 2 mai 1837. 

Le texte ne vise pas l'article 16, § 2.de la loi de 1810, san s dou te parce 
que l'article 11, § 4, de la loi du 2 mai 1837 l'a reproduit sans aucun e 
modification. Il nous semble cependant préférable de l' i ndiquer égale
ment en abrégeant un peu la rédaction proposée . 

L'article 9 ne r éserve pas les 1·éclamations des tiers (propriétaires de 
la surface , demandeurs en extension ou inventeurs) qui voudra ient être 
remboursés par l'État, à concurre nce du profit qu ' il en retirera ultér ieu
rement, des dépenses faites par eux, avan t la concessio 11 pour des 
travaux, utilisés par la suite pour l'exploitation du gite . Ce point fa it 
l'objet de l'article 46 de la loi du 21 avri l t 810, dont la portée donne 
lieu à des controverses . 

Nous examinerons à la .fin de ce rapport, su ivaot lc désit·exprimé pat· le 
Ministre du Travail, s' il y a lieu de supprime r ott de modifier cet artic le 
4.6 pour l'aveni r. S'il est maintenu, et s i son interp r <\tation es t a insi 
définitivement fixée, il y aura lieu de le mentionner ici et non de le 
supprimer, comme le fait le P1·oj ct, afin de ne pas rompre l'harmonie 
qui, vis-à-v is des tier s, doit exis te1· cnl!·c les concession s de l'lt 1at et 
celles des particuliers . 
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Proje~ du Gouvernement. 

Art. 10. 

(Voir art . r r, III, d-u proJet du 
7 mai 1907 (1).) 

L'étendue de la concession sera 
déterminée par l'acte de concession. 
Elle sera limitée par des plans.ver
ticaux , passant en des points qui 
seront déterminés à la surface du 
sol , suivant un système admis par 
le Ministre de l'Industrie et du 
Travail. 

Ces plans seront menés de la 
surface vers l' intérieur d( la terre 
à une~profondcur indéfinie . 

Ex~eptionnellcment, lo1"!Sque les 
circonstances l'exigeront , la con
cession pourra être bornée à des 
profondeurs déterminées et les limi
tes pourront être form ées autrement 
que par des plans_ verticaux. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 10. 

(Comme ci-contre.) 

La rédact ion de l'article 29 de la loi de 18'10 laissait à désirer. Le 
texte nou\·eau est plus exact et plus complet. Le premier alinéa disparaît 
el est reporté à l'a rticle 46 par suite de la r evision amendée du Proje t , 

Art. 11 . 

( Voir w·t . 31 du p,·oJet 
du 7 m ai 1907.) 

L'Etat se réserve les mines 
situées sous les terra ins teintés en 
rose sur la carte annexée à la pré
sente loi . sans préj udice aux 
indemnités prév ues par les articles 

Art. 11 . 

(Comme ci-contre.) 

(1) Suppression du premier alinéa de l'article 1er, III, ainsi conçu:« L'article 29 
est modifié ainsi qu' il suit. » 

• 
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Projet du Gouvernement. 

6 et 42 de la loi du 21 avril 1810 
· et 9 de la loi du 2 mai '1837 cl par 

l'article it , § 4 , de la loi du 2 mai 
1837, lesquelles, le cas échéant, 
seront fixées par le Conseil des 
mines. 

Toutefois, il aura la faculté d'en 
concéder les parties qui , pour des 
raisons d'ordre technique, sera ient 
nécessaires à l'exploi tation des 
concessions limitrophes; il rendra 
compte aux Chambres de l'usage 
de cette faculté . 

Amendements des Commi,sions réunies. 

. . . 9 et 11 , § 4 , de la loi du 
2 mai 1837, ... (le r este comme 
ci-con tre). 

Cel article consacre l'existence d' une Réscn c Minière dont l'étendue 
a été fixée par une ca rte annexée à la loi. 

Trois zones très impor tantes ont été ainsi réservées par la Chambre. 
L' idée ém ise par Mi\1. Hanrez et Harzé de constituer une Réserve a 

été accueillie avec une g rande faveur pa1· tous ceux qui se sont occupés 
de la question de la Revis ion de la loi de 1810. 

Les uns ont eu surtout en vue d'évi ter le danger de concéder, dès à 
présent, Je g isement tout entier. 

« Ce serait», disait M. Hanrez, « sacl'i(ie1· tavenil· et JJrive1·, p eut
» ét1·e a une époque plus ou moins éloignée, not1·e i11dustric de ce pain 
» noÙ' qui lui est indispensable. )} 

D'autres s'y sont ralliés, parce qu' ils y on l vu, soit un premier pas 
vers l 'exploi ta tioo par l' l~lal ou par l' intermédiaire d' u ne compag nie 
fermière, soit la possibilité de reven ir à des concessions temporaires , 
avec un simple droit d'exploitation, soit u n moyen pour l'lhat de se 
procurer, dans des conditions avantageuses, le char bon q ui lui est 
nécesi.ai re . 

On peu t affirmer que cette disposition, en ménagrant , dans une 
mesure équitable, l'avenir et la sol u Lion défi n ive de ces g raves problèmes, 
a ser vi de transaction naturelle entre les opinions extrêmes et a con
tribué à assuser à la loi la majorité exceptionnelle qu'el le a obten ue 
dans tous les part is. 

Les Commissions réunies se sont également montrées très favorables 
à la Réserve Minièr e. 
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La loi ce prescr it rien en ce q ui concerne l'usage à faire pa r l' Éta t 
des zones réservées qu i lui son t défini tivcmeul all t·ibuécs. C'est la 
Législa tu re seule qui pou rra fixer, eu choisissan t son heu re, l'emploi 
qui eu sera fa it. 

Le Gouver nement , lors du second vole de la loi, a pr oposé de rédui re à 
vin o-t ans la défen se de concéder la Réserve. Mai$ cet amendemen l a été 

0 

r epoussé. La Chambre a seulement admis u n tempéramen t imposé par 
l' intérêt général , en au lol'isant le Roi à concéder les pa r ties de la 
Réser ve qui , pour des ra isons d'ordre tech niq ue, se raient nécessa i1·es à 
l'exploita tion des concession s limitrophes. Dans a pensée, ce tte dé1·oga
ti on a u principe de la Rése r ve doit êt re interprétée res lt·ictivement. 
Aussi a-t-elle imposé au Gouver nement l' obliga tion de rend re com pte au 
Parlement de l' usage de celle fac ulté tout il, fa it except io nnelle . Il fau t 
que des raisons techniques fassent de l'exercice de cc droit u ne véritable 
necessi tè. C'est l'expression dont se ser t la loi. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 12. 

( Vofr a1·t . 32 du P1·ojet 
du 7 m ai 1907.) 

Indépendamment des prescr ip
tions relati ,es à l'exécution des lois 
et règlements sur la police des 
m i oes, les cahie rs des charges des 
concessions pour ront déte rmi ne1· 
les obl igat ions auxquell es les con
cessionnaires seront astreints, soit 
pou r assu rer l' hygiène dans les 
t raYaux, soit co v ue de leur affili a
t ion à des 01·gan ismes ayant pour 
but de créer. d' outiller et d'ex
ploite r dans l'i ntérêt commun des 
por ts ou r iYages a ffectés au char
gement et au transbo1·dement des 
produ its de la min e. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 12. 

(Comme ci-contre. ) 

Cette di. position auto1·ise le Gouvernement à inscrire certa ines oblio-a. 
t ions dans le cahier des charges de la concession . 0 

T 
J 

1 

l 
1'' 
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La loi de 1810 ne s'occ u pc pas d u cahier des charges.C 'est l' instruction 
min istériel le du 3 aoùt '1810 q u i en a consacré l'exis tence. Le décret 
org anique du 18 novem bre 1810 (art. 2/i.) a prescri t aux ingénieurs 
des mines d'adresser a ux préfets les condi tions du. cahie1· des chai·ges 
pom· toutes les concessions. 

L'administrat ion belge a arrêté, en 18/i.O, un modèle généra l de cahier 
des charges. 

Une controverse très ancienne existe re lativement à la nature des 
cond itions qu i peuvent y être inscl'itcs. Les uns voient dans ,le cahier 
des charges une vér ita ble convention de droit pl'ivé entre l'E tat e t le 
concessionnaire et sont dis posés à admeltl'e la facul té d'y insérer 
certaines cla uses étrangères à l'exécution de la loi et des règlements sur 
les min es. D'après d'autres, au contraire, comme l'enseig ne BurJ' , le 
cahier des cha rg es n'est pas un cont1·at . C'est un acte de l'autori té 
publique , posé par elle en cette qual ité ; le Gouvern ement peut seule
ment , par le cahier des charges , imposer au fu tur concessionnaire les 
conditions qui sont déte1·mi nées par les lois su r la matière ou qui sont 
nécessa ires pou r leur appli cation. C'est , du reste, le pri ncipe fo ndamen
tal inscrit dans les a1·t icles 67 et 78 de la Co nstit ution , q u i fixen t , avec 
une précision extrême et voulue par le C9ng rès national, les limites du 
pouvoir exécutif. (Vo.ir BunY, I , n°' 254 à 270 .) 

Les Pandectes belges (v0 },{ines, n°/ 17 44.) co nsidè rent le cahier des 
charges comme une conven tion librement acceptée par le demandeur en 
concession; elle le lie vis-à-v is <l n Gou vernement. (V. a ussi DE Bnouc
KÈR E e t T IELEMANS , v° Concession. ) 

L'article 12 ne tranche pas cette controverse d' une manière expresse 
e t générale . Cependant , il considè re comme nécessaire et il P'.'end ~oin 
d' accorder au Gouvernemen t le pouvoi r d' impose r aux concess1onna1res 
des obligations, soit pour assurer l' hygiène clans leurs t ravaux, soit en 
vue de cr éer et rl' ex pl oiter des ports ou r ivages affectés a u chargement 
e t au tr ansbordement des produ its de la mine. Il rappelle, d'aut re par t , 
le droit , non contesté, du Gou vernement d' insérer clans le cahie r des 
cha rg es tou tes les prescr iptions desti nées à sauvegarder l'exécu tion des 
lois et r èglement: . II admet dès lors implicitement qu'en dehors de ces 
prescri pti ons, le Gou vernement n'a pas qualité pour introdui re clans le 
cahier des charges d'aut res cla uses qu'il j uge ra it utiles, mais q ue la loi 
n'a utorisera it pas fo r mellemen t. 

Cette observat ion a son importa nce en pr ésence de l"ar t.icle 4i de la loi , 
qu i pun it d' une amende et de l'empr isonnement les infractions aux 
clauses et conditions légalemen t inscr ites dans le cahier des charges-
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n'ont pas de santion, et que les infractions pun issables aux ter mes des 
ar t icles 93 à 96 de la loi de i 810 sont uniquement celles qu i cont re
viennent aux dispositions de la lo i ou des règlements, pris en vertu de 
la loi. 

Le Conseil des mines avait ém is le vœu que la cont roverse exista nte 
sur la nature du cah ier des charges fùt t ranchée par le législateu r . 

A notre avis, le Gouvernement a déféré à ce désir. Il es t réalisé prati 
quement par. les art icles 12, i4 et 4i et par les dispositions de la loi 
nouvelle en fa\1 eur des ouvriers mineu rs. El le impose aux concess ion
naires l'affiliation de leurs ouvriers à la Caisse de ret raite. Elle prononce 
la déchéance du concessionnaire en cas de retard ou de sus pension de 
son exploitation. Or, c'est sur ces points que le désaccord a principale
ment porté. 

D'au tre part, la loi sur la répal'ation des accidents de travai l a égale
ment m is fin à l'un des éléments de la controverse. 

Enfin, l'article 14, en étendant considérablement le pouvoir réglemen
taire du Gouvernemen t , a enlevé à la questi on presque toute son 
importance. Le Roi reçoit, par la loi nouvelle, une délégation pou r 
arrêter, même p1·éventivement , el san s disting uer entre la mine et ses 
dépendances superficielles, toutes les mes ures qu 'il croira u tiles pour 

sau vegarder la sürr.té, la salubrité et la commod ité p ubliques, la solidité 
des trava ux, la sécurité et la sa nté des ouvriers, ainsi que la conserva
t ion des propriétés de la surface. Les attributions con fiées par l'art icle 50 
à l'admin istration sont notablement accrues, et la nécessité de compléter 
cet article par le cah ier des charges n'exisle plus. 

Le Gouvernement reçoit encore la mission de fixer la compétence des 
autot'ités chargées de pourvoir aux mesures d'exécu tion, même d'office. 
Les infractions à ces règ lements seront punies des peines de l'article 4i. 
Les dépenses ordonnées par les autorités, a insi déléguées, seront su • 
portées par le concessionnaire actuel. p 

Grâce à cet e~semble de dispo: ition s, la discussion sur la valeu r des 
clauses du cahier des charges na plus pour a insi dire ci u' · , , 
1 · · L ' 1 · · . un 1n teret 11stor1que. ac m1n1strat1on ne sera plus guere obl igée de r · . 

. . . a ire appel a des clauses speciales d u cahier des charges. 

-
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Projet du Gouvernement. Amendements des Commissions réunies. 

S ECTION li. 

De l 'exécution de certa ins travaux souterrains en dehors 
des terrains concédés. 

Art. 13. 

(A1·t. 2 dupi·oJet du 7 mai 1907. ) 

La disposition suivante est 
ajoutée à l'article i 2 de la loi du 
2 mai 1837: 

« Les travaux souterrains à 
exécuter, en dehors des terrains 
concédés, pou r la ventilation, 
l'écoulemen t des eaux ou le 
transport des produits de la mine 
pourront également être déclarés 
d'utilité publique, conformément 
aux disposit ions du présent arti 
cle. » 

Art. 13. 

(Comme ci-contre.) 

Cette disposition a été pr oposée par le Conseil des mines (voir p. i 02 
et 103) dans les termes mêmes où elle figure dans le P rojet. E lle a pour 
but de mettre fin à u ne controverse su r le point de savoir si l' article 12de 
la loi du 2 mai 1837 peut être appliqué à des voies souterr aines. (Voir 
BURY, n° 600.) 

Ce droit sera naturellement moins nuisible aux propriétaires de la 
s urface que le droit déja accordé pa r la loi de 1837 aux concessionnaires. 

Les Commissions estiment quï l y a lieu de l'admettre dans l'intérêt 
général de l'ex ploitation des m ines. 

Il ser a soumis à toutes les conditions de la loi du 2 mai i 837. 
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Projet du Gouvernementt Amendements des Commissions réunies. 

SECTION III . 

De l'exercice de la surveilla nce sur les mines (I) . 

Art. 14. 

(A1·t. t •r, V Il, du p 1·0Jet 
du 7 mai 1907) (2). 

Des arrêtés royaux r ègleron t , en 
ce qui concer ne la mine et les 
dépendances superficiell es, les di s
posit ions à prendre soit à titre 
préventi f, soit e n cas de da nger 

imminent, tant pour la sauvega rde 
de la sûreté, de· la salubri té et de 
la commod ité publiques que pour 
l' intégri té de la mine , la solidité 
des travaux , la sécur ité et la santé 
des ou vriers , ai ns i q ue la conser
va tion des p1·op1·iétes cle la sui·face . 

Ces anêtés dé ter rn ineron t la 
compétence des autorités cha rgées 
de pou rvoir a ux mesu res d'exéc u
tion , et notamment , s' il J' a lieu , 
à la suspe nsion de l'exploitation , à 
son interdiction provisoire, même 
pou r u n tem ps indéterminé, et à 
l'exécution d'offi ce des travaux 
nécessaires. 

Les trava ux , y compr is ceux à 
eflectuer pour la sécurité des 

Art. 14. 

Ajouter après<< des p1·op1·iétés » 
les mots « et des eaux u tiles » de 
la surface. 

(l ) Voir l'intin1lé du titre V de la loi de 1810 · « De l 'exercice d 1 . 
. . , . . . . · · e a sun·e illance 

sui les mi nes par I admin1strat1on . » C est dans cc t itre q ue se tr l'· . -
qu' il s'agit de remplacer. Oll\e .irt1cle ;:,O 

(2) Suppression du ] cr al inéa, a1·11s·1 co L ' 1· / s 
nçu : « ar te e o est ,·emplacé pa,· les dispositio11s s11iva11tes. » 

) · 
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Projet du Gouvernement. 

anciens puits de mi nes existan t 
dans le périmètre de la concession, 
seront à la charge du concession
na ire actuel , même lorsq ue ces 
t ravaux doivent être exécutés 
d 'office en vertu des règlements 
prévus a u présent art icle . 

Amendements des Commissions réunies. 

Ajoute/' u ne disposition finale 
ai nsi conçue : 

« Ces a1Tétés sei·o11t soumis à 
» { avis p1·ealable clu Conseil des 
» mines. 

» Ils fixel'on t les 1·ecow·s et les 
» gal'antt'es dont /oui-l'ont les 
» exploitants. 

)) Ils maintiencl!-011t , dans les 
)) cas prévus 1Ja1· t'al'ticle 7 de la 
)> loi clu 2 m ai 1837, l'obligation 
)> de pre11cfre l'avis du Consei l des 
» m ines. 

~- En cas de contestation sui· des 
)) dl'oits civils, il sem stat ué pa1· 
)> les t1·ibtt11aux . 

)> L e Gouven iement communi
)> quei·a aux Cha1nb1·es, avec l'avis 
)> du Conseil des mines et avec un 
)> 1·a ppo1·t mot ive, les a1Tétés p1·is 
» par lui en vutu de la déléga
)> tian qui lui est consentie pal' le 
)> pi·ésent ai·ticle. )) 

Cet article est un des plus im porta nts de la loi nouvelle . 
ll investit le Pouvoi r exécutif pa r u ne délégation générale, et sans 

r éserve, des droits les plus éte ndus, non seulement pour parcr a ux périls 
nds et actuels que cou r t l 'exploitation de la m ine, ma is e ncore pour pré
venir et pour em pêcher les da ngers que l'admi nist rat ion viendrait à 
appréhender dans un aven ir plus o..i moins r approché. 

Com ment cet a r tic le sej ustifie-t-il ? 
« En matière de clouimages « dit !'Exposé tles motifs du 23 décem

bre Hl04, )> prévoir voud1·a touj ours m iwx que i·éparer. 
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» L'admi"':isti·ation, armee dejà du v ouvoir de p1·esc1·ire les mesw·es 
» que 1·equt"è1·ent la sûrete publique, la conse1·vation des puits, la solidite 
» des t?·avaux, llL sûretd des ouv1ie1·s m inew·s et des habitat·ions de la 
» surface, n'a pas toujours la (aculte d'agir avec la 7Jromptitude qu' exi
» geraient les circonstances. 

» Il y a lieu de compldtel' la loi de 1810, tant a ce point de vue qu'à 
)> celui de la commoditd et de la salubrité publiques. 

» Jusqu'à ce Jour. en ddpit des inconvdnt"en ts sél'ieux qu'elles offrent, 
)> les minesechappent a la 1·eglemen tationdes etablissementsdangereux, 
» insalubres et in commodes ... },fais il faut su1·tout que le Gouve1·nement 
» soit a1·md du 1wuvoù· de p1·océcle1· p a1· voie de 1·ég lementation gdne
» 1·ale, applicable a toutes les exploitations indistinctement, et suscep
» tibles de revision et d' améliomtion a mesure que le besoin s'en fem 
» sentÙ'. » 

Tel est Je but de l'article 14. 
Il remplace l'article 50 de la loi de 1810, qui donne aux préfets Je droit 

dr. pourvoir aux dangers « QUI COMPROMETTENT » la sûreté publique, Ja 
conser vation des puits , la solid ité des travaux, la sûreté des ouvriers 
mineurs, « oit des habitations » de la surface, ains i qu'i l est · pratiqué en 
matière de grande voi r ie (loi du 29 floréal en X). 

Ces dangers doi vent donc exister au mom ent où les préfets a·"'issent en 
vertu de l'article 50. i:, 

Il remp~acc a~ssi , d 'après l'article 4.6 (36 dn Projet de Loi), les articles 

3 '. 4.: 5 et ' du d~cret du. 3ja~:·ier 181 3. Ceux-ci ne restent plus que pro
v1so1rem~nt en v ig ueur J usqu a la publication des arrêtés r oyaux rév us 
par l'article 14. ' p 

. Quel est l'état actuel de celle légis lation qu e l' exposé des motifs déclare 
1 nsuffisa n te? 

L'articl~ 50 donne d'abord, comme nous venon s de le vo ir , aux pré
fets le droit de prendre les mesu res a utori sées par la loi du 29 floréal 
an X dans le cas d' un dancre, · 1 t 1 . . . 

0 1 ne c ac ue , ou au moins 11nmtnent q · 
compromet la sé ,·t· d 1 · , ui · cu11 e e a mrnc , des ouv riers ou « des habitations » 
de la surfa ce. 

? ctte di sp~s'.tion parut insu ffisante à la suite du coup d'eau désast reux ~t se produisit près de L'.ége en 1812 . Le Gouvernement impéria l orga 
sa alors la poli ce des mrnes par le décret du 3 janvier 1813 

Il a pour but d'assurer la sûreté des ouvriers non seuleme~t qua:1d le 

<lange~ est actuel o~ a u mois imminent, mais encore quand il y a simple
ment h eu de le craindre . De là, les ari icles 3, 4, 5 et 7 de ce décret , cités 

l 
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par le Gouvernement dans l'a1·ticle 4.6 (36) du Projet et qui autorisent 
des mesu res, même pi·dventives très graves, pour ains i dire discrétion
naires , dans le but d'empêcher les accidents dont les ouvriers pourraient 
être les v ictimes, du moment où l'adminis tration les appréhende. 

Le décret du 3 janvier 1813 contient aussi des dispositions généra les 
r églementaires, destinées à assurer la sécurité des exploitations pour 
l'aven ir et à compléter l'article 50 dans le cas d'un danger actuel. 

L'arrêté roy al organique du 28 avril 1884 a cons idéré le décret im
périal du 3 janv ier i 8 i3, da ns ses d i verses dispo1>itions, à l'exception des 
articles 3 , 4 , 5 et 7, comme un simple règlement. Il l'a abrogé en r éser 
vant ces articles qui sont encore en vig ueur auj ourd'hui et qui ne 
peuvent être mis à néant que par un e loi . En effet, ces d ispos itions éte n
dent et modifient l'article 50 de la loi de 1810. E lles n'ont pas été annu
lées par le Sénat. E lles ont donc la force d' un e loi d 'après les constitu tions 
de l'Empire. 

La loi du 2 ma i 1837 en visage les pou voirs du Gouvernement en vertu 
de l'article 50 du décret impérial de 18 10 (art. 4 el 7) comme excep
tionnels ; clic a prescrit que· les arrêtés pri s e n vertu de ces pouvoirs 

soient mot ivés et précédés d'un avis du Conseil des mines . 

Cette législation esl modifiée par le Projet de Loi. 
L 'article 14. place, à l'ave nir, les mines 1,ous la surveillance <l e l' admi

nistra tion, a li point de v ue « de la salub1·ité et de la commodite 
publiq u~s )>. 

Il autorise des règlements dans ce but et a ssimile ains i les mines a.ux 
établissements industriels dangere ux, insa lu bres ou incommodes. 

Il éte nd la com pé tence des Pouvoirs publics, non sculemcul à la mine , 
mai s encore à tou tes ses dépendances superficielles . La propriété de la 
surface, se ule, échappe au pou voir discrétionnaire accordé au Gouver

nement. ( Bt' RY , n° 359.) 
Il con sa cre la compétence « p1·àentive » de l'adm in istration , même 

e n deho1·s d'un cla11g e1· né et actuel , dans tous les cas de l' arti cle 50 de 
la loi de 18 10. L'admi u istration n'a pas le droit d' inte r venir aujou1·d'h ui , 
en dehors d'un danger de .:elle natu1·e, à moins q ue la sûreté des 
ouv rier s ne puisse être compromise , confo rmément aux a rticles 3 , 4 , 5 
et 7 du décret du 3 janvier 18 i 3 . A l'avenir , les pouvoirs préventifs de 
l'administati on s'exerceront d'un e façon générale, mème dans l'hy pothèse 
de la s imple appréhension d' un danger futur. (Panel. belges, v 0 Mines, 
0°• i407 à 14.20. ) 

Le Projet autorise, comme mesure de précaution p i·dventive, la sus-
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pen sion et l' interd iction indéfin ies de l'exploitation et l'exécution d'office 
des travaux n éces~aires aux frais des exploitants . 

Il confie au Pouvoir exécutif le droi t ill imi té de déterm iner la compé
tence des autorités qui seront chargées pa r lui de prescr ire les mesur es 
d'exécution , même e n dehors d' un danger imminent et cei·ta in. 

Jusqu'à présen t , la loi a désigné ces au torités et fixé leur compétence. 
Il n' im pose au Gou vem ement a uc une obli gat ion de donner des 

garant ies aux concessionnaire ou de lenr accorder cer tains r ecours . 
Aucune responsabilité n'est encourue par ses diver; agents dans 

l'excercice de leur a utorité . 
Il y a plu s. Le P rojet , en abrogea nt les art iül cs 3, 1, 5 el 7 d u dPcret 

de 1813 el l'article 50 , à partir de la publica tion des futurs arrêtés 
roya ux, e nleve aux exploitants la garantie de l' inter vention du Conseil 
des m ines que l'article 7 de la loi du 2 mai 1837 leur assurait. 

Vos Commissious, après discussion , ont néanmoins admis cette délé
gati on génér ale au proflt du P ouvoir exécutif, insérée dans l' ai·ti cle 14. 

La législation impérial e do it ê tre en effe t m ise en rapport avec notre 
législation , administrative et poli tique , actuel le. 

Il importe a ussi de faire dispara itre les con troverses qui se sont él evées 
sur les pouvoirs de l'administratio n. 

Il fa ut , dans l' in térêt de la sûreté de la surface, de la sécur ité de l'ex
ploitat ion et du personnel ouvrier , renforcer les droi ts préventifs du 
Gou~ern emcnt et de ses a~ents, même e n dehors c1·un danger acluel. S' il 
.Y a lie u de le cra111drc, Il vaut mieux le prévenir , comme Je Gou ver
nement le fait remarq uer, non san s ra ison. dans l'IS:xposé des motifs . 

On ne pe u l supposer .que, lors cl? la rédaction des arrêtés r oyaux Je 
Ga u veroemen t re fu sera it aux ex ploitan ts les ga1·a oties et les recours aux
quels ils ont dro it. 

Toutefois, à la sui ~~ ~es o?sel'~~li ons qu i précedcnt , présentées par un 
membre de la Comm1ss100, Il a etc 1·ccon nu quïl y a lie u d' iosci·ir cl 
l' t· l 1" 1 · . . fi . e an s ar 1c e 1 u ne c 1~pos1t1on m ale ainsi conç ue : 

« Ces a1·rétes se1·ont soumis à {ai;is 1,1·êulable du Consei·l d · . es mines . 
» Ils fixeront les 1·ecow·s el le.s r;ai·anlies clont7·oui,-c,1,t l _1 . . . · ' es e.~·1, ullants . 
» Ils mainliendronl, dans lf's cas 1n·evus 1,w· tar ticle 7 d l . 

2 · 183- t· bl · · · · e a loi du » mm t, o igatwn de jivencll'e l av'IS du Conse1·t l · . ces mines . 
» 1!.,n cas cle conleslal1un Sit"!" des cb·oùs civils ils ,1• l . . , e a s a/ ue }JCli' les 

>) t1'Zbttnaux. 

~ L e Oouvel"nement c01nmuniquei·a auo; Chambi·es l ' . 
' avec avis du 
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» Conseil rles mines et avec un 1·appol't motive, les a1·1·étes p 1·is pa1· lui 
» en vei·tu de la dele.qa tion qui lui est consent ie pw· le p1·esent article . » 

L'avis du Conseil des mines. la communication aux Chambres et les 
a utres pl'escri plions co n teo ues dans l'amcndemco t constituent des 
garanties séri euses contre tou t arbitraire . 

Nous ferons encore remaI"que1· que les a rrêtés r oyaux, prévus.par cet 
arti cle, ne pcu1·cnt abroger les a,·Li clcs 3, 4 , 5 cl 7 du décret du 3 j an

vie r 18 13 . (Voi1· Code DELEcounT, pp. 805 cl 000, notes ; P anel. belges , 
, ,

0 Mines, n"' "10 11 à 1616.) Il faut une loi . Il y a clone lieu de formuler 
celle abrngation conditionnelle dao s l'a1·ticle !1G de la loi . Le texte de 
l'art icle 36 du Projet serait insuffi sant. 

Le préambule de l'article 1°', n° YII , du P l'ojet , qu i abroge l'arti
cle 50 et le remplace par le nouYel article 14, a été supprimé. Il est 
ù w tüe, pu isqu'il y est poun-u par l'article 46, qui indique tous les cas 

d'a brogation . Il est incomplet , puisqu'il ne vi . e pas les articles 3, 4 , 5 et 
7 cl u décret du 3 janvier 1813. Celle lacune es t comblée par l'article 46, 
qui les a bl'oge expressément apres la publication des arrêtés roy aux. 

Une au t l'C add ition au texte vous est proposée par vos Çommissions. 
L 'article 15 (art. 3 du Pl'oj et ) oblige le co ncessionnaire a réparer tous 

les dommages causés par les travaux exécutés dans la mi ne, et notam
ment le préj udice résultant du tai·issemeot des eaux. Ce point était plus 
ou moins cootroYcrsé sous l"cmpi1·e de la loi de 18'10. Des décisions e n 
sens opposé ont été r endues par les t ribuu aux. 

L 'article 50 ne pal'lc que de la sûi-ete des« habitatio11s >) de la su1·(ace; 
de là, ùes doutes s ur Je point de savoir s i l'autorité admin istrati ve peut 
user de son pournir de poli ce pour protégc1· les eaux de la sur face. Des 
distin ctions out été éta blies par le Conseil des :\li nes. (B unY, n° 365.) 

La question de la conservat ion des eaux est a uj ourd'h ui au premier 
rang des préoccupati ons de tous. Elle iD lércssc au plus haut point 
« la salub1·i te el la commodile publiques» dont la sauYcgarde fera 
l'objet J es a rrêtés r oyaux prév us par l' article 14. · 

I l importe de ne laisser aucun doute sur Je sen s dn m ol « proprietes », 

en Y ajoutant les mots « et des eaux u t iles» de la surface, de manière 
à garantir d 'une façon certa ine et spéciale la jouissance de ces eaux. 
Cette protcclion admin istrnti ve doit leur ê tre accordée, comme la pro
tection judiciaire , par les motifs qui ont dicté l' article 15 de la loi. 



222 A:S:s'ALES DES Ml:SES DE BELGI QUE 

Projet du Gouvernement. 1 Amendements des Commissions réunies. 

1 

SECTION IV. 

De la r esponsabilité des dommages -causés p ar l 'exploitation (1). 

Art. 15. 

(Art. 3 du projet du 7 mai 1907.) 

Le concessionnaire d'une mine 
est de plein dro it tenu de réparer 
tous les dommages causés par les 
travaux exécutés dans la mine. 

S'i l était à c raindre que les 
ressourcés du concessionnaire ne 
soient pas suffisantes pour faire 
face à sa responsabilité éventuelle, 
il pourra être tenu de fourn ir 
caution de payertoutesindcmnités. 

Les tribuuaux seront juges de la 
nécessité de cette caution et en 
fixeront la natu re et le mon tant. 

Toutefois, la caution ne sera 
accordée que pour au tan t que les 
travaux souterrain s soient de 
nature à ca user dans un déla i 
rapproché un dommage déterminé. 

Les mêmes règles s'appliquent 
à toute personne qui effectue des 
travaux de recherches. 

En cas de mutation de proprié
té, la responsabilité des dommaaes 

. t, 

provenan t de travau x déjà faits 
au moment du transfert, incombe 
solidairement à l'ancien et a u 
nouveau propriétaire. 

Art. 15. 

(Comme ci-contre.) 

Il pou1Ta ét1·e tenu de f ounii,o 
caution de paye,· toutes indem
nites, ,si ses travaux soule1Tains 
sont de natu1·e à causei·, dans un 
delai 1'app1·oche, un dommage 
dete1·m?°né, et s'il est à c1·aindre 
que ses 1'essow·ces ne soient pas 
sit/lisantes 1wu1· (afre fa ce à sa res
ponsabihle éventuelle. 

(Comme ci-con tre.) 

(Transféré à l'al inéa 2.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

(1) Intitulé du chapitre Il du Projet du Gouvernement. 

] 

J 
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Çet article a été l'objet de plusieurs reman iements succesifs, même 
lors du second vote. 

Le principe que le concessionnaire est responsable vis-à-vis du pro
priétair e de la s urface, sans aucune faute, ne donne lieu actuellement à 

aucune contestation. 
L'article 1382 du Code civil ne reçoit pas ici son application . 
L'exploitant n'est pas admis à démontrer qu'il n'a commis aucune 

négligence, ni même qu'il lu i a été impossible d'éviter le dommage 
causé par ses travaux. 

Il ac peul se soustraire à cette responsabil ité absolue cl se placer sous 
l'empire du dl'oil commun de l'article i382 que par une convention 
particulière aYec le propriétaire de la su rface. Comme toutes les con: 
ventions, celle-ci doit recevoir son exécuti on . Le concessionnaire répond 
alors un iquemen t de sa faute el de sa négligence. La jurisprudence est 
en ce sens . 

Des controverses existent aujourd'hui en ce qui co ncerne les eaux des 
ruisseaux, des sources et des puits, et notre Cour de cassation a varié 
sur cette question. On soutient que l'exploitant n'est pas tenu de réparer 
le dommage résultant de la perte des eaux, si ses travaux n'ont pas 

p~nêtré dans la propriété du réclamant. . 
L'article 15 met fin avec raison à ces distinctions subtiles, et oblige 

d'une façon absolue l'exploitant à réparer le dommage causé par ses 
t ravaux. Les mots « A LA sunFACE: » ont été supprimés par la Chambre 
des Représentants, précisément pour ne laisser aucun doute sur le droit 
à !"indemnité, en cas de tarissement d·es eaux. C'est une interprétation 
rationnelle el définit ive de la loi de i 810 . 

La loi de 1810 oblige, en ou tre, l'exploitant à donner caution de 
payer le dommage dans certa ins cas. Le commentaire donné par Napo
léon à cet article en étenda it l'app li cat ion au delà de ses termes précis. 
De là, des difficultés que le texte nournau fa it cesser . 

La caution de répai·er le dommage pourra être accordée par les tribu
naux à une double condition : 

1 ° Si les travaux sou terrains sont de nature à causer, dans itn dèlai 
mpprnche, un dommage dète1·1ninè; 

2° S i les ressou rces du concessionnaire ne pa raissent pas suffisantes 
pour faire face à sa responsabilité éventuelle . 

Les tri bunaux fixeroDt, d'après les circonstances, la natu re et le 
montant de la caution . 

Quand on relit les d iscussions auxquelles cet article nouveau a donné 
lieu à la Chambre, on se rend compte de la difficulté de sa rédaction . Des 
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intérêts considéra bles et opposés devaient être sa uvegardés. Nous esti
mons que le système adoplé a résolu la question avec équité el qu' il 
était pour ainsi dire impossible de ne pas se référer à l'appréciation des 
tri buna ux, qu i tiendront compte des fa its et des ci rconstances. Celte 
obligation de donner ca ution sera très utile dans le cas où l'exploi tant 
est une société anonyme dont la solvabil ité est li mitée , en général, à la 
va leur de la mine. Elle empêchera que la société ne se livre, lorsque Je 
gite approchera de l'épuisement, à u1ie exploitation dangereu se pou r les 
propriétés et les eaux de la surface. 

JI nou s parait que la rédaction de l'art icle pr.ut èlrc un peu a méliorée 
sans en modifier le sens. Les de ux concli lions mi ses à l'obtention d'une 
caution doivent ê lrc réunies et placées avant la dispositi on générale qu i 
fixe la mission des tri bunaux . 

Nous proposons par amenclement de fondre les alinéas 2 et !1 de 
l'article 15 en un seul. 

L' article 15 serait ainsi conç u : 

« Le concessionnaire d' u ne m ine csl, de plein droit, tenu de réparer 
tous les dommages ca usés par les travaux exécu tés dans la mine. » 

)) Il 1>ou1·1·a étre tenu de founiir ca1ttion de paye1· toutes inclemnilès, 
» si ses t1·avaux srmter1·aù,s sont de natui·e â cause,· cla11s un clelai 
» 1·ap1n·oche. un dommage detel'1ninrJ, et s'?'l est â Cl'aincl1·e que ses 
» ressoiœces ne soient 1Jas su//isantes J>oui· (afre fa ce â sa 1·esponsabililé 
» tiventuelle. » 

(< Les trib11naux seront juges cle la nécessité de cel le ca ution et eu 
fixeront la nature et le montant. Les mêmes règles, etc., (le 1·este comme 
au 1n·ojet). » 

?~ peut t.r ouver, assurément , que le système adopté pourrai t être plu s 
prec1s ; mais nous croyons que les efforts clu Gouvernement et de la 
Chambre , dans cette que~tio11 délicate , ont abou ti à un rés ultat que Je 
Séna t peut l;galemcnt admett1·c. 

Le recours soliclaire éta bli par l'alinéa clern ier permettra d'actionner 
pour le toul le concessionnaire actuel , sa uf le recours éventuel d 
celui-ci c~n.t~e so? pré~écesseur. Il sera mieux à même d'établit· 1: 
responsabil 1te de I exploitant a ntrrieur c1ue le propri e'tai i·e d I f . . · e a sur ace. 

J.es conventions conlra1res que feraient entre e ux les exp! ·1 t 
1 . . . · 01 an s ors 

de la lran~m1ss1on de la mine . craient sans effet vis-à-vis des Lie rs . 

)-
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Projet du Gouvernement. 

Ar t. 16. 

(Art. 4 cl1t projet du 7 mai 1907.) 

Les actions en réparation des 
dommages causés, d'une valeur 
inférieure à 2,500 francs, sel'Ont 
jugées comme en matière somma ire 

S' il y a lieu à expertise, le 
tribunal aura la facul té de désigner 

u n seu l expert. 
Toute décision ordonnant une 

experlise déterm ine le délai dans 
lequel Je rapportdevra être déposé. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 16. 

L es juges de paix connaissent 
des actions en l'é))aration des clom
ma,qes causés, en cas d'accol'cl avec 
les concessionnafres sur le 1n·incipe 
et sw· le partage entre ceu x-ci de 
le1t1· ;·es1>onsabil1'te, en deniie1· 
1·essort Jusqu'a la oaleur de 
1,000 fran cs, et en p 1·emie1· 
,·essart jusqu'à la valeur cle 
t ,500 f,·a11 cs . 

Si la demande ne dépasse pas 
2,500 (1·a11cs, les t1·ibunaux civils 
statuei·ont comme en matièi'e som

maÙ'e . 
S'il y a Uw â expe1·t1se, leJuge 

pourra 11e dtisig 11 e1· q1t'un seul 
ea.·pe1·t et il d titen ninera, dans sa 

,

1 

clecisio11, le délai dans lequel le 
rnppo1·t cloit ét!'e depose. 

La Chambre des Représentants a été inspir ée par le désir légitime de 
diminuer Jes frais de ces p1•ocès. Le Sénat partagera certainement cet 

avis . 
Vos Commissions on t pensé que l'on pouvait a ller plus loi n encore 

dans celte voie . 
E lles vous p1·oposcnl de confier aux juges de paix la mission de pro

noncer su r les actions en réparation des dommages causés à la surface, 
chaque t'ois que la demande ne dépasse1·a pas 1,500 fran cs, si l'on est 
d'accord sur le principe de la responsabilité clu concessionnaire. S'il Y a 
plusieurs défendeurs, l'accord doit exis ter aussi sui· le partage de la i·es
poosabililé cnll'C eux. (Voit· art. 2 el 3 de la loi du 25 mars 1876 sur la 
contpélencc.) 

Ces deux conditions sont nécessa ires, parce que, en cas de désaccord, 
le débat, bien que portant sur u ne somme peu importante, peut exercer 
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une ihflucnce considérable s ur des litiges plus graves, relatifs a des im
meubles contig us . 

i\Iais, en général , aujourd'hui, les procès de ce genre concernent prcs-
q ue excl usivement le chiffre de l'indemnité. · 

Si la demande ne dépa,sc pas 1 ,000 francs, la décis ion du juge de paix 
doit être acceptée par les de ux parties dans le cas ci-dess_us . visé, pour 
leur éviter les frais relativement considérables d'un appel. 

Nous croyons pouvoi r affirmer que les réclamants et les exploitan ts 
seront heureux de voir adopter ce t amendement. 

Voici le texte amendé : 

« Les juges de paix connaissent des actions en 1·eparation des dom
» mages causes, en cas ctaccord avec les concessionnafres sw1· le prin
» cipe et sw· le ]Jartage entre ceux-ci de lew· responsabilité, en cleniiei· 
» resso1·t jusqu' a la valeu1· de 1,000 {1·a1ics, et en JJ1·emiel' 1·essort 
» jusqu' a la valeu1· de 1,500 francs. 

» Si la demande ne dépasse pas 2,500 {l'ancs, les tribunawc civils 
>> statue1·ont comme en matière sommaire . 

» S'il y a lieu a expertise, le juge JJ01t1Ta ne clés1:gne1· qu'un seul 
» expe1·t et il dete1·minel'a , clans sa clecision, le délai clans lequel le mp
» po1·t doit ét1·e de posé. » 

P our le surplus, les règles ordinaires de la compétence et de la procé
dure civile recevront leur application . 

SECTION V. 

De l'abandon et de la transmission d 'une concession (1 ), 

La loi de 1810 n'autorise pas la renonciation aux concessions. C'est 
du moins, la jurisprudence su ivie en Belgique. En France, au :!On traire' 
le Gouvernement a admis la légalité de la renonciat ion du concession~ 
oairc. On lu i appli que, pa r analogie , toutes les forma lités prescrites , 
. . . . pom 

l obten t10n de la concess1ou. Celle-ci est résol ue par les moyens c · t 
· , l , 1u1 on 
ete cmp oyes pour la créer. Publications, affi ches, oppositions · d 
· , · d · ~ , avis es 
rngen,eurs et u pre1et , décret délibéré en Conseil d'Etat t t f . . . , , ou es ces or-
malttes sont 1mposees pour la demande en renonciation. 

Elle n'est pas autorisée quand la mine est g revée d'hvpotl è 
· ·1è J 1 ques ou de pr1v1 ges. 

(1) Remplace l'intitulé du chapitre Ill du proJ·e1 c!tt Go . u,ernement. 

l. 

T 
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Le concessionnaire est affranchi par le décret des redevances dues à 
l'Etat et aux propriétaires du sol. 

L 'Exposé des motifs du 24 décembre '1904, d'accord avec la doctrine 
tout entière de notre pays, constate cette lacune de la loi de 1810. Il 
recon nait la nécessité de Yen ir au secours du concessionnaire, lorsque la 
bonne foi et l'équité le commandent. Le Gouvernen1ent s'es t rallié cette 
fois encore, pour ainsi dire complètement , aux propositions du Conseil 
des mines. ( Rapport du Conseil , p . 56 â ôi.) 

La procédure a été diYiséc en cieux périodes ; la première se termine 
par u n arrêté l'Oy a l qui statue sur la recevabilité de la demande. Le texte 
dit « l'aclmissibib'té ». La demande est rece'IJable, si les condi tions de fond 
et de forme, indiquées dau s les articles 17 et 18 du Projet, sou t réal isées. 
Mais il faut alors veiller a u x intér êts des tiers et ass urer l'exécution 
des travaux que la sécu ri té publique exige. Une seconde période s'ouvre 
a lors pour rég ler ces deux points essentiels. 

La première période a pour objet de ménager anc équité les intérêts 
du concessionnaire. Il faudra que le gîte soit é puisé ou inexistant. On 
sera tenu de suivre les formes de la demande e n concession (art. 17 et 18). 

Dans la seconde, beaucoup plus importante a notre av is, la loi se pré
occupe surtout des droits des tiers qui doiYent être respectés et des 
mesures de sécurité indispensables dans l' intérêt général. Cepeudaot. le 
Projet fait in te 1·venir simplement un arrêté de la Députation permanente 
pour clore celle seconde pér iode et décider ces questions qui peuvent 
être difficiles. En cas de recour s seulement, un arrêté ministériel, et non 
un a rrêté royal , statue sur ce recours ; si non, la décis ion de la Députation 
met fin à la concession, et un avis es t publié au 111onitew· pour en 
informer les in térércssés. 

Le Con seil des mines motive ces de ux évolu tions successives et dis
t inc tes de la procédure en disant que l'on ne peut imposer au concession
naire l'obligation de libérer la mine des inscriptions hypothécaires qui 
la g 1·èvcnl et d'exécuter les travaux que la sécurité publ ique réclame, 
« aussi longtemps qu'-il n'est pas ce1·tain de pou.vo fr 1•enonce1· à sa con
« cession, aussi longtemps qn'il n'a JJas obtentt l'auto1·isation du Roi» . 

L e Projet s'écarte aussi du principe que les concessions ne pe uvent 
s'éteindre que par· l'emploi du mode su ivi pou,· les créc1·. li considè re, 
avant même que les droits des tiers cl la sécurité publique aient été 
sauvegardés, le dcmaudcu r en renonciation comme ayan l un droit acquis 
à l'obtention de sa demande. Il voit dans l'arrêté royal q-ui intervient 
d'abord une véritable autorisatiou. Le reste n'est plus qu'accessoire. 

Nous sommes d'avis que la renoo ~iaLion est une faveur accordée avec 

·I 
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raison, par des motifs d'équi té , mais· c'est u oe faveur. Nôus cr oyons 
qu' il y a lieu de main tenir le principe que la concession ne peut dispa
raître que par un arrêté royal qu i met à néan t, d' accord avec le Consei l 
des mines, le décret de concession, après avoir scrupuleusement veillé 
au respect des droits des tiers etde la société. Cet arrêté doit être publié au 
Moniteur comme l'arrêté de concession l'a été, et c'est à partir de cette 
publicatioo seulemen t que la renonciation pou rra produire ses effets 
pour le renonçant et pour les tier s. 

Il fau t aussi que les tiers, propriétaires de la surface ou créanciers 
hypothécaires, soient à même de défendre leurs droits efficacemeo t 
pendant toute cette procédure , avant comme après le premier a rrêté 
royal qui s tatue sur la recevabilité de la demaode et sur l'exis teoce des 
conditions exigées par les articles 17 et 18. 

Sans doute, on peut et on doit admettre qu e les créanciers qui , pendant 
les deux périodes de l'ins taoce, oot négligé de veiller à l'inscription de 
leur créance, seroot défin itivement déchu s, pa1· l' effet de la renoncia tion, 
de leur droit d'hypothèque sur la mi ne. Ils conserveroot seulement leur 
droit personnel de créance contre le concession naire, si ce droit est établi. 
La demande e n renonciation d u concessioonaire semble, d u reste, 
prouver que leur gage est sans grande valeur. 

La facu lté de r enoncer à la concession doit être accordée aux anciens 
comme aux nouveaux concessionnair·es. Tout le m onde est d'accord sur 
ce point. C'est même surtout au profit des aociens concessionnaires 
qu'elle doit êtrn consacrée par la loi . Evidemment, il n'y a là rien de 
r étroactif. 

Le p1·ojet est très bref quand il s'ag it de fixer les effets de la renoocia
tio n du concession naire dûme nt a utorisé. 

D'après l'article 23 , qui s'occupe seul de cette q uestion importante, le 
propriétaire de la mine est exonéré par la renonciation « des divel'ses 
chai·ges et 1·esponsabilites resultant de la concession ». 

L'article 22 ajoute que la renonciation ne produ ira ses effets u'. 
partir du jour de la publi cation d'un av is au ll{oniteui·, faisant conn;itr: 
l'autorisation accordée. 

Ces textes nous paraissent incomplets . 

Il importe d'abord de bien préciser le moment à parti r duq 
11 . , . L 1 . • ue a con-

cession est etemte. a og1quc exige que ce moment soit s 
, . . . , ans aucun 

cflet l'e.troact1f, la date de la publication de l'arrêté royal cru· . 
, . 1 accuei lle 

favorablem ent la demande. L existence de la concession se l)l , . . 
• , 1 1 d , . l' ace1 a ams1 entre cet a rrete roya et e ecret qui a autrefois accordée. 
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Il fa ut ensuite régler nettement la situation de l' Etat et des tiers vis
à-vis du concessionnaire renonçant pe1·sonnellement . Quant à la conces
sion, la mine redevient complètement libre de toute charge. 

Quelles sont « les cha1·ges et les 1·esponsabilites, 1'ésultant de la con
cession, dont parle l' al'ticle 23 et dont le concessionnafre est libe1·e »? 

Il est d'abord certain que le renonçant ne doit être libéré pe1·sonnelle
men que pour l'avenir < et à par tir de la publication de l'arrêté royal 
définit if » . Celui-ci , dans notre pensée, remplace l'arrêté de la Députa
tion , et, en cas de recours, l'arrêté ministériel , prévus tous deux dans 

les articles 20 et 21 du P rojet. 
Quel sera le sort des redevances? 
Les redevances au profit de l'Etat disparaissent évidemment ; il en est 

de même de la redevance proportionnelle a u profit du propriétaire de la 
surface, puisqu'elle est subordonnée à l'ex ploitation de la concession . 
Elle n'a plus de base. Les redevances résultant de conventions particu 
lières, souscrites par le concessionnaire, subsistent contre lu i personnel
lement . Cc so nt des droits que le concessionnaire doit sans aucun dou te 
respecter, sauf aux tribunaux à interpréter ces contrats en cas de con

testation . 
D'autres charges de la concession résultent e~core des obligations du 

concessionn aire vis-à- v is des propriétai res de la surface, à raison de ses 
travaux d'exploitation et du dommage qu'ils ou t déjà causé. Le conces
sionnai re en r estera pe1·sonnellement tenu . 

Il pe ut avoir enco ur u certaines responsabilités v is-à-vis des conces
sionnaires voisins en vertu de l'article 115 de la loi de 1810. E lles conti· 
nueront à peser sur lui. Il doi t en être de même des dommages futurs qui 
seraient occasionnés à la surface par les t1·avaux exécutés avant la r enon
ciation. Ils ont donné n aissance à des droits civils, acquis aux tiers, qui 
ne peuvent leur être enlevés par la re nonciation du concessionnaire, 

même autorisée par le Gouvernement. 
La redevance fixe du pr opr iétaire de la surface semble supprimée par 

l'article 23 du P rojet, qui, toutefois, ne le dit pas d'une fac:on catégo
rique. Nou s partageons l'avis contraire du Cons~il des ~ines ~t de B ury 
(n° 1280) sur ce point. Elle constitue un droit acqms et il ne 

1

pe~t 
dépendre de la volonté du concession naire ou du Gouvernement ~el ane
anti r . Nous ne croyons pas non plus qu' il soit possible de distinguer entre 
le cas d'epuisement de la mine et celu i où il serait recon nu par le Gou
vernement qu'i l n'y a pas de gîte exploitable dans la concessi

1

011. .D~ns 
les deux cas, il y a droit civil acquis, irrévocable, résu ltant de I arrete de 
concession, et la distinction proposée par le Conseil des mines entre 
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l'absence et l'épuisement du gîte doit, à notre avis, être écartée. Le droit 
du propriétaire de la surface n'a pas été établi conditionnellement, mais 
à titre définitif. Pour l'éteindre, il faut son consentement. 

Le projet ne r~5pecte pas non pl us suffi samment les droits des créanciers 
hypothécaires et privilégiés sur la mine, lorsqu'ils n'ont pas encore pris 
ou renouvelé leur inscription en temps utile. 

D'après l'article 19 (art. 7 du Projet n° 41), le demandeur en renon
ciation ne doit rien notifier aux créanciers inscri ts. Le Conseil des mines 
(p. 60). dans son projet de loi, exige, avec raiso n, cette formal ité. Nous 
sommes d'avis de l'imposer au débiteur hypothécaire renonçant. 

Celui-ci ne doit pas même, d'après le Projet, obtenir la mainlevée des 
· inscriptions prises après la transcription de la demande en renonciation 
dans le registre prévu pat· l'article 2. Or, cette transcription est le 
premier acte de l'instruction et aucune publicité ne la précède . On ne 
peut la confondre avec la transcription d'un acte de cession immobil ière 
qui transfère la propriété de l'immeuble à l'aoquére.~1· vis_-à-.vis de~ t'.ers 
et des· créanciers hypothécaires. Nous pensons que I rnscr1pl10n doit etre 
autorisée jusqu'au jonr où la Députation statue (art. 20, al. 2) sur 
l'accomplissement des conditions prescrites par le prem ier arrêté royal 
et mêmejusqu'à l'expiration du délai de trente jours de l'article 21. 
Si la Députation n'a pas tenu compte du droi t du créancier hypothé
caire, celui-ci pourra se pourvoir auprès du Gouvernement , confo1·mé
ment à l'article 21 , et si la mainlevée n'est pas obtenue, la demande· ne 
sera pas accueill ie par l'arrêté royal définitif. 

La mine doit être libre pour être l'objet d'une renonciation. Les créan
ciers hypothécaires, qui, pendant les deux périodes de l'instance, auront 
négligé de veiller à l' inscription de leur créance, seront définiti vement 
déchus de leul' droit d'hypothèque. 

Tous les tiers intéressés jouiront, a u surplus, pendant J'inst1·uction 
prépàratoire, close par Je premier anêté royal, des droits spécifiés à 
l'article 6 du Projet. P endant l'instruction défini tive qui suit cet arrêté, 
l'article 21 leur assure un recours cootre l'a!'l'êté de la Députation, s' il 
a lésé Jeurs proits . 

Les considérations qui précèdent entraînent, comme conséquence, les 
amendements suivants aux articles -17 à 24 du Projet. 
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'Projet du Gouvernement. 

Art. 17. 

( Voir a1·t. 5 · du projet .) 

Tout concessionnaire de mines 
pourra, moyennant l'autorisation 
du Roi, renoncer à sa concession, 
lorsqu'il aura été reconnu qu' il 
n'existe aucun gîte exploitable de 
la substance qui a fa it l'objet de la 
concession ou que le gîte concédé 
a cessé d'être industriellement 
exploitable . 

Dans le premier cas, la renon
ciation pourra ne porter que sur 
une partie de la concession. 

Art. 18. 

( Voii' a1't. 6 du pi·oJet.) 

La demande en renonciation 
sera introduite et instruite dans 

les formes prescrites par les lois 
pour les demandes en concession. 

Amendements des Commissions reunies. 

Art. 17. 

?'out concessionnaÙ'e de mines, 
QUELLE QUE SOIT LA. DATE DE SA CON· 

CESSION (le reste comme le projet). 

Art. 18. 

La demande en renon ciation sera 
in troduile et instruite en obse1·vant 
les {ormes « ET LES DÉLAIS » 1)1'es
Cl'its va1· les lois vou,1.:. les demandes 
en concession. 

L es tiers interessés poui·1·ont 
{aire opposition à la demande en 
se con{o1'mant à l'a1·ticle 6 . 

La demandesem,pm· le deman· 
dew· et à ses f1·ais, notifiee aux 
cnJancie1·s ayant une ù1sc1·iption 
non péi·imée sw· la mine. La 
p1·euve de cette notification devi·a 
éti·e jointe a la requête. 
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Projet du Gouvernement. 

Art. 19. 

( Vofr art . 7 du p 1·ojet.) 

Il sera statué par arrêté roy al 
sur l'admissibilité de toute 
demande en r enonciation. 

Au cune r enoncia t ion ne sera 
admise que sur l'avi s favorable 
du Conseil des min es. 

L'anêté r oyal en déterminera 
les cond ition s . Il fixera, Je cas 
échéant, les délais dans lesquel s le 
demandeur devra : 

t o Exécuter les tra vaux de 
sùreté prescrits, con forméme nt 
aux lois et règlements en vig ueu r;_ 

2° Obte ni r la main-levée de 
tou tes les inscriptions prises sur 
la m in e, an térieurement a la 
tra nscription de la dema nde en 
renonciat ion da ns le registre pr évu 
par l'a rticle 2. 

Ces déla is pounont , dans des 
cas exception nels, a la demande du 
con cess ionnai re, être prorogés par 
un arrêté roy al , le Conseil des 

mines entendu. 

Ar t. 20. 

(Voii' ar t. 8 d u pi·ojet.) 

A l'expirati on des délais prévus 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 19. 

S 'i l est etabli que la demande 
1·eunit les conditions de fond et de 
forme 1n·escrites pa1· les articles 
precedents ; si les oppositi ons even
tuelles des t1·e,.s sont r econnues 

mal (ondees, et si le Conseil des 
mines emet un avis favorable, la 
dem ande sei·a clecla1·ee 1·ecevable 
JJai· ar1'éle 1·oya l. 

L' ar réte rnyal cletennin era les 
condition s de la 1·enonciation . 

Il fixe1 ·a , le cas echeant , les 
delais clans lesqu els le demandew · 
devm : 

1° Execute1· les tl·avaux de 
S 1î1·ete p1·esc1·its con/on nement aux 
lois et aux reg lements en viguew·, 

2° Obten fr (a m ainlevee d e 
toutes les ùisc1·iptions p i·ises su1· la 
mine. 

Ces clelais pou,·1·ont (le reste 
comme ci-contre) . 

Art. 20. 

(C::omme ci-contre.) 

1 ~ 

{ 

r 

-., 
I 

L . ~ 
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Projet du Gouvernement. 

par l'art icle précédent, le deman
deur adressera a la Députation 
permanente un certificat du 
conservateur des hypothèques, 
cons tatan t que la mine est quitte 
et libre de toute inscription, et 
informera cc collège de l'exé
cu tion des travaux prescrits. 

La Députation pe rmanente, 
après avoir pris l'av is de 
)' In génieu r des mines, co nstatera , 
dans les soixante jours de la 
réception du cert ificat prévu a 
l'article précéde nt , l' accomplis
sement des cond itions imposées 
au demandeur. 

L'arrêté de la Députation sera, 
par les soins d u Gouverneur, 
notifié au demandeur et au 
Mi n is tre de l'industrie et du 
Trava il. 

Art. 21. 

Un recours est ouvert aux 
intéressés ainsi qu'au Gou verneur 
contre les arrêtés des Députations , 

Amendements des Commissions réunies. 

La Depulalion JJennanente, 
ap1·ès avofr JJ1' ÎS l'av is de l' in.r;e
nieur des m ines, « SE PRONON· 

CERA », clans les soix an teJow·s de 
la 1·éce]>lio11 clu ce,-tificat p 1·fiv u à 

l'ai·tic[e )ll'eCeclent , « SU R 1,' ACCOM

PLISS E~IEI\T •> des conditions impo
sees au demandew·. 

L' anëté de la Députati on sera , 
par les soins du Gouverneur, noti 
fié au demandeur, a w:u tiei·s oppo
sants et au Mi nistre de !' Industrie 
et du Travai l par lett1'e 1·eco1n
m anclée . 

L es c1·eancie1·s, hyp othecaii'es 
Ott p 1·ivilegies , qui n 'on t pas 
1ierd1t le rb-oi t de prendr·e o lt de 
1·en ou vele1· u ne in sci·ip tion sw · la 

m ine, sei·ont adm is à usei· de ce 

droitJusqu' à cet a1·1·éte ou , en cas 
de 1·ecoui·s f onne pa1· eux, Jusqu' a 
l'ex p iration d u clelai cle t1·entejours 
fixe pal' l'a1·ticle 21. 

Art. 21 . 

(Comme ci-contre.) 
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Projet du Gouvernement. 

permanentes pr,is en vertu de 
l'article précédent. 

Ce recours doit être déposé au 
greffe du Gouvernement provin
cial dans les trente jours à 
compter de la notification. 

Il sera statué sur ce recours 
par le Ministr e de l'industrie et du 
Travail qui prendra, au préalable, 
l'avis du Con seil des mines. 

Art. 22. 

(Vofr art . 10 du projet). 

Un avis publié au Monitew· fera 
savoir si les conditions prescrites 
par l'arrêté royal ont été ou non 
accomplies. 

Le cas échéant, la r enonciation 
ne produira ses effets qu'à parti r 
du jour de cette publication. 

Art. 23. 

( Vo fr art. i i du p1·ojet). 

La renonciation aura pour effet 
d'exonérer le propriétai re de la 
mine des diverses charges et 
responsabi lités r ésultant de la 
concession. 

Amendements des Commissions réunies. 

(Comme ci-contre.) 

Un a1Tété 1·oyal motivé statuei·a . . ' 
ap1·es avis confol'me du Conseil des 
mines, sw· le 1·ecow·s, sur l'accom
pli ssement des r.onditions p1'es
c1·ites et su1· le rejet ou l'admission. 
définitive de la demande . 

Art. 22. 

Cet a1·1·êté se1·a publié au Moni
teur. 

L a rnnonciation nepi·od ufra ses 
effets qu'a pa1·tir du j om· de cette 
publication . 

Art. 23. 

La renonciation aura pour effet 
d'~~o~érer 7Jom· l'aven fr le pro
pr1eta1re de la mine des diverses 
charges et responsabilités résultant 
de la conc~ssion , sans toutefois 
porte!' atteinte auœ droits déja 
acquis pa1· des tiers. 

ll 1·este1'a pe1·sonnellement r es
ponsable vis-a-vis des pi·o .. . . pn e-
taires de la sw·face des dom , mages 
p1·esents et futurs i·ésu ltant des 

1 
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· Projet du Gouvernement. · 

Ar t. 24. 

( Voù· art . 12 clu 7Jr oj et). 

Les sociétés min ières dissoutes 
ne pourront clore l<' ur liqu idation 
avant d'avoir cédé leur co ncession 
ou, le cas échéant, avant d'y a voi r 
renoncé conform ément a ux dispo
sit ions de la présente loi. 

Amendements des Commissions réunies. 

travaux de son exploitation, ainsi 
qite du paiem ent de la 1·edevance 
fixe qui serai t encol'e due. 

Art. 24. 

Les sociétés minières dissoutes 
ne po urront clore leur liquidation 
ava nt d' avoir cédé leur concession , 
« con fo1·mémen l a l'm·ticle 25 »• 
ou le cas échéant , avant d'y avoir 
r enoncé conformément aux di spo
sitions qui précèdent. 

La modificati on apportée au texte du Projet a pour but de rappeler 
les co nditions que la cession doit réunir. Le mot « cède» a ici un sens 
généra l et comprend les di vers modes de transfert. 

Les sociétés minières doivent ètre soumises au même régime légal 
que les pa1·ticuliers. Cela est v rai surtout , comme nous avons déj à eu 
l 'occasion de le dire, pour les.sociétés anony mes, qui parfo is exploitent 
d' une manière clangel'cuse pour la surface, lorsque le g ite est sur le 
point d'êt re épuisé e t qu'elles prévoient l'imminence d' une liquidation 
ou d'une cessation de l'exploitation. 

L'ad ministrat ion des mines trouvera , en outre, dans l'article f/1 
une extension des pouvoirs qu'elle po$sède déja en partie, d'après 
l'article 50 de la loi de 1810, pom· empêcher, par des mesures pré
ventives , cet a bus du droit du concc~sionnai re. Les sociétés anonymes 
ne peuven t pas, par une cession ou une renonciati on, se soustraire a 
leurs obli gations . Le droit à la cau tion sauvegardera en outre suffi 
samment, à notre avis, à l' aven ir, les droits des propriétaires de la 
surface contre de pareils calculs . 

11111111 
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Projet du Gouvernement. Amendements des Commissions réunies. 

Art. 25 (i ). Art. 25. 
(Vofr art. 13 du p1'ojet) . 

A partir de l'entrée e n vigueur A partir de l'entrée en vi"'ueur 
de la présente loi, les mines faisant de la présente loi , "les mine:» (2) 
l 'objet des concessions nouvelles ne ne pourront être vend ues ou 
pourront être vendues 0 11 cédées, cédées , en totalité ou en partie, 
en totalité ou en partie, sous sous q~elque forme que ce soi t (3) , 
quelq ue forme que ce soit, sauf le partagees, louées ou amodi ées 
cas de saisie imm obilière, parla- même par tiellemont , « sans un; 
gées, louées ou amodiées même auto1·isation du Gouvei·nement » , 

partiell emen t , san s une autorisa- demandée et obtenue dans les 
l ion préalable du Gouve!'Ilemen t mêmes formes qu e J'acte de con
demandée et donnée dan s les cess ion, à l'exclu sion toutefois des 
m êmes formes que l'acte de formalités d'insertion dans les 

concession'. ~ l'e:,:clus i~n tou tefois journaux et d'affichage, prescr ites 
des forma htes d 10sert1 on dan s les par les articles 3 et 1.1 de J • t . , a presen e 
Journaux et d affichage prescrites , loi. 
par les articles 3 et 4 de la 1 Cette auto1·isation devra éti·e 

prealable, sauf en cas d'adjudica
tion publique, volontai'f'e ou {01·cee 
de la mine. 

présente loi. 

Les acquereu1·s, dans ce dernier 
cas, ainsi que les legatafres d'une 
mine, sont tenus de se pow·voù
dans les six mois de la date de 
l' adjudica lion ou du decès du 
testateur, d'une appi·obation du 
Gouve1·nement, demandee et obte-

1 

nue dans les formes ci-dessus 
prescrites. 

Se1·a nul, tout acte non autorisé 

(1 ) Cet article était p récédé de l 'intitulé du chapitre IV sup · · d 
du Gouvernement. ' prime , u projet 

(2) Suppression des mots : « Faisant l'obi'et de concessions nou Il . ve es . » 
(3) Suppress:on des mots : Sauf le cas de saisie immobilière. i> 

l 
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Projet du Gouvernement. 

L e commandement préalable à 
la saisie immobilière devra être 
dénoncé, dans la huitaine de sa 
s ign ification , au Ministre de !'In
dustrie et du T ravail, et la sa isie 
ne pourra avoir lie u qu'à la suite 
d'un jugement où l'État devra ê t1·e 

appelé et set'a partie . 

Amendements des Commissions réunies. 

conformement aux dispositions 
qui J)l'ecèdent. 

Le commandement préalable à 

la sais ie immobilière et le p1'0cès
verbal et adjudication definitive 
devron t être dénoncés, dans la hui
t aine, au Ministre de !'Industri e et 

du Travail. 

La législation antérieure à la loi du 21 avril 1810 interd isait, d'une 
façon absolue , le transfert . d'uue mine sans l'autor isation du Gouver

nement . 

« Les concessions de mines,» porte le décret du 3 nivôse an VI, « ne 
« JJou1·1·ont étJ·e desormais tl'ansmises JJar aliénation entre vifs, testament 
« ou succession , sans l'app1·obation du Gouvernement. » 

L'article 7 de la loi de 1810 a abrogé ce décret en restreignant la 
défense aux aliénations partiel les. T elle est la j u r isprudence admise, 
ma lg r é le dissen timent de Proudhon (n° 769 , De la propriété). 

Ce texte a donné lieu à de nombreuses controver ses. Notamment on se 
demande s i l' interdiction s'applique aux r emises à forfait, aux cessions 
temporaires partielles d'exploita tion . Le Conseil des m ines s'est prononcé 
pour l'affirmati ve. (Voir Avis du 23 j uillet 1841.) Le r.ahier des charges 
belge les exclut par son article 13. (Voi i·, en sens contra ire, GENDEBIEN, 

Belg, jud., t, XX, p. 1537.) 
La validité des amodiations partielles est également discutée. Admise 

par la jur isprudence fran çaise, elle est repoussée par la jurisprudence 
belge. (Liége, 8 août 1851, Pasic., 1852, Il, 114 .) 

A ujourd'hui tout le monde parait d'accord sur le caractère incomplet 
et illog ique de ra·rticle 7 de la loi de 1810. Dans notre premier rapport , 
nous attirions spécialement sur cette défectuosité de la loi l'attenti on du 
Sénat. La loi de 1810 interd it le partage de la min e et sa vente par lots 
sans l'a utor isa tion du Gouve1·nement; cependant elle autorise la vente 
de la concession, sans aucune formalité, même à un insolvable . Par une 
contradiction manifeste, le demandeur en concession d'une mine doit 
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établir qu'il possède les facu ltés nécessaires pom11'exploiler.-Après avoir 
obtenu la concession, il ne peul y renoncer; mais il peut la transmettre 
à un concessionnaire qui ne remplit aucune des condi tions exigées pour 
l'octroi d' une concession . 

C'est surtout pour !es concessions anciennes que la nécessité de cette 
autor isation s'impose. On comprend difficilement que le Projet, après 
avoir imposé des conditions sérieuses au concessionnaire ancien qui veut 
renonce!' à sa concession, ait maintenu , à son profit, le d ro it de la céder 
sans aucune fo rmalité. li n'y a ici aucu ne rétroactivité à craindre ou à 
objecter. La rétroactiv ité consistera it à exi ger que les cessions des 
concessions anciennes, fai tes avant la loi nou ve ll e, soient autorisées pour 
être valables. So umett re le:; cessions futures, consenties après l'entrée en 
v igueur de la loi , à la fo r malité de l'a r ticle 25 , c'est prendre pour 
l'avenir se ulement, dans l'intérêt général et conform ément à la nature 
de la propriété mi nière, créée par la loi dans le but de sauvegarder cet 
intérêt , u ne de ces mesures auxquelles la propriété ord ina ire elle-même 
est sou mise d'après l'article 54.4 du Code ci vi l. 

Vos Commissions ont donc supprimé les mots « faisant l'objet des 
concessions nouvelles», inscrits dans l'article 25 du Projet. 

El les on t égalemen t tran sporté l'a r t icle 25 dans la sect ion V intitulée 
« De l'abandon et de la transmission des concessions», et supp rimé 
les mots « Dispositions applicables aux concessions nouvelles» qui s' a p
pliquent à la cession dans le Projet de Loi. 

Le Conseil des mines a examin é, d'une man iè re spéciale et judicieuse 
tout ce qui concerne la cession ~l le transfer t des mi nes . (Rapport pp. 29 
à 35.) 

JI exige d'abord que tout transfert entre-v ifs, à titre gratui t ou onéreux 
soit soumis à !"autor isation . Son atten ti on s'('st portée ensuite spéciale~ 
ment sur les transmissions pa r legs ou par succession , prévues par le 
décret du 3 nivôse an VI. . 

Il fait remarquet· que les hé ritiers et les légatai res uni Yersels représen
tent léga lement la personne du défun t et succèdent à ses obli o-a tions et 
~ ses _di'.oits. L'a u.torisat ion_de tran~mettre la concession ne doi~ donc pas 
e tre 1c1 demandee. Une sim ple declaration, r éclamée pa r Je Conseil , 
semble même superflu e. Quant aux aut res léga ta ires, la d.isposition 
proposée par le Conseil des mines a paru à vos Comm issions conforme 
_au but et à l'esprit de l'a rticle 25 . Mais il faut laisser au Gouvernement 

1 
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la liberté d'homologuer ou non la transmission de la mine. Si l'adhésion 
du Gouvernement était forcée, il serait vraiment inutile dé l'imposer. 

En cas de vente publique, par suite de saisie ou autrement, une auto
risation préalable définitive n'est pas possible. On ne connaît pas 
l'acquéreur futur. Le Conseil des mines exige avec raison, dans ce cas, 
une homologation accordée après la vente aux enchères. Celle-ci ne sera 
donc définitive que sous la réserve de l'obtention de cette approbation 
par l'acquéreur. Sans cette auto risation, elle ne produira aucun effet. 

La nécessité de cette inte rvention du Gouvernement parait suffisante 
sans qu ' il faille, comme le propose le Projet, engager l'Etat « comme 
partie» dans la procédure de la saisie immobilière, souvent fort long ue 
et for t compliquée, héri ss:ée de nullités nombreuses. 

L 'approbation peut entraîner quelques retards. De là , la proposition 
du Conseil des mines, admise par l'amendement, qui accorde un délai 
de six mois à l'acquéreur et au légataire pour l'obtenir. 

L'article 7, § 2, de l'instruction du 3 août i8i0 a réglé les formes à 

suivre pour obtenir l'autoi·isation (Conseil des mines, 12 août i854). Le 

Projet de Loi s'y est, en grande partie , conformé. 
L'article 25 exclut expressément tout ce qui concero~ les insertions et 

l'i!.ffichage. Par là même aussi, les divers délais dont s'occupent les arti
cles 3, 4, 6, alin éa premier, et 7 ne sont pas applicables ici. Il en est de 
même de l' article 5 , alinéa 2, relatif au mode de preuve de ces formalités. 
La sanction établie par l'article 5 (alinéa i ") disparaît également. 

Mais il y aura lieu d'observer les articles i cr et 2, relatifs aux formes 
de la demande et à la transcription; l'article 7, qui prescrit un rapport 
de l' ingénieur des mines et un avis de la Députation permanente; 
l'article 8 , alinéa i er, qui se réfère à l'article 7 de la loi du 2 mai i 837 
pour l'arrêté royal de concession; les articles 6 et 8, alinéas 2, 3 et 4, 
qui réglementent les oppositions , leur forme et leur date extrême. 

L e r efu s de l'autorisation sera justifié chaque fois que le concession 
naire ne réunira pas les facultés et les qualités nécessaires pour l'exploi
tation de la mine. L'intervention des au torités administratives et du 
Conseil des mines donne des garanties sérieuses pour l'application 
équitable de la loi . • 

L'intérêt général peut aussi s'opposer au partage, à la location ou a 
l'amodiation de la mine. Il y est pourvu par le Projet · qui met fin à 
toutes les controverses à ce sujet. 

Le refus de l'autorisation a pour effet d_' imposer le stqt:it quo et de 
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rendre inefficaces le partage, la cession ou la transmission à titre gratuit 
ou onéreux. 

La nullité des actes non autorisés est d'ordre public. C'est la jurisp ru
dence actuellement admise sous l'empire de l'arlicle 7 de la loi de 1810 
pour les ven tes par lots et pour les partages. (Cass. de France, 26 novem
bre 1845; Liége, 8 août 1851. ) Elle ne se couvre, ni par la prescri pli on, 
ni par l'exécution volontaire, ni par la tolérance prolongée de l'admi
nistration. Les actes non autorisés sont sans effet à l'égard des tiers; 
vis-à-vis d'eux ils son t inexistants , comme vis-à -vis de l'État, aussi 
longtemps qu'ils n'ont pas reçu l'autorisation royale. 

Projet du Gouvernement. Amendements des Commissions réunies. 

SECTION VI. 

De la déchéance (!). 

Art. 26. 

( Voir art. :J.4 du pi·ojet). 

Tout concessionnaire (d'une 
concession nouvelle) sera tenu, 
à moins d'empêchement légitime, 
de commencer les travaux de son 
exploitation , au plus tard cinq 
ans après la publication de l' acte de 
concession. 

Les travaux commencés dans ce 
délai dev l'Ont être rég ulièrement 
poursuiv is jusqu'à la mise en 
exploitati on effecti ve de la mi ne et 
ne pourront être s uspend us sans 
motifs légitimes. 

Art . 26. 

Ali néa f 0r. 

Rem placer les mots : « les ti·a
vaux de son exploitation » par 
« ses t1·avaux ?> . 

Alinea 2 nouveau. 
Ce de lai 1n·end1·a cow·s , poui· les 

concessions anle1·iew·es à la Jn·e
senle loi, a JJartfr du jam• de son 
ent.1·ee en vigueur. 

Alinea 3 . 

(Conforme à l'alinéa 2 ci-contre.) 

(1) Remplace l' intitulé du chapitre IV du Projet du Gouvernement. 

l 
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Y a-t-il lieu de frapper de déchéance la concession lorsque le con
cessionnaire, sans motifs légitimes, s'obstine à la laisser inexploitée 
ou en interrompt l'exploitation? 

Et si la déchéance est admise, s'appliquera-t-elle aux concessions 
anciennes, antérieures à la loi nouvelle? 

I. Telles son t les deux questions à résoudre. E lles ont été tranchées 
en France, dans le sens de l' affirmative par la loi du 27 avril 1838 
(art. 10). 

La déchéa nce y est prononcée par l'autorité administrative, sauf 
recours au Conseil d'Etat, dans tous les cas prévus par l'article 119 de 
la loi de 1810. , 

Les juges civils n'ont pas de compétence à cet effet. 
C'est l'administration seule qui a le droit de vérifier les faits sur 

lesquels est fondée la demande en déchéance. (FÉRAUD-GJRAUD, t. II , 
n° 755; Cass. de France, 17 mai 1873.) 

II. Dans !'Exposé des motifs du Projet déposé le 7 février 1905, le 
Gouvernement estim~ que, dans les deux hypothèses ci-dessus, la 
déchéance doit être prononcée ; il considère co mme insuffisant l'article 
49 de la loi de 1810 : « Sans doitte, dit-il , cet article contient en 
germe des mesu1·es eœceptionnelles qui pou1'1'aient aller Jusqu' a la 
revocation de l'acte de concession. » Mais il estime « qu'une solution 
plus nette est necessail'e », et il propose d'insérer dans la loi deux 
dispositions qui punissent de la déchéance le concessionnaire qui , 
après cinq ans, n'a pas encore commencé son exploi tation , et celui 
qui, après l'avoir commencée, l'a abandonnée depuis cinq ans au 
moins. 

Te l est l'objet des articles 14 et '15 du projet annexé à l'arrêtP royal 
d·u 23 décembre 1904. Jls ont été admis par la Ch?mbre et ils figurent 
encore dans le Projet déposé le 7 mai 1907, textuellement sous les 
m~mcs numéros, devenus, par suite de la divis ion amendée par les 
Commissions r éunies, les articles 26 et 27 du Projet de Loi soumis au 
Sénat. 

Le Gouvernement rejetait toutefo is ·l'applicalion de ces disposi tions 
aux concessions anciennes (p. 5) et il motivai t celte décision dans les 
termes suivants : 

« Elles ne pi·esenleraient guàe d'utilite en ce qui conce1"11e les 
» mines ancjennes; elles soutfi·fraùnt du repi ·oche de modifi.ei· uni-
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» latéralement les i·elations de droit établies JJar les actes de conces
» sion ent,·e l'Etat et les exploitants actuels» . 

Ces articles ont donné lieu à de longues discussions, à de nombreux 
votes et à plusieurs amendements, au cours de l'élaboration de la loi 
à la Chambre des Représentants . 

La Commission spéciale adopta le principe de la déchéance sans 
l'étendre aux concessionnaires anciens. E lle restreignit les délais pro
posés . Elle supprima d'abord une disposition spéciale (art. 23) par 
laquelle le délai de dix ans était substitué au délai de cinq ans pour 
les mines concédées pendant les cinq années qui suivront l'entrée en 
vigueur de la loi. 

La Qhamhre s'est ralliée à cette suppression au premier vote, et le 
Gouvernement n'a pas insisté pour le maintien de cet article 23. 
(Doc. n°77 , p. 33, Chambre des Représentants, session de 1904-1905.) 

La Commission spéciale alla plus loin. 
Elle remplaça le délai de cinq ans par le délai d'un an pour l'obli

gation de commencer les travaux, et par le délai de deux ans pour 
le maximum de l'interruption autorisée, après un commencement 
d'exploitation (p. 26. du Rapport) . 

Toutefois, le Rapporteur explique ce vote par le dissentiment qui 
s'est manifesté au sein de la Commission spéciale sur le sens des mots 
« ti·avaux de l' exploitation ». Les uns donnaient à ces mots le sens 
précis d'une exploitati on complètement développée. Les autres admet
taient qu'il s'ag issait des premiers travaux, des opérations prélimi
naires destinées à la mise à fruit de la concession. 

Suivant l'interprétat ion adoptée, le délai accordé doit être, ajoute 
le rapport, plus ou moins long. Le Rapporteur conclut en disant : 
>> Faute de désignation clafre et vi·écise des travaux d'exploita tion, 
~ on peut at(i1·_me'.' qu'on ait1·a découvert une V1'aie mine à Jwqcès 
» (p. 29) »; et il aJoute : « la 'plus g;•ande latitude düit e'tre l · · 

. . ~~ 
~ au Conseil des muies, seul juge de la valeu1· des trava , 'l , ux qui 
'> s'agit d apprécier ». 

La Commission spéciale, sur la proposit ion de M Den 1•8 · t d · · 
• . . • , ]Il ro u1s1t 

aussi dans la 10 1 un article nouveau (art. 15bis) desti·né · 1 , . . , a remp acer 
1 article 49 de la 101 de 1810, et créa ainsi une trois'è , 1 me cause de 
décheance, alors que le Gouvernement n'en admettai·t d 

que eux. 
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Cet article 49 est ainsi conçu : 

« Si l'exploitation est 1·est1·einte ou suspendue, de manièi'e à in
» quiéter la sûi·ete pitblique ou les besoins des consommateurs, les 
» préfets, api·ès avofr entendu les 1n·op1'iétaires, en 1·endl'ont compte 
» au Minist1·e de l' l n té1'ieur JJOW' y ét1·e pow·vit ainsi qu'il appa1·
» tiendi·a. » 

Le Projet du 7 février 1905 n'abrogeait pas expressément l'article 
4.9; mais il le déclarait insuffisant et le remplaçait par les articles 14 
et 15 et par la déchéance pow· les concessions futui·es . 

La Commission _spéciale « c1·aignit qu'en insel'ant l'article 15 dans 
» la loi, tel qu'it est conçu dans le Projet, les causes de décheance 
» de l'article 49-ne JJarussent avoir été abandonnées . C'est ce qit' elle 
» n'a pas voulu. »De là, l'article 15bis. (Rapport, p. 29.) 

Cet article 15bis ne s'applique qu 'aux concessions nouvelles, d'après 
le titre du chapitre lV, complété par l'introduction de cette disposition 
nouvelle. 

L'article 15bis fut voté sans opposition par la Chambre, lors de sa 
première délibération. N'ayant pas été modifié, il n'a pas été soumis 
à un second vote. Il figure dans les textes adoptés définitivement par 
la Chambre. (Voir Je document n• 123 de la Chambre, session de 
1906-1907, qui contient les amendements proposés par le Gouverne
ment pour le second vote, p. 19.) 

L'article 15bis est inséré dans les mêmes conditions dans le docu
ment n° 114 (même session), qui indique le texte adopté par la Cham
bre des Représentants, au premier vote (p. 14). 

Enfin, l'article 15bis a été maintenu dans le Projet déposé le 
7 mai 1907 par le cabinet actuel (voir Doc. Sénat, n°41 , sous le n°16, 
p. 13), sans aucune modification et comme applicable EXCLUSIVEMENT · 

AUX CONCESSIONS FUTURES. 

Le Projet, remanié après le vote définitif par le Gouvernement 
pré<!édent, avec l'autorisation de la Chambre, fa it aussi figurer l'a1·
ticle 15bis au chapitre IV des dispositions applicables aux concessions 
nouvelles, sous le no 16. (Voir p. 12. Doc. Sénat, n• 4.0.) 

Au cours de la discussion, lors du premier vote, M. Denis propo~a 
d'appliquer les articles 14 et 15 du Projet de Loi sur la déchéance aux 
concessions anciennes. 

L'honorable Ministre du Travail, M. Francotte, repoussa cet amen
dement. 
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Toutefois, il déclara que, « dans une cettaine mesure la deche
» ance s'app lique aux concessions anciennes, puisque l'article 49 en 
» pose le p1·incipe, sans l'o1·ganiser. » 

Il ajouta que par « J'arlicle addition nel '(37) il avait réglé la ques
» lion et -se demandait ce que M. Denis pourrait exiger de plus» . 

Cet article additionnel 37 est ainsi conçu : 

« L'a1·ticle 49 de la loi du 21 avril 1810 est modifié comme suit : 
« La dechéance de la concession est encou1·ue, loi·sque l'exploitation 
» est 1·estreinte ou suspendue de maniere à inquiéte1· la sû1·ete publi
» que ou les besoins des consommatew·s. » 

« L' actjon en decheance se1·a 1wursuivie dans les f otmes pi·esci·ites 
pa1· les articles 28 à ~i ( i 7 à 20) de la p1·ésente loi. » (Voir séance 
du 14 mars 1907, Ann. pa1·l., p. 778 el 779.) 

L'article additionnel, comme l' article 49 de la loi du 2i avl'i l 1810 
s'applique à toutes les concessions sans distinction . Le Gouvel'ncment ' 
qui déjà dans l'exposé des motifs ne mécon naissait pas que l'al'ticle 49 
contenait en genne la dechéance, proposait donc définiti vement de 
prononcer celle-ci dans le cas d'une simple réduclion de l'exploitation 
compromeltant les besoins des consommateurs, et cela sans àistinction 
entre les concessions anciennes et no·uvelles. 

Dès lors aussi, la question doit être tranchée à f01·tio1·i en faveur de 
l'applica tion de la déchéance, prévue dans les articles 14 et 15, à 
toutes les concessions. En effet , dans ces dispositions, il est question 
du défaut absolu d'exploitati on et de l'abandon de l'exploitation pen
dant cin q années, ce qui est plus grave q'une simple restriction ·dans 
la marche des trava ux, prévue par l'article 37 additi onnel. 

La Chambre, éclairée par les observations du Ministre adopta 
l'article additionnel 37 au premier et au second vote, d'acc~rd avec 
le Gou vernement et avec le sens étendu que lui donnait Je Gouver
nement. 

, L?rs ~u remaniemen~ .opéré, après l'ajournement de la Chambre, 
1 article 37 , final et add1t1onnel, est devenu l'article 1er I 

O 
VI Il 

" 1 · l G ' , n · a ete p a~e par e . ouvernement au chapitre 1er « Des modifications 
apportees aux lots du 21 av1·il 1810 et du 2 mai 1837 (V · 

o i 23 d I Ch b 6 ». o1r Doc. n e a am re, p. . , et Doc. no Id du Sénat p 7 ) Il , r 
que donc, sans contestation possible aux concessions' · .' s app i-

' anciennes. 
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III. De cet exposé il résulte, d'abord, que le Sénat se trouve en 
présence de deux dispositions absolument contradictoires : 

L'une (art. 16, p. 13, du Doc. n° 41, Projet déposé le 7 mai 1907) 
ne s'applique qu' aux concessions nouvelles, d'après le titre du chapit!l 
où elle se trouve ; 

L'autre (art. 1•r, n° VI , p. 7, du même document , ou art. 37 addi
tionnel) s'applique à toutes les concessions, p1·esen~es ou (utu1·es. 

Elles visent cependant le même cas de restriction ou de suspensiou 
de l'exploitation; la seconde ajoute seulement « fos inquietudes de la 
secu1·ite publique » aux « besoins comJJromis des consommateu1·s » . 

Il en résulte ensu ite qu'il y a lieu d'assimiler au point de vue de la 
déchéance les trois infractions prévues par ce chapitre à toutes les 

' . 
concessions anciennes et nouvelles. 

Vos Commissions, voulant mettre fin à cette antimonie en s' ins
pirant de l'esprit de la résolution prise par la Chambre, le 
14 mars i907, sur la proposition du Gouvernement (voir le Compte 
1·endu analytique, p. 356), vous proposent , conformément à la loi 
française du 27 avril 1838, à la loi du 28 juillet 1791 sur les mines, 
et à la jurisprudence la pl us autorisée, sous l'empire de la lo_ï du 
21 avril 1810, l'application de la déchéance à toutes les concessions, 
dans les trois cas de défaut d'exploitation des articles 14, 15 et 16 du 
Projet, et non pas seulement dans le cas de la simple r éduction de 
l'exploitation. 

Il est impossible, â notre avis, d'admettre plus longtemps qu'une 
concession acco1·dée par les Pouvoirs publics, sous la condition for
melle que cet octroi, accordé dans un intérêt géné ral , donnera lieu à 
une exploitation sérieuse, puisse continuer à subsister , lorsque-, sans 
cause légitime, cette condition essentielle est manifestement v iolée 
par le concessionnaire. 

Aussi, la lettre adressée le 8 mai 1906 par les Associations charbon
nières au Parlement admet, sa ns difficulté, l'applica tion de la 
déchéance telle qu'elle est proposée par le P1·ojet déposé le 
7 février 1905. 

IV. La déchéance peut-elle ê tre aujourd' hui appliquée en Belgique, 
sous le r égime de la loi de 1810, au concessionnaire qui r efuse, sans 
motifs legitimes, d'exploiter sa concession ? 

Il y a sur ce point une controverse très ancienn e. Les uns, parti
sans de la négative , invoquent l'opinion de Napoléon au Conseil 
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d'Etat, la suppression par cette assemblée des dispositions r elatives à 
la déchéance, et la décision prise par elle que, dans des cas exception
nels seuleme nt, elle pourr ait être prononcée par un décret impérial , 
sur le rappor t du Ministre de l' Intérieur (séance du 3 février i8i0 du 
Conseil d'État). Telle serait uniquement, d'après cette opinion, la 
portée de l'article 49, devenu inapplicable e n Belg ique. On invoque 
aussi le caractère -perpétuel et irrévocable de la propriété minière. 
(BuRY, n°' 285 à 3i9; art. 7 de la loi de 1810; Liége, '13 août i 864.) 

Les autres se basent sur l'inexécution de l'engagement p.ris par le 
concessionnaire, sur la n ature spéciale de la propriété minière, int ro
duite un iquement dans l'intérêt géné ral, et sui· les articles 49 et 3i 
de la loi de i8i0. Ils admettent le droi t du Gouvernement, dans le cas 
de non-exploitation, de poursuivre la déchéan ce devant les tribunaux. 
(Avis conforme du Comité de lég is lation, if décembre 1885.) Après 
une série de décisions e n ce sens, le Conseil des mines s'est prononcé 
en sens contraire le 4 septembre 1885. (Voir Pand. belges, v0 lviines, 
n°' 502 à 535, 1337 à 1375. Voir cahier des charges ty pe de 1840, 
art. 45; DELEBECQUE, II, 851! et sui v. ; BRlXHE, vo Decluiance, n° VII.) 

Vos Commissions pensent qui'il y a lie u de trancher cette contro
verse en tenant compte de l'intérêt général. Que le concessionnaire 

soit ancien ou nouvea u , s' il n'a pas de motifs légitimes de rester dans 
l' inaction, motifs dont les tr ibunaux seront juges, il ne peut continuer 
à jouir d'une faveur qu i a principalement été accordée en vu e de 
l'utilité publique. Il n'y a là , à notre avis, aucune rétroactivité. 

Mais les g aranties les plus séi'ieuses doivent être données au con
cession na ire , grâce à l'intervention du Conseil des mines et surtout 
du pouvoir judiciaire . 

De plus, il ne s' agi t pas d'élendre la déchéance à d'autres cas de 
violation du cahier des charges ou des règlements. Les articles 14. et 
41 de la loi nouvelle suffiront désormais pour assurer l'exécution de 
leurs prescriptions . 

V. Les décis ions qui précèdent en traînent la s uppression des t 
D . . . . b mo s 

« zspositwns aJJJllzca les aux concessions nouvelles» de 1•1·nt·t 1 · d 
• • • • 1 u e .u 

chapitre IV du ProJet du 4 mai 1907. (Doc. n• 41, p. 12.) 
[l y a lieu également de modifie r le texte de l'article 26 · · 

. . . qui serait 
arns1 conçu : 

« Tout concessionnafre est tenu à moins d'ernpêchem t] ' · · 
' en eg1t1me 

» de commencer ses t-ravaux a u plus lard ci nq ans ar)re· s I bl ' . ' 
, . · a pu 1cat1on 

» de I acte de concession. 

T. 

! 
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» Ce délai prendra cours, pour les concessions anter·ieu,·es à la 
» pi·esente loi, à pa1·tfr du jou,· de son entl'ee en vigueu?'. 

» Les trava ux commencés dans ce délai devront être r égulièr eme nt 
> poursuivis jusqu'à la mise en ex ploitation effective de la mine et ne 
» pourront être su spendus sans motifs légitimes. » 

II résulte du dern ier alinéa de cet article que les trava ux qui doi
vent être commencés dans les cinq ans, ne sont pas les travaux 
« d'exploitation defi,n?°tive 1>. Ce sont les travaux miniers qui condui
ront à cette derniè re expl oitation Ces travaux doi vent être sérieux: 

leur caractère sera apprécié par le Conseil des mines, par le Gouver
neme nt , par l'Administration des mines et en dernier ressort par les 

tribunaux. 
Nous croyons que la Commission spécia le de la Chambre s'est trop 

effrayée de la difficu lté d'apprécier la véritable portée de ces trava ux. 
Ils peuvent sans doute être de nature diflérente et va rier suivant 
les cas. Vos Commissions on t pensé qu' il faut , pour éviter toute 
équivoque, supprimer les mots «de son exploitation~' _dans I.e prem ier 
alinéa de l'a rticle 26. Car, dans cette première période, 11 ne peut 
encore s'agi r de trava ux r.lexploitation proprement dits. Ceux-ci ne 

viendront que plus tard. 

VI. U ne pièce intéressante a été produite, dans le cours de la dis
cussion de la question de déchéan ce, par un des membres des Com
missions réunies. C'est la liste des exploitations interrompues depuis 
plus ieurs années ou qui n'ont pas même été commencées . E lle est 
assez étendue. Il est notamment des sociétés charbonnières qui on t 
acquis u ne concession voisin e et qui ne l'exploitent pas e ncore . E lles 
attendent que leurs travaux se soient rappr ochés assez de la concession 
acquise. pour qu' il ne soi t pas nécessaire de créer un puits distinct, 
afin d 'exploiter celle-ci. Or l'a rticl e 31 de la loi de 1810 exige, en 
principe, que chaque concess ion soit ex ploitée quand plusieurs sont 
réunies en une seule main. Appliquera-t -on , à l'avenir, la déchéance 
dans ce cas? 

La loi exige que l ' inaction du co ncessionnaire ne soit pas ju stifiée 
par des raisons légitimes. Supposons que l'exploitation d' une conces
sion, ainsi acqui&e, n'ait pas assez d' importance pour mot iver la 
création d' un puits coûte ux. 8 upposons que, pour ce moti f, l'exploi
tation doive être ajournée et se fa ire plus tard par le puits existant, 
quand les trava ux seront s uffisamment rapprochés. Il y a là une 
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• raison sérieuse de retarder la mise à fruit de la concession afin de la 
rendre économiquement possible. Sinon cette richesse risquerait de 
rester toujours inexploitée. 

Le législateur veut que l'on tienrie compte de tous les motifs sérieux 
qui forcent le concessionnaire à s'abstenir provisoirement ou à inter
rompre les travaux commencés. 

L~ tribunaux et l'Administration des mines les apprécieront 
d'après la rè~le que la loi trace elle-même. Il faut le « fait personnel 
du concessionnair_e »; il faut ensuite que ce fait « ne se Justifie pas 
par des motifs lègitimes ». Il rs~ difficile et même dangereux de citer 
des espèces. Ce sera à la sagesse des tribunaux et del' Administration 
des mines à peser les circonstances de chaque cas particulier. Il faudra 
en toute hypothèse, que le concessionnaire soit en faute et ne puisse 
justifier son inaction. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 27. 

( Vofr art. 15 du proJet 
du 7 mai 1907.) 

La déchéance de la concession 
sera· encourue dans le cas oû le 
concessionnaire serait en défaut 
de satisfaire au prèscrit de l'article 
précédent. 

Elle sera encourue de même 
lorsque l'exploitation commencée 
aura été abandonnée depuis au 
moins cinq ans et qu'elle n'aura 
pas été reprise dans les six mois 
d'une sommation düment notifiée 
au concessionnaire par le Ministre 
de !'Industrie et du rrravail et 
continuée régulièrement pendant 
au moins cinq ans; le concession. 
naire sera toutefois admis à 
justifier des causes·majeures de son 
inaction. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 27. 

La déchéance de la concession 
sera encourue si le concessionnaire 
est en défaut de satisfaire au pres
crit de l'article précédent siœ mois 
après une sommation dûment noti· 
fiée au concessionnafre pa1· le 
Ministre de l'lndust1·ie et du Tra
vail. 

(Comme ci-contre.) 

1. 

,J 
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Il fàut que le concessionnairè soit averti par urie mise en demeure 
régulière des intentions du Gouvernement .. 

Il ne faut pas de surprise. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 28. 

(Vofr a,·t. 16 · et art. ter, n° VI, 
alinèas 2 et 3, du projet du 

7 mai 1907.) 

Art. 16, ancien art. i5b1.,. 

Elle sera encore encourue dans 
le cas où, sans cause reconnue 
légitime et par le fait du con
cessionnaire, l'exploitation est res
treinte ou suspendue de manière 
à compromettrd les besoins du 
consommateur ( 1 ). 

Article p1•emier, n° V[, 
alinèas 2 et 3. 

La déchéance de la concession 
est encourue lorsque l'exploitation 
est restreinte ou suspendue de 
manière à inquiéter la sdreté 
publique ou les besoins des consom
mateurs. 

L'action en. déchéance sera 
poursuiviedans les formes prévues 
par les articles 29 à 32 de la 
présente loi (2). 

Amendements des Commissions nSlinies. · 

Art. 28 .. 

La déchéance sera encore en'." 
courue dans le cas où, sans cause 
reconnue légitime, et par le fait du 
concessionnaire, malgre une som
mation du Ministre de l' Industrie 
et du T1·avail restee pendant siœ 
mais sans eUet, l'eœploitatian au1·a 
étè 1rest1·einte ou suspendue de 
maniè1·e à inquièter la sûretè. 
publique ou comprometti·e ,lf!S: 
besoins des consommatr1urs. 

(l) Obserrntion du Rapporteur. - Disposition_ applicable seulement 'aux. 
concessions nouvelles d'après le titre du chapitre IV. 

(2) Observatio~ du Rapporteur. - Disposition applicable à toutes les conces: .. 
sions. 
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Cet article 1••, n° VI ou 37 additionnel, a été définitivement voté, avec 
sa rédaction actuelle, par la Chambre des Représentants dans sa séance 
du 12 a vri 1 1907. 

Le Gouvernement précédent amenda , au &econd vote, sa propre rédac
tion en disant que l'article 49 était r emplace et non pl us« MODIFIÉ> par 
la disposition nouvelle . 

Nous avon s expliqué comment ces deux dispositions ont été votées 
par la Chambre et comment, d'après la décision prise , la première est 
applicable aux concessions nouvelles seulement et la seconde à toutes les 
concessions . 

Cette contradiction doit disparaitre : 1° par la suppression de l'arti
cle 1••, n° VI ; 2° par la ment ion, daus l'article 46, de l'abrogation de 
l'article 49 de la loi de 1810; 3° par la fusion de l'article 16 avec l'a rti
cle 1 ••, n° VI, et 4° par l'application des articles 2ô , 27 et 28 à toutes les 
concessions . 

Telle est la portée du texte nouveau proposé par vos Commissions . 
Il faut que Je concessionnaire soit mis en demeure, par le Minist re de 

l'Industrie et du Travail. comme dans les deux cas précéden ts, prévus 
dans les articles 26 et 27. 

Il faut aussi que la s uspension soit impu ta ble au concessionnaire et 
n'ait pas une cause reconn ue légitime. 

Il y a lieu enfin de supprim r l'alinéa 3 de l'article f er, n° VI , relatif 
aux form es de la déchéance, puisque la disposition se trouve actue llement 
insérée dans le chapitre De la déchéance, Ôù ces formes sont réglées pour 
le chapitre entier et pou r les d ivers cas qu' il prévoit. 

Projet du Gouvernement. · 

Art. 29. 

( Vofr ar t. 17 du p1·0Jet 
du 7 m ai 1907.) 

L' action e11 déchéa nce sera 
poursuivie devan t les tribunaux 
à la r equête du ministè re public ; 
toutefois, ·celui-ci ne pourra ag ir 
qu' a la demande du Mini stre de 
!'Indus trie et du Travail et de 
l'avis conforme du Conse il des 
mines. 

-

1 Amendements des Commissions r~unies. 

Ar t. 29. 

L'action en déchéance se ra pour
sui vie « devant les tribunaux 
civils » ... 

(Le reste comme ci-cont rr. .) 

l 
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La déehéance n'est pas encourue de plein droit. E lle doit être pronon
cée par les tribunaux, juges des faits et des circonstances . 

En France, la lo i du 27 avr il 1838 ne donne pas cette garan tie.au 
concessionnaire . C'est l'administration qui est seule compétente , sou_s le 
contrôle du Conseil d 'État. 

Le Projet.fait intervenir le mini stère public: il importe donc qu ' il n'y 
pas de méprise. C'est devant les tribu nau x CIVILS que l'action doit êt re 

intentée. 
L' avis conforme du Conseil des mines est exigé pour donner une 

garantie au concessionnaire, el aussi , comme l'a fait remarquer avec 
raison M. le Ministre Fr.ancolte, parce que la concession doit être révo
quée dan s des condi t ions semblables a celles de sa création . 

Projet du Gouvernement. 

Art. 30. 

( Voi?' a1't. 18 dtt 1n·ojet 
du 7 mai 1907.) 

Lorsque la déchéance aura été 
prononcée par un jugement· ou un 
arrêt aya nt acquis force de chose 
jugée, la révocation ser a proclamée 
par un a r rêté royal . 

La r évocation aura pour effet de 
remettre les choses au même éta l 
q~ e si la concessioïi' n'a.vait pas été 
octroyée. La mine ne pourra être 
r emise en exploita tion qu 'en vertu 
d' un nouvel acte de concession. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 30. 

(Comme ci-contre .) 

La 1·evocat1:on produfra ses effets 
« à partfr du Jow· cle la publica
tion de cet a1'l'été ». Elle remettra 
les choses, etc. ( comme ci-contre). 

L'amendement a pour but de fixer avec exactitude le point de départ 
des effets importants de l'a r rêté roya l de déchéance. Ces effets ne sont 
pas attachés a la chose j ugée e.t ne prennent pas cours à parti r du jour 
où la décision judicia ire est devenue définiti ve. 

La concession , créée par un arrêté roya l, s'éteint de la même 
manière. Les choses sont remises au même état que si la mine n'avait 

pas été octroyée. . . . . 
La mine redevient donc complètementhbre. E lle est à la d1spos1t10n· 

.. 
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de l'État qui peut la concéder de nouveau, et rentre "dans le· domaine 
du propriétaire de la surface. 

Les termes de là loi sont absol tis. Il y a cependant à réserver 
certains droits d,es tiers et d~~ créanciers, comme nous allons le voir. 

En France, d après les articles 6 et 10 de la loi du 27 avril f 838 
il doit. être procédé a. u?e adj.udication publique de la mine. S'il ne ·s; 
présente aucun soum1ss10nna1re, elle reste à la disposition du Doma· 
l 'b , Ille, 
1 re et franche ae toutes charges provenant du concession · 

déchu. . na1re 

Projet du Gouvernement. 

Art. 31. 

( Vofr art. 19 du projet 
du 7 mai 1907. 

L'État et, le cas échéant, le 
nouveau concessionnaire auront la 
faculté de reprendre les dépendan
ces de la mine visées à l'article 8 de 
la loi du 21 avril 1810, à charge 
d'indemniser, à dire d'experts, le 
concessiQnnaire déchu. 

L'indemnité ne pourra toutefois 
excéder le montant des dépensPs 
réellement effectuées pour les 
acquisitions ou constructions des 
dites dépendances. 

En ce qui concerne la nomina
tion des experts, la :fixation, la 
consignation et le paiement de 
l'indemnité, ainsi que l'envoi en 

· possession des dépendances repri
ses, il sera procédé comme en 

Amendements des Commissions r6unies. 

Art. 31. 

Alinéa 1. 
L'Etat et, le cas échéant, le 

nouveau concessionnafre à défaut 
de l'Etat, auront la faculté de 
reprendre les puits, les gale1·ies et 
tous le~ lravauœ du fond en géné
ral, sans indemnité. Quant auœ 
autres dépendances de la mine, et 
notamment quant à celles qui sont 
visées dans l'article 8 de la loi du· 
21. avril 1810, ils ne pou .. rront les 
reprendre qu'à, charge d'indem
niser, à dfre d' expe1·ts, le conces
sionnaire déchu. 

Alinéa 2. (Comme ci-contre.) 

AHnéa 3. (Comme ci-contre.) 

1 
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Projet du Gouvernement. Amendements des · Commissions riunles. 

matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publ.ique. Relativement 
aux droits réels dont les dépendan
ces seraient grevées, la consigna
tion produira les effets déterminés 
par les lois en cette matière. 

I. C'est l'État qui, en première ligne,· peut exercer ce droit ,de 
reprise. A son défaut, c'est le nouveau concessionnaire. Il faut le 

dire. 
La Commission spéciale de la Chambre avait fait disparaître l'in

tervention de l'État; la Chambre l'a rétablie avec raison. 

Il. Le concessiQnnaire. déchu peut avoir exécuté des travaux èt 
avoir commencé son exploitation, abàndonnée par lui. 

Il peut avoir fait certaines constructions, avoir édifié des bâtiments, 
des magasins, i·nstallé des machin~s. Il peut avoir creusé un puits et 
avoir établi certaines galeries._ • . · . . 

Il est- peu probable qu'au moment de la déchéance, il existé encore 
des meÙblès·, des chevaux, des approvisionnements. (Art. 8 de la loi 
.de i81Q.) Toute cette partie de l'~voir social aura vraisemblablement · 
disparu. Tout ce qui est meuble, aura été enlevé. 

Qu'adviendra-t-il de l'avoir immobilier du concessionnaire 1 

A notre avis, et en principe, la dé_chéance doit entraîner la perte 
des travaux intérieurs,· celle des puits, des galeries et :de tous leurs 
accessoires, de tout ce qui, en un mot, est en réalité inséparable de la 
concession et constitue en quelque sorte la mine elle-même. 

L'intérêt public veut que la mine soit de nouveau activée, s'il se 
-présente un nouveau concessionnaire. Pour cela, il faut que ce -nou
veau concessionnaire obtienne, sans procès et sans discussion, l~s 
installations de la mine, en dessous de la surface, et n'ait pas à payer 
,de ce chef des indemnités au concessionnaire déchu par sa faute. 
Puisque celui-ci n'a pas voulu continuer à les exploiter, qu'il ri'a pa~ 
trouvé un autre concessionnaire solvable disposé à les reprèn~re 
moyennant indemnité, il faut àdmettre que_ la valeur ·en al'gent 4.e 
ces installations intérieures, au moment de la _. déchéance, ·est · en · 
réalité peu importante. Cependant, si l'État accorde une.concession 
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nouvelle, il ne faut pas que le concessionnaire qui affronte courageu
sement les difficultés de cette affaire et veut y appliquer les fonds 
nécessaires qu'i l possède, se trouve aux prises avec le concessionnaire 
déchu pour l'acquisition des puits et des travaux du fond . Ils peuvent 
lui être utiles soit pour continuer l'exploitation, soit p·our créer un 
établissement nouveau. Abandonnés par le concessionnaire déchu 
ils doivent être, à partir de la déchéance, à la disposition de l'État: 
sans indemnité, pour être employés, si possible, dans l' intérêt général 
qui réclame la reprise de l'exploitation . Ils ne peuvent être une 
charge pour l'État ou pour le con cessionnaire nouveau . Le Gouver
nement doit pouvoir les attribuer avec la mine elle-même, dont on 
ne peut les séparer , au concessionnaire nouveau, sans expertise 
préalable et sa os indemnité. 

Il en est a utrement des dépendances eœtel'ieures dont parle égale
ment l'article 8 de la loi de 1810, de celles qui se trouvent à la sur face. 
Çe sont les terrain s non affectés à l'établissement des puits, les bâti
ments, les machines d'extraction. et d'épuisement, les chevaux, les 
agrès, les outils et usten siles servant à l'exploitation . Si l'État ou Je 
concessionnaire veut en protiter , il faudra en payer la valeur à dire 
d'experts. Cette valeu r sera délég uée, s'il y a lieu, aux créanciers du 
concessionnaire déchu. 

Elle doit, à notre avis, être appréciée d'après la situation existante 
a~rès la déchéance et au point de.vue d' une liquidation, puisque la 
mrne est abandonnée. 

. L'ar~i~le 31 vise l'article 8 de la loi de 1810, relatif au car actère 
1mmob1her de la mine et de ses dépendances (i ) . Il accorde à l'É tat 
ou a u nouvea u concessionnaire la facu lté de reprendre a· d' 
~ . , 1re 
, exp~rt~, les de~e?dances de la mi ne, énumérées dans cet article 8 , 

c est-a-dire le~ bat1~ents, puits, galeries, travaux établis à demeure, 
che~~ux, ag_res, ?ut,ls et uste~siles servant à l'exploitation. 

L rndemn 1té, d après le P roJet , ne pourra tou tefois excéder le mon-

(1) Article 8°de la loi du 21 avril 1810 : 

~ Les m in es sont immeubles. Sont aussi immeub les l b • · 
1 . . , , es a tnnents puits 

» g a en es et autres t1·ava 11.x etab/is a demeu,·e con fo rm · · l' . ' > 
» Code civil. ' ement a art icle 524 du 

» Sont aussi immeubles par desti natior. les cJ,e .. a11 . · . · . 
• p ·', ag , es, outils et I ï 

» servant à l'exp loitation. Ne sont considérés co ·I us eus, es 
, 1 . . mme c 1eva 11x attachés , 

» I exp 01tallon que ceux qui sont exclusiveme111 attach és . . , a 
» de la m in e. » aux travaux mterieu rs 

1 -
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tant des dépenses réellement effectuées pour les acquisitions et les 
constructions de ces dépendances. Il n'est pas probable que, dans une 
mine dont le propriétaire a été déclaré déchu par les tribunaux à 

raison de son refus injusti fié et persistant d'exploiter, cette réserve 
aura une grande importan ce. L' indemnité sera touj ours inférieure 
au coût ou au prix d'achat des objets repris. 

Quand on considère la nature des dépendances énumérées dans 
l'article 8 de la loi de 1810,la distinction que nous proposons s'impose 
encore à un autre poi nt de vue. Une expertisé est relativement facil e 
pour les objets qui se trouvent à la su,face. E lle sera , au contraire, 
très longue, très coûteuse et fo_rt arbitraire pour les puits et les 
galeries. Les résultats seront essentiellement différents suivant le 
point de v ue auquel se placeront les experts . 

Par ces motifs, nous croyons qu'il y a lieu de comprendre dans la 
déchéa nce du concessionnaire non seulement la mine, mais encore 
ce qui est un élément inséparable de la mine , redevenue disponible 
entre les mains de l'Etat , c' est-à-dire, tous les travaux du fond, 
Il n'en sera pas de même des autres éléments de l'actif, bâtiments, 
ter rai ns, machines de la su1face, meubles devenus immeubles par 
destination. Si l' Etat ou le concessionnaire nouveau veut en profiter, 
il doit avoir le droit , dans l' intérêt général , de les reprendre, pour 
que la mine puisse être activée, mais en indemnisant le concession
na ire déchu à dire d'experts. 

Nous proposons, en conséquence, de dire : 
• 

« L'Etat et, le cas echrJant , le nouveau concessionnail'e, à défaut de 
» l' b'tat, auront la {aculte de r eprendl'e les puits, les galeries et tous 
» les t1·avaitœ du fond en general, sans indemnite. 

» Quant aux au tres dependances de la mine, et notamment quant 
» à celles qui sont visees dans l'a,·ticle 8 de la loi du 21. aV?·il 1.81.0, 
» i ls ne pour1'ont les reprend1·e qu'à cha1·ge d'indemniser, à ti tre 
» d'eœpé1·ts , le concesssionnaire dechu. » · 

Le reste, comme au P rojet . 
En France, si l'adjudication publique aboutit à une offre acceptée 

par l'administrati on, le .prix de l'adj udication appartient au conces
sion naire déchu ou à ses ayant-droits . A défaut de soumissionnaire, 
tout revient au Domaine, et le concessionn aire déchu ne peut retirer 
que les chevaux, les matières et les agrès qui pourra ient être enlevés 
sans préjudice pour la mine et saufle droi t du domaine de retirer , à 

dire d'experts, les objets qu' il jugera utiles. 
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III. - L'article 31 renvoie aux lois sur l'expropr iation pour cause 
d'utilité publique pour la fixation de l'indemnité, l'envoi en posses
sion , le paiement et la consignation de l'indemnité, la nomination 
des experts, etc. 

En effet , d'après l'ar ticle 8 de la loi de 1810, les dépendances dont 
il s'agit ici sont immeubles pa r nature ou par destination et l'expro
priation peut dès lors s'y appliquer. 

L'intérêt public est en jeu dans cette reprise. Il fau t éviter des 
r etards préj udiciables. On conçoit donc que la loi permette de procéder 
avec les facilités et la rapidité de la loi sur l'expropriation pour cause 
d' utilité publique; mais la procédure, à notre avis, ne sera pas gra
tuite pour le nouveau concessionnaire. 

L'assimilation ne va pas jusque-là , en ce qui le con cerne. L'Etat , 
naturellement, plaide g ratuitement. Il r eprésente la communauté. Le 
nouveau concessionnaire agit , au contraire, daus un intérêt privé. 

La dis tinction que nous proposons entre les dépendances inté
rieures de la mine et celles de la surface a l'avantage de ne soumettre 

·à l'expertise que ces dernières, ce qui permettra de procéder, sans 
difficulté, avec la rapidi té exigée par la lo i récente sur l'expropriation. 

Les droits des tiers, conformément à la loi du 17 avri l 1835, seront 
t1·ansportés sur le prix qui sera consigné. 

IV. Rappelons ici que le Projet a, avec raison, pris des mesures 
pour sauvegarder les intérêts des créanciers hypothécaires et des pro
priétaires de la su rfaée dans le cas de r enonciation du concessionnaire. 
Elle ne peut être autor isée que si les inscrip

1
tions hy pothécaires sur la 

mine sont radiées avec le consentement des cr éanciers. La mine, 
après la renonciation , r evient li bre à la disposition de l' I!:tat. Les 
hypothèques et les droits r éels sur la mine sont étein ts. Les proprié
taires de la surfâce conserven t leurs droi ts personnels à la 1·edevance 
fixe contre le r enonçant. lis peuven t le poursuivre à raison des con
ventions particulières qu'ils aura ient conclues avec lui et du chef des 
dommages résultan t de ses travaux, même après sa renonci~tion . Sa 
responsabili té, en un mot, subsiste en ce qui concerne les droits acq uis 
des tiers. 

L a déchéance pour défaut d'exploitation, après une mise en 
demeure et après des déla is étendus, en vertu d' une procédure admi
nistrative et judiciaire t rès long ue, est , en somme, dan s la plupart 
des cas, un vér_itable abandon du concessionnai re . 11 ne se justifie pas 
par les raisons qui ont fai t admettre la renonciation . D'aprè~ l'article 

t 

1 \ 
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' 
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17, il faut, pour obtenir celle-ci , l' inexistence ou l'épu isement du 

gîte concédé. 
Les suites de la déchéance ne peuvent donc être, pour le conces

sionnaire, plus favorables que les conséquences de la renonciation. 
Il y aurait antinomie dans la loi . . 
De là, les dispositions de l'article 32 que nous a llons exammer. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 32. 

( Vofr art . 20 du JJrojet 
· du 7 mai 1.907) . 

Jusqu'à concession nouvelle, le 
concessionnaire déchu demeurera 
person nellement responsable de 
l'ent retien de la mine et de tous les 
dommages qui seraient reconnus 
proYeni r de SOn exploita tion. 

A défaut par lui d'exécuter les 
t ravaux nécessaires pour sau ve
garder la sécu r ité. publique e~ la 
conservation de la mine, l'Etat 
aura le droit, après une sommation 
restée infructueuse, et même sans 
cette formalité , en cas d'urgence, 
d'y faire procéder d'office. 

Les frais déboursés par l 'État à 
cet effet et les redevances arriérées 
qui lui seraient dues ainsi qu'aux 
propriétaires de la surface seront 
r ecouvrables par privilège snr les 
dépendances de la mine ou sur 
les sommes dont le nouveau 
concessionnaire serait r edevable eo 
vertu de l'article précédent. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 32. 

L e concessionnafre dechu reste-
1·a pe1·sonnellemen l responsable de 
tous les dommages qui seraient 
reconnus 13roven fr de son exploi
tation. 

Jusqu'â. concession nouvelle, il 
demeu1·era pe1·sonnelleinent 1·es
ponsable de l'ent1·etien de la m ine. 

A defaut par luid'execute1·, etc. 

(Le reste comme au projet, ali
néas 2 et 3.) 

Pour se rendre compte des oblig ations et des œ sponsabilités du con-
. · · e nous cessionnaire déchu il faut se rapporter aux d1spos1t1ons qu 

' . l' . 1 • 'dent Elles règlent. venons de rappeler en exammant art1c e prece · 

• 



• 

258 ANNALES DES i.HNES DE BEtGiQùË 

dans un cas bien plus favorable, la si tuation du concessionnaire 
renonçant vfa-à-vis de l'Etat et Jes tiers. 

Le renonçant doit obtenir la radiation des inscriptions prises sur 
la mine. Il doit exécuter à ses frais les travaux de sO. reté prescrits. Il 
reste r esponsable des travaux par lui exécutés, des conventions avec 
les propriétaires de la surface fixée. Il doit respecter les droits acquis 
des tier s, qui ne peuvent être ni lésés , ni suppr imés. 

Telle sera aussi la situation du concessionnaire déchu , dont la 
fortu ne personnelle répondra des mêmes obligations, en Yertu de 
l'article 32 de la loi et des règles du droit commun. 

Toutefois, le premier ali néa de cet article pourrait faire croire que 
le concessionnaire déchu ne répond des dommages de son exploita tion 
que jusqu 'à la concession nouvelle. Ce serait une erreur . L'entretien 
de la mine ne peut être à sa charge que jusqu'à cette date. Mais il 
n'est certes pas libéré de la respo nsabili té de ses travaux vis-à-vis des 
tiers. Ce serait lui accorder une faveur que la loi refuse avec ra ison 
à l'ancien concessionn ai l'e qui a rempli t_outcs les obligations de la 
concession et qui a régulièrement renoocé à celle-ci , avec l'autori
sation du Gouvernement. 

L'article 15, alinéa d~rnier, est du reste formel : il dispose qu'en 
cas de mutation de propriété, la responsabil ité des dommages pro
venant de travaux déjà fai ts au moment du transfert incombe soli
dairement à l'aucien et a u nouveau propriétaire. 

On appliquera cet ar ti cle au profit des tiers dans le cas de déchéance. 
Il s'agit , dans l'article 15, d' une solidarité vis-à- vis des tiers, sauf 
recou rs de l'exploitant, qui a payé, contre son prédécesseur, si ce sont 
les travaux de celui -ci qui ont causé le dommage. 

Le recours est proportionné à la responsabilité de chacun, s' ils ont 
tous deux contribué, par leurs travaux , au préj udice subi par les tiers. 

L'alinéa i er de l'article 32, pour être exact, doit être modifié comme 
suit: 

« L e concessionnaire déchu 1·este1·a personnellement 1·esponsable 
~ de tous les dommages qui se1·aient reconnus 1n·ovenfr de son eœploi

" talion. 
" Jusqu'à concession nouvelle, il demew·era personnellement i·es

" ponsable de l'ent1·etien de la mine. » 

Le concessionnaire nouveau, propriétaire de la mine, r econstituée 
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par un nouvel arrêté de concession , devra naturellement l'entretenir 
à l'avenir. · 

Nous pensons que si l'Etat use de son droit de reprendre les dépen
dances de la mine, les trava ux du fond , les puits et les galeries, con
formément à l'article 31, cet entretien lui incombera aussi à partir de 
cette reprise, d'après les règles du droit commun. 

TITRE II. 

Des obligations des concessionnaires en ce qui 
concerne leur personnel ouvrier (1). 

Nous avons exposé les raisons qui ont déterminé les Commissions 
r éunies à adopter la division du Projet en cinq titres, divisés en 
quara nte-six articles . Le premier titre contient les modifications 
apportées aux lois de 1810 et de 1837, énumérées dans les quatre 
premiers chapitres du Projet déposé le 7 mai 1907. On se rappelle 
que la division en huit chapitres a été substituée par le Gou vemement 
à celle qui avait été votée par la Chambre. 

Le titre II s'occupe des dispositions introduites en · faveur des 
ouvriers, des femmes et des enfa.nts employés dans la mine. 

Nous .avons déclaré dans notre premier rapport que la revision de 
la loi soulèverait nécessairement l'examen de ces questions. La 
Commission spéciale de la Chambre des Représentants avait proposé 
de les écarter. La majorité de la Chambre n'a pas été de cet avis. 
Elle a décidé qu'il ne fallait pas r emettre à u,ne loi spéciale le soin de 
les r égler • . 

Projet du Gouvernement. 

Art. 33. 

. ( Vofr a1·t . 21 du p1·ojet 
du 7 mai 1907). 

En attendant qu'une loi spéciale 
règle ce qui concerne la pension 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 33. 

(Comme ci-contre.) 

(1) Remplace l' intitulé du chapitre V du Projet du Gouvernement . 
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Projet du Gouvernement. 

des ouvriers houilleurs, les 
concessionnaires des provinces de 
Limbourg el d'An vers seron t 
obligés d'affilier leurs ouvriers 
à la Caisse générale d'Épargne . et 
de Retraite so us la g arantie de 
l'État. Ce tte affi liation se fera dan s 
les conditions suivantes : 

Le taux des versements sera 
calculé de façon que , en tenant 
compte des subsides accordés par 
les pouvoirs publics, un ouvrier 
ay an t travaillé sans interruption 
à la mine depuis l' âge de 21 ans 
ail droit , a l'âge de 55 ans, a une 
pension de 360 francs . Le conces
sionnaire devra prendre a sa 
charge la moitié des versements à 
faire durant le temps où l'ou vrier 
est à son service ; l'autre moitié 
sera prélevée sur le salaire de 
l'ouvrier. Les versements seront 
effectués à capita l abandonné. 

Amendements des Commissions r6unies. 

. Cette disposi tion a été admise par vos Commissions, bien c , 11 
f , 1 · t · , é 1, ru e e iappe exc us1vemen , ce qm a el objet de J·ustes c1,1·t· 1 . 1ques, es 
concess10ns no uvelles de la province d'Anvers et du Limb 

1 
. • ourg, a lors 

que e1:1r avenir pa rait cependant plus ou moin s incerta in 
Une p rescription semblable aurait pu être insérée da ·I 1 . 

1 
. ns a o1 pou r 

es concession s du pays tout entier. E lle ne serait p ,' t . . . as r e roactive L 
leg1sl ateur a, en effet, toujou rs le droit d'appl' . · e · · iquer a toutes 1 
concessions les loJS nouvelles relatives aux rel l' d es 
d 

· a ions es patrons e t 
es ou vriers. li a procédé ai nsi notamment pour la . 

accidents d u travail. loi sur .les 

L'a_r ticle 33 réso ut du reste, en ter mes formels 
question . ' cette grave 

La Chambre des Représentants y prévoit e ffi , , . 
d' une loi générale définiti ve et prochaine qui r: i° et, 

1 
clab~rat1on 

g era les pensions de 

1 

~ ' 
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tous les ouvrier s mineurs. L'article 33 est en quelque sorte une 
disposition provisoire, restreinte pour le moment, aux concession

naires de deux provinces . 
D'après le texte voté par la Chambre el soumis par le Gou 11erne

ment au Sénat sans aucune modification, l'article 33 s'applique à 
- tous les concessionnait'es d it L imbow·g , et , pa r conséquent , aux 

concessions que l'on a appelées« in tel'cala-ires » , accordées pendant la 
discussion du Proj et de Loi. Le texte ne d isting ue pas, et les conces
sions, antérieures même audépôtdu Projet , seront également frappées, 

s'i l en existe dans ces deux provinces. 
Le Gouvernement aura à prendre des arrêtés d'exécution de l'arti

cle 33. Il sera g uidé par les règles form11lées dans l'a li néa 2 . 
Le Gouvernement et la Chambre promettent l'inte rvention des 

« Pouvofrs JJublics » pour faciliter l'exécution de la mesure. 
li y a là un engagement qui n'a cependant r ien de précis, ni quant 

a son chiffre ni quant à sa da te. Il exigera , cer tainement, u n nouvel 
appel à l'i ntervention du législa teur. 

L'article 33 est, en réalité, une déclaration de sympathie en faveu t' 
des ou vrier~ mineurs des provinces du Limbou rg et d'Anvers, plutôt 
qu'une loi positive, d'appl ication immédiate . 

Vos Commissions auraient voulu fixer un e date pour la mise à exé
cution de l'article 33 : mais elle doi t être nécessairement précédée par 
la loi qui règlera la part d'intervention de l'Etat. 

Il parait difficile d'ajouter cette question des subsides à fon rni r par 
l'État et de l'applica tion plus ou moins prochaine et plus ou moins 
étendue de l' article 33 à toutes celles qui se débattent à propos du 
P rojet de Loi . 

Vos Comm issions ont donc dû renoncer à complèter le P rojet à ce 
poin t de vue. Mais elles émellenl le vœu que le Gouvernement exa· 
mine, sans t rop de retard , toutes les qu estions que sou lève l'ar ticle 33, 
a fi n que cel ui -ci ne reste pas longtemps une lettre morte. 

Vos Comm issions pensent, avec la Commissio n spécia le de la Cham
bre, que l'a rticle 33 ne peut g uère êt1·e lim ité a ux concessions du 
L imbourg el de la prov ince d' Anvers . 

Tl est injuste et illogique de frapper exclu sivemen t ces concessions 
qui denont subir la co ncurrence des charbo nnages des anciens bas
sins, exonérés de celle cha rge. L 'ar ticle est, du 1·esle, pou r a insi dire, 
inexécu_lable , si la disposition n'est pas généra lisée. La classe ouvrière 
n'accepte pas facilement les retenues fai tes SUI' le sala ir e pou r cons
t ituer la pension. ll su ffi ra de se transporter dans les cha rbonnages 
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du pays de Liége ou du Hainaut pour échapper à cette obligation. Il 
est donc à craindre que les retenues ne se fassent pas régulièrement: 
ce sera un obstacle, sinon absolu, du moins sérieux, à la çonstitution 
des pensions. (Voir Rapport de la Commission spéciale de la Chambre 
pp. 32 e(33.) ' 

Projet du Gouvernement. 

Art. 34. 

( Vofr a1·t. 22 du p1·0Jet 
du 7 mai 1907). 

A partir de la troisième année 
qui suivra la promulgation de la 
présente loi , les femmes ne 
pourront être employées aux 
travaux du food; la même inter
diction s'appliquera aux garçons 
âgés de moins de 14. ans. 

Art. 35. 

( Voir ar·t. 23 du p1·oJet 
du 7 mai 1907). 

Les concessionnai res doivent 
établi r des bains-douches mis à la 

. disposition des ouvriers . 
Un arr êté royal déterminera les 

conditions dans lesquelles des 
bains-douches doivent être établis 
à chaque siège d'exploitation des 
mines de houille en activité et 
fixera les délais accordés pour leur 
mise en service. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 34. 

(Comme ci-contre.) 

Art. 35. 

(Comme ci-contre.) 

Ces dispositions ·on t reçu l'approbation . 
. . . unanime de votre C 

m1ss100. E lles 10sistent pour que l'arrêt ' , . 1 om-
' 5 . e rnya annoncé par l' t' 1 3 paraisse aussitôt après la publication de la 1 . Il . .ar ic e 
cl 'hyg iènê et de moral ité indiscutable. o1. Y a la un rntérêt 

D~jà un très g rand nombre de chai·hon nage 
ont appliqué cette 

1 
{li 
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excellente mesu re. Elle doit être aussitôt que possible généralisée et 

imposée partout. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 36. 

( Voir ai·t . 24 du projet 
du 7 mai 1907.) 

En vue d'empêcher l'abus des 
forces des ouvriers, et à défaut 
d'une loi spéciale relative à cet 
objet, un arrêté royal fixera, 
après avis du Conseil des mines, 
du Conseil supérieur du 'I'ravail et 
des sections compétentes des 
Conseils de l' Iodustrie et du 
Travail, le nombre quotidien 
d' heures durant lesquelles les 
ouvriers pourront être employés 
à l' intérieur dans l'exploitation 
effective des mines de combu stible 
du bassin du Nord . 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 36. 

(Les Commissions ont suspendu 

leur décision à raison de l'enquête 
ordonnée par la Chambre.) 

L'article 36 est une des dispositions principales de la loi nouvelle. 
Nous avons, dans !' Introduction , indiqué les résolutions prises par la 
Chambre des Représentants en ce qui le concerne; nous avons 
signalé les maj orités obtenues par l'amendement de M. Beernaert , 
l'opposition du Gouvernement, les conséquences graves du vote émis 
par la majorité de la Chambre des Reprrsentauts, la démission du 
Cabinet de Smet de Naye,·, l'arrêté de retrait du ii avril 1907, l'avè
nement d'un Cabinet nou veau. 

· Au cours de cette discussion , une enquête a été ordonnée par la 
Chambre sur la proposition de M. Neujean . E lle s'est poursuivie dans 
des conditions très complètes dans nos divers bassins, avec le conco urs 
dévou é de l 'administration des mines et de pl usieurs membres de la 
Chambre et d u Séna t. 

Le Cabinet actu el a, d'autre part, déposé au Sénat le Projet entier 
vo té par la Chambre. Mais il s'est réservé de le modifier et il n'a pas 
encore fait connaître ses intentions définitives en ce qui concerne 
l'article 36. 
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Dans ces conditions, vos Commissions avaient pensé, lors de la 
r éunion du 26 juillet 1907. d'accord avec le Ministre de. l'Industrie 
et du Travail, qu'il y avait lieu de surseoir provisoirement à toute 
décision. E lles désiraient naturelle ment profiter des recherches qui 
devaient être faites par les hommes les pl us compétents, des r ensei
gnements nombr eux qui devaient être recuei llis par J'enquête, des 
déclarations des témoins patrons et ouvriers. 

Elles avaient espéré que l'enquête serait achevée avant la ren trée 
des Chambres et elles avaient déc idé de se réunir avant Je commen
cement de la session, pour examiner et résoudre la question après 
étude des résultats obtenus par l'enquête . ' 

Vos Commissions se sont en conséquence, assemblées le 4 novem
bre 1907. Elles ont constaté que les procès-verbaux de l'enquête ne 
sont pas encore publ iés et que l'enquête elle-même n'est pas corn lè-
ment terminée. p 

, Pl_usieurs membres ont fait observer que la Chambre a adopté 
1 article, 36 sans attendre même le commencemen t de J'enquête, 
~rdonnee par elle; qu,e !'enquê_te .es,t sans doute nécessair e pour 
ela,borer dans. tou_s ses deta ils !a 101 generale applicable au pays e ntier, 
prev~e par I arttcle 86, mais qu'elle n'est pas indispensable pour 
autoriser le Gouvernement à prendre après av1·s d c ·1 1 . . . , u onse1 ces 
Mmes, du. Conseil supérieur du Travai l et des sect ion s compéten tes 
des Cons~1ls, ~e !'Indust rie et du Travail , une mes.ure limi tér. aux 
tra v~ux mter1eurs d'exploitation dans les mines de combustible du 
bassin du Nord. D'autres membres on t répond u que l' t· 

1 36 ,. , 1· , . . . ar IC e 
p reJ uge en rea 1te la dec1s1on sur la question toute ent"è 

1 ,. • • 1 re; que a 
mesure, une 101s admise, ne pourrai t être limitée aux PI' · 

1 1 · , · ovrnces ce 
1mbourg et d Anvers; que du reste, pour ces deux prov · 

1 . . , . . · mces p u -
s I eu r s annees s ecouler a1ent proba blemnnt cor.ore avant 

1 
' 

· . . que e:;; con-
cession s y so1e11l « effectivement » en exploitation. q dè 

1 
. 

. 1· cl , ue, s ors il y 
avait 1eu e chercher à profiter autant que poss 'bl d : 

·1 . . , , e, es rensewne-
ments uti es a fournir par l'enquête minière au · t d ."' 
économique . ' po,n e v ue social et 

Après discussion, vos Commissions ont résol d 
' · 6 u , e commun accord 

de se reumr le 2 novembre pou,· l'examen de l' ' l° 1 
36 

' 
p1·ié:M. le Ministre de !'Ind ustrie eldu 'l'rava·1 da1l ic ef . . Elles ont 

1 e eur aire p · 
à bref délai tous les documents relatifs a l'enquête . ~:.v~nir 
d . . . d 1 . . qu i sont deJa a sa 

1spos1t10n et e 1ater , antant que l)Os~ible la ma h cl ' 
~ ' · rc e es trav d la Commission. a ux e 
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E lles se proposent, en conséquence, de vous présenter ultérieure
ment un rapport complémentaire qu i sera déposé au cours de la 
discussion du projet , et qui fera connaître le r ésultat de leurs délibé0 

rations su r cette question d'un ordre tout spécial. 
De cette manière, la Haute Assemblée pourra aborder, comme elle 

se l'est proposé, l'examen de la r evision proprement dite des lois de 
:1 8:10 et de 1837, dès le début de la session qui va s'ouvrir. Elle aura 
â sa d isposition lë rapport dès le jour mème de la rentrée. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 37. 

( Voir al't . 25 du prnjet 
du 7 rnai 1907). 

Les concessionna ires sont tenus 
d'ind iquer dans leurs règlements 
d'atelier les cond it ions de travail 
prévues par l' a rticle 34 de la 
présente loi. 

Ils sont obligés de tenir les 
registres que l'Administration des 
mines j ugera nécessaires pour le 
contrôle . 

Art. 38. 

( Vofr· art. 26 du 1n·ojet 
dit 7 mai 1907). 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 37. 

Dire au lie u de: « les cond1'tions 
de travail 11revues par l' ai·t?°cle 34 
de la p1·esente loi » : « les disposi-
11:ons contenues dans le 1wese11 t 
tit1·e » . 

(Comme ci-contre.) 

Art. 38. 

In dépend am ment de leurs attri- (Comme ci-contre .) 

bu tions ordina ires, les ingénieurs 

des m ines sont chargés de ~eille_r 1 

à l'exécution de toutes les d1spos1-

t!ons contenues dans le présent 1 

titre. 
Ils ont la libre entrée des 1 

établissements placés sous leu!' 

surveillance. 1 

Ils peuvent exiger la commu-
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Projet du Gouvernement. 

nication de tous les documen ts dont 
la tenue est obligatoire. 

Les concessionnaires, leurs pré
posés et ouvriers sont tenus de 
fournir les r enseig nements jugés 
nécessaires. 

Amendements des Commissions réunies. 

Il importe que les mesures prévues par les articles 34 et 35 soient 

portée:s ~- la co_nnaissan
1

ce ~e la classe ouvrière. L 'article 37 ne parle 

que del m serhon. de 1. ~rticle 34 .. Il est utile de mentionner égale
ment toutes les d1spos1t10ns du titre, comme le dit du reste l'a rticle 
38, savoir: l'article 35, relati f a ux bains-douches; l'article 36 sur la 
d~rée du trava)l a _l' intérieur de _l 'exploitation, s'il est adopté par le 
Senat; enfin l article 83, relal!f aux pensions dans les provinces 
d'Anvers et du Limbourg. 

L' in tervention des ingénieu rs des min es est, a bon droit, prescrite 
dans l'art icle 38, pour assurer l'exécution de tous les articles conten us 
danE le titre II . 

. ~e. mot titre doit remplacer le mot chapit1·e à cause de Ja nouvelle 
d1v1s10n adoptée. 

TITRE III. 

Des pénalités (1). 

Projet du Gouvernement. 

Art. 39. 

( Vofr a1·t. 27 du 1n·ojet 
du 7 mai 1907.) 

Les concessionnaires qui auront 
contrevenu aux prescriptions des 
articles35 et 37 seront punis d' une 
amende de 26 à i 00 francs . 

Amendements des Commissions réunies. 

Art.39 . 

Les concession na ires « ou leui·s 
p,·eposes » (le reste comme ci
contre). 

(1) Intitt1 lé du chap . VI du projet du Gouvernement. 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 267 

Projet du Gouvernement. 

Les concession na ires ou leurs 
préposés qui a uront co'ntrevenu 
aux prescriptions de l'article 34 de 
la présente loi seront punis : 

D' une amende de 26 a 100 fr., 
si le nombre de personnes em
ployées en contravention à la loi 
ne dépasse pas dix; 

D'une amende de 101 à 1 ,000 fr., 
si le nombre de ces personnes est 
s upérieur à dix sans dépasser cent ; 

D'une amende de 1 ,001 à 
5,000 francs, s' il y en a davantage. 

Amendements des Commissions r6unies. 

li y a lieu , dans le premier alinéa de cet)rticle. d' introduire les 
mots« ou leul's p1·eposes », qui figu rent dans le second a linéa et dans 
l' article 40. En effet , le concessionnaire es t, dans presque tous les cas, 
une société anony me, être moral représenté par des p1•éposés, chargés 
d'agir en son n om. Ce seront ces agents qui seront d'ordinai re en 
faute, quand les a rticles 35 et 37 ne sero nÇpas exécutés conformé
ment à la~volonté du légis la teur. 

Art. 40. 

( Voi,, a1•t. 28 du Projet 
du 7 mai 1907.) 

1 ° Les concessionnaires ou leu rs 
préposés qui auront mis obstacle 
à la survei llance org anisée en 
vertu de l'article 38 seront punis 
d'une amende de 26 à 100 fran cs 
sans préjudice, s'il y a lie u , à 
l'applica tion des peines édictées par 
les articles 269 à 274 d u Code 
pénal. 

En cas de récidive dans les cinq 
ans qui s uivent une condamnation 
encourue en vertu des présentes 

Art. 40. 

(Comme ci-contre.) 
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Projet du Gouvérnement. 

dispositions, les peines établies 
ci-dessus pourront être portées au 
dou ble ; 

2° Seront punis d'une amende 
de i à 25 francs, les pèr e, mère ou 
tuteur qui auront fa it ou laissé 
travailler leur enfan t ou pupil le 
mineur contrairement aux pres
criptions de l'a r ticle 34. 

En cas de récidive dans les 
douze mois, à parti r de la condam
na tion antérieure, l'amende pou rr a 
êt re portée au double ; 

3° L'action publ ique résultant 
d' une infraction aux dispositions 
qui précèdent se prescrit par u n an 
à partir du jour où l' infraction a 
été com mise. 

Les tribuna ux de police connais- 1 

sent, même en cas de récidiYr , des 1 
i nfract ions au 2°. 

Projet du Gouvernement. 

Les a r ticles 39 et 40 ont pour but de sanctionner les prescripti ons 
des articles 34, 35, 37 et 38, relatifs a u travail des femmes et des 
ga rçons de moins de 14 ans, à l'établissement de bains-douches, à la 
rédaction des règlements d' ateliers , a la tenue oblig atoire de certa in s 
r egistres de contrôle, et aux droits des iugén ieu 1·s des mines . Les 
pein es sont différentes de celles que prononce l'article 41 , pour toutes 
les autres infraction s. La peine d'em prisonnement a notammen t été 
écartée. C'est ce q u i ex pli que ces dispositions spécia lE:s . 

Il est a notrr que l'art icle 36, relat if à la durée du Lra rnil dans les 
mines, et l'art icle_33, _r~latif a u~ p~nsions, oc sont sanction nés pa r 
aucune de ces d1spos1t1ons pa r t iculière- . D'après le texte de l'art i
cle 41, c'est celui-ci qu i sera dès lo rs applicable dans le cas où le 
nombre d'heures au ra été dP.pa8sé . Sans doute, le Roi peu t commi ner 
pour ass urer l 'exécu tion de ses arrêtés, les peines d'emprisonn cmen~ 

et d'amende q ~i sont ~c s~ ~ompéteoce, ~'ap~ès les dispositions géné- . 
raies sur ce poi n t; mais, 1c1, c e!':t la 101 q ui , dan s l'a1'li cle 4J fi . . 

l' , d , xe 
elle-même la natu re et eten ue ùe la peine encou r ue. 

c· 
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Observons cependant que la loi d u 13 décembre 1899 sm· le t ravail 
des femmes, des enfants et des adolescents dans les mines et les autres 
établissements industriels, comm ine contre les contrevenants des 
peines diffé rentes de celles qui sont établies par les articles 93 à 96 de 
la lo i du 21 avr il 1810 et par l'article 41 qu i les remplace. 

Projet du Gouvernement 

Art. 41. 

( Vofr a1·t. 29 du proJet 
du 7 m ai. 1907.) 

'foutes autres i nfractions à la loi, 
de même que les i nfractions a ux 
règlements ou aux clauses et con
dit ions légalement insérées dans 
les actes de concession et les cahiers 
des charges, ser ont pun ies d' u ne 
amende de 26 à 500 francs et 
d' u n emprisonnement de h uit jours 
à un an, ou d' une de ces peines 
seulement. En cas de récidive dans 
les douze mois de la condamnation 
an térieure, la peine pou rra être 
doublée. 

Le chapitre VII et l'article 85 
du livr e 1°• du Code pénal sont 
applicables à toutes les infractions 
v isées dans le présent chapitre . 

Ar t. 42. 

( Voir a,·t . 30 du pi•ojet 
dit 7 mai 1907.) 

Les in fractions ser ont constatées 
par des pr ocès-ver baux faisant foi 
j usqu 'à preu ve contr aire . Une 
copie du pr ocès-verbal do it ê tre 
r em ise au contrevenant dans les 
quarante huit heures, à peine de 

nullité. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 41. 

(Comme ci-contre.) 

Art. 42. 

Apr ès les mots p?·euve cont1·afre , 
dir e : 

« L'action publique r·ésultant 
de ces infm ctions se 11rescrü par 
un an a va1·tir du joui· où elles on t 

été cominùes. » 
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Les ar ticles 93 à 96 de la loi de 1810 font depuis longtemps l'objet 
de cr itiques sérieuses (1). 

Les peines qu ' ils édictent consistent en une amende de 100 à 
500 francs, doublée en cas de r écidive, et dans une détention « quine 
peut ea;ceder la duree fixee pa1· le Code de 11ol1'ce correctionnelle » . 
Les deux peines sont comminées d'un e manière cumula tive, et la 
détention, d 'après la dern ière jurisprudence sur la matière, doit être 
prononcée, avec l 'amende, même pour une première infraction . 

La peine de l'emprisonnement , avec un maximum de cinq années, 
n'est plus en harmonie avec l'ensemble de nos lois pénales. 

L'ar ticle 95 semble obliger les Parquets à pou rsuivre, a lo1's même 
q ue, dan s leur opi nion , la cont ravention n'est pas établi e. lis « son t 
tenus » d'agir dès qu' ils reçoivent les procès-verbaux de l'Administra
t ion des mines. 

L'ar t icle 93 ne san ti onne pas clairement les di~positions légales des 
cahiers des charges . Aussi, da ns l'état actuel de la jur isprudence, leurs 
prescr iptions sont-elles en r éa lité dépourvues de sanction. Pour en 
assurer l'exécution , on a voulu leur donner un caractère coulr actuel. 
On soutient que l'admi nistrat ion peut ag ir devan t les t ri bunaux 
civils contre les concessionnaires pour les obliger à se soumettre aux 
engagements par eux souscrits. Nous avons dit q ue ce point es t fort 
controversé. (Voir Avis du Conseil des mines, 31 décembre 1866). 

La légalité des pei nes civiles, in scrites dans les cahiers des charges, 
pa r exemple en cas de r upture de l'esponte, est même contesté . (BURY, 
n° 267.) . 

L'ar ticle 41 est desti né à mettre fin à ces di fficultés. Il punit les 

(1) Voici le texte de ces articles : 

Art. 93. - Les contraventions des prop riétai res des mines, exploitants non 
encore concession naires ou autres person nes , aux lois et règlements , seront 
dénoncées et constatées comme les contraventions en matière de voiri e et de 
police. 

Art. 94. - Les p rocès-verbaux contre les con trevenants seront affirmés dans 
les formes et les délais prescrits par les lois. 

Art. 95. _ Ils seront adressés , en originaux, à nos procureurs impériaux, 
ui seront tenus de pou rsuivre d'office les contrevenants devant les tribunaux de 

~ol ice correctionnelle, ainsi qu'il est réglé et usité pour les délits fo restiers, et 
re,1·udice des dommages in térêts des parties . sans p , 

\ . 96. _ Les peines seront dune amende de 500 francs au plus et de 
f r t d , .d. d' d ' . . 
0 r. au moins double en cas e rec1 1 ve, et une eten11on qui ne pourra 1 O 1rancs • . . 

' d l d rée fixée par le Code de police correct1onnelle. exce er a u 
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i nfractions à la loi, aux règlements et aux dispositions légales des 
cahiers des charges, et modifie l 'échelle des peines d' une manière 
rationnelle. 

Le P rojet applique aux contrevenants une amende de 26 à 

500 fra ncs et un emp risonnement de huit jou r s à un ao , cumulative
ment ou séparément. E u cas de r écidi ve dans les dou ze mois, la peine 
peut être doublée par le juge. 

Cette disposition permettra de frapper sévère!Ilent les concession
naires et leurs agents qui , dans un inté rêt privé, contreviendra ient à 
des prescript ions du cahie r des cha rges, desti nées à assurer la sécurité 
des ouvriers, la sûreté de la m ine et des habitations de la surface. 

D'un autre côté , les P arquets examineront plus librement la suite 
à donner)ux procès·,erbaux q ui leu r seront t ransmis pa r l'adminis
trat ion, et les t ribunaux po ur r ont descendre, par appl ication de l'ar
ticle 85 et du chapitre VII du Code pénal, à une seule peine d'un 
franc d'amende, si la contraven tion est sans grav ité réelle. 

Le texte de l'article 41 exige que les conditions insérées dans les 
cahier s des cha rges: soient LÉGALES , c'est-à-di r e autorisées par la loi 
dans un but de sûreté , de sécurité, d'hygiène, de sa lubrité ou de 
commod ité publiques et dans l' intérêt soit de la mine , soit de l'exploi
tation , soi t de la su r face, soit des ouvriers. (Voir art. 12 et 14 de la 
présente loi. ) 

La peine comminée par l'article 41 ne pourrait manifestement être 
prononcée pou r une infraction à des mesures d'ordre administratif 
que le Gou vernement juger ai t convenable d'insérer dans le cahier des 
charges. Il fau t qu'il s'ag isse de règles con formes à la loi, et imposées 
par des nécessités d' inté rêt général et de police, pour assurer la sécu
r ité des personnes et des biens , la sa lubrité et la süreté des travaux. 

C'est ce que les t r ibu naux•saisis auront à apprécier dans chaque cas 
particulier. II sera it dangereux de don ner u ne sanction plus étendue 
aux :cahiers des charges. Les articles 12 et 14 pourront ici servir de 
g uides. 

Les procès-verbaux seront dressés par les officiers des mines qui ont 
la surveillance des·exploitalions. 

La loi n'ordonn·e plus qu' ils soient a ffi rmés par leu rs rédacteurs. 
E lle exige seulement qu ' ils soient remis au contrevenant dans les 
qua rante-huit heures, à pe ine de nullité. Il importe que le conces~ 
sionna ire soit rapidement averti pour pouvoir se défendre. 

La forme et Je déla i des affirmations ont donné lieu à des difficultés 
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qui disparaissent par l'ab1·ogation de l' article 94 de la loi de 1810. 
C'est une dérogation au prin cipe qui exige l'affirmation des procès
verbaux comme garantie de leur sincérité. 

L'article 95 renvoie aux lois forestières pour les règles el pour les 
formes de la pou rsu ite. La loi du 19 décembre 1854, sur le r égime 
forestier, fixe la prescription à trois mois , lorsque le délinquant est 
désigné, et à six moi.s dans l'hypothèse contraire (art. 145). Certains 
procès-ver baux font foi jusqu'à inscription de faux (art. 137 et 138). 
L'article 42 abroge cette disposition. 

La même loi fait courir les délais de la prescription à partir du jour 
où les délits ont été constatés, contrairement à la règle suivie dans 
les matières repressives ordinaires. 

Par s uite de l'abrogatïon de l'article 95 , la p1·escription de l'action 
publique tombe pou r sa durée sous l'application des lois générales, et 
elle commence le jour où le délit a été commis. 

Nous est imons que la durée de la prescription doit êtl'e réduite à 

un ao conformément à la règ le tracée dans l'article 40 pour les autres 
infractions à la loi. 

Comme les peines son t corl'ectionne lles, ce sou l les tr ibunaux de 
1r• instance qui restent compétents, comme sous l'empire de l'ar
ticle 95. 

Les r èglements dont parle l'article 4i sont les règlements généraux 
qui émanent d u Gouvernement. Les conseils communaux et provin
ciaux ne peuvent sanctionne1' leurs arrêtés que par les peines 
autorisées par l'article 78 de la loi communale el par l'article 85 de la 
loi du 30 avril 1836. · 

Il en est autrement quand les autorités provinciales agissent en 
vertu de la délégation légale qu i leur est faite par l'art. 50 de la loi 
de 1810. La. loi nouvelle rem place cet article 50 par des arrêtés royaux 
qui fixeront la compétence des diverses autorités associées a l'exé
cution de la loi. Dans ce cas, leurs arrêtés pris en vertu d'une délé
gation légale, comme a ujourd'hui, seron t sanctionnés par les ar ticles 
41 et 42. (Pand . belges , v0 Mines, nos 2179 et 2180.) 

Ajoutons qu' il est de jurisprudence constan te que les provinces et 
les commun es ne peu:7ent.' sans . délégation, r églementer des objets 
qui sont dans les attr1but1ons legales du Gouvernement ou qui font 
l'objet d'arrêtés pris par lui . (Art . 78 de la loi communal e et art. 85 
de la loi provinciale.) 

-1 
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Le décret du 3juin 1818 abrogé par l'arrêté royal du 28 avri l 1884, 
à l'ex ception des articles 3, 4, 5 e t 7, e t d'autres décrets ou arrêtés 
renvoient aux articles 93 à 96 du litre X de la loi du 21 avril 1810 
pour les peines à appliquer aux infractions qu 'ils prévoient. Ces arti
cles sont désormais abrogés et remplacés par les articles 41 et 42 de 
la loi nouvelle. 

En vert u de l'art icle4'1, toutes les it1fraction s à la loi et aux règle
ments seront dorénavant punies conformémeol à cet article et à 
l'article 42. Il en sera donc ainsi des iofracliclns aux dispositions du 
décret du 3 janvier 1813 qui subsistent encore. Pour éviter tou t 
dou te sur ce poiot, oous en feroos l'objet d'une d isposition spéciale 

de l'article 46. 
L'article 41 tranche du même coup la controverse sur le point de 

savoir si les articles 93 à 96 s'appliquent aux minières et à tou tes les 
infractions prévues par la loi de 18'10. 

L'affirmative est généralement admise sous l'empire des articles 
93 à 96. A l'avenir, le dou te ne sera plus permis. Il na issa it unique
ment de celle circonstance que l' int itulé du titre X. de la loi de 1810 
ne parle que des mines . 

Le texte nouveau s'applique expressément à toutes les infracti ons 
à la loi du 21 avril 1810, sans disti nguer entre les d iver ses ma tières 
qu 'elle a pour objet de régler. (Pand . belges, v0 Mines, no 2972; 
BURY, n° 1166 et suiv.) 

TITRE IV. 

Dispositions transitoires (1). 

Projet du Gouvernement. 

Art. 43. 

( Voil' ai·t. 34 du p1·0Jet 
du 7 mai 1907. 

Les articles i à 6 in clusivement 
de la présente loi ne sont poiot 
applicables aux demandes en coo-

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 43. 

(Comme ci-cootre .) 

(1) Intitulé du ch ap. VI 11 dll Projet du Gom•ernemcnt . 
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Projet du Gouvsrnement. 

cession, extension ou mainten ue 
de concession introduites avant la 
promulgation de la présente loi . 

Celles de ces demandes qui sont 
déj à parvenues au Ministre de 
)'Industrie et du Travail , seront 
ten ues pour: valables san s qu' il y 
ait lieu de recommencer aucune 
for malité. Les autres r estent 
soumises , pour la continuation de 
l' instruction , aux formalités, pres
crites par les articles 22 à 27 de 
la loi du 21 avril 1810, et , moyen
nant l'accomplissement de ces for
malités, elles seront a ussi tenues 
pour valables lorsqu'elles parvien
dront au Ministre de l'lad ustrie et 
du Travai l. 

Al't. 44. 

(VoÙ' ai·t . 35 du JJ1'ojet 
du 7 niai 1.907.) 

Dans les six mois qui suivront 
la promulgation de la présente 
loi, l'Administration des m ines 
adressera au Conseil des mines 
les propositions de modifications 
qu'elle j ugera nécessai res d'appor
ter aux limites des concessions 
en instruction devant ce College; 
elle joindra les propositions de 
modifications et d'addi t ions qu'elle 
croit devoir faire aux projets des 
cahiers des charges en suite du 
vole de la nouvelle loi. 

Elle pourra , exceptionnelle
ment, comprendre dans ses propo-

Amendements des Commissions réunies. 

Arl. 44. 

(Comme ci-contre). 

\ 
t 

1 

1 .,. 
1 
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Projet du Gouvernement. 

sitions des parcelles de terrains de 
minime impor tance, qui, par suite 
de la non-juxtaposition des limites, 
n'auraien t pas été comprises dans 
les demandes déposées ou ins
truites. 

Elle provoquera, s'il y a l ieu , de 
la part du Con seil, de nouvelles 
délibérations sur les demandes 
ayant déjà fait l'objet d'un av is 
défi ni tif de ce Corp·s. Ces nouvelles 
délibérations ne pourront por ter 
que sur l'étend ue et les limites des 
conce sions ainsi que sur les clau
ses des cahiers des charges. 

Dans l'u n et l'au tre cas, le 
Conseil proeedera conformément 
aux articles 4 et 5 de la loi du 2 
mai 1837. 

Amendements des Commissions r6unies. 

Il y a lieu de régler la contin uation de ·l'instruction commencée 
pour les demandes en conce$sion introduites sous les lois actuelles. 
C'est l'objet des articles 43 et !14 (art. 34 el 35 du Projet du Gouver
nement). 

Ces articles accorden t. au Gouvel'nemeat une facultéexceplionnelle: 
celle de faire entrer dans Je périmètre des concessions des parcelles 
de terrains de minime importance, non con tenues dans les demandes 
déposées et instrui tes. 

La jurispl'l1dence actuelle admet uniquement le droit du Gouver
nement de faire en trer dans le périmelred' uneconcessioo des parcelles 
non dema Ddées ra i· Je concessionnaire, mais qu i ont été l'objet des 
publications , des affiches e t de l' instruction administrat ive. 

Les a1·licle. 4 et 5 de la loi du 2 ma i 1837 imposent au Conseil des 
mines l'obligation de faire précéder son avis d'u n rapport écrit et 
motivé, don t le dépôt au greffe du CoDseil est notifié aux par ties 
intéressèes. Il est aussi tenu de leur communiquer toutes les pièces 
de l' instruction . Ces articles recevron t leur application dans les 
di vers cas prév us par l'a1·ticle 44 . 
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TITRE V 

Dispositions additionnelles (1 ). 

. Le chapitre VII du Projet contient deux a rticles (31 et 32,) r elatifs 
a la Réser ve de l'Etat et aux extensions des pou voirs de l'Adminis
tra tioo dans la rédactioo des cahiers de char ges . Ces a r ticles modifi . 
catifs de la loi de ·18i0, foot partie du litre l" du Proj et 'amendé 
(ar t. ii et 12) . 

U ne troisième disposition fig ure dans le chapitre VII. C'est l'art i
cle 33 (a rt. 45 du Projet amendé) qui impose à certa ins fonctionnaires 
la con naissance des lan g ues allemande et flamande. 

Nous y joignons, pour former le tit re V « des dispositio'ns addi
tionne~les », une d'.sposition nouvelle, r elative a l'abrogation générale 
des art1 cles.d~ la 10 1 de 18i0 qu e le Projet du Gou vernement r emplace 
par une ser1e de textes nombreux et distincts, qui doivent être 
simplifiés. 

L'article 36 d u Projet, qui suspend l'abrogati on de l 'article 50 d 
la ~oi d u 21 a:ril _1810 jusqu'à la m ise en vigueur des arrêtés r oyau; 
pr evus dans I a rticle i 4, tr ouve i~i sa. place na turelle . 

Projet dù Gouvernement. 

Art. 45. 

( Vofr art . 33 du projet 
du 1 mai 1907 . 

Les fonctionnaires ou employés 
de J1Etat qui sont appelés à exercer 
leurs fonctions ou leu r emploi 
dans les exploi tations minières des 
p rovin ces de Limbourg ou d'Anvers 
devr ont justifier par une épreuve, 
don t un arrêté r oyal déterminera 
les conditions , qu ' ils possèdent la 
connaissance pratiqu e et effective 
de l a lan g ue flamande. 

Amendements des Commissions réunies, 

Art. 45. 

(Comme ci-contre). 

(1) Remplace l'intitulé du chap . VTJ I du Projet du Gouvernement 
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Projet du Gouvernement. · Amendements des Commissions réunies. 

Les fon ctionn aires ou employés 
de l'État qui seront appelés à 
exer cer leurs fonct ions ou leu r em
ploi dans les exploitations minières 
des arrondissements d'Arlon ou 
de Verviers devront justifier, par 
u ne épreuve, qu' ils possèdent la 
connaissance pratique e t effective 
de la langue a llemande. 

Le Gouvernement précr.dent n'avait présenté aucune proposition 
relative à la conna issance obligatoire d u flama nd ou de l'allemand 
dans le Projet du 7 févrie r 1905. 

Aucune entrave n'était apportée par la loi au choix des fon ction
naires appelés à exercer leur emploi dans les prov inces du Limbou1·g, 
du Luxembourg, de Liége et d'Anver s. 

Ces fonctionnaires sont presque exclusivement les ingénieurs de 
l'Administration des mines. E ux seuls , en effet , « exercent leur 
em1Jloi clans les exploitations miniè1·es. » . 

Leurs attribut ions son t surtout techniqu es et n'exigent pas souvent, 
même dans ces provin ces, la connaissa nce du flama nd ou de l'a llemand . 
Il ne s'agit pas ici de fonctionnaires qui sont dans des r appol'ts 
fréquents avec le p ublic . 

Toutefois, vos Commissions ont pensé que cette disposition peut 
être admise pour évite r toute discussioo nouvelle s ur l'emploi des 
lang ues cl donner aux popu la tions· flamandes et a llemandes toutes 
les garanties désirables. 

Elle est cependant de nature à créer des difficultés pour l'avance
ment et pour le recrutement des ingénieu rs du corps des mines, qui , 
jusqu' a présent, n'ont eu à surveille r les exploita t ions que dans les 
prov inces wallonnes et qui , en g rand nombre, ne connaissent pas le 
flamand. 

Un membre a fa it obser ver qu' il eût été désirable de n'appl iquer 
cette mes ure qu'a près un délai de qua tre ou c inq ans, conformé
ment à la disposition adoptée au premier vote par la Chambre 
des Représentants. En effet, le personnel ouvrier dans Je Limbourg 
et dans la province d' Anver s sera pendant assez longtemps encore 
choisi principa lement dans le pays wallon, à raison de son expérience 
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des travaux miniers. Les termes de « houille1·ie » employés en 
Belgique et conn us des ouvriers sont exclus ivemen t wallons. Il eût 
été dès lors préférable que des ingénieurs wallons fussent admis 
pendant un certa in temps encore dans les exploi tations du bassin du 
Nord, a u point de vue même de l' interêt des ouvriers qu i y seron t 
employés. Si, d'autre part , la connaissance du flamand est incontesta
blemen t utile désormais a ux ingén ieurs pour leurs relations avec les 
ouvriers du nouveau Bassia, la connaissauce de la langue populaire 
s' imposera également à l'avenir pour les ingénieurs nommés dans le 
pays wallon . 

Ce membre ne croit pas qu'il .Y ait lieu d'étendre la même exclus ion 
basée cette fois sur l'ignorance de l'allemand, aux exploitations qui 
se trouvent dans les arrond issements d'Arlon et de Verviers. El les 
sont peu nombreuses dans l' a rrondissement d'Arlon, mais elles son t 
importantes dans l'arrondissement de Verviers. . 

Le Sénat ne doit pas perdre de vue que l'État ne se montre pas, 
v is-à-v is de so n personnel d'ingénieul's, auss i généreux que l'indus
trie privée. Ce lle-ci pe u t attil'e r et elle attire, en r.ffet, souve nt dans 
ses exploitations, les ingénieurs les plus d istingués de l'adm inistra
tion , en leur faisant de grands' avantages. Qu'arrivera-t- il quand 

l'avancement sera entravé par ces ex igences nouvellesi Es t-il ,j uste 
de ne tenir aucu n compte des conditions dans lesquelles un ingénieur 
s'est engagé au service de l'État? 

Dans tous les cas, il fa ut reconnaître que dans l'arrondissement 
de Verviers, très étendu et t rès peu plé, la nou velle condition exio-ée 

t:) 

ne se justifie pas par les raisons qui imposent la connaissance du 
flamand dans les deux provinces exclusivement flamand es. Le nombre 
des Belges de langue a llemande dans l'arrondissement de Verv iers 
est extrêmement limité. 

Le Sénat aura à apprécier la valeur de ces observations et à exa
miner s i l'arrondissement de Verviers va à son sour devenir inaces
s ible a ux ingénie urs belges qui ne sont pas initiés à la langue 
allemande. · 

Faut-il lai sser , d'antre pal't, au Gouvernement le dl'Oit de fixer les 
conditions de l' épre uve à s ubir ?- Ne devrait -elle pas être réglée par 
une loii 

Cependan t la majorité de vos Commissions estime qu'il n'y a pas 
lieu d'amender l'article !15, parce qu'il a été , à la Chambre, considéré 
com me une espèce de transaction . Tou tefois il doit être ent d 

. , 1. f en u que 
son exéc1.1t10n sera 1·eg ee de açou à ne nas Jé•er les dro·t · r , . 1 s acq u1s. 

T 
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Projet du Gouvernement. 

Art. 46. 

(Vofr a1·t . I", II, III, I V, V, VI, 
VII, VIII et 36 du Pro}et 
du Gouveniement dit 4 mai 
1907 (1). 

Sont abl'ogés les articles 15, 22 
à 30, 36, 37, alinéa 2, 38, 39 , 
4Q, 50, 93 à 96 de la loi du 
21 a1,ril 1810. 

L'arti cle 50 de la loi du 
21 avril 1810 et les ar ticles 3, 4, 
5 et 7 du décret du 3janvler 1813 
demeureront en vigueur jusqu'à ce 
qu' il soit pourvu, par des ar rêtés 
royaux, à l'exécution de l'article 14 
de _la présente loi , 

Amendements del Commissions réunies. 

Art. 46. 

Sont abrogés les articles 15, 
22, à 30, 36, 37 , alinéa 2, 38, 39, 
49, 50, 93 à 96 de la loi du 
21 avril 1810; les a1·ticles 3 , 4, 5 
et 7 dit décret du 3 janvier 1813 , 
et en génér-al toutes les disposi
tions des lois et 1·èglements anté-
1·ieu1·s qui seraient cont1·afres à la 
pi·ésente loi. , 

L es a1·ticles 41 et 42 de la 1J1'e
sente loi remplacent les arti
cles 93 a 96 dans les lois et 1·ègle
rnents qui se 1·é{èl'ent a ces a1·ticles 
pou1· édicte1· des peines cont1·e les 
cont1·evenants . 

Toutefois, l'art icle 50 de la loi 
du 21 avri l 18 10, etc. (Le reste 
comme à l'alinéa 2 ci-contre.) 

(1) ÜBSRRVATJO:<S DU RAPPORTEUR : . . 

Les textes du pmjet, ,·emplac:és par l'ai·tic:Le 46, so11t ams1 c:011ç:us: 
A. Artic:/e p1·emier. - Préambule. . , . , 
Les ai·tic.:les c:i-apJ"ès me11tio1111és de la loi du 21 avril 1810 so11t modifies a111st 

qu'il suit : , 1 
B. Article premier, no \ . - L'a,·tic:lc 1$ est ab1·ogé et remplace par es 
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Nous avons cru préférable d'insérer dans une seule disposition, 
pour abréger el simpli fier les textes de la loi, l'indication des articles 
remplacés et abrogés, en y ajoutan t la clause d'abrogation de toutes 
les dispositions contraires à la loi nouvelle, clause dont on reconnaît 
généralement l'u ti lité . 

Les articles 93 à 96 de la loi du ~1 avril 1840 sont remplacés par 
les articles 41 et 42 du Projet. 

Nous en avons expliqué la portée. Dorénavant, toute infraction 
aux lois et aux règlements sur les mines et aux dispositions lé"'a les 
des cahiers de charges sera punie conformément à ces articles 41 e~ 42 
soit qu' il n'existàt aucune sanction , soi t que la sanction füt diflërente'. 

Plusieurs lois et arrêtés se r éfèrent aux articles 93 à 96 de la loi 
du 21 avril 1810 pour les peines à appliquer aux contrevenants. 

Nous citerons comme exemples : 1° l'arrêté royal du 28 avri l 1884 
sur l'exploitation des m ines, qui abroge les r èglements généraux et 
p:ovinci~u~ sur_ la matière. (a:·t. 91),_ et s pécialement le décret impé
r ial du 3 Janvier 1813, a 1 excepti on des articles 3 , 4, 5 et 7. 
L'article_46 de la_ loi nouvelle les fait disparaît re à leur tour, à partir 
de_ I_a mise en v ig ueur des arrêtés royaux prévus dans l'article 14 
(Voir Pand. belges, v0 Mines, p. 304); 

al i11éas 2, 3 et 4 de l'a,·flc/e 3 de la prése11te loi. (L'alùzéa 110 S a été oub/ " 1 . 
vote du seco11d.) 1e 0 1 s 

C.1 Ar 1~cle ~r.emier. no II , }cr alinéa . - L es articles 22 à 28 sont remplacés 
par es d1spos1tw 11s s11 111a11tes: 

D. Article premier, n° 111 , l •r a linéa . - L"a1·/i~le 29 est 111 di.fi · · . , .1 suit : o 1 1e a111s1 qu 1 

E · Article p remier, no IV. - L'article 3o est abroaé " . 
F. Article prem ier, no V . - L "article 36, l'alinéa 2 de l'a,·ti 1 3_ . 

cles 38 et 39 so11t abrogés . r e I et les a1·tr 

G . ,\rticlepremier, no VI , }cr alinéa . - L'article 49 de 1 1 'd 
t 1 • 1 fi 0 1 11 21 avril 1810 

es remp ace pa1· a dispositio11 s11iva11te : 

H. Article premier, no Vll, J •r alinéa . L ' 
disposit io11s s 11iva11 tes : - a,·ticle 50 est 1·t111placé pa,· les 

I. Ar1icle prem ier, no V III. - L es a ,·ticles 9 •. 6 • • • .> a 9 sont ab,·oaés et . 1 , 
par les d1spos1flo11s des articles 29 et 3o. " 1 emp aces 

Article 36. - L 'a1· ticleSo de la loi du 21 a vr 1 8 t 1 . 
d d

. d 3 . . , , ,o e es art,cles 3 4 S t 
11 ecret 11 ) '1111/ler 18 13 de111c11re ,·on t e11 · . • • , e 7 , . v1g11e11r)l1sq11'a ce qu"l .1 pa,· des a ,.,.etes ,·oxaux à /'exéculioll d l' ·t . ·l . 1 so, po111·v11, 

se11teloi . ' e a, ic e premie,·, 110 V!!, de lapré-

Ces diverses disposilio11s out e'/ • · d e coor 01111érs et 1·éu11ies d 
aliuéa 1er, 11011 11ea11 . ans l'a1·ticle 46 
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2° L'arrêté royal du 13 octobre 1897 sur la translation des ouvriers 
dans les puits (art. 41) (Pand . belges, v• Mines, p. 321); 

3° La loi du 2 juillet 1899 concernan t la sûreté et la sécurité des 
ouvriers employés d ans les entreprises industrielles et commerciales 
(art. 37) (Voir Pand. belges, v0 Mines , p. 322). 

Toutes les infractions prévues par ces dispositions et d'autres sem
blables tomberont sous l'application de la règle générale de l 'ar

ticle 41 . 
Nous croyons utile de le dire dans le texte pour éviter tout doute 

sur ce point. 
Nous avons indiqué parmi les dispositions abrogées les articles 3 , 

4, 5 et 7 du décret du 3 janvier 1813. Ces articles ont force de loi, 
comme l'avoue implicitement l'arrêté royal du 28 avri l 1884. (Voir 
Pand . belges, v0 Mines, n°• 16'13 à 1616; Code DELECOORT, pp. 895 
et 900, en note.) Ce ne sont pas de simples dispositions règlementaires 
comme les autres articles dt1 décret impérial. Ils ne peuvent être 
abrogés par des arrêtés royaux, ca r les décrets impériaux de cette 
nature sont de véritables lois. JI est dès lors prudent d'indiquer qu' ils 
sont abrogés à parti r de la publication des arrêtés royaux annoncés 
par l'article '14 du Projet de la Loi et qu'ils 'Sont maintenus provisoi
r ement en vigueur jusqu'alors. 

* 

Tels sont les amendéments dont le Projet a paru susceptible , après 
un examen attentif de vos Commissions réunies. E lles auraient pu, 
tout en maintenant les bases de la loi de 1810 admises par la Chambre 
des Représentan ts et par les deux Ministres qui se sont succédé au 
Département de l'Jnd ustrie et du Tr avail, étendre leur étude à 
d'autres questions qu e soulève encore l'application de la loi de 1810. 

Des controverses subsistent sur rinterprétation à donner à l'article 
45 , relatif à l'exhaure; sur certaines conséquences de l'occupation 
des terrains nécessaires pour l'exploitation de la Mine (voir Rapport 
du Conseil des mines, p. 100 et sui v.); sur la fixat ion du double dom
mage dû au propriéta ire de la surface et su r le mode de r ègle r les 
indemnités accessoires ; sur la législation à adopter pour les mines de 
sel _gemme (Rapport du Conseil des mines. p. 9) ; sur les droits de 
l'inventeur et sur la concilia tion des a r ticles 16 et i 7 de la loi de i 810 
et 11 de la loi du 2 mai 1837 avec l'article 46 de la loi de 18i0; sur le 
caractère et sur les condi tion s de l' exploitation des carrières et dès 
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minières en général, et surtout sur les mesures législatives à prendre 
en ce qui coneerne les minerais de fer. 

Nous avons signalé nous-mêmes quelque-uns de ces points à la 
sollicitude du Gouvernement dans notre premier rapport. Nous avons 
même, après l'examen du Projet du 7 mai 1907, essayé de compléter la 
revision des lois du 2i avril !810 et du 2 mai i837 pour arriver à 
une codification de nos lois minières. 

Mais le cadre du Projet est ainsi devenu tellement vaste q~e nous 
avons dû y renoncer. 

Vos Commissions se sont rappelé l'adage : Qui l1·op embmsse mal 
etreint, et elles ont préféré rester dans les limites du Projet de Loi, 
sans les étendre davantage. 

Parmi ces questions, il en est une qui ne pourra être indéfiniment 
ajournée. C'est celle de la concessibilité des minerais de fer, 

<< La loi du 2 mai 1837 (disions-nous dans notre premier rapport) a 
» les conséquences les plus fâcheuses au point de vue de l'intérêt 
» public, en suspendant la concession des minerais de fer concessibles 
» ·d'après.la loi de 1810. A diverses reprises, et pour la dernière fois 
» en !883 (arr. du 16 mai 1883, Jur., VI, 57), le Conseil des mines 
» a proclamé: 1° qu'il ootutile et nécessaire de mettre fin, par une 
» disposition législati vc, à l'état anor~al et extralégal dans lequel se 
>) sont placés, par la tolérance de l'administration, la plupart de nos 
» exploitants de minerais de fer; 2° que le rétablissement de la con
» cessibilité des minerais de fer est le moyen le plus rationnel de satis
» faire auxjustes réclamations de l'industrie. » 

Toutefois, le Conseil des mines lui·mêmc (Rapport, p. 8) déclare 
» aujourd'hui que ce projet est de nature à soulever une véritable 
» opposition au sein des ChambPes, et il est ains1: amené lui-mème à 
» en proposer l'ajounzement. La d?'.scussion en se1·ait f1•op longue. > 
. S'expliquant ensuite (p. 9) sur les mesures à prendre pour les 
mines de sel gemme, le Conseil des mines « croit p1·éférable cle ne pas 
)) soulever de nouvelles questions en touchant aux principes fonda
» mentaux de la loi ». La question, dit-il, pourra êtI•e reprise lors 
de l'étude qui s'imposera, dans un avenir plus ou· moins prochain, 
pour arriver à la codification de nos lois sur les mines. 

Vos Commissions se sont ralliées à cette sage conclusion. 

M. le Ministre Hubert a demandé aux Commissions réunies et au 
Rapporteur de vorter leur c1ttention sur l'article 46 de la loi du 

.. - •••.. ·--c.c-c. -=---=---:::-=-=~-,----..... -
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2i avril f8i0. Cette disposition charge le Conseil de préfecture dë 
décider,. « toutes les· questions cf indemnité à. paye1• pa,· les proprié
» taires de mines, à 1·aison des recherches ou tràvauœ anté'i'ieu1•s à 
» l'acte de co11cession, conf01·mément à l' a1·ticle 4 de , la loi du 
» 28 pluviôse an VIII ». M. le premier président Delecourt co.nsi
dère cet article comme abrogé (Codes, p. 335 du· èomplément et 
Code politique, p. 887). Il a été jugé, en tout cas, que l'article 92 
de la Constitution a abrogé la juridiction établie par l'article 46 et 
par l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII. 

C'est le Gouvernement qui, d'après l'article i6 de la loi de i8i0, 
est seul compétent pour statuer sur les droits des divers demandeur~ 
en concession et pour apprécier la valeur de leurs titres: Il peut 
accorder toute la concession à celui qui, d'après lui, y a droit. Il peut 
aussi rPpartir le gîte découvert et demandé en concession, entre 
les inventeurs, les propriétaires de la surface et les concessionnàires 
,oisins. Il pP.ut proportion ne1\. sans c1·it'ique possible, la part de 
chacun d'eux à ses titres, d'après son appréciation souveraine. 

Le propriétaire de la surface et le demandeur en extension peuvent 
être ainsi évincés, sans aucune indemnité, par.l'arrêté de concession. 
L'inve.nteur, au contraire, quand ses droits sont reconnu.s par ·le 
Gouvernement, obtient une indemnité qui est réglée par l'arrêté de 
concession. La reconnaissance de Ja qualité d'inventeur et la mesure 
dans 1aque1le cette qualité est admise, rentrent exclusivement· dans 

·1es attributions du Pouvoir (.)Xêcutif. Le Pouvoir judiciaire est abso..: 
Jument incompétent pour reviser ses décisions. · 

L'article i i de la loi du 2 mai 1837 a reproduit l'article 16 de la 
loi de 1810, en l'appliquant au cas particulier qu'il prévoit. Cette loi 
a accordé un droit de préférence au propriétaire de la surface qui 
j ustifle des facultés nécessaires pour exploiter la ... concession. Toutefois, 
conformément au principe de compétence de l'article i6 de la loi 
de 18i0 le pouvoir exécutif peut s'écarter de cette règle en faveur 
de l'inv;nteur ou du demandeur en extension. Si la qualité d'inven-: 
teur est expressément reconnue par le Gouvernement dans l'arrêté 
royal de concession, et si l'arrêté évince c~pendan_t !'inventeur·~t lui 
préfère le propriétaire de la stirface,, une m~em.~1te POURRA lUI .être 
accordée par l'acte de concession, d après l article 11 de la 101 du 

2 mai !837. . 
Tous les droits de l'inventeur, du demandeur en ~xtens1on ou du 

· 't · · d 1 surface sur la concession, sont .irrévocablement proprie aire e a . , 
fi ' 1 d, t Aussi l'article 17 de la 101 de 1810 declare que xes par e ecre , , - -

L ..:.. ~·::":":.~·"J. 
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l'arrêté de concession « pw·ge, en (aveu,· du concessionn aire, tous 
les droits des 111·opi·iètaires de la su1·{ace et des inventeu>'s ». 

A côté de ces articles i6 et i7 de la loi de 1810 et ii de la loi du 
2 mai 1837, se place l'article 4.6. 

Quelle en est la portée? 
Cette disposition « conformément au principe de compétence, posé 

dans l'article 16 d.e la loi, confie a la juridiction administr ative, 
c'est-a-dirP. au Conseil de Préfecture et au Conseil d'État, le soin de 
statuer sur les indemnités r éclamées pour recherches et pour travaux 
antérieurs a la concession, par tous les demandeurs évincés, quel 
que soit le titre invoqué par eux pour j ustifier leur demand~ » . 

Il est juste , dit-on, que les concurrents év incés par un concession
naire qui profite exclusivement des trava ux exécutés par eux avant 
la concession et qui les utilise dans son exploitat ion , soient indemnisés 
par lui: On base celte indemnité sur le principe que le concession
naire ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui . Tl ne s'agit pas de 
r em bourser des dépenses, mais de payer le p roflt que le concession
naire retire des travaux de ses concurrents, profit dont la preuve 
doit être faite par le demandeur. Cette indemnité est payée a partir 
du moment où les trava ux sont utilisés par le concessionnaire. 

Dans quelle mesure l'article 4.6 doit-il recevoi r son exécution en 

Belg ique? La question se pose parce que la juridiction compétente, 
d'après l'article 46, n'existe plus. Le Pouvoir judiciaire pourra-t-il 
intervenir pour reviser a son point de vue des droits dont l'examen, · 
d'après les a r ticles i6 ·et 17, est dans les attri butions exclu sives d u 
pouvoir exécutif et du Consei l des mi nes? S i le Gouvernement a 
r efu sé au demandeur la qualité d' invente ur ; s'il a décidé, d'accord 
avec le Conseil , qu'i l n'a droit â aucune indemnité; s' il a estimé 
que les travaux antérieurs sont sans util ité pour la recherche ou 
pour l'expl oitation du gîte , sera-t-il permis aux tribun aux de passer 
a côté de ces décla rations du P ouvoir exécutif ou même de les 
redresser ? Cela n'est pas possible, ce serait méconnaître les attribu
tions conférées exclusivement au Gouvernemen t par la loi de 1810. 
E n France, c'est le Conseil d'Éta t qui se prononce sur le tout d'après 
les articles 16, 17 et 4.6. Le pou voir judicia ire n 'a pas à inter venir. 
Aucun conflit n'est à craindre. La situation est diffé rente en Belg ique. 

Il ne peut être na turellement admis que la loi nou velle modifie ou 
interprète rétroactivement l'article 116. 

Mais vos Commissions sont disposées, a la suite du désir man ifesté 
par M. le Ministre du T ravail, à examine r cette disposition e l â la 

.. 
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red sel' éventuellement pour l'avenir, après, toutefois, que le Conseil 
des mines et l'administration auront été consultés et que le Gou ver
nement se sera défi nitivement pron oncé (i). 

(1 ) Voir DUPONT, 1, p. 322 et suiv . 
Bun.Y , nos 819 et su iv. 

' · os 3040 t ·v Co11cessio11 de mi11ts Pand. belges , vo ,,1111es, n e sui . , 
nos 403 et suiv. 

D ALLOZ , S11pplé111e11t Rép . n° 180 et 182 . 
Cas, ., 26 avril 1849 , Pa11d . belges , 1849, 1. 389 . 
Pa11d.frantçaises , vo J.\fi11es, 1078 , 1107 . 
Conseil des m ines , 15 novembre 1850. 
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V. - QUESTIONS FINANCIÈRES. 

Le Conseil des mines a traité, dans un chapitre sp(lcial les _ 
t . fi ·· . , ques 
ions nanc1eres qui se rapportent au Projet de Loi. 

Il examine successivement les dispositions de la loi ~e 181 o sur les 
redevances au profit des propriétaires de Ja surface et au · fit d , , . . pro e 
1 Etat et les mesures preventives a prendre contre l'a~iota 

Il analyse le projet spécial de MM. Picard, Lambiotte egte.H 
l n à t b. ' anrez, re a 1 ce o uet, et s occupe pa!·ticuJièrement des ~ctions d' 
L S, t , , .. d . apport. 

d I 
e_ ena

1 
a ete .. s~1s1Aep~1s lors par le Gouvernerpent d'u~ projet 

e 01 sur es soe1etes. · pres un rapport très remarqué et très étudié 
de M. Devolder, le Projet a été voté par vous 11 avait re , . · çu au prea-
lable, moyennant certarns amendements, l'approb!ltion d C 

· . d . , •1 e vos om-
m1ss10ns e la J usbce et de I lnd ustrie. 

Jusqu'à présent, la Chambre n'a pas pu encore s'en occui) . Il , . . e1. pre-
sente cependant une veritahle urgence. Il avait fai• l'obiiet d' , 

, • " J uneetude 
longue et serieuse de vos Commissions et du Sénat lui-mA 

r , • eme. 
Nous n avons des lors pas à revenir pour le moment sur . 
. , , , l' I S, . ce pomt, 

qui a etc reg e par e enat en ce qui le concerne. 

Le Conseil des mines propose de laisser subsister la i·ed fi . evance xe 
et proportionnelle au profit des propriétaires de la surface tell , 

1 't' fi ' d · 1. . , e que le a e c xee en ermer ieu par Ja 101 du 2 mai 1837. Persona l' 
critiquée. MM. Denis et Vandervelde, dans leur projet, admet~e n; 1 a 
. d . , fi d . , . n es rn emmtes au pro t es propr1eta1res de la surface, malgré 1 · · " hl · l d · 1· ' d eur oprn1on 1avora e a a omama 1te es mines. (Voir art. 3 et 4 de 
ce Projet.) 

Toutefois, le Conseil des mines porte à 1 franc par hectare la d _ 
fi · 3 d b' 'fi re e vance xe et a p. c. u ene ce la redevance proportionnell 

' l l e. IJ augmente ega ement es redevances au profit de l'Etat · .
1 · · t l t · t l d d ' mais 1 

marntien e sys eme ac ue e ces re cvances. La redevanc , 
. d . l' E . d 'J - e pi opor-honnelle ue a tat serait e,.., 1/2 %, avec 10 % de tout 1 ~ éfi 

, , , t' d 6 % d 1en ce excedant une remunera 10n e 0
0 u capital. 

L'article 27 de la Constitution ne nous permet pas d'entr 
er actuel 

lement dans l'examen de ce nouvel impôt. -

Le Conseil des mines aborde enfin une question très int, 
. é , eressante 

qui a te soulevée devant vous par M. Verspreeuwen dans 1 , 
a seance 

1 
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du 22 janvier 1903. C'est celle d'une prestation en nature, c'est-à
dire en cha1·bon, à fournir à l'Etat par les concessionnaires futurs. 
Vidée de notre honorable collègue a été reproduite par M. Paul Jan
son à la Chambre des Représentants. Celle-ci a repoussé l'amende
ment présenté par l'honorable député, par 77 voix contre 59, -le 
20 mars 1907. 

M. Paul Janson demandait que l'Etat eût le droit d'exiger pour ses 
besoins, au cours du jour, la livraison du dixième de la production 
annuelle des exploitations nouvelles, avec un bénéfice net maximum 
de 3 francs à la tonne, réservé au concessionnaire. 

Nous sommes aujourd'hui saisis_par MM. Verspreeuwen, Henricot, 
de Lanier.et Van den Nest d'un amendement (Doc. du Sénat, no 57, 
session de 1906-HlOï), qui a la même portée. Il a été déposé dans 
votre séance du 3i mai dernier. 

En voici le texte : 
« L'acte de concession stipul~ra que l'Etat pou,•1•a exiger annuel

» lement, pow· ses besoins, la liv1·aison du cha1·bon extrait à con
» czœrence d'un dixième de la j)J'Oduction, et ce, au com·s du jom·, 
» sans que ce p1·i'x puisse excede1·, en aucun cas, un bénéfice net de 
» 2 francs à la tonne. » 

Ce sont les termes de l'amendement de M. Janson, sauf que celui-ci 
.fixait à 3 f1·ancs le maximum du bénéfice autorisé. 

Justifiant sa proposition, M. Verspreeuwen disait le 22 jan
vier i903 : « Ne nous dessaisissons pas de ce que nous possedons, et 
» de cc dont nous pouvons avoir besoin, sans avoir l'assurance, au 
» préalable, que nous pouvons toujours rentrer en possession de ce 
» que nous cédons. Agir autrement serait commettre une faute, non 
» seulement vis-à-vis de la génération actuelle, mais encore vis-à-vis 
> de nos descendants, et j'espère que, cette faute, nous ne la corn
> mettrons pas. » 

Une autre proposition conçue dans le même ordre d'idées, avait été 
faite dëjà par l'honorable M. Wiener ·dans la séance du i8 décem
bre i902 des Commissions réunies. (Voir notre premier rapport, p. 
29 et 30.) L'Etat serait autorisé à percevoir la redevance proportion
nelle en natu1·e. M. Wiener la fixait à 2 % de l'extraction. « L'Etat 
» échapperait ainsi, disait-il, aux hausses exagérées qui lui occa
» sionnent un surcroit de dépenses considérable dam l'exploitation. 
» de ses chemins de fe1• et de ~a mm·ine, alors que les tarifs de trans
» po·rt ,·estent fixes. ~ 

Le Conseil des mines s'est prononcé contre tout impôt perçu en 

-- .. ---·~~ 
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nature, c'est-à-dire en charbon. Il recpnnait cependa nt que l'idée est 
séduisante au premier abord. 

« Cet impôt, dit-il , frapperait également, et dans une même pro
> portion, les exploitations en boni et celles qui sont en défi.ci t. 

» L'Etat 11ou1·rait touiow·s p1·èlevel' sa pa1·t sw· l'extraction, même 
» quand la societè serait en 1Je1·te, ou se soutiendrait avec veine. Phts 
» l'extraction se1·ait ùnpo1·tante, plus la cha,•ge JJOWTait ét1·e èc1·a
» sante. » (Rappo1·t du Conseil des mines, p. 77.) 

Il y a plus. Le Consei l, par d ivers exemples, cherche à établir qu e 
« cet impôt semit d'autant JJlus lourd que l'ent1·ep1·ise serait moins 
» prospère et laissei·ait à l'exploitant un bénéfice 1·est1·eint . l> l\tlême 
rapport, p. 78.) 

EDfin, le Co nsei l des mines est d'av is de rejeter, en gén6ral, toute 
presta tion en nature, toute redevance sur le produ it brut, I l ne s'agit 
pas ici, dit-il, d'une de ces industries qui permettent de se rendre 
compte, d'une manière assez précise, du résultat probable de l'ent re
prise; c'est le cas en matière de tramways el d'éclai rage public. Là , 
le coefficient d'exploitation est pour ainsi dire conn u d'avance, à peu 
de chose près. Ici , au contraire, il est question de charbon nages à 
établir dans une région incomplètement cou nue et étudiée et d'instal

lati ons coüteu ses, dont la création présente des chances très aléatoires . 
(Même rapport, p. 79.J 

Le Conseil conclut en maintenant le système des redevances et des 
prestations en a1'gent, sauf à augmenter l'impôt lorsque le bénéfice 
dépasse 6 p . c . 

Le Cabinet précédent partagea l'avis du Conseil el repoussa la 
prestation en nature. 

Par l'article 21 de son projet, il proposa d 'établir, à charge des 
concessions nouvelles, u n . prélèvement en a1·gent de i à 5 %, 
outre les redevances proportionnelles sur le produit net, en suivant 
une échelle progressive, partant d'un bénéfice de 3 francs à la tonne . 

Cet impôt fut vivement critiqué par le rapporteur de la Commis
s ion spéciale de la Chambre . au nom de cette Commission : 

« Tous les Belges, dit-i l, étan t égaux devant la loi, il est di fficile 
» de justi fier 1~ prélèvement , en tant qu'il grèverait uniquement les 
» concessions du nouveau bassin charbonnier. (Rapport, p. 33.) > 

L'observation a paru sérieuse à tout le monde car le Go 
, . . . , uverne-

ment n a pas rns1sté pour faire admettre sa proposition, 1-Jt elle a été 
rejetée par la Chambre, sans aucune opposition . 

tE BASSIN HOUILLËR DÜ NORD DE LA BELGIQUE 

L'honorable rapporteur de la Commission spéciale de la Chambr_e. 
citait à cette occasion les paroles du Comte Begou,en au Conseil 

d' Éta t : 

« L'intd?·ét de l' Jitat n'est pas de tfre1· un g1·and p1·ofU de l'impôt 
» sw· le charbon, mais d'encoumge1· l'indust1·ie qui le p1·oduit et 
l> qui vivifie et a1tgmente la production des objets sui· lesquels des 

» d1'0its sont ensuite JJayés. » 

Il n'est plus question, dans le de rnier Projet du 7. mai i907, de 

l'impôt proposé par le Cabinet précédent, le 23_ decembre i9?4-
7 février i905. Aucune charge, soit en argent, soit en nature, n est 

exi.,.éc des nouveaux concessionnaires. 
le Sénat devrait donc, par son initiative, introdu ire dans le Projet 

des dispositions d'ordre financier que le Gouve rn ement et la Chambre 

ont écartées. 
Le Sénat a-t-il le droit constitutionnel de le faire? Peut-il prendre 

l' initiat ive de mod ifier la nature d'un impôt ? 
C'est précisément à ra ison des prélèrnments spéciaux que l'ar

ticle 21 exigeait des charbonnages nouvea ux, out re les redevances 
ord in a ires, qu e le Sénat a été dessaisi du Projet de Loi, malgré la 
promesse formelle du Gouvernement. Celui-ci a considéré, d'accord 
avec la Chambre des Représentants, q ue l'article 27 dr. la Constitution 
ne permet pas de saisir le Sénat, avant la Chambre, d'une pareille 
proposition . 

De l'avis du Gouvernement, et d'après l'opinion maintes fois ex pri
mée par la Chambr e, l'examen de l' importance et de la nature des 
redevances et des prélèvements à réclamer des concession na ires, appar

t ient constitutionnellement, e n premier l ieu , à l'autre Assemblée . 
Cellé-ci a même usé de ce d t·oit: elle a rejetë ces charges nouvelles 

et c'est à raison de sr.s décisions que le P rojet du 7 mai 1907 ne 
contient aucune disposition relative à des prestations à fournir à 

l'État par les fu turs charbonnages. 
La Chambre a repoussé toutes los propositions faites dans ce sens. 

Elle n'a pas voulu, d'accord avec sa Commission spéciale, f~ire ~ux 
exploitants des provinces d'Anver s et du Limbourg une situation 
moins avanta"'euse vis-à-v is de l'Éta t que celle des concessionnaires 

l:) 

d~s autres bassins . c 
Faut-il soulever aujourd'hui un con flit constitutionn~l sur c 

· · d la 101 de 1810 point? Ne serait -ce pas retarder encore la rev1s1on e 
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.et lP,.c;; mesures définitives a prendre en ce qui concel'Ile les concessions 
du bassin du Nord! 

N'est-il pas plus pratique de permettre à la Chambre de se pro
noncer d'abord et de nouveau sur la question? C'est à elle à Yoir si 
elle consent à revenir sur ses décisions antérieures, et à faire aux 
concessionnaires de deux de nos provinces une situation spéciale 
et défavorable. 

Les termes employés par l'honorable M. Wiener se rapportent 
directement à la perception de l'impôt qui frappe les charbonnages 
au profit de l'État. 

Nos honorables collègues, MM. Vespreeuwen et consorts, ont, au 
contraire, pris la précaution de ne pas donner à la prestation en 
charbon à imposer aux nouveaux concessionnaires la dénomination 
d'impôt ou de 1·edevance. C'est sous la forme d'une clause, à inscrire 
à l'avenir dans les cahiers des charges des concessions futures, que 
la proposition est présentée. 

Ils se basent sur ce que le cahier des charges est une convention 
librement acceptée par les exploitants. La prestation sera volontaire. 
Il ne s'agit donc pas d'un impôt. 

Mais, au fond, sera-ce bien le caractère réel de cette mesure 1 
Le cahier des charges est-il une convention ordinaire? L'État n'y 
.stipule-t-il pas à titre d'autorité concédante? N'impose-t-il pas sa' 
volonté au concessionnaire et n'e.ûge-t-il pas pou1· ses besoins cl'JÉtat, 
le dixième de la production à extraire? Les mêmes scrupules consti
tutionnels ne se reproduiront-ils pas pour cette prestation en nature! 
L'établissement de cette obligation par le cahier des charges ne 
paraitra-t-il pas un simple détour pour éluder l'article 27 de la 
Constitution? Ne vaut-il pas mieux laisser la Chambre, qui a 
repoussé la proposition à une grande majorité, en reprendre l'examen 
et statuer en premier lieu sur l'établissement de cette prestation a 
la charge exclusive des concessions futures? C'est dans le sens de cet 
ajournement, et sans rien préjuger, que se sont prononcées vos 
Commissions réunies. 

?er!aias m~mb~es o~t ~ait en o~h'e obset·ver qu'a part cette 
0~1ect10n const1tuhonnelle, 11 y en a d autres qui paraissent série 

· d' t' l d · · · d uses et qui ont 1c e a ecis1on e la Chambre. 

Il s'agit d'une prestation en nature, t•bligatoire pour le conces · _ · · 1 1 . , , s1on 
na1re, mais acu tahve pour l'Etat. L'Etat prélèverait 10 a d 

b t 't tl . . % u 
char on ex rai e e paierait au cours du jour, si cela lui convient. 
Toutefois, le cas échéant, le prix d'achat serait diminue· de 'è , mam re 

l 
:if~ 
1 
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réduire à 2 francs à la tonne le bénéfice de l'exploitant, vendeur, au 
profit de l'Etat, acheteur. L'Etat serait libre d'acheter ou de ne pas 
acheter, à son gré et suivant ses besoins et son intérêt. Il paierait le 
charbon prélevé par lui au cours du jour, si même ce prix consti
tuait, en ce moment, le concessionnaire en perte. Dans ses rapports 
avec l'État, à concurrence du dixième de son extraction, l'exploitant 
serait exposé à des pertes qu'il ne pourrait réparer, par une juste 
réciprocité, dans les années prospères. 

La plupart des charbonnages extraient des qualités di~erses. 
L'État aurait le droit d'absorber, à concurrence du dixième de la 
production totale, une qualité spéciale et restreinte d'un charbonnage 
déterminé. La situation du concessionnaire, vendeur forcé, vis-à-vis 
de l'État, acheteur facultatif, serait donc bien délicate. 

Il y ·aurait bien des points à prévoir et à régler. 
Il faudrait fixer le· délai du préavis dans lequel l'État devrait faire 

connaître son intention d'acheter une partie de la production; il fau
drait déterminer cette partie ainsi qu~ la qualité choisie et l'époque 
de l'enlèvement. 

Ce délai devrait être assez long pour que le propriétaire puisse 
proportionner à l'avance son extraction future aux demandes de 
l'État et de ses clients. 

Les éventualités de l'extraction peuvent diminuer beaucoup la 
mise au jour de la qualité réclamée par l'Etat. Les prix peuvent 
varier pendant le cours de l'année et dans des proportions différentes, 
suivant les qualités.L'Etat paiera-t-il un prix moyen pour toutes les 
fournitures faites au cours de l'année 1 Sera-ce le prix du jour au 
moment de la livraison, ou bien le· prix au moment de la commande 1 

Comment se calculera le bénéfice maximum de 2 francs à la tonne î 
Sera-ce d'après l'ensemble de l'extraction ou faudra-t-il 1~ recher

cher uniquement d'après l'extraction de la qualité choisie par l'Etat 1 
Tiendra-t-on compte des charges financières de l'affaire 1 Dans 

quelle mesure et sur quelles bases ? Quels éléments seront admis pour 
établir le prix de revient? Procèdera-t-on comme pour l'établisse
m~nt de la redevance proportionnelle au profit de l'Etat 1 Tiendra
compte des pertes des exercices antérieurs, des grèves, des dettes à 
amortir 1 

L'Etat pourra-t-il surveiller la marche des opérations des charbon• 
nages pour assurer l'exact accomplissement de leur obligation î 
Quelle sera la sanction du droit de l'Etat 1 Sera-ce une indemnité à 
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réclamer par une action civile devant les tribunaux, ou bien une 
pou:su~te correctio·~nelle.' en vertu de l'article 4i du Projet, qui 
punit d amende et d emprisonnement toutes les infractions aux dispo
sitions légales des cahier s de charges? 

. P eut-on admettre qu'un p1 élèvement aussi aléatoire, grève exclu
s1vement les charbonnages non encore concédés du bassin du Nord1 
La concu rrence ne leur serait-el le pas ainsi rendue difficile v is-à-vis 
des concessions anciennes et de celles déjà accordées d 1 
L. b 9 L . . 1. • ans e 

1_m ourg~ e pr 1v1 ege ac~ordé a l'Etat n'écartera- t-il pas les autres 
clients qui seront peu disposés à traiter avec les cl b . . 1ar onnages 
a10s1 frappés 1 

L'État sera le maitre de choisir à son g ré les cliarbon O' . na.,es sur 
lesquels il I ui conv iendr a d'exercer son droi t . 

Comment exempter les u ns et imposer les autres? 
La p roposition ne limite en r ien l' usage arbitraire cru'i l , 

f · d · · 0 pour ra 
aire e sa.~rerogat1_ve .. n comprend, du reste, aisément que l'Étàt 

ne peu t ahener sa h berte. Cette faculté ne donner a- t-elle pas lieu à 
des abus? 

S i ~'État veut entrer dans cette voie, n'est-il pas préfér able de 
revenu· franchemen t à l'impôt en a1•gent ; comme le propose 1 
Conseil des mines, pour toutes les concessions du pays sans faveu; 
po ur personne ? 

La Réserve mi nière ne fou r ni t-elle pas, en ou tre, à l'Éta t le 
moyen de se procurer, pa r l'exploitat ion d' une compagnie fermière 
le charbon nécessai re, s i le g1te convient à ses besoins? ' 

D'après . les renseignemen_ts que l'on possède sur la nature du 
charbon decouverl da ns le Limbourg et dans la pr ovince d'A .1 bl 

, . . nvers, 1 
som e q u u ne par l10 impor tante dos produi ts extra its ne · d . , , , · convien ra 
g uer·e pour I usage de I Etat. Les exploitants qui ne pos èd 
d h b T 11 , . s ent pas 

e~ :lèar ons ut1 1sa J es par I E tat jouiront donc d'un véritable 
pr1v1 ge. 

Enfi n, une considération générale sem ble devoir primer• 
les au tres. toutes 

Quel _est l' intérêt essentiel a sauvegarde!' dans cette u . 
concess10ns du Limbourg ? q ostion des 

Est-ce la nécessité d'améliorer le coeffi cient d ' . 1 · . 
voies ferrées par l'État ? Non, assu rément Ses h exp 0Ita t1on de nos 

. . c em1ns de fer do iven t 
rester, a utant quo poss1blo, une exploitation industrielle . . 
lèges spéciaux. Ce qu ' il fa ut c'est qu e les m· 'sans pnv1-

, mes nouvelles soient 

.Y; • 
' 
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mises à fruit ; c'est que le charbon, « le pain nofr de not1·e indus
tl'ie » , sorte enfin de terre ; c'est que les capitaux affluent dans 
l'espoir d'un succès rémunérateur. Il faut que la dépense commencée 
ne soit pas abandonnée par suite des hésitations ou des pertes des 
premiers concession naires et du manque de confiance des bailleurs 

r 
de fonds. 

Imposer dès à présent à cea futurs exploitants, quand leu r suc1ès 
est encore incertain, des charges dont la portée ne peut être exacte
ment déterminée par l'ex périence faite chez nous ou a illeurs, n'est-ce 
pas décourager los efforts sérieu x de ceux qui veulent , non pas spé
culer et disparaître, mais consacrer leurs ressources et leu r éner gie à 
la création de cette r ichesse nouvelle qu i doit exercer sur les destinées 
du P ays el de notre classe ouvrière une influence considé rable et 

bienfaisante . 
N'est-ce pas compromettre peut-être po ur longtemps l'avenir de 

deux prov inces, q ui comptent su r la prospér ité de leurs futurs exploi
ta tions cha r bonnières pour atteindre et même pour dépasser le 
développement indust r iel mer vei lleux de nos anciens bassin s? 

Vos Commissions réunies vous proposent l'adoption du Projet du 
Go uvernement avec les amendements qu'elles y ont introduits. 

L e R appo1·teu1·, 

E MJLE DUPONT. 

. L e P1·ésident, 

Comte DE i\ŒRODE WESTERLOO . 
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,CONCESSION S A CCORD ÉES 

~ 

Contenance 
NOMS en DATE DE L'OCTROI 

1 
hectares 

Concession André Dumont 
sous-Asch 

2 ,950 l cr août 1906 

Concession des Liégeois 4 ,180 25 octobre 1906 . 
Concession de H elch ter en 3,240 9 -

~ .:i » 1906. 
Concession de Zolder. 3,820 25 )) 1906 . 
Concession de Genck-Suten-

dael . . . .... 3,800 3 novembre 1906 

Concession de Bceri ngen-
Coursel 4 ,950 26 » 1906 

Concession Sainte-Barbe . 2, 170 29 )) 1906 
Concession Guillaume Lam-

hert . . _ . . . 2,740 29 )} 1906 

Ensemble 27,850 

Résen·e A. 

RÉS E R VES 

10,380 

Id . B. 

Id . C . 

Ensemble 

4 .800 

4,800 

19,980 

--

Provinces 

Limbourg 

)) 

" 
}} 

)) 

)) 

)) 

» 

Limbourg 
et ,\nvcrs 

Limbourg 

» 
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NOTE 
SUR 

!'Étendue du bassin houiller du Nord de la Belgique. 

Entre sa lim ite orientale qui est la Meuse, frontière du royaume, 
et sa limite occidentale qu'on peut arrêter a une ligne dirigée de 
Lierre sur Oostmalle, la par tie Nord du pays où l'existence du 
charbon a été constatée par des sondages, mesure envi ron 75 kilo
mètres de longueur. La largeur moyenne de ce ter ritoire variant de 
14 à 16 kilomètres, sa surface tota le peut être estimée de 1,050 à 1,200 
k ilomètres carrés . 

Sa partie Est , limitée vers l'O uest pal' une ligne tirée de Diest sur 
Moll , est d'environ 700 kilomètres carrés. 

Elle corn prend tout le Limbourg et une fai ble partie de la province 

d'Anvers. 
Ce dernier territoire ren fer me : 
1° Les réserves A , B et C mesurant ensemble environ 20,000 

hectares; 
2° Les huit concessions accordées comportent ensemble 27,850 

hectares; 
3° Une neuvième concession dont l'octroi est proposé par le Conseil 

des mines .(réunissaut les t itres de trois demandeurs). de 3,250 hec-

1 ares de super ficie, et 
11° Ci nq demandes non encore examinées comptant ensemble 9,900 

hectares. 
Dans la partie Ouest (province d'Anvers) , six demandes non encore 

instruites compor tent 22,450 hectares environ. 
Enfi n, an Nord de la ligne tracée sur la carte des sondages comme 

limite Nord de la zone reconnue, s'étend une vaste région non encore 
explorée et dont il n'est pas possible actuellement de fixer la valeur. 

Il va de soi que les renseignements qui précèdent n'infirment en 
rien ceux qui ont été don nés a la Chambre sur l'évaluation de la 
surface ittilement concessibte du bassin du Nord que nous avions fi xé•e 
à 35.000 hectares dans la provi uce d'Anvers et a 55,000 hectares dans 
la province de Limbourg, réduite à 40,000 en écartant les par ties 
imméd iatement voisines des limites Nord et S ud . 
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ANNEXE C. 
· PROVINCE DE LIMBOURG. - Concessions accordées. 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

NOMS 
des concessions 

André Dumont
sous-Asch. 

Les Liégeois . 

Zolder. 

Helchteren 

Genck-Sutendael. 

V. 

"' "'"' ::, < 
0 ,. 
z u 
t.tl t.:l ,. = . .., 

z 
"' 

NOMS DES DEMANDEURS 

2950 l Société de recherches Eelcn-Asch. 
Id. id . 
l d . id. 
Id. id. 

1 

4180 7! ~onne-Fortune . . . P ~ 
Sociétés Patience-Be. au jonc et Es érance 

Soc1ete John Cockerill · · • 

1 

Consortium Masy, Wit;otl~k ~t Thoi:n · 

l Soc) ~t~ anonyme Courcelles-Nord 
3820 S0c1ete Bascoup. . 

Comte de Theux et con;ort; · · 

3240 Baron Goffine t 

1 

Société anonyme.de \1a~iei~o~t 

3800 
Société anonyme Limbourgeoise 

recherches de 

S 
. . . Id . . id . . 

oc1ete de Pitteurs-lliégacrts et c · · · ')nsorts. 

Société Campinoise de rc 1 1 d' 1 . . c 1erc 1es et 

Beeringcn-Coursel 4950 
.. e~p 01tat1 011 de houille, à Lié e 

S0c1~te de recherches dans la C S · . · 
limbourgeoise . ampine 

Soc)~t~ minière Nord-Est bel ~ . 
Soc1ete des propriétaire C g · · . 

\ den s ourse!-Heus-
1 .. 

Société des charbonnages du N d d 
Sainte-Barbe . 2170 Belgique . . or e la 

Id . 

Guillaume-
Lambert 2740 

Société l'Oeteren 
id . 

: ~u_nis . . ~n~nts. et propriétai res-~ 
Société des exp! · 

S0c1ete de la Meuse · · · . . 

1 

Société des propriét~ire; u~is : : : : 

Étendue 

Numéros des 

l 
li 
111 
IV 

V 

Vll 
XI I 

XIV 
XV 
XIX 

XVIl 
XX 

X 

XIII 
IX 

XXVI 

XXVI I 

XX.XI 
XXXV 

XV IIl 

XVI I 
XXX.vn 

X)CI 

XXV 
XX.XII! 

demandes 

23:l I .40 
986 .55 
901.64.45 

1097 .00 
5-106 . 59. 45 

3109.70 

1876 .45 
2075 .50 
7061 .65 

1892 .56 
1570 .90 
2155 .05 
5618' 51 

]866 .80 
1901 .00 _ 
3767 .80 _ 

1472.85 

1504 .72 
1930 .50 
4908 07 

3195 .70 

2326 .85 

.J257 .59 
2815.00 

12595 .14 

1570 .70 

16U .00 
1274 00 _ 
-1458.70 _ 

3021.50 

1624 .47 
2182.94 
6828 .91 

----: 

J 

:.,• ... 
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PROVINCE DE LIMBOURG. - Demandes sur lesquelles il n'a pas été statué. 

NOMS DES DEMANDEURS 

Nouvelle Société anonyme de 
recherches el d'exploitation 

Société charbonnière Limbourgeoise 

Charbonnage de Houthaelen 

Nouvelle Société anonyme de 
recherches et d'exploitation 

M • le baron Goffinct . 

Société anonyme La Campine 

l'vl M. Evence Coppée, Raoul Vv'aroc
qué, A . 'Orban et V . Latinis 
(ce dernier pour la Société 
La Campine). 

M. Jules \Vilmart, tant en son no m 
personnel que comme manda
tai re de tous les héritiers de 
feu M . Jules Urban et de feu 
M. Putsage 

M. André Dumont . 

Société anonyme C:ampinoise pour 
favoriser l'industrie minière 

Numéros 

\11 

XVI 

XXVI 

XI 

XXXIV 

XXXIX 

xx.,xx 

X.XXXI 

X.XXXII 

X,XX (Limbourg) 
VI (Anvers) 

Étendue 

des 

demandes 

2883 .78 

1709 .93 

4263 .21.15 

2720 

3100 .18 

3075 

1677 

3663 

3129 

2990 

O BSERVATIONS 

Le 11 janvier 1907, le Con-
seil des mines a émis l'avis 
d'accorder indivisément aux 
trois demandeurs une con-
cession de 3250 hectares . 

A rejeter, avis du Conseil 
des mines du 24 novem-
bre 1905. 

En instruct ion devant le 
Conseil des mines. 

En instruction devant le 
Conseil des mines . 

A rejeter, avis du Conseil 
des mines du 24 no\'em
bre 1905. 

A,·is du Conseil des mines 
du 20 décembre 1906, 
ajournant l'exam;n à la 
demande du requerant . 

Avis du Conseil des mines du 
11 janvi~r 1907,. deman
dant une 1nstruct1on com
plémentaire. 
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ANNEXE D. 

L ÉGISLA TION É T RANGÈRE 

, un. LA 

Durée du. Travail dans les Mines 

I. - ALLEMAGNE. 

Aucune loi ne limite, pow· l'ensemble de l' Emvfre allemand, la 
durée du t1·avai l des ouvrie1·s mineu1's adultes. 

La loi clu 26 Juillet 1900 est apJ)licable a /()ut l' Emvfre allemand 
et limite la dui·ée du travail des enfants et des adolescents. 

Art. 135. - . . . 
Les enfants de moins de H ans ne peuvent pas être occupés plus 

de six heures par jour. 

Le~ adolescents de 14 à 1e ans ne peuvent pas être occupés dans 
les milles pendant plus de 10 heures par jour. , 

Art. 136. -
La durée du travail sera interrompue par des r epos. Pour les 

enfants , dont la durée du travail ne dépasse pas six heures, les repos 
seront d'au moins une demi-heure. 

Pour les autres adolescents, il doit y avoir au moins un repos 
d'u ne heure â midi , de même qu'avant et après- mid i , un repos d'une 
demi-l~enre. Un repos de la matinée on de l'après-midi peut être 
~uppnmé lorsque la durée du travail ne dépasse pas hu it heures par 
Jour et que le temps séparant les moments de repos ne dépasse pas 
quatre heures . 

II. - PRU SSE. 

La Prusse, ou l'on extrait la JJ1·esque totalite des charbons alle
mands, a une legislation minièl'e speciale. 

L a loi" du 24.}uin 1865 sw· les mines a eté m odifiée }'' a. ll 
, 1 ce es clu 
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22 fév1·ie1· 1869, du 9 avril 1873, du 24Juin 1892, du 8 av,·il 1894, 
du 7 juillet 1902, dit 14 juillet 1905, clu i9 juin i906 et du 
18juin 1907. 

C'est notamment la loi clu 14 juillet 1905 qiti a int1·oduit cles 
prescriptions 1·elatives à la cluree du travail. 

Art. 80b. - Le règlement d'a telier doit contenir les renseigne
ments suivan ts: 

1. - Le commencement et la fin de la journée normale de travai l, 
le nombre et la durée des r epos prévus pou r les adu Jtes, les circon
stances et la mesure dans lesquelles les ouvriers sont ten us de pro
longer leur travail a u dcla de la durée ordinaire et particulièrement 
de fournir un travail supplémentaire; le cas de dangers ou d'exécution 
d' un travail nécessaire étant r éservé. 

Pour les travaux de ·l' intérieur de la mine, le règlement d'atelier 
contiendra les règles prises pour la descente et la remon te des ouv 1"ie1·s 
et la vérificat ion de la présence des ouvriers dans la mine. 

Art. 93a. - La durée du travail des ouvriers dans les t ravaux 
souterra ins des mines de charbon est soumise aux prescriptions des 
art. 93b, 93c et 93e, nonobstant les prescriptions spéciales qu i 
pourraient être prises par l'Administrat ion des mines co nfor mément 
aux articles 196 à 199. 

Art. 93b. - La dul'ée normale du travail oc peut pas êt re pro
longée de pl us d'une demi-heure, pour certains ouvriers, par suite de 
la durée de la descente et de la remonte du personnel. 

Lorsque, par suite de la durée de la trauslatioo , la journée de 
l'ouvrier est dépassée d'une demi-heure, l'excédent doit être compté 
comme travail. Une augmentation de la durée du travail qui aurait 
pour but d'éluder la loi , est in terdite. 

On entend par durée du travail le temps qu i s'écoule depuis la fi n 
de la descente du personnel dans le puits j usqu'au commencement de 

sa remonte. 

f° Art. 93c. - Pour les ouvriers occupés dan s des chantiers où la 
température ordinaire s'élève a u delà de + 28° C., la durée de la 
journée de travail ne peut pas dépasser 6 heures . 

On entend par température ordinaire, celle du chantier, alors que 

le travail et l'aérage y sont normaux. 

A.rt. 93d . _ Dans les cha ntiers où la température ordinaire 
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s'élève au delà de + 28° C., le travai l prolongé ou supplémentaire 
est interdit. 

Toute journée de travail normale ou supplémentaire do it être 
précédée d'un repos d'au moins 8 heures. 

Art. 93e. - Dans chaque mi ne, on pr endra les dispositions néces
saires pou r évaluer le nombre et la durée des journées de travai l 
proloogées ou s upplémentaires fourn ies par chacun des ouvriers 
durant les douze dero iers mois. 

Art. i 9G - La surveillance des exploila lions min iè res incombe à 
l 'administration des mines et a pour objet : 

La sauvegarde de l 'exploitation ; 
La sûreté de la vie et la santé des ouvrie rs ; 
Le main lien des bonnes mœurs et de la bienséance par l'organi

sation de l'exploitation; 
La sécur ité des biens de la surface dans l'inté rêt de la sù rcté des 

personnes et la circulation publique ; 

Les mesures à prendre contre les préjudices généraux que l'exploi
tation pou rr a it fa ire naître. 

Cette surveillance s'étend aussi aux travaux prépa r atoires, aux 

gé~érateurs de vapeur et aux ate lie rs de triage, de même qu'aux 
salines . 

Art 190 - L Ad · · · · · .' . es m1n1strations des mmes peuvent prendre les 
mes~r:s ncces

1
sa1~es pour l'accomplissement de la mission qui leur es t 

conferee par I article 196; ces mesures seront applicables à toutes les 
exploitations ou à une pa rtie seu lement. Ces Adm inist r at ions so nt 
tenues de rechercher si les conditions de l'exploita tion sont tell 
l' 'tt ·t · d . . . es que e a san_1 a ire es ouvriers r end necessa1re une limita ti on de la durée 
du ~rava1l et la détermination légale du com1rn1ncement et de la fin de 
la Journée. Eventuellement , l'Admin istration des mines · 

· . . , . imposera , 
apres avoir entendu le Con set! d hygiène les Ji mitations qu' Il · 

· · d ,. ' c e Jugcra 
necessa1re ans cet ordre d idées. Ces mesures seront arlp l' bl . . . . . ica es a tout 
un d1st rrnt ou a une partie de district. 

L' Adroin istration imposera des r èo-lements pour l'a 1. • • 0 ccomp ISsemeot 
des mesures pr ises. En raison de circon stances particuli'è , . . . res, cer tames 
mmes peu vent, a leur demande, être totalement ou pa t· 1. . é d' , . . , r icu ièrement 
d1spens es obse1 ver les reg les 1mposees ; ces dispenses sont d, . 
ti Vl;JS ou provisoires. efin1-

La publication des règles imposées par l'Administration sera faite 

1 

,J. 

1 
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dans le jou r nal officiel des districts où se. trouvent les exploitations 
soumises à ces règles. 

III. - AUTRICHE. 

La loi dit 2 1 fu fa 1884 limüa1·t la duree du t1·avail effectif dans 
les mines de charbon à 10 heures et la d u,·ée dtt poste à 12 hew ·es. 

Cette loi fut modifi,ée var celle d u 27 jitin 1901 , dont voici la 
tm cluction : 

N° 81. 

LOI OU 27 JUIN 1901 , modifiant, en ce qui concerne les ouvriers occupés dans les 
mines de charbon, la loi du 21 juin 1884 (R. G. B1. no 115) concernant l 'emploi des 
enfants et des femmes, la durée de la jou rnée de travail et le repos dominical dans 
les mines. 

ARTICLE PRE~JIER. - L'article 3 de loi du 21 juin 188'1 est rapporté 
dans sa r édaction actuelle en cc qui concerne les ouvr iers occupés 
dans les mines de charbon. et est remplacé par l'article 3 ci-dessous : 

Art. 3 . - La durée du poste pour les ouvrier s occupés dans les 
mines de cha 1·bon à l 'exploitation ne peut dépasser 9 heures par jour. 

Le commencement du poste est compté du moment de l'entrée ; la 
fin du poste esl comptée de la fin cle la r emon te. 

Les moments de repos qui sont la conséquence de la nature du 
travail , comme aussi les aut res repos, sont compris dans la durée du 
poste , à moins qu ' ils ne soient pris au jour; dans ce dernie r ·cas, le 
temps nécessaire pour la sortie et la rentrée n'est pas non plus com
pris dans la durée du poste . 

A titre exceptionnel, la durée du poste pourra être p rolongée plus 
que ne le prévoit la présente loi e t jusqu'à '12 heures, à condition que 
la durée du trava il effecti f ne dépasse pas 10 heures , dans celles des 
mines où la durée du poste se trouve, au moment de la pr omulgation 
de la lo i, dépasser la durée ci-dessus fixée, et où l'é tablissement du 
poste de 9 heures ou bien, d'une maniè re générale, l'abrévialion de 
la durée du· poste en vigueu r 1·endmit impossible ou compromettra it, 
eu égard a ux conditions spéciales techniques ou économiques de l'en
treprise, le m aintien de l'exploit ation. 

Cette dé roga tion pourra êt re accordée soit pour tous les travailleur s 
de la mine, soit pour certaines catégories d'entre eux. 

L a concession d'une pareille dérogation pourra être accordée, après 
audition de l'exploitant et de la délégation ouvrière locale (§ 23 de la 
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loi du 14 aoüt f 896) pour la durêe de ces conditions spéciales technî
ques ou économiques, en première instance par l'Administration des 
mines du district, d'accord avec le Gouvernement de la province, et 
en seconde instance par le Ministre de !'Agriculture d'accord avec le 
Ministre de l'Intérieur. 

De plus, le Ministre de l' Agriculture peut pour les mines de 
charbon situées dans les hautes régions des Alpes, accorder des déro
gations en ce qui concerne la durée ù u poste fixée ci-dessus, à 
condition que la durée totale des postes pour un seul et même ouvrier 
ne dépasse pas 54 heures dans la semaine. 

L'administration des mines est autorisée, en cas d'événement extra
ordinaire ou de besoins momentanés et pressants, à permettre des 
postes supplémentaires en en limitant le nombre et la durée. 

Art. 2. - La présente loi entrera en vigueur un an après sa pro .. 
mulgation. 

Art. 3. - L'exécution de la présente loi est confiée aux Ministres 
de l'Intérieur et de l' Agriculture. 

lV. -- FRANCÈ. 

La loi du 2novemb1·e 1892, applicable auœ mines, 1·églemente le 
t1·avail des enfants, des filles mùiew·es et des femmes. 

Les dispositions de cette loi conce1·nant la dw·ée du t1·avail ont été 
modifiées pm• la loi du 30 ma1·s f 900, qui limite la durée du, 
travail, non seulement des « pe1·sonnes p1·otégées », mais aussi des 
adultes. 

Voici le texte de cette de1·niè1•e loi, se rappo1·tant à la du1'ée du 
t1·avail: 

Article premier. - Les articles 3, 4 et 11 de la loi du 
2 novembre 1892 sur le travail des enfants, des filles mineures et 
des femmes dans les étahlissements industriels sont modifiés ainsi 
qu'il suit : 

Art. 3. - Les jeunes ouvriers et ouvi'ières jusqu'à l'âge de 
f8 ans et les femmes ne peuvent être employées à un travail effectif 
de plus de i i heures par jour, coupées par un ou plusieuz•s repos 
dont la durée totale ne pourra être inférieure à i heure et pendt' 

·1 . d' an Jesquels le trava1 sera rnter 1t. 

. . ·~ 
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Au bout de deux ans, à partir de la promulgation de .la présente 
loi, la durée du travail sera réduite à iO i/2 heures et, au bout 
d'une nouvelle période de deux années, à iO heures. 

Dans chaque établissement, sauf les usines à feu continu et les 
mines, minières ou carrières, les repos auront lieu aux mêmes 
heures pour toutes les personnes protégées par la présente loi. 

Art. 2. - . . . · · 
Il est ajouté à l'article premierdu décret-loi des9-i4septembre1848 

la disposition suivante : 

« 'foutefois, dans les établissements énumërés dans l'article premier 
de la Joi du 2 novembre 1892 qui emploient dans les mêmes locaux 
des hommes adultes et des personnes visées par la dite loi, la journée 
de ces ouvriers ne pourra excéder onze heures de travail effectif. . 

» Dans le cas du paragraphe précédent, au. bout ,de deux .an~ a 
partir de Ja promulgation de la présente loi, la Jou:nee sera redmte 
à 10 heures et demie et, au bout d'une nouvelle période de deux ans, 

à iO heures. » 

Loi du 29 juin 1905 relative à la durée du travail 
dans les mines. 

Article ~remiet·. - Six mois après la promulgation de la présente 
loi, la journée des ouvriers employés à l'abatage, d~ns les travaux 
souterrains des mines de combustible, .ne pourra exceder une durée 
de neuf heures calculée depuis l'entrée dans le puits des derniers 
ouvriers descendant jusqu'à l'arrivée au jour des premiers _ouvriers 
remontant; pour les mines où l'entrée a lieu par gale~1es,, cet!e 
durée sera calculée depuis l'arrivée au fond de la galerie d acces 
jusqu'au retour au même point. 

Au bout de deux ans à partir de la date précitée, la durée de cette 
journée sera réduite à huit heures et demie et au bout d'une nouvelle 
période de deux ans à huit heures. é i 

Il n'est porté aucune atteinte aux con ventions et aux usages qu • 
valant à ·des conventions qui, dans certaines exploitations, ont fixé 
pour la journée normale une durée inférieure à celle flxéé par les 
paragraphes précédents . 

Art. 2. - En cas de repos prévus par le règlement de la mine et 

l 
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pris soit au fond, soit au jour, la durée stipulée à l'article précédent 
sera augmentée de la durée de ces repos. 

Art. 3. - Des dérogations aux prescriptions de l'article premier 
pourront être autorisées par le Ministre des Travaux publics, après 
avis du Conseil général des min es, dans les mines où l'application de 
ces prescriptions serait de nature à compromettre, pour des motifs 
techniques ou économiques, le maintien de l'exploitation . Le retrait 
de ces dé rogations aura lieu dans la même forme. 

Art. 11. - Des dérogations temporaires, dont la durée ne devra 
pas excéder deux mois, mais qui seront renouvelahles, pourront être 
accordées par l' ingénieur en chef de l'arrondissement minéralogique , 
soit à la su itP. d'accidents , soit pour des motifs de sécurité, soit pour 
des nécessi tés occasionnelles, soi t, enfin, lorsqu'i l y a accord entre 
les ouvriers et l'exploitant pour le mai ntien de certain s usages locaux. 
Les délégués à la sécu r ité des ouvriers mineurs seron t e ntend us 
quand ces dérogat ions seront demandées a la suite d'accidents ou 
pour des motifs de sécurité . 

L'exploitant pourra, sous sa responsabilité, en cas de danger 
imm inent, prolonger la jou rnée de travail en attendant l' autorisa tion 
qu ' il sera t2n u de demander immédiatement à l' iogénieur en ehef. 

Art. 5. - Les iofractions à la présen te loi seront constatées par 
procès-ve1·baux des ingé nieurs et des contrôleurs du service des 
mines qui feront foi jusqu'à preuve du contraire. 

Ces procès-verbaux seront dressés en t riple exemplaire: le prem ier 
sera envoyé a u préfet du département, le second sera déposé a u 
parquet et le troisième sera remis au contrevenant. 

Art. 6. - Les exploitants, directeurs, gér ants ou préposés · 
' · • 1 d" · · d qui n auront pas mis a a 1spos1t10n es ouvriers les moyens de s t·. 

1 · d I dél · · or Il de a min e ans es ais prev us par la présente loi seront pou · . . . . rSUI VIS 
devant le tribunal de simple police et punis d' u ne amende de · 
à quinze francs (5 à 15 fr .). L'amende sera appliquée autant d c~n.q 

•·1 d I é e 10IS qu I y a ura e personnes emp oy es dans les conditions co 1 · • 
· 1 · f · n rau es a la presente 01, sans touté 01s q ue le chiffre total des amend . 

, . es puisse 
exceder cinq cents francs (500 fr .). 

Les chefs d'industrie seront civilement responsables dns d 
" con amna-

tions prononcées contre leurs directeurs, gérants ou préposés . 
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Art. 7. - En cas de récid ive, les contrevenants seront poursuivis 
devant le tribunal correctionnel et punis d'une amende de seize à cent 
francs (16 à 100 fr.) pour chaque personne employée dans les condi
tions contraires à la présente loi , sans toutefois que le chiffre total 
des amendes puisse excéder deux mille francs (2,000 fr. ). 

Il y aura récidive lorsque, da ns les douze mois antérieurs aux faits 
poursuivis, les contrevenants a uron t déjà subi une condamnation 
pour une contravention identique. 

Art. 8. - L 'article 463 du Code pénal sera applicable aux con
damnations prononcées en vertu de la présente loi. 

M. Easly a depose à la Cha1nb1•e des Deputes ime pi·ôposition 
tendant à limite1· à 8 heui·es au maximum la}ouniee de t1·avail 
dans les mines. 

La Chambre a delibére pow· la JJ1·emiè1·e fois SU1' cette v 1·opositfon 
le J juillet 1907. Voici le texte amende qu'elle a adopte par 
424 voix conti·e 102: 

ARTICLE PREMIER. - Les a r ticles f•r, 4 e t 6 de la loi du 29j uin 
1905 sont modifiés ainsi qu'il suit : 

ARTICLE PREMŒR. - L a journée des ouvrier s employés dans les 
traYaux souterrains des mines de combustible ne pourra excéder une 
durée de 8 heures, calculée pou r chaque catégorie d'ouY!'iars depuis 
l'heure réglementaire de l'entrée dans le puits des de1·nie rs ouvriers 
descendant jusqu' à. l'he ure réglementa ire de l'arri vée au jour des 
prem iers ouvriers remontant; cette durée sera càlculée depuis l'arri· 
vée au fond de la galerie d'accès j usqu'au retour au même point. 

Par mesure transitoire, la journée de ces ouvriers pourra êti•e de 
8 heures et demie jusqu'a u 1 •r janvier 1010 et de 9 he u res j usqu'au 
i cr janvier 1908. 

Il n'est porté aucune atteinte aux conventions et aux u sages, équi
valents à des conventions qui, dans certaines exploitations, ont fixé 
pour 1~ journée normale une durée inférieure à celle fixée par les 
paragraphes précédents. 

Une consigne, acceptée et visée par l'ingénieur en clief de l'arron
dissement minéralogique, et düment portée à la connaissance des 
intéressés par voie d'affiches, fera connaître, en tenant compte de la 
nature et de la puissance des installations de la mine pour les ouvriers 
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de chaque poste et de chaque catégorie, l'heure du commencement et 
de la fin de la descente, l'heure à laquelle des moyens de remonte 
devront être mis à leur disposition, comme aussi la durée totale de la 
remonte . La même consigne déterminera, le cas échéan t, cc qu'il faut 
entendre par le fond de la galerie d'accès. 

Il n'est pas interdit de laisser descendre des ouvriers après l'heure 
réglementaire fixée par la consigne. Dans ce cas, ils seront soumis, en 
ce qui concerne l'heure de la remonte, aux mêmes obligations que les 
autres ouvriers de leur poste el des dérogations temporaires pourront 
être accordées par l' ingénieur en chef de l'arrondissement minéralo
gique, soit à la suite d'accidents. soit pour des motifs de sécurité, soit 
dans l' intérêt de la défense nationale. Les délégués à la sécurité des 
ouvriers mineurs seront entendus quand ces dérogations seront 
demandé~s à la suite d'accidents ou pour des motifs de sécurité. 

L'exploitant peut, sous sa responsabi lité, en cas de danger immi
nent, prolonger la journ ée de travai l en attendant l'autori sation qu' il 
est tenu de demander imm!:!diatcmcnt à l'ingénieur en chef. 

Des dérogations qui ne devront pas excéder quinze jours par an et 
deux heure3 par jour, pourront également être accordées par l'ingé
ni eur en chef, soit pour des nécessités occasionnelles, soit pour le 
maintien de certains usages locaux. 

Les exploitants, directeurs, gérants ou préposés qui auront contre
venu aux dispositions de la présente loi ou de la consigne visée à 
l'article 2 , seront poursuivis devant le tribunal de simple police et 
punis d' une amende de 5 a 15 francs . L'amende sera appli quée autant 
de fois qu 'il y aura de personnes employées dans des cond itions 
contrai res à la présente loi, sans toutefois que le chiffre total des 
amendes puisse excéder 500 fran cs. 

Toutefois, la peine ne sera pas applicable si l'excédent de la durée 
de la journée est reconnu imputable à un cas de force majeure. 
L'infraction personnelle de l'ouvrier à la con signe sus-indiquée sera 
considérée comme un cas de force majeure. 

Les chefs d' ind ustrie seront civilement responsables des condamna
tions prononcées cont re leurs directeu1·s, gérants ou préposés . 

Art. 2 . - La presente !01 ne sèra appliquee que six mois après Sél 
promulgation. 

J 

1 
1 
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V. - GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE. 

Une Commission d'enquête a été constituée le 30 juillet 1906 par 
le gouvernement à la demande de deux députés ouvriers, pour 
rechercher les effets d' une loi qui fixera it à huit heures la durée 
journalière du travail dans les mines. 

Elle a déposé son rapport, daté du 15 mai 1907, le f er juillet1907(1). 

A la sui te du dépôt de ce rapport, le Gouvernemen t anglais a 
déposé le 1 cr août 1907 à la Chambre des Communes un projet de loi 
pour limiter la journée de travail des ouvriers mineurs (2). 

VI. - ITALIE. 

Jusqu'â présent, auC'!tne lui ne limite , en I talie, la diwée du 
t1·avail des aditltes Wavaillant dans les mines. 

La loi du 19 J uin 1.902 sw· le t1·avail des femmes et des enfants 
limite la clw·ee du tmvail des v e1·sonnes p1·otégées. Le·1·èglement du 
29 Janvier i 903 a completé cette loi. 

L 'Ilalie n 'est pas un pays p1·od ucteu1· de charbon. 

Art. 7. - Les enfants des deux sexes, àgés de plus de 10 ans et de 
moins de 12 ans, ne peuvent pas être occupés au travail pendant plus 
de 8 heures par jour; les adolescents âgés de 12 à 15 an s ne 
travai lleront pas plus de fi heures par jour et les femmes de 
n'importe quel âge plus de 12 heures. 

Le lVIin istre del' Agriculture , de !'Industrie et du Commerce pourra 
accorder des dérogations et des exception s après avoir consulté le 
Conseil sanitaire provincial , pou r autoriser une prolongation du 
travail des enfants de 12 à 15 ans , qui ne pour ra excéder 12 heures. 

Ces dérogations seront accordées lorsque les conditions techniques 
ou économiques les rendront nécessaires. 

Art. 8. - Le travai l des personnes protégées doit être interrompu 
par des repos d'une durée totale d'une heure lorsque la durée du 
travail est comprise entre 6 et 8 heures ; la dul·ée totale des repos sera 
de une heure et demie lorsque la durée du t rnvai l sera comprise 
entre 8 et 1 i heures et enfin, ces repos seront de 2 heures lorsque la 
durée du travai l dépassera i 1 heures. 

Le travail ne peut jamais être prolon gé au delà de 6 heures sans 
être interrompu par un repos. 

(1) Voir Annales des Mi11es de B clg iqltc, t. Xl1, pp. 761 et suivantes . 
(2) Voir Aima/es des .Mùzes de Belgique, t. XI 1, pp. ll41 et suivantes. 
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VII. - PAYS-BAS. 

L a loi du 27 av1·il 1904 (MiJnwet 1904) conféi'ait au Gouverne
ment le JJouvofr de 1·églementel' la dui·ée du IJ•avail des ouv1ie1·s 
mineui·s. Voici les clisvositions de l'ai ·ticle 9 de cette loi (i) : 

Un règlement d'administration générale déterminera les prescrip
tions concernant : 

b) Le travail de toutes ou de certaines catégories de personnes dan s 
les mines et dans ou sur les travaux et installations dépendant de 
l'exploitation d' une mine, tant à la surface qu'à l' intérieur , entre 
·autres les mesures concernant le travail des adolescents et des femmes, 
la durée du t ravail; le commencement et la fin du t r avai l jo urnalier, 
les temps de repos. 

En vertu du pouvoir conféré JJa1· cette loi. le Gouvernement JJl 'O· 

mulga le règlement des mines de 1900. (Arrété 1·oyal du 22 sep
tembi·e 1906.) 

L es articles 233 à 254 conce1·nent le tmvail dans les travaux 
soutel'1·ains. 

Art. 233. - i. Les g arçons de moins de 16 ans et l es femmes ne 
peuvent pas travailler à l'intérieur des mines. 

2. Les ou vriers àgcis de plus de 60 ans qui n'ont jamais travaillé à 
J' intérieu1· des mines ne peuvent y effectuer a ucu n travail. 

L'article 234 exige pour l'admission d'un ouvrier de moins de 20 
ans un certificat médical consta tan t que le travail de la mine ne pou rra 
l ui êt re nuisible. 

L'article 238 ne permet pour l'abatage que l 'emploi d'ouvriers àgés 
de 21 ans. 

Art. 241. - Les hiercheur s doi vent descendre en même temps que 
les abatteurs dans les travaux souterra ins, et , après le poste, ils 
doivent r emonter en même temps que ceux-ci. 

Art. 242. - i. Jusqu'au i •r janvier 1908, le séjour des ouvriers 
dans les travaux souterrains ne peut pas dépasser 9 heures par jour; 

(i) La traduction complète de tette loi a été donnée dans les Annales des 
J11i11es de Belgique, t. X; pp. 271 et su ivantes. 
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2. A partir du i cr janvier i 908, Je séjour dans la mine ne pourra 
pas dépasser 8 i /2 heures par jour. 

Art. 243 . - i. On entend par d urée du séjour des ouvriers d'u~ 
poste dans la mine, l' intervalle de temps qui s'écou le depuis le moment 
où commence la descente du poste j usqu'au moment où commence la 
remonte des ouvriers de ce poste. 

2. La remonte d'un poste d'ouvriers peut durer au maximum 15 
minutes de pl us que la descente. 

3. Les ouvrie rs doivent autant que possible être remontés dans le 
même ordre qu'ils sont descendus. 

Art. 244. - Les encageurs ne peuvent pas, contrairement à l'ar
ticle 242, séjourner plus de 8 heures par journée dans les travaux 
souterrains, non compris le temps nécessaire pour se relayer. 

Art. 245. - Les ou vriers qui sont occupés à des endroits où la 
température est supérieure à 30° C. et où il y a beaucoup d'eau, ne 
peuvent pas, contrairement à cc qui est prescrit à l'art icle 242, 
séjourner plus de 6 heures par journée dans les travaux souterrains. 

Art. 246. - La durée du séjour dans la mine des ouvriers qui sont 
préposés à des transports méca niques et des conducteurs de chevaux, 
peut dépasser d'une heure au plus la durée prescrite par l'article 242. 

Art . 247. - i. En raison de circonstance'S particulières du ser,ice 
de l'exploitation, la durée du séjour à l'intérieur de la mine peut être 
prolongée, sauf pour les ouvriers mentionnés aux articles 244 et 245 : 

a) Pour les répar ateurs de puits , la prolon gatioo de la durée du 
séjour da ns la mine ne pourra étre imposée plus de trois fois pendant 
u ne période de septjours de travail ; 

b) Pour les autres ouvriers, la journée ne pourra êtr e prolongée 
que deux fois pendant u ne période de sept j ours de t ravai l et à raison 
de 2 heures au maximum. La prolongation prévue au litt. b peut être 
remplacée par un séjour uoique de 8 heures consécutives dans chaque 
période de sept j ournées de travail. 

2 . Le commencement de la journée normale ou prolongée doit 
êtr e précédé d'au moins 8 heures consécutives de repos; le commen
cement de la journée dont il est question dans la seconde par tie du 
paragraphe b ci-dessus doit être précédé d'a u moins 7 heures consé. 
cutives de repos, 
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3. On dressera pour chaque mine une liste où seront indiquées 
les prolongations de journée e t les durées de séjour dans les travaux 
basées sur l'application de la seconde partie du litle ra b du 1 ° de cet 
article. Ces lis tes seront conservées pendant douze mois. 

L'article 251 permet de déroger à ces dispositions Iorsq ue la sécurité 
des personnes ou la conservation totale ou partielle de la mine 
l'exigent et que d'autres mesures ne pourraient pas écarter le danger . 

VIII. - ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

Extrait du rapport de la Commission d'enquête ang laise déposé le 
1er juillet 1907 : 

« Dans les Éta ts-Unis, cinq États : A1·izona, 1vlai·y land, Missou1·i , 
» Montana, _ Wyoming, ont fait des lois pour limiter !ajo urnée de 
» travail dans les mines . 

» Mais ces lois ont é té déclarées inconsti tutionnelles par la Co ur 
» suprême des É tats-Unis, sous prétexte qu'elles affaiblissent Je droit 
» constituti?nnel qu'ont les individus de fa ire des contrats. Ajoutons 
» que ces Etats, quoique possédant des industries minières considé
» rables, ne comptent pas dans les g rands États d'Amérique produc
~ leurs de charbon. » 

Traductiou de M. A. Delmer, ingénieur des mines (Annales 
des Mines de B elgique, t. XII). 

SENAT DE BELGIQUE 

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE 

des Commissions réunies de la Justice, de l'industrie 
et du Travail 

sur les articles 33 et 36. 

Sèance clu 21 fanvier 1908. 

Présents : MM. S1)JON1s,. président ; D1wo1,DER, BRAUN, DE i\foT, DE RAMArx, 
le Comte GooLET o' ALVIEI,LA, le Baron ÜRBAN DE X1vnY. P1cARD, RooERTJ, VAN 
VnE:1om , \ ;1/mNEn , CLAEYS BoùÙAEnT, Aue . CooLs, DE F u1ssEAUX, DuPRET, 
Gn1>1AnD, l-I ENn1coT , KEESEN, l\lAGIS, PmET et E iuLE: DUPONT, rapporteur. 

M. H unEnT, Ministre de !' Industrie et du Travail, assiste à la réunion . 

ARTICLE 33. 

MESSIEURS, 

Le Sénat a renvoyé à l'examen des Commissions réunies de la 
Justice et du Travail, l'a r ticle 33 du Projet de Loi relatif aux pensions. 

Cet a rticle a été admis sans modification par les Commissions 
réunies. Elles se sont ainsi ralliées à la transaction qui s'est concl ue 
à la Chambre entre le Gouver nement et MM. Helleputte et Verhaegen , 
les auteurs de ce texte. 

Toutefois, nous avons signalé, dans le Rapport, qu'i l paraît diffi
cile de restreindre aux concessions nouvelles la mesure proposée. 
Les ouvriers des anciens bassi ns nous . emblaient devoir jouir des 
mêmes avan tages. D' un autre côté, en limitant au Limbourg et à la 
p rovin ce d'Anvers la disposition proposée, le Projet en retarde 
penda nt de longues années l'application . Il exige, en effet, en atten
dant une loi spécia le sur la pension des ouv rier s houilleurs, que 
l'ouvr ier a it travaillé « à l a mine » pendant un certain nom bre 
d'années . Or les mines du Limbourg ne seront exploitées q u'après 
u n délai qui rn prolongera longtemps encore. Celle conséquence n'a 
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pas échappé à la Chambre des Représentants et plusieurs orateurs 
l'ont signalée en la reg rettant. 

Vos Commissions ortt exprimé le vœu que le Gouvernement 
examine sans trop de retard, dans l'intérêt de la classe ouvrière de 
nos charbonnages, les diverses questions que soulève l'article 33. 
~'honorable M. Peltzer a déposé u n amendement ainsi conçu : 

« Art. 33. - L es concessionnaires des rnines concédées posteriew·e
rnent au 7 f év1·ie1· 1905 seront obligés cl af!iliel' leurs ouv1·ie1·s à la 
Caisse de Retrai te sous la ga1'antie cle l'Etat, ou à la Caisse d'Assu
rances sur· la vie y annexee, ou sirnultanément à ces institutions. 

» Cette affiliation se fer·a pa1· l'ùitennédiafre de sociétés rnutua
listes de ret?·aite reconnues, dont les statuts indiqum·ont les vel'se
ments à f afre à égalité pa1· les concessionnafres et pa1· les ouvriei·s. » 

A la suite de cet amendement, M. le Ministre du Travail a saisi 
vos Commissions et le Sénat lui-même de deux amendemen ts succes
sifs. Le premier a été remplacé par le second, qui a été adopté par 
vos Commissions, sauf l 'alinéa dernier (1) . 

Cette disposition finale accorde à l 'ouvrier l'option entre le verse
ment à capital « 1·éservé » et le versement« à capital abandonné». 
Cette faculté a été repoussée par un vote émis à parité de voix. 
Plusieu rs membres pensent en effet que pour augmenter le taux des 
pensions, tous les versements de l'Etat, des ouvriers et des patrons 
doivent se faire à capital « abandonné» et qu'i l faut surtout ici 

' ' encourager la création de pensions d'une certaine importance. 
Le texte définitif, proposé par le Gouvernement, substitue d'abord 

(1) Art. 33. - En attendant qu'une loi spéciale règle ce qui concerne la pension 
des ouvriers mi11e111·s, les concessionnaires des mines concédées postérieure ment 
au 7 février 1905 seront obligés d'affilier leurs ouvriers à la Caisse générale de 
Retraite sous la garantie de l'Etat. 

Les ,-ègles d'après lesquelles cette a.fliliatio11 sera nialisée sero11t déternzi11ées 
pal" arrêté 1·0;-al co11formiment aux dispositions suivmrtes: 

L es verseme11ts a111111els q11e les co11cessio1mmres se,·ont te11us d'ejfectue,· sw· 
chaque livret ne seront · pas i11férie111·s à lre11te frnncs, do11t la m oitié se,·a à 
charge de 1'011 vrie1· et pourrn ét,-e p1·éle11ée su,· le salail·e. 

. Le 11'.011ta11~ d~ ces, v_erseme11t~ es~ ,·éduit p1·opo1·tio111zellc111e11t lorsqu'il s'agit 
d ouvners qw II ont ete employes qu 1111e pm·tie de l'a n11ée. 

La part à supporte,· pa1· les co11cession11afressera ve,·sée à capital aba11domzé. 
L.a pa'.·t inc?111b1111~ m1x_ ouvrier~ po111Ta étre versée à capital abandonné 

011 
à 

capztal r eserve ; les t1tr'.la1re_s des _hv'.·ets a111·011t la faculté d'i11dique,· le modé dd 
11erseme11t et de ji,À·e1· l e11tree e11 ;0111ssance des ,-e11tes acquises pa,· Ier 
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aux « concessions des provinces de Limbourg et d' 4,nvers » les « con
cessions acc01·dées JJosté1·ieu1·ement au 7 fevrier 1905 », date du 
dépôt du Projet de Loi à la Chambre des Représentants. On a soulevé 
des doutes sur le point de savoir si cette division du territoire belge, 
pour l'application de la loi nou velle, est conforme à la Constitution. 
De p,lus, exceptionnellement, des concessions pou rront être accordées 
ailleurs. La pensée du projet était, du reste, de dis tinguer simplement 
entre les concessions anciennes et nouvelles. 

Le mot « mineurs » a été substitué au terme « houilleurs », afin 
d'indiquer que l'article 33 s'applique aux ouvriers, non seulement 
des mines de houille, mais de toutes les au tres m ines indiquées dans 
la loi de 1810. 

La disposition qui exige le t ravail sans inten·uption à la mine a 
été supprimée par l'amendement. 

De cette manière on a fait disparaître le doute qui s'était élevé sur 
le sens des mots « sans interruption ». 

Ils ont été expliqués clairement par M. Helleputte, dans la séance 
du 7 février 1907 (Annales de la Chambre 1906-1907, p. 454), en 
réponse à une question de M. Verheyen: 

« Tout ce qui a été acquis 11a1· l'oum·ie1·, a dit l'honorable député, 
» lui 1·este acquis, de sorte que si un ouvrier voyage ou se transporte 
» ailleurs, il emporte la part de pension qu'il a acquise. » 

L'ouvrier qui cesse de travaille r à la m ine pendant un certai n 
temps, n'encourt donc, par cette interruption, aucune déchéance. 

D'autre part, l'amendement a étendu la faveu_r de l'article 33 à 

tous les ou vriers employés directement par le concessionnaire, soit à 

l'établissement, soit à l'exploitation du charbonnage, à tous les 
ouvriers, en un mot, portés sur les listes de quinzaine des con
cessionnaires. 

Ceux qui travaillent à l 'approfondissement des puits ou à la surface 
sont compris dans la mesure proposée. Celle-ci trom·era ainsi son 
appl ication même avant que l'exploitation proprement dite de la mine 
ne soit commencée. 

Enfin, les obligations du concessionnaire el de l'ouvrier ont été 
précisées. Le Projet de Loi se bornait à un exemple qui servait de base 
pour fixer le taux de la pension : c'était le cas d'un ouvrier qui, à 
55 ans, devait, par les subsides de l'Etat et des pouvoirs publics et par 
des versements égaux de l'ouvrier et d~ patron, effectués pendant 
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.trente-quatre ans, obtenir, en s'affiliant à la Cafsse de retraite, une 
pension de.:360 francs. 

L'amendement du Gouvernement fixe à 30 francs« au minimum» 
les versements à faire par les patrons. La moitié est à la charge de 
l'ouvrier; les patrons peuvent prélevercette moitié sur les salaires. 

Un arrêté royal :fixera définitivement la somme à verser et réalisera 
l'affiliation dans ses détails. 

Le montant des versements sera diminué proportionnellement, 
lorsqu'il s'agira d'ouvriers q~i n'auront été employés que pendant 
une partie de l'année. 

Les versements se feront à capital « abandonne ». L'ouvrier aura 
la faculté de fixer l'entrée en jouissance des rentes acquises avec sa 
participation. 

Le Gouvernement, tenant compte du désir général de la classe 
ouvrière de « reserve,· » le capital, propose de laisse1• aux ouvriers la 
faculté d'indiquer le mode de versement qu'ils préfèrent. Au vote, les 
Commissions se sont divisées également en partisans et en adversaires 
de cette opinion. Elle s'est trouvée ainsi rejetée par parité de voix. 
Comme nous venons de le dire, les membres qui l'ont repoussée se 
sont inspirés de cette idée qu'il est surtout désirable d'augmenter, 
autant que possible, le taux des pensions. 

Si le Sénat partageait leur avis, les deux derniers alinéas de l'arti
cle 33 seraient ainsi conçus : 

« La part à supporter pa1• les concessionnafres et pa,· les ouv·riers 
» sera versee à capital abandonné. Les titu,lafres des liv,·ets am·ont · 
» la faculté de fiœe1· l'entrée en Jouissance des 1·entes acquises par 
» leur participation. » 

Lors de la discussion de cet article à la Chambre des Représentants, 
les 5 et 7 février !907, le Gouvernement et les auteurs de la propo
sition ont déclaré que, pour obtenir la pension de 360 francs à 55 ans, 
but que l'on voulait atteindre, il faudrait un versement annuel 
d'environ 54 francs à la Caisse de retraite. Ce chiffre de 54 francs, 
dont 27 à la charge des patrons et 27 incombant aux ouvriers, paraît 
avoir été admis unanimement par l'assemblée, comme l'âge de 
55 ans. 

Dans le système nouveau du Gouvernement, la loi fixe le minimum 
du versement annuel total à 30 francs, dont moitié à charge des 
ouvriers. Dans ce cas, la pension de 363 francs est atteinte à 60 ans 
seulement, à l'aide de 34 versements de 30 francs. A 55 ans, 34 ver-

1 
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-sements de 30 francs ne procurent- qu'une pension de 284 francs et 
non de 360 francs, en tenant compte cependant des subsides de l'État ... 
En commençant les versements de 30 francs à 15 ans, la pension, à 
55 ans, ne dépasse pas 203 francs (i). 

Voici, en effet, le tableau des rentes et des versements de la Caisse 
de retraite ; 

Caisse de Retraite (Tarifs nouveaux 1907). 

Rentes acquises approximativement par des versements annuels 
ininterrompus de 30 francs, effectués à capital abandonné, avec l'aide 
des primes de l'État (loi du 10 mai 1900), en tenani compte de la 
limite fixée par l'article 6 de la loi du 10 mai 1900 pour l'intervention 
du Gouvernement. Les primes cessent quand la pension atteint le 
chiffre de 360 francs. 

(1) Ces chiffres sont susceptibles d'augmentation par suite des subsides facul
tatifs des communes, des provinces et des sociétés mutualistes. 
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AG E ENTRÉE EN JOUISSANCE 

AU 

1 

1 l cx VERSEMENT SS ans. 60 ans. 
1 

65 ans. 

1 

15 ans. 293 4îl 816 
16 - 280 451 1 782 
17 - 268 432 750 
18 - 256 414 71 9 
19 - 2·15 396 689 

20 - 234 379 660 
21 - 223 363 632 
22 - 213 3.t7 605 
23 - 203 332 580 
24 - 19-1 317 555 

25 - 185 303 1 531 
26 - 176 290 50!) 
27 - 168 2î7 1 487 
28 - 160 264 466 
29 - 152 r9 .:>- 4-15 

30 - 1·15 241 1 426 
31 - 138 230 407 
32 - 129 2Hl 3 !) 
33 - 121 208 3ï2 
34 - 11!1 

1 195 35.1 
1 

35 - 105 183 33-1 
36 - 97 

1 
172 

1 

31,l 
37 - 90 160 296 
38 - 1'3 150 

1 
277 

39 - 77 130 260 

71 1 130 1 24-1 40 -
1 ' 

Cc tableau permet au Sénat ùe se r endre compte ex<\clcmcot du. 
résultat de l'affiliation.. 

Du reste, le Gouvernement, par son amendement, n'impose qu'une 

• 
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limite mini ma de 30 francs pour les versements annuels. Un arrêté 
royai pourra donc, en tenant compte des circonstances et des salaires 
des ounicrs, porter ce chiffre à 54 francs, afin d'assurer à ceux-ci 
une pension de 360 francs à 55 ans, comme le fait l'article 33 voté 
par la Chambre. 

Yos Commissions vous proposent l'adoption de l'amendement de 
M. le Ministre du Travail, sauf au Sénat à examiner si l'option entre. 
le « capital réservé » et le « capital abandonné » doit être admise au 
profit des ouvriers. 

'l'outefois, il est regrettable que l'affiliation â la Caisse de retraite 
n'ait pas été étendue aux ouvriers des anciens bassins, comme nous 
l'avons déjà fait remarquer dans le Rapport. 

Celte q ucstion a fait l'objet, à la Chambre, de déclarations impor
tan tes qu' il est intéressant de rappeler ici, 

Le projet primi tif du Gouvernement (art. i 2 actuel, art. 32 du 
projet du 7 mai i907, art. 20 du projet du 7 féITier i905) disait : 

« Independamment des prescriptions relatives a l' eœecution des 
» lois et 1·eglemenls mr la police des mines, les cahie1·s des cha1·ges 
» des concessions imposeront aua; concessionnaii-es l'affiliation de 
» leurs ouv1·iers a la Caisse de Petraite de l'État . Ils fi:cent les 
» conditions de cette a/filiation et le taua; de la subventi·on pat1·onale 
» sans que celle-ci puisse depasse1· 50 % dtt ve1·sement total. » 

Par cette disposition, le Gouvernement metta it fin · à la controverse 
existante sur le poi nt de savoir si l'affiliation à des institutions de 
prévoyance peut être imposée légalement par le cahier des charges. 
("Voir Buny, n°• 261 et suiv.J 

Il ne s'agissait, dans cet article 20, que des concessions futures. 
L'obligation de coopérer à cette assu rance n'était pas imposée aux 
ouvriers, IDéjis seulement aux patrons. 

De nombreux amendements furent proposés, notamment un amen~ 
dement de MM . Verhaegcn et B ellepute. Il se composait du texte 
actuel de l'article 33 suivi de deux alinéas qui appliquaient cette 
disposition aux ouvriers des anciens bassins. 

La critique des opposants portait sur Je car acti>re peu précis de 
l'obligation imposée a ux patrons ; sur la nécessité de donner à cette 
affiliation un caractère obligatoire pour. les ouvriers comme pour les 
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patrons, et sur l'impossibilité d'exclure de son application les ouvriers 

des anciens bassins. 
D'après M. Denis, il ne faut pas perdre « cette bonne fortune 

» inespérée de pouvoir insérer, dans la loi nouvelle, le principe de 
» l'obligation, tant à l'égard des ouvriers qu'à l'égard des indus
» triels » . (Annales - Ch. des Rep. 1906-07, p. 431.) 

« Il n'y a aucune raison, disait M. B elleputte , de faire une 
» distinction entre les exploitation s anciennes e t les exploitations 
» nouvelles. » (P . 442.) 

Le Gouvernement, par l'organe du Ministre du travail, M. Fran
cotte, repoussa d'abord l' affi liation obligatoi re des ouvri ers (p. 4411). 
Quant au reproche d'imprécis ion adressé au projet, le Gouvernement 
répondit qu'elle était voulue. <1. L e systeme du JJrojet laisse a-insi 
toute libe1·té d'étudie1·, d'ici à l'ouvertw·e des mines dit L imbourg, 
le m eilleur plan d'affiliation » (p. 444). 

L 'hoi.lorable i\Iinistre signalait ensuite les travaux des Commissions 
officielles qui s'occupent de la question des pensions des vie ux mineurs 
et les difficultés que présente l'extension de l'article aux ouvriers des 
anciens bassins, à raison de l 'existence des Caisses de prévoyance des 
ouvriers mineurs. Sur le fond du débat, il était absolument d'avis 

que l'unification s ' imposait. 
M. Mabille ins is ta én erg iquement en faveur des. ouvriers des 

anciens bassins. « Si certains mineurs doivent être privilégiés, 
» disait-il, ce sont ceux des anciens charbonnages . On voudrait ne 
» légiférer que pour le bassin de la Campine. Mais ces ouvriers 
» devront attendre de lon g ues anntS.es encore . » 

En présence du désir manifeste de l'Assemblée, le Gouvernement 
accepta une transaction. li se rallia à la premiè re partie de l'amende
ment de MM. Helleputle et Verhaegen , qui fut admise à l'unanimité ; 
elle forme notre article 33 actuel. 

M. Helleputte , d'autre part, r enonça à la partie finale de son 
amendement qui appliquait cet article 33 immédiatement aux anciens 

bassins. 
Le Gouver nen'le nt opposait une seule objection, les difficultés de ce 

rég ime nouveau à raison des ca isses existantes. 
Mais il dut « s'engage1· à unir ses efforts à ceux des auteurs de 

1> l'amendement, afi n qu ' un projet de loi, étendant le même sy stème 
» aux ancie ns bassins, f11t voté a u cours de la session actuelle » . 

(P. 453.) 
Dans ces condition s, M. Helleputte « déclara ne pl us insis ter, 

f 
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» puisqu'il ne s'ag issait plus que d'une question de quelques 
» semaines. » (P. 453 .) 

Près d' une année s'est passée depuis lors, et nous e n sommes 
toujours a u même point. Le changement de Gouvernement explique 
ce re tard. 

'fout le monde est cependant d'accord pour reconnaître que la 
s ituation créée par l'article 33 est inadmissible, et qu'elle doit être 
généralisée dans l'intérêt des ouvriers mineurs du pays tout entier . 
L 'honorable M. Francotte l'a déclal'é de. la façon la plus catégorique. 

Ma is il redouta it les difficultés qui r ésulte nt de l'existe nce des 
Caisses de prévoyance qui, de 1839 à 18114, ont été établies successive
ment à Liége, à Namu1', à Mons, à Charleroi , dans le Centre et dans 
le Luxembourg . 

Ces difficultés sont-elles vraiment assez série uses pour que l 'on ne 
puisse remplir les e ngagements pris envers la Chambre dans les 
termes que nous ve nons de rappeled 

Nous ne le pensons pas e t nous sommes convaincus q ue le Ministre 
actuel , qui depuis son avènement n'a évidemment pas eu le temps de 
trancher la question , mais qui s'en occupe avec beaucoup de soin et 
de dévouement, ne tar dera pas à soum~ltre au Parlement le r ésultat 
de son examen et un projet d'unification des divers bassins. 

Les Caisses de prévoyance ont surtout été établies pour venir au 
secours des ouv riers blessés ou · tués, de leurs veuves et de leurs 
e nfants . 

Cependant , elles se sont occupées éga leme nt des pensions à a llouer 
a ux vieux ouvriers mineurs, devenus incapables de travail; :mais ici 
le u r acti on a été moi os é tendue et moins efficace. 

La loi du 2 11 décembre 1903 est venue régler législativement les 
indemnités dues e n cas d'accident dont les ouvriers mineurs seraient 
victimes . 

Le rôle des Caisses de prévoyance a donc pris fin pour l'avenir, 
relativement aux accide nts. 

E lles ont dü se dissoudre e n ce qui concerne cet objet principal de 
leur miss ion. E lles n 'ont plus eu qu'à effectue r la liquidation des 
pensions et des secours qu'elles avaient accordés. 

Mais les industrie\s de nos divers bassins ont che rché à assurer le 
sort de leurs vieux ouvriers, en attendant le vote d'une loi nouvelle, 

annoncée depuis lon gtemps. Ces règlements ne ~ont que temporaires 
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et provisoires. Leur existence n'empêche nullement la prom.ulgation 
d'une loi sur les pensions. Ce cas est même généralement prévu dans 
Jes statuts comme une cause de dissolution de la Caisse de retraite 
actuelle. 

Voici comment les choses se sont passées dans nos divers Bassins : 

I. - Caisse du Couchant de Mons. 

Il est mis fin au service de la Caisse des accidents en ce qui concerne 
les accidents survenus postérieurement au 30 juin 1905. 

Les recettes ne comprennent pl us que les inté rêts des fo nds placés 
et les subsides. 

Le déficit a été de fr. 255,034-20 pour i906. II a été couvert par 
l'avoÙ' de la Caisse qui, â la fin de 1906, est reduit â fr. 3,703,777-78 . 

Mais à côté de la liquidation de la Caisse des accidents, il exis te 
une Caisse de 1-etraite a limentée par une cotisa tion des exploitants 
de 1 % des sa laires . Elle s'est élevée à 364,796 fran cs en 1906. 
La Caisse possède, en outre, au f •r janvier 1907, u n avoir de 
969,921 francs ; les pensions viagèr es auxquelles la Caisse de retraite 
doit fai re face, s'élèvent à 326,993 francs, à partager entre 
2,617 pensions, soit en moye~ne fr. 124-25 pour chacune d'entre 
elles. Les pensions des vieux mineurs varien t de 204 a 44 francs. 

II. - Caisse du Centre. 

La Caisse de prévoyance est divisée en deux sections absolument 
distinctes : 

L'une. est destinèe a subvenir aux pensions des vieillai·ds, elle t 
dé 

. . ' es 
nommee section A , 
L'autre est destinee â. subvenir aux pensions prenant le · · d ui· oi·igine 

ans de~ blessu1·es reçue~ ante~ieui·ement â l'application de la loi 
du~ dece~bre 1~03, soit ante rieurement a u 1•r juillet 1905· elle 
est denommee sect10n B. ' 

Le capital de réserve existant au 31 décembre i90!. . 
fr. 2,217,257-62, est affecté, à concurrence de 1 '>10 000 f 

1
' S01t . ,- , rancs, à 

la sect10n A, et de fr . 1,007,257-62, à la section B. 
L es sections A et B sont a limentées pa r des ver sements d" t · 

1 
, · 1s mets , 

lesque s sont effectués par les établissements associés, et prov 1• . 
. · · · d' . ennent, 

pour une moitie, une retenue faite par les ouvriers sur 1 
I . t l ' t . . . d' enrs sa aires, e pour au r e moitie, une contribution· des exploitants. 
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La somme à verse1· ainsi est fixée, pour la section A (vieillards), à 
i .40 p. c ., et pour la section B (accidents), provisoi remen t à 0.60 p. c. 

des salaires payés aux ouvriers. 
L'existence de la section B ne prendrn fin que }Jal' l'extinction des 

cha1·ges . 
Une pension mensuelle de 15 francs est allouée aux vieux ou vriers 

qui ont 55 ans d'âge et trente ans de service dans les mines affi liées. 
E lle est de 20 francs pour les ouvriers de 60 a 65 ans qui o.nt tren te
cinq ans de ser vice. Les veuves de ces ouv riers reçoivent une pension 
de 6, 7 ou 8 francs par mois, sui van t que le mariage remonte â plus 
de vingt , vingt-cinq ou trente-cinq ans . 

li a é té distribué, en 1906, 251,278 francs à 1,293 vieux ouvr iers et 
86,848 francs a 1,037 veuves. Les exploitants sont inte rvenus pour 
172,823 fran cs et les ouvriers pou r la même somme, dans le pa iement 

de ces pensions. 
Chacune des societes peut en tout temps se retirer de la sectio1i A. 

Dans cc cas, elle se substituera à la Caisse de prévoya nce pour le 
service des pensions et secours, sous rese1·ve des modifications qit'une 
loi ulte1·ien1·e pou1Tai t impose1· au pi·o(i,l des ouv1·iel's de char~ 

bonnages. 

lit . - Caisse de pi'E~voyance de Charleroi. 

Chaque établissement associé verse à la caisse commune de 
prévoyance une somme représentant 1 1/2 p. c. de la moyenne des 
salaires payés aux ouv riers penda nt les dix dernières années . Ce taux 
pourra . suivant les circonstan ces , être modifié par l'assemblée géné
rale , et même se1·a s1tJ1pri1nè. de plein drnil dans le cas où une loi 
gené1·ale intei·viendrail JJoni · assu,.ei· les ou vn:ei·s cont1·e les infirmi
tès de la vieillesse. 

L es statuts ne sont p lus applicables qu'aux accidents sui·venus 
a1itàie1wement au 1er Juillet 1905. 

Une pension est a llouée a tout ouvrier âgé de 65 ans qui a été 
attaché pendant trente-cinq années aux établ issements affiliés à des 
caisses de prévoyaoce. Ces chiffres sont rédui ts a 60 et a 30 ans pour 
les ouvriers qui ont travaillé da ns les établissements affi liés à la Caisse 
de Charle roi. 

En i906, la Caisse a distribué en JJensions 209,336 francs à 
2,267 ouv riers v ieux ou infirmes, plus 34,870 francs de secours à 
348 ouvriers se trouvant dans les mêmes conditions. 
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IV. - Caisse de prévoyance de Namur. 

A partir du 1er juillet 1905 , dissolution et liquidation des charges 
au prorata de l'actif. En conséquence, le taux des pensions a été 
r éduit à 30 p. c . de le ur taux primitif. Certains patrons, et notam
ment les charbonnages, ont pris la différ ence à leur charge. (Al'rêté 
royal du 13 juin 1905 ) 

Pas de caisse de retraite . 

V . - Caisse de prévoyance du Luxembourg. 

A partir du 1er juillet 1905 , dissolution et liquidation des charo-es 
a u prora ta de l'actif. Celles-ci ont également été réduites i.t 30 p. /'de 
leur ta ux primitif'. Un certain nombre de patrons, ma is non pas tous, 
consentent à suppor ter la di fférence. (Arrêté r oyal du 12 juin 1905). 

Pas de caisse de r etraite . 

VI. - Caisse de prévoyance de Liége. 

L a Ca isse , depuis la lo i <l u 211 décembre Hl03 sur les accidents 
n'exi ste pl us que pour la l iquidation de ses charges a nciennes. ' 

Le 9 octob1·e 1905, tous les affili és, à l' unanimité, au nombre de 38 
ont décidé la prorogation de la Caisse de prévoy ance pou r le pa ie~ 

men~ des rentes v iagères existantes ; les affi liés se sont engagés à les 
sen1 r, sans réduction propor tionnelle et jusqu 'à extinction. Chacun 
des affi liés a repris, en outre , à sa char ge person nelle, à date r du 
1er j uillet Hl05 , le paiement des.secours accordés aux invalides et aux 
v ieux mine urs . 

L'Assemblée a décidé , enfin , la création d'une Caisse de secours 
n on velte e n faveur des vieu x mineurs, a partir du 1 cr j an vicr 1906 . 

C~tte c_a isse est ali mentée par une con tr ibution de 1 p . c . des 
salaires , a charge des exploitants exclusivement. · 

Le~ ~ensions so~t de t 2 francs me nsuellement pour ,,ingt-cinq ans 
de serv ice a u mo10s ; de 15 francs pour trente a us de service et de 
1h francs pour plus de quaran te-cinq ans de ser v ice en fav~ur des 
ouv rier s inca pables de travai ller et âgés de 55 an~, s' ils ont été 
employés a u fon~ de la mine , et de 60 ans, s' il s ont été occupés à la 
su rface . ~ es serv ices comptent a partir de l'âge de 4.4 ans. 

_La caisse est consti tuee pour une dur ee de cinq ans . E lle peut ét,·e 
dissou te avant ce terme. 

• 

. 

t 
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La recette de la Cai3se, ver sée par les exploitants, s'est élevée, en 
HJ06, à 439,900 francs . Il a été constitué, en 1906, 170 rentes 
viagères nouvelles, moyennant un capital de 326,688 francs; 

42 rentes de 2i6 francs, 1i 1 de 180 francs et 17 de 144 francs. 

Il nous paraît résulter de l'exposé qui précède que les dispositions 
de la loi nouvelle peuvent, sans difficultés sér ieuses, être appliquées 
aux ouvrier s des anciens bassins . Les Caisses de retraite de Liége, de 
Cha l'leroi et du Centre ont même préYu leur propre dissolution dans 
le cas où une loi nouvelle r èglel'ait, d' une maniè re obligatoire, la 
pension des v ieux ou vriers mineu rs. L'application de la loi, en ce qui 
con cerne les auciens bassins, pourrait être aj our née jusqu'au i cr jan
vie1· 1910, afin de donne1· au Gouvernement le temps nécessaire pour 
r églementer le passage du régime ancie n a u régime légal nouveau (t). 

La char ge ne sera pas rendue bea ucoup plus lourde pour les exploi
tan ts . L' intervention obliga toire ne dépassera pas, d'une facon très 
sensible, celle qui est généralement admise aujourd'hui par les exploi

tants usant de leur liberté . 
Actuellement, l'É tat n ' inte r vient que par des subsides au profit des 

caisses de préYoya nce. Ces subsides sont très minimes. Par l'organisa~ 
tion nouvelle, l'Éta t cont1·ibuerait d' une manière beaucoup plus 
effi cace a la constituti on des pen;sions. A ce point de v ue ,l'assimilation 
de tous les bassins sous le rég ime de l'a rti cle 33, est hautement 
désirable dans l 'intérê t des ouv riers mineurs. Tout r etard constitue 
une injustice. La Chambre l'a unanimement constaté. Elle a pris-acte 
de l'engagement du Gouvem ement d'unifier la législation pour tous 

les bassins dans le pl us bref délai. 
Nous pensons même qu'il serait possible de faire profiter les 

ouvriers affiliés, en vertu de l'a r ticle 33 de notre Loi , des avantages 
spécia ux assurés par l' a rticle 13 de la loi du 10 mai 1900 aux mem
bres des sociétés mutua listes. On assurerait a insi aux ouvriers 
mineurs des avantages autrement importants que le montant des 
subsides accordés a uj ourd'hui aux caisses de prévoyance. 

(1 ) Ce passage hê prêsehterll; l!h rêaiité, de quesdon à élucider que polir le 
règlement du passé. 
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ARTICLE 36. 

Le Sénat a a bordé l'examen de l'article 36 du Projet de Loi sans 
attendre la fin de l'enqu ête minière ordonnée par la Chambre des 
Représentants. 

Des ame ndements ont été proposés par M. Claeys Boùùaert et par 
M . Pi card au cours de la discussion. 

I. L'amendement de M. Claeys Boûùaert est a ins i conçu 

« A uœ fins de sauve,qa1·de1· la sante des ouvi·iel's et d' empécher 
l'abus de lew·s forces, à defaut d'une loi relat1·ve à cet objet , le 
Gouvernement fixel'a JJar disposition genei-ale ou speciale, api·es 
avis du Conseil des Mines , des sections com7Jetentes des Conseils de 
l'Indust?·ie et du T1·avail et du Conseil superiew· du T1·avail, la 
duree quotidienne d u t1·avail à l'intàieur des mines de combustible 
concèdées JJostùt'ew·emenl au 7 févi ·ier 1.905 . 1> 

L'honorable membre le justitle par les coasidéralions snivantes : 

Le but de la proposition est de « recher cher un ter rai n d'en tente 

» où , toutes réserves faites par les interventionnistes et les non-inter
» ventionn istes, on pou 1Tait se mettre d'accord » . 

La question de principe , <l'après notre collègue, ne peut encore être 
tranchée aujourd'hui . 

« Les travaux de statist iq ue comparée, la législation des pays 
» ét ra ngers , les conséquences pratiques pour notre pays de la régie~ 
» mentation de Ja durée du travai l pour les ouvriers adulles, tant au 
» point de vu e d u rendement de l'effet utile <le l'ouvrier qu 'à celui de 
» la con eu rence internationale et des r ésultats regretta bles, <lésas
» lreux peut-être, que pourrait e ntraîner, su r tout pour nos ouvrier s, 

» un arrêt dans noll'C essor industriel ; toutes ces considérations et 
> bie n d'autres doive nt êt re examinées et pesées avant qu' on p uisrn 
» procéder à l'élaborat ion d'un e loi génér ale et définitive. » 

Le débat <loi t doue se restrei nd 1·e à l'examen de l'article 36 et le 
Sénat ne doit légiférer qne pour les concess ions nouvelles. · 

Mais l' honoca ble M. Claeys Bouùaert ne pourrait, dit-il , voter l'ar
ticle 3G, tel qu'il est r éd igé . 

En effe t , a u point de vue constitutionnel, il divise a tort Je pays en 
deux r égions disti nctes pour l'application des mesures projetées, et il 
ne marque pas, a vec assez de précision, que les mesures de réglemen-

• J 
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tation ne r,euvent être prises que s' il s'agit de sauvegarder la santé et 

les forces de l'ouvrie r. 
L'article 36 ne parle pas de la santé des ouvriers . Or, ce sont les 

termes essen tiels , reproduits dans l'amendement, afin d 'éviter to~te 
fausse interprétation. En dehors de celle condition , la réglementatio~ 
du travail des ouv riers adu ltes ne peut être ad mise. Ell_e por~era1t 
atteinte à leur liberté, à la Constitution même; elle v10lera1t les 
droits qui appartiennent aux ou vriers comme aux a_utres citoy_eo~. , 

Mais quand la santé des ouvriers est e n cause , 11 y a u11 rnte ~et 
supérieur qui légitime l'iuter ventio11 de la loi. C'est ce que ~a Légis
lature a déjà fait dans la loi du 2 juillet 1889, et ce qu'elle fatt encore 

dans l'ar ticle 14 du projet actuel. 
C'est sur cette solutio11 que M. Claeys Boû.ûaert, dans un esprit de 

conciliati on convie le Sénat à se mettre d'accord. 
L'amend:ment substitue à la di vision des concessions, d'apr~s. laur 

situation leur div ision d'après leur date, a11térieure ou poste r1eure 

au 7 févr\er 1905, époque du dépôt du Projet de Loi. 
li propose éga lement de permettre au Gouvernement non seuleme~t 

de prendre des mesures d'application gé11érale pon_r to_utes l~s expl~L
tations, mais aussi d'édicter des disposi tions partteuhères a certaLDS 
cha rbonnages , en cas de uéces~ité, no tamment s i la chaleur Y est 

excessive . 

D'après les développements donnés par ootre honorable c?ll~gu~ à 
l'appui de son amende ment, il est l' adversaire r ésolu de la hmttat10~ 
légale de la durée d u travail des ouvriers adultes, du 1'.1o~ent où il 
ne s·agit pas de sauvegarder Leur santé. _Not1 e C.onst1tut10n .~uffi~, 
d'après lui, pour écarter cette ré.glemcntat1on abusive, sans qu il soit 
nécessaire mème <l'exam iner les conséquence,s économiques de cette 

mesure pour le pays et pour la classe ouvriè re. 

Comme oa peut le consta ter, en relisant la séance du 11 avril 1907 
de la Chambre des Re présentan ts, notre honorable collègue s'est 
i nspirê de l'amendeme nt transaction 11el présenté par i\Hvl. Vau Cleem 
putte, Cooremau et consorts da ns cette séance, amendement auquel le 
Gouvernement, a vec certaines réserves, a fin i par se ra llier. 

MM. Vau Cleemputte, Cooremau et consorts pr oposaient de rem
placer l'article 36 par le texte suivant : 

« Dans les exploitations minièi·es concédees anteriew·ement au 
7 (ewie1· 1905, le Gouven1ement pou1'voit à ce que la dunie dtt 
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tmv~il journa~ie1· à l'interieu1· de la mine ne compi·omette pas la 
sante des ouvi·iers. Il prend pai· ai·1·êtc rnyal, soit des dispositions 
génémles, soit des dispositions spéciales, api·ès avoir entendu l'ex
ploitant e_t JJ?'is ;'avis du_ Conseil des Mùies, de la section compét,mte 
du Con_seil de l I~dustrie et du 'l. 1·avail et du Conseil supérieur du 
Travail. Ces colleges transmettent leu1· avis dans les deux mois de 
la demande qui leur est (aile; à défaut de quoi le Gouvernement 
passe Qutre. » 

M~. VanCleemputte et consorts plaçaient égalnment Ja t· . . " ques 1ou sm• 
le terrarn excl us1f de la conservation de la santé des · , Il 
· t d · · ouvrie1s. s 
ID ro u 1sa1ent, dans le texte les deux mod1· ficat· é , ions propos es par 
M. Claeys Boùùaert. 

' En acr.eptant l'amendement, le Gouvernement déclara, toutefois, 
1 entendre en ce sens que les mesures auxquelles il ·t · . . . . . aurai a <1 pour-
voir » ne seia1ent prises par lui qu'après const t t· d . . . . , a a 100 es abus et 
avec une entièr e hberte d appréciation « Le G , . . · ouvernement am,sswn 
» de prendre tel les mesures qu'il jugera nécessaires et 

dé 
. . . non pas telles 

» mesures le1•mmees a l'avance . quand le in t . · omen est venu il 
» pourv01 t comme il juge convenable de pourvoir , 

« C'est en v ue de J' . l t t· . ,. , . exp o1 a ion et du règlement d'atel ier que le 
» Gou,:erneme~tJugera s' il y a lieu d' intervenir . » 

~- Wo~st: defendit, par esprit de concil iation cet 
qui fut reJete. , amendement 

Notre colle"'ue repr d ·t . o o u1 en partie la proposition deMM V Cl . -
putte et Cooreman, et il cr oi t pouvoir concil'1e1· a1· us1· l' :1 ~ Il eemt 
q e 1 · · · e 01gnemen 

u u, inspire une loi réglementant la d . d . , 1 . . uree u travall des adu ltes 
et es asp1rat1ons de nos classes ouvrières. 

Dans ses P1·emie1·s P1·incipes M C . . 
l'Un iversi té de Louvain p , . ' d · harles Perm, professeur à 
cerne les adultes Elles s' rebclon1se es mesures légales en ce qui con-

. " em ent se rapproch b 
dement de notre honorabl )l'o- . ?r eaucoup de l'amell-
Sénat. e co eoue e l des idces qu ' il a défendues au 

M. Périn approuv 1 · e « es mesures qu· tt · 
» durée excessive du travail des I me .raient u De limite à la 
» de la grande industrie. L d a;dultes e~ genéral , dan s les atel ier-s 
» l'ouvrier d' a uree excessive est celle qui pr iverait 

un repos corporel · d · 
)> vie ou de ces . . Ill ispensable a la con servation de la 

commu n1cat1ons a I f 'l . 
» un devoir autant qu'un droit vec a ami le qm sont pour le père 

)> Appliquée seulement au ca.s où le 
travail excède manifestemen t 

t 

"'' 1 
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» les forces humaines, la limitat ion des heures de travail ne produit 
» que des effets limités; elle peu t être la cause de certains embarras·, 
» mais ces embarras ne troubleront pas l'équilibre général de l'ordre 
» économique, la restriction ne s'excerçant que pour des circonstances 
1> exceptionnelles 0 11 pour des cas particuliers. Quant à la limitation 
» générale des heu res de travail , elle bouleverserait l'économie 
» générale de la société en modifiant tous les salai1·es, et, par consé·· 
» quent, toutes les condition:; de la production . » 

Il. De son côté, M. Edmond Picard a déposé dans la séance du 
13 décembre dernier un amendement ainsi conçu : 

« En vue d'empêche1· l'abus des fo1·ces des ouv1-ie1·s et de sauve
garder lew· santé, le nombi·e quotidien d' heui·es du1·ant lesquelles 
ils sont employes à l'interieui· dans l'exploitation des mines, sera, 
à pai·tfr du 1er janvier 1909, 1·éduit, JJa1· étapes ou JJaliei·s, chaque 
année d'une demi-heure, jusqu'à ce qu'elles soient 11a1·tout 1·amenées 

à h itit heiwes. » 
« Nota. - Le poùit de dépa1·t de l'application de la lo1:, la clw·ée 

des étapes son t indiqués à titre eccem.platif et sont susceptibles de 
modifications. Des dùogations sont aussi ad1ru'ssibles su.1· le plan des 
ai·ticles 3 et 4 de la loi française, ainsi conçus : 

« Art. 3 . - Des dél'Ogations aux presc1·i1Jtions cle l' a1·ticle 111·emie1· 
JJourront éti·e auto1·isées JJar le Ministre des T1·avaux vublics, api·ès 
avis dtt Conseil général des mines, dans les mines où l'application 
de ces prescriptions se1·ait de nature à comp1·omettre, pou1· des 
motifs techniques ou èconomiques, le maintien de l'exploitation. Le 
retrait cle ces déi'ogations aw·a lieu dans la même fm·me. 

)> Art. 4 . - Des dùogations tempo1·ail'es, dont la dui·ee ne devi·a 
JJas excéder deux mois, mais qui seront 1'enouvelables, JJourront être 
accoi·dees va1· l'ingénieu·r en chef de l'a1·1·011d·issement minémlo
gique, soit à la suite d'accidents, soit JJoui· cles motifs de sécurité, 
soit pour des nécessités occasionnelles, soit, enfin , lorsqu'il y a 
acco1·d entre les 01.w1·iers et l'exploitant pow· le maintien de ce1·tains 
usages locaux. Les délegués à la sécurité des ouv1·ùn·s mineurs 
seront entendus quand ces dérogations seront demandees à la suite 
d'accidents ou pow· des motifs cle sécu1·ité. 
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» L'eœploitant vour,·a, sous sa responsabilité, en cas de dange,· 
imminent, p1·olonge1· la jouniée de travail en attendant l'autorisa
tion qu'il se,·a tenu de demande1· ùnmedfotement à l'ingénieu1• 

en chef. » 

M. Edmond Pica rd a remis en outre aux Commission s r éuni es 
un Exposé dr:s motifs cjont nous reproduisons le texte. 

Exposé des motifs de l'amendement 
de M. Edmond Picard. 

« Je m'éta is occupé de la question des hui t heures dans les charbon
» nages avant l'enquête des mines, mais très assidûment et t rès 
» continûment depu is cette enquête. 

» J'ai reçu et parcouru, en quantité, des a rti cles, des rev ues, des 
)> brochures et cc n'est pas fin i. 

» Detoutcsces informationsctde tout cetravail il me i·e t , se, pour 
)> le moment et en attendant mieux , l'impression que da . 

blè l'. . l , os ce 
)> pro 1:10 , ev1c eoce est im possible, que l'on peut presqu'à éga lité 
)> soutemr. 1~ pour et le contre, appliquer après coup des ra iso nne-
)> ments ser1eux à l'appui de l'un!-' et de l'autre thèse in d 

f ·t I bl , , voguer es 
)> a1 s « p oya es » en tout sens, comme Pascal a àit des dates. 

» I l ! a deux camps aussi intransigea nts et aussi absolus l'un 
» que 1 autre : les Ou vriers et les Pa ti·ons . 

» <"est •·1 ' · · • comme s I s ag1ssa1t de deux sexes irréd uctibles . 

)> Da~s c~s co nditions, j'ai é té très frappé, notamment lors des 
» enquetes a l\fons et a utou1· de Mons de Ja de'cla t· · . • r a ion q u, me 
)> parut vra iment sage et modérée, de: témoins ouvriers . d 
» <laient 1 ·r "' · qui eman-

que a r e orme se l it par étapes écl1elons o 1· 
· · l d' ' u pa 1e rs en 

» genera une heu re ou d' une demi -heure s'espaçant 1 . , 
» années . sur P us1eurs 

)> Cela m'est apparu comme un bon mo en de faire .. 
)> et en même temps d'adoucir la tra osfor y t· cd l' une exp~rience 

. d'. 1 . ma ion, e accomplir sa 1s 
» a-coups, cc aircir peut-êt re la siluaf d 1 

. 10n et e su o-o-érer de . 
» mous nouvelles puisqu'i l sera toujou i'" "bl cl ~<> s opi
» cette expérience. :s possi e es arrêter dura ut 

» La diminution commencerait là où l'on l ·11 l 
t 

· rava, e e plus d'he res 
» e gaguera1t s uccessivement les aut . 1 b u 
» amener finalement, tous ensemble a· 111 e~t le rnr on nages pour les 

, u1 1cu1·cs. 
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» On sait qu'en France c'est ce q u'a fa it la loi de 1905. 
» Ce procédé expérimental semble d'autant moins périlleux que 

» l'on peul l'accompagner de restrictions comme celles qui se 
» trouvent dan s la loi française et que propose aussi la loi angla ise. 

» J'ajoute que j'ai reçu r écemment des r éponses confirmati ves du 
» système des palier s, émanant d'ouvriers en v ue, que notre collègue 
» M. Libioulle a consultés. Voi r ci-après en note les annexes. 

)> C'est pourquoi j'ai cru devoir soumettre au Sénat mou amende
» men t qui est, du reste, non pas l'expression de mon opinion défini

» tive, mais de mon inclination actuelle. 
» J'attendrai, pour me fixer s' il est possible, que les débats parle

» meotaires s'achèvent. J'ai horreur des partis-pris arrêtés avant 

» une discussion loyale et complè te . 
» Je pense qu'il y au1·a it là une solution tran ~act ionnelle de na ture 

» à satisfaire tout le monde dacs les limites humainement possibles 
» et qui sérait dig ue de l'esprit poudéré qui règne a u Séna t de 
» Belgique. C'est éga lement conforme à notre caractère national 
)> belge, ami de la moyenne mesu re et des tempéraments, adversa ire 
)> de cc qui est brusque, radical , a utoritaire. 

» J'ai , au su rplus, cette impression que ce que j e p uis nommer 
» « l'aspect , la symétrie a rithmétique » joue un r ôle dans cette 
)> d ifficultueusc ma tière. C'est si séducte ur comme apparence la 
i' di vision de la journ ée eu trois part ies égales de huit heures, l' une 
:p pour le travai l , l'a utre pour le repos, la troisième pour le sommeil. 
» Les trois huit sont passés à l'état de dog me et on y croit sans plus 
» les vérifier. Mais il fa ut conven ir que c'est assez systématiqn<'. 
)> Commen t, notamment, oc pas dire que c·est plu tôt sept heures 
)> qui est la normale pour · le sommeil, et, dès lors, la formule la 
» plus humaine ne serait-elle pas sept-huit-neuf? C'est jol i éga lement 
» cette sér ie de trois chiffres et ou se demande cc qui serait advenu 
» si au lieu de la maxime actuellement v ulgarisée des t rois-hu it on 
)> avait adopté cel le des sept-hu it-neuf. 

» C'est d'a utant plus curieux que, d'après les eoquêt~s de Mons et 
)> les renseignements recuei llis, il es t permis de croil·e que, si au 
» lieu de hu it heures on eu demandait neuf , tout le monde serait 

» d'accord. 

)> Quoi qu' il en soit, il semble qu 'un mouvemen t irrésis tible , à la 
» fois économique el 11isto rique, obéissant à des lois profondes, que 
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> nos insuffisants cervea ux ne savent pas exactement discerner, 
» pousse, dans toute l'Eu rope ocr identale, à la journée de huit 
» heures. Je crois que c'e~t en vain qu'on voudra it l'enrayer. En Je 
» faisant on aboutirait à des maux sociaux apparemment plus graves 
» que ceux qu'on voudrait éviter, les grèves répétées, par exemple. 
» Il est sage dès lors d'y obéir par des moyens pratiques et raison
» nables, tel que le système des paliers. 

» Je fais remarquer que si la diminution échelonnée commençait 
> au i er janvier Hl09 et se fa isait par une demi-heu re tous les deux 
> ans , la réforme ne serait réalisée qu'après huit années, c'est-à-dire 
» précisément à l'époque où les exploitations du bassin du Nord 
» commenceraient l'extraction, ce qui était dans les vues de fou t le 
» monde à l'origine, puisque l'article 36 voté par la Chambre n'était 
» pas relatif aux autres charbonnages. 

» Le travail actuellement varie, si je ne me trompe entre huit et 
» dix heures et demie, et déjà à Mariemont les huit heures sont 
» partiellement appliquées sans inconvénient parce que ce charbon
» nage est, assure-t-on, dans d'excell entes conditions d'aménagement. 

» Je sais personnellement que des ouvriers redoutent une r éforme 
» brusque parce qu'ils pensent que des patrons en profiteraient pour 
» créer, dans l'exécu tion, des difficultés qui pourraient faire croire 
» à la témérité de la r éforme. 

» Deux considérations m'ont surtout préoccupé : 

» a) Le danger de nuire, par une augmentation du prix de nos 
» charbons pou,ant dériver d' u ne majoral ion des frais de revi ent, 
» ca usée par une diminution de la production, à not re nécessité de 
» concurrence sur les marchés étrangers. La Belg ique, pauvre par 
» son sol, ne peu t prospérer, el même vi-v 1'e, que par l' expansion au 
» clehm·s. ~'out ce qu i touche à ce phénomooe commande l'attention 
» la p lus rigoureuse. Il est bon d'attirer de cc côté les préoccu pations 
» de la_ classe ouv:ière. Je m'~ s uis appliq ué dans l'élude que j'a i 
» publiée sur c~t im portant SUJel (1). li ne serait pas inutile, dans 
» Lous les conflits qui surg issent il cet égard que ce que 

1
·e . . , nomme 

» « la que~t1on de co~pta~ilité » fùt mis chaque foi s en plein re lief. 
» Cette melhode amenera1t, sans doute, fréquemment des change
» meots d'opinion; 

(1) NÉCF:SSITÉ ET CONDITIONS DE L'EXPANSION BELGE AU DEHORS, dans la R.e1111e 
éco11omiq11e i11temationale de juin 1906 . 
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» b) Lors de l'enquête de Mons on a signalé que la réduction obli
» gatoire à huit heures pouvait être fort dure pour les ouvriers 

ANNEXES 
M. Jules Destrée, dans une brochure intitulée La jo11n1ée de Huit lzew·es, 

publiée en 1907, pp. 32 et suiv . . a exposé un projet de loi en quatre articles, 
dont le } cr stipule qu'après un an la journée de travail souterrain dans les mines 
oc pourra excéder neuf heures et que , trois ans après, elle ne pourra excéder 
huit heures. Cc pro jet, renvoyé aux Sections de la Chambre, était signé Destréc, 
Maroille, Mansart, Caluwaert, Wettinck, Defnct . Il date de 1'902,. La Section 
centrale a désigné M. Cousot comme rapporteur. li paraît qu'il achèvera ~on 
travail après la publication complète des documents de l'enquête sur les mines . 

Voici les lettres adressées à M. Lib ioulle au sujet de mon amendement : 

« Souvret, le 15 décembre 1907 . 

» C'est l'évidence même que cette réductic)n par palier d'une demi-heure par 
année pour aboutir 11 hu it heures. C'est le seul moyen pratique de permettre une 
amélioration progressive des travaux miniers en même tc:mps que de ne pas ,·air 
les salaires baisser d'une façon excessive, surtout que les patrons en profiteraient 
pour dégoûter les ouvriers de la loi en haîssant formidablement le~ salaires des 
mineurs. 

» Le p1·ojet Desti·ée est d'ailleurs caJqué de cette façon, par palier d'une demi
heure par année. 

» Cordialemen t, ALP. Lo1mA~D. >l 

« Roux , le 16 décembre 1907. 
» En réponse à votre désir de connaître notre o pinion sur la journée de huit 

heures, descente et remonte comprises , tel qu'il est stipulé da ns le projet de loi 
Desirée (dont j'ai l'honneur d'être signataire), c·cst par étape ou palier que nous 
le demandons . 

» Une réduction d'une heure ln première année; une demi-heure, la deuxième 
ann6e, et une demi-heure, la troisième année, ce qui ferait la journée de huit 
heures de présence it la mine. 

» Fraternellement, CALt..WAERT. » 

« Charleroi, le 16 décembre 1907. 

» Je m'empresse de vous répondre que., lors de ma déposition à l'enquête, à 
Charleroi, j'ai fait les déclarations suivantes : 

» Nous demandons que lu r6glementation de la journée de travail ii huit 
» heures dans les mines soit établie par une réduct ion annuelle d'une demi -heure 
» au moins. » 

« A fi n de permettre aux maitres charbonniers d'améliorer et de perfectionner 
le système d'exploitatio n actuel, cela pour éviter que la production norm3le 
actuelle n'en souffre pas 1 

>) Ceci est du reste prévu dans le projet de loi qui a été déposé par nos amis 
Desirée et consorts. 

li Votre dé voué, ÉDOUARD LACOUR. )) 
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»· chargés de fam ille qu i , afin de procure r les ressources suffi santes 
» à l'entretien de celle-ci ,font des heures supplémenta ; res ou « redou
» blages ». Mais ces cas sont rares. Je crois même que dan s le bas~in 
» de Chal'leroi les redoublages n'existent pas . Ce se!'ait donc fa ire 
» fléchir la règle pour des exceptions, ce qui n'est pas à admettre pour 
» les bonnes lois. 

» On peut consulter sur les Etapes: enqu ête de Mons, tables , 
» p. 226; - enquête de Liége, tables, p. 322, - et les renvois aux 
» dépositions . » 

III. D'après cet Exposé, notre honorable collègue admet la 
limitation de la durée du travail des adultes ; mais il la propose pa,· 
étapes avec des dérogations analogues à celles de la loi françai se, si 
l'application de cette prescription est de nature à compromettre le 
maintien de l'exploitation par des motifs techniques ou économiques, 
ou s' il y a accord entre les ouvriers et l'exploitant pour le mainti en de 
de certains usages locaux. Il craint une r éforme trnp brusque. Il 
appréhende l'augmentation du prix de r evient , une diminution de la 
production et un affaiblissement de notre expansion au dehors. Il 

rappelle l'étude publiée par lu i dans la Revue économ1:que inte1·
nationale, étude souvent citée dans le rapport fa it par M. F. de Smet 
de Naeyer au nom du Conseil supérieur de l'industrie el du Com
merce. Le prin cipe de la « Joui·née rle huit heu1·es » se trouve ainsi 
soumis au Sénat, et nous sommes appelés à nons prononcer s ur cette 
grave question déjà examinée par la Chambre des Représentants 

La discussion qui avait été suspendue au sein des Comm issions pou r 
attendre les résultats de l'enquête minière, a été reprise sur l'a r ticle 
::!6 du projet du Gouve1·nement et a porté également sur les deux 
~mend~men~s .qui précèdent. El le a compris l'examen des parties de 
l enquete mlll1ère que nous possédon s déjà et des nombreux docu
ments auxquels la limita tion des heures de travai l a donné naissance 
en Belgique et à l'étranger. 

* * * 
Trois oprn10ns principales ont trouvé des adhérents au sein du 

Sénat et de$ Commissions réunies. 
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... 
* * 

PREMIÈRE OPINION. 

I V. Les uns se sont déclarés partisans de l'amendementde M. Claeys 
Boùùaert qu' ils considé rent comme transactionnel. 

En fait , son application sera restre in te et assez lointaine. Il s'écou
lera plusicu rs an nées avant que l'exploitation des concessions accordées 
depuis 1905 devienne effective et occupe des ouvriers à l'intéri eur 
de ces mines . Ce sera une expérience uti le qui ne peut compromettre 
la situation économique actuel le du pays. Çettc expér ience sera en 
outre limitée aux mines de combu st ible . Les autres mines, mêmes 
concédées depuis le 7 février 1905, n'y seront pas soumises. 

Le principe de la liberté du travail de l'ad ulte n'est pas compromis 
par cet amendement. Les r éserves Jps plus formelles ont été faites sur 
cc point par son auteur. La proposition a pour but de sauvegarder 
uniquement la santé des ouvriers . C'est une application de l'article 14 
du Projet de Loi. Le Gouvernement devra consulter le Consei l des 
Mines, le Conseil s1tpérieu1· du T1·avail et les sections compétC}ntes 
des Consei ls de !' Indu stri e et du Travail. Ces associations donnent 
dr.s ga ranties complètes aux partisans de la liberté du travai l des 
adultes, qui s'effraient des conséquences économiques de la réglemen
tation. En effet, ce1·tains Conseils dans le Hainaut se sont prononcés 
contre la limitation de la durée du trava il dans les mines . Le Conseil 
supérieur de l'Iodustric et du Commerce a rejeté, le 20 mars 1907, 
avec la plus grande énergie, cette législation nouvelle . L'Admin is
tration des Mines sera assurément consu ltée. Les renseignements qui 
on t été fournis par elle à la Chambre prouvent qu 'elle partage l'avis 
du Conseil supérieur. 

Le Gouvernement agira donc en connaissance de cause et après 
mûre r éflexion. 

L'amendement permet au Gouvernement par la générali té de ses 
te rmes, de ten ir com pte de ton tes les dérogations qui seraient jugées 
uti les dans l'intérêt soit de l'exploitation , soit de l' industrie minière 
eu général, soit tl e la classe ouvrière. 

La durée de la journée normale n'est pas fixée par l'amendement. 
La li berté du Gouvernement reste entière sous ce rapport. Des consi
dérations d'hyg iène, la nécessité de sauvegarder la santé des ouvriers 
dicteront sur ce point la décision du Gouvernement. De plus, si la 
mesure ainsi adoptée entraîne des inconvénients, i l sera toujours 
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loisible au Gouvernement de la mod ifier. Àinsi se trouve j ustifiée la 
délégation accordée au Gouvernement qui , sui vant les circonst~nces, 
et en tenant compte de la salubrité de chaque mine , pourra agir par 

une disposition générale ou spéciale . 

* * * 
DEllXIEME OPINION. 

v . L'amendement de i\1. Claeys Boùùaert a été considéré comme 
insQffisant par les partisa ns de la r églementation de. la jo.urnée d~ 
travai l , et spécialement par ceux qui pensent que la iourn_ee peu:, a 
Ja suite d'étapes, comme le propose l'amendement de M. Picard, etre 

r éduite à hui t heures dans le pays tout entier. 
Il ne se conçoit pas que celle mesure soit appliquée aux ou vriers 

du fond , uniquement dans les conce~sions nouvelles: do~t l'e~ploi_ta
tion ne commencera que dans plusieurs années. C est a la situation 
malheureuse des ou vriers des ancien s bassins qu'il faut avant tout 

pourvoir. 
Les pr ocès-verbaux de l'enquête minière ont démontre que, g râce 

à des améliorations apportées à l'exploi ta tion et aux transports, la 
durée du travail peut être r édui te sans diminuer la production . La 

descente et la remonte des ouvriers, les comm un ications entre le 

puits et les chantiers divers d'abatage et au tres , devraient être 
organisées dans des condi tions plus favorables et pl us perfectionnées . 
L'ouvrier, après huit heures de séjou r dans la mine, après y avoir 
fourni un travail des plus pénibles, s'épuise sans intérêt véritable 
pour l'exploitation. La fatig ue le rend incapable de continuer 
plus longtemps son dur labeu r dan s des conditions avantageuses . 
Il suffit de comparer les résul tats obten us pendant la dernière heure 
du trava il de l'ouvrier avec ce qu' il produit au début de sa tàche, 
pour être convaincu de l'exactitude de celle affirmation. 

Les fa its démontrent que , clans celte matière, l' initiative privée n'a 
pas une efficacité suffisante et que la pu issance sociale doit inter venir 
pour mettre fin aux abus. Ce droit lui appartient dans l'inté rêt 
général , et des hommes appartenant .aux conviction s les plus opposées, 
comme Karl Marx, le cardinal Manning et le pape Léon X III , ont été 

d'accord pour le reconnaître. 

Le surtravail crée u ne classe ouvriere in fét·ieure, sans vlgueu t• 

physique et sans cu lture intellectuelle. 
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La liberté du travai l de l'ouvrier doit être, ass urément, et en 
principe, r espectée par les Pouvoirs publics. Mais celle libe rté n'existe 
que pour l'ou vrier isolé. L 'ou vrier mineur travaille en commun 
avec beaucoup d'autres clans les chantiers où il est occupé. La durée 
de son travail dépend nécessairemen t du travail de ses compagnons . 
L 'ouvrier n'a pas, en r éali té, d 'infl uence décisive su r la durée de son 
la beur (i). Aussi les ouv riers ne sont-ils pas arrêtés par cette consi
dération . lis réclament unanimement une loi qui fixe le maximum 
quotidie n des heures de travail. Le r eferendum organisé par la 
F édéralion nationale des Minem·s a donné les résultats suivants : 
Vota nts, 8·1,955. P our 80,703, contre 618. La population totale des 

ollv1·iers du fond, qui éta ient seuls appelés à voter est de '100,476 
ouvrie ,·s , dont 7 ,163 garçons de moins de i6 an s. 

Le chômage du lundi , les abse nces fréquentes qui cléso1·ganisent les 
chantiers, seront plus r ares . La prod uction ne sera pas atteinte d'une 
façon sé1·ieuse. La dimin ution ne sera en tout cas que temporaire, 
comme l'exemple de l'Aut riche l'a démontré et comme i\1. Denis l'a 
établi à la Chambre des Représentants. Il n'y a ura pas de réduction 
des sa la ires, et le prix de r ev ien t ne sera pas sensiblement modifié. 
l'iotre exportation n e sera clone pas en péril. 

C'est , du r este, dans ce sens que s 'oriente la législation des peuples 
étrange 1·s . En France, en Autriclle, clans les Pay s-Bas, la loi limite 
la durée du travail des adultes dans les mi nes de huit à neuf heures. 
Un projet de loi vient d'être déposé par le Gouvernement anglais à 
la Chambre des Communes pour fixer à huit heures, pour tous les 
ouvriers, le séjour maximum dan s la mine. 

Dans cette voie, qu'imposent des raisons impérieuses de Justice 
sociale cl d'humanité, la Belgique ne peut rester en a rrière . John Rae 
sig na le l'expérience célèbre faite pal' MM. Mather e t Platt, construc
teurs de machines à Salforcl. D'autres expérie nces fa vorables à la 
journée de huit he ur es ont été tentées avec succès dans les ateliers de 
la fondation Zeiss à Iéna, dans les usines Allen et Cie b, Sundei·land, 
dans les fabriques de J'tta t à Woolwich; M. Campbell-Bannerman , 
chef du ministère angla is actuel, s'est déclaré , à la Chambre des 
Commu nes, favorable à la réforme, d'après ses r ésultats pratiques. 

Le Parlement dispose, a u surplus, des documents nécessaires pour 

(1 ) Voir !'Exposé des mohjs de la proposition de M. Helleputte du 
12 février 1895. 
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trancher aujourd'hui la question. Depnis dix-sept ans, il s'en est 
occupé. Le moment est venu de donner satisfaction à la classe ouvrière 
par une solution qui ne soit pas incomplète et boiteuse. Déjà 
M. Paul Janson , il y a dix-huit ans, déposait, le 17 janvier 1890, 
une proposition de loi limitant à dix heures, à titre provi soire et 
pour deux an s, la journée normale du travail dans les mines. 

Cette disposition fu t repoussée pa1· la Section centrale. Le rappor t 
de M. Sabatier, contraire à la Iimitalion générale de la journée de 
tra vai l, l'admettait cependant dans une certaine mesure, pour 
les mines. 

Depui s lors la question n'a pas cessé de préoccuper le Gou vern~
ment, la Législature et les association s commerciales, industrielles 
et ouvrières . 

'1'0~1t d'abo'.·d , la du:é: du trava il du personn el protégé fut régle
mentee pa r divers arre tes royaux. Une loi spéciale fut promulg uée 
en fa veur de ce personnel en 1899. 

Bientôt deux autres proposi tions furent déposées, l' une par 
M. He lleputte, le 12 février 1895, l'a utre par M. Bertrand le 
26 fév rier 1895. Elles s'appliquent cette fois au trava il des adultes . 

La d urée maxima du travail dans les rm·nes était fixée à dix heures 

~ar ~I. Bert.rand , depuis le commencement de la descente jusqu 'à 
1 arri vée au Jour, Y compris un repos d' une heure au moins (art. 11). 
M. Hel,lepu tte'. de son côté, conférait au Roi la faculte de déterminer 
la duree maxima de la jou.rnée de trava il , ainsi que les intervalles 
de repos. 

_La proposition de M. Helleputte fu t admise, même en dehors des 
mrn es, par la Section centrale, à l'unanimite, sauf une absteut· 
0 . . 1011. 

n avait, on le voit, progressé depuis 1891 ! 
Après la dissolution des Cham bres en 1900 et dès 1901 ce 

·t· f ' , s propo• 
s1 ions u rcnt reprodui tes et le rapport de M Léon Mab' ll . · 1 e constate 
que le ~roJet de M. Hellepu lte fut de nouveau voté à l'unanùnite ar 
la Sect10n cent rale, sauf une abstention. p 

Enfi n , en 1903, M. J ules Destrée déposa une proposition sp&ciale 
relative a ux mioes, ainsi conçue : 

« Un an après la 1n·omulgalion de la JJ1·esenle loi la · , . , Journee 
» 1w1·male de travail dans les mines ne poui·ra exceder neuf 7 . 

· d l' · WU? e.! 
» complees e 1nstant de la descente à celui de la 1·emonte. 

» Trois ans api·ès cette JJromulgation elle ne JJour·i·a 'd . ' exce e1· 
» lmit heui·es. » 

î 

• 

î 
' 
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La Section centrale, chargée de l'examen de la proposition de 
M. Destrée, posa au Gouvernement une série de questions embrassant 
toutes les objections formulées contre la limitation de la durée des 
heures de travail. Le Gouvernement y répondit de la manière la plus 
détaillée et la plus complète, le 28 fév rier 1907. (Doc., Chambre des 
Représentants, 1906-1907, n° 91.) 

Il organisa en même temps la consultation des Conseils de 
!'Industrie ét du Travail par un arrêté du 15 décembre 1906, à la 
demande du Conseil supérieur du Trav ai l. Le Sénat possède les 
réponses de ces divers Conseils aux questions a insi posées. 

E nfin, le Conseil su péri eu r de !'Industr ie et du Commerce fut 
consulté le 8 août 1907 par le Gouvernement. 

Le rapport général de M. F. de Smet de N ayer avec les rapports 
spéciaux des divers groupes a été également distribué aux membres 
de la Législa ture. On peu t affirmer que ces rapports, qui ont abouti 
à une r ésolution contrai re à la réglemen tation de la durée du travail, 
contiennent tout ce qui peut être allégué contre cette limi tation. 

C'est dans ces conditions que la Chambre des Représentants a 
discuté la question pendant dix séances. Toutes les objections à la 
limitation du travail des adultes fu rent développées notamment par 
le chef du cabi net , par M. le Ministre du travail , par MM. Neujean et 
Masson, par iW. Wocstc. Et le 6 mars 1907, la Chambre adoptait 
cependant les trois amendements Beernaert, Helleputte, Vander velde 
et Denis combinés , qui donnaient au Gouvernement la mission de 
fixer la durée quotidienne du travail dan s les mines du Bassin du 
Nord, mais avec cette double restriclion que le séjour dans la mine 
ne pourrait excéder dix heures et que le travail des abatteurs ne 
pourrait dépasser huit heures. Il est vrai que les amendements de 
MM. Hellepullc, Vandervelde et Denis, relati fs à ces restrictions 
furent, lors du second vote, repoussés par assis el levé, dans des condi
tions qu i ont donné lieu à un incident et à de vives réclamations. 
Une opposition isolée empêcha que le vote ne fùt repris avec appel 
nominal. 

Enfin, l'enquête minière s'est pou rsui vie depuis la constitution du 
nouyeau Cabinet. Les procès-verbaux de l'enquête orale, recueillis 
pa r la sténographie privée, ont été remis a u Sénat avec la plus grande 
par tie des procès-verbaux officiels. 

Il est donc temps d'abouti r. Les ouv riers ont le droit de demander 
au Parlement de fixer lui même la durée du séjour dans la mine, en 
s'inspirant des amendements de MJ.\1. Denis et Vandervelde et des 
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projets déposés 'à la Chambre des Commu nes et a la Chambre des 
Députés de France. Deux membres d u Cabinet actuel, MM. Re n
kin (1) et Helleputte, oot volé avec M. Beernaer t et avec plusieurs 
membres influents de la majorité les amendements limitant a dix 
heures le séjour dans la mine de tous les ou vrie rs et a huit heures 

le travail des abatteurs . 
L'amendement de M. P icard donne satisfacti on a la classe ouvriè re . 

Il y a lieu de le voter (2). 
[l ménage, eu même temps, la transitiou du r égime ancien au 

régime nouveau , ce que M. Denis déclarait ind ispensable . 
Il permet a uss_i des dérogatious analogues a celles de la loi française. 
Ou ne peut soutenir qu'il expose notre industrie et notre commerce 

d'exportation aux pl us grands dangers. Chaque fois, e n effet , que ,les 
mesu res protectrices du travail ont été soumises a la Législatu re et 
admises par -elle, les mêmes craintes se sont produi tes . 

L'expér ieuce n'a pas tardé a démontre r qu'elles éta ient vaines. C'est 
ce qui est ·arrivé notamment lors des mesures prises e n fa veur des 

femmes et ùes enfants (3). 

(1) Voir discours de M. Renkin , à la Chambre des Représentant s, du 
16 mars 1897. JI rappelle les paroles de M . d'Elhoungne: « Le 111aître tie11t 
» /"011vrie1· plié da11s sa 111ai11 par la double tyra 1111ie du salaù·e et du bcsoi11. » 

(2) Voir .lo1-1 x RAE, l ajoumée de huit heures. - Re1111e de Pa,·is, 1907, p . 823 
et suiv. - E11quéte f1·a11ç:,1ise, Bulletin de l'Oflice français du travail, 1906, 
p. 462. - F1to)10NT et MAHAl)t, U11e e.,::périe11ce i11d11strielle de la joumée de 
travail. 

' On demande la justification du chiffre max imum de huit heures. 
Owen et Fieldc11 , qui ont été les promoteurs en Angleterre de la journée 

normale de huit heures , en démontrent la nécess ité par les raisons suivantes : 
Jo Parce que c·est la durée de travail la plus longue que l'espèce humaine (en 

tenant compte de la vigueur moyenne et en accordant aux faibles le droit à 
J'existenc.:! comme aux fo rts) - puisse endurer en restant en bonne santé, 

inte lligente et heureuse; 
2o Parce que les découvertes m odernes, en chi mie et en mécanique, suppri• 

mem la nécessi té Je demander un plus long effort physiq ue; 
30 Parce que huit heures de travail et une bonne organisation de travail peu· 

vent créer une s ,trabondance de richesse pour tous ; 
40 Parce que personne n'a le droit d'ex;gt!r de ses semblables un plus long 

travail q ue celu i qui eH, en général, nécesssaire à la société, simplement dans 
le but de s'enrichir, en faisan t beaucoup de pauvres; 

50 Parce que Je véri tab le intérêt de chacun est que tous les êtres humains 
soient bien portants, intelligents, contents et riches . (Jo11N RAE, La J o1<mée de 

h 11it heures .) 
(3) Voir Code d u Trnva tl, par Max HALLET et J. DESTllÉE, 
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li faut , enfin , reconuaitre que c'est sur tout dans les mines que cette 
réglementation peut être admise. Il s'agit , eu effet, d' une industrie 
qui, plus que tout autre, est sou mise a l' inter vention de l'Adminis· 
tration, comme le proclament les articles 49 et 50 de la loi du 
if avril 1810 et l'article 14. du projet actuel. Elle n'existe qu'en vertu 
d' une concession de l' E tat. 

TROISIÈME OPINION 

VI. Une trois ième opinion, favorable à la li berté d u travail des 
adultes, hostile a l'article 36 et aux amendeme uts proposés, a é té 
dèfendue au sein de vos Commissions réunies. 

On reconnaît volontiers que l'article 36, considéré excl usivement 
dan s son texte et da ns son application lointaine, n'est pas de nature 
a entrainer les graves conséquences qu i naitraient d'une ré"'lemen-. ~ 
t~t1on t nérale de la durée du t ravail dans les mines belges, et spé-
cialement de l'adoption immédiate ou par pal ie1·s du maximum de 
bu il heures du séjour de tous les ouvriers dan s la mine , proposé en 
AngletePre et en France. 

L'arti~le 3~ n: précise rie n en ce qui concerne la d urée de l a jou rnée 
de_ tra_va1l. S JI _impo.se au Gouvernement l 'oblig ation de la régler, il 
lUJ laisse une ltberte absolue quant a la durée à adopter . 

Il n e prescrit aucun déla i dan s lequel l'arrêté royal doit paraitre. 
De plus, il exclut éxpressément de la réglementation tous les 

ouvriers des anciens bassins . Ceux qui ser ont employés dans les 
travaux du fond, lo1·s de l'exploitation effec tive des concessions 
nou:ell~s, peuvent se uls êtr e soumis a cette.l imitation. C'est ce qui 
a fait dir e a i\'I. Francotte, dans la séance du 15 février 1907 et à 
M. le Directeu r général Harzé, que pareille disposition es t « e;ifan
tine », puisqu' il s'écoulera dix ans avant qu' il soit question de l'appli
quer. Le Ministre du Travail ajoutait que cette dis tinction est 
« p1·e~que odieuse; » en effet, s' il y a des abus a r éprimer, ils se 
produisent dans l'exploitation actuelle des anciens bassins . 

On les exclut dependant de la protection accordée aux ouvriers 
~' une ex~loitation futu,·e à raison des abus (utw·s qui pou r raient y 
etre . un Jour constatés. (Annales - Chamb,·es des Rep1·esentants 
15 fev. 1907, p. 535.) C'est , disait le Ministre du Travail , comme si 
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le législateur ajoutait à l'article : « La présente loi n'ent1·e1'a en 
vigueur que dix ans après sa p1·omulgation. » 

Le but de l'article 36 doit donc être cherché ailleurs que dans cette 
application platonique, éventue lle et très éloignée d' une règ le impré
cise. Ce but, c'est, ainsi que cela a été loyalement reconnu, d'affirmer 
que « désormais le Pa1·lement belge est acquis à la 1·èglemenlation 
» légale clu t1·avail des hommes adultes» . (Séance du ii avril 1907 
de la Chambre des Représentants.) 

Il est manifeste que l'article 36 devenu loi sera é tendu , sans r etard, 
aux ouvrie1·s des a nciens bassins . On compre ndra it mê me diffici
lement que cette extens ion l eui· fût refusée. Il ne suffirait pas de dire 
que l'organisation actuelle du travail dans- les charbonnages anciens 

ne se prête pas à cette mesure. Car on ne connaî t pas encore l'orga
nisation future des charbonnages de la Campine et de la province 
d'Anvers, et cependant on le ur appliqu('. la limitation de durée, dix 
ans d'avance. · · 

La question à résoudre par le Sénat est donc une question de prin
cipe. C'est en vain que notre honorable collègue M. Claeys Boùùaert 
cherche à amoindrir l'importance de l'article 36, e n soute nant qu' il 
s' ag it uniquement d' une question de santé, pour laquelle l'adminis
tration est déjà compétente en vertu de la loi de 1899, des articles 49 
et 50 de la loi de 1810 et 14 du Projet actuel. Jamais le droit de fixer 
la durée du t ravail des hommes adultes, par une disposition générale, 
n'a été consacré, n i reconnu au pr ofit de l'adminis tration. Dans les 
t extes cités, il s'ag it de mesures à prendre pour assure r la salubrité 
de l'exploitation et · non d' une limi te générale et infra nchissable à 

prescr ire aux adultes pour la durée de leur travail dan s les mines . 

L'ame ndeme nt déposé par M. Edmond Picard soumet , du r este , 
a u Sénat le problème dans toute son ampleur, tel qu'i l a été posé 
devant la Chambre des Représentants et discuté par elle. 

Sans doute, s'i l était établ i que la durée a ctuelle de t rava il dan s les 
mi nes met en péri l l'aveni r de la race, qu 'el le ép uise les forces des 
ouvr iers, qu'elle est la cause d'une dégénérescence ou d'une invalidité 
précoce et de dou loureuses infirmi tés, le droit de travailler de l' ouvrier 
adulte devrait être limité et même sacrifié, puisque la li berté entraîne 
de tels abus . 

Ma is , ava nt de porter cette atteinte au droit de l'ouvrier ad ulte de 
di spos~r lib l'ement, de so.n tra:ail , il fa ut que celte s itua ti on g rave et 
excep t10nn elle de I ouvrier m10eur soit clairement démontrée. [l faut 

que la ca use en r emonte à la durée t rop long ue de son labeur sou ter -

' T 

t 
1 
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rain et que la réduction de celte durée soit le r emède qui lui rendra 
la santé, perdue par Je séjour prolongé dans la mine. , . 

Des prog rès énor mes ont été réalisés sous le :·ap_r?rt de 1 ~érat10n, 
de la ven tilation, de la t empérature et de la salubr1te de la. mine. . 

L 'article 14 du Proj et confie à l' administrai.ion des mllles le solll 
de veiller à l' hygiène des travaux et de garantir, pat· des mesur~s 
sévères et effi caces, la santé de l'ou vrier. On peut do.ne être ccrtarn 
que la situ ati on actuelle ira toujours en s'amélioran~ à l'avei~ ir. 

Il n'est pas prouvé que le travail dans les mines soit excessif, et. que 
cet abus compromette la santé des mine urs et les place da ns une situa
tion inférieure à celle des a utres ou vr iers de l' indust rie. 

L'e nquête ang laise, très complète , très libt·e, très impartial_c , a 
porté sur une pop ulation ou vrière de près de 700,?0_0 o~vr'.ers. 
Chose r em~rquable, a ucun témoig nage n 'y a été recuc1l11 qui .soit de 
nature à justifier les effets délétè res et exceptionnels du travail dans 
la mine. Plus ieurs médecins ont été ente ndus. Les docte urs Tatham, 
directeur de la statis tique officielle de la Grande-Bretag ~e, Nas_myth, 
Stephens, Crom if}, sont unanimement d'avis que « la saute des m'.neurs 

» n'est pas inférieure à celle des autres trav ai lleurs ._ A.~ pornt _de 
» vue hygiénique, il n 'y a pas de raison, pour l.a 101 , d mtervemr. 
» Les mineurs sont moins exposés a ux maladies que les autres 
» ouvriers . » 

La Commission estime que o. d'après les témoignages qui lui ont 
» été {ourn?°s et qu'elle a recneillis cle di(/àents côtés, il semble 
» établ-i que, généi-alement parlant, le l1'avat'l dans la mine est 
» dange1·eitx, mais non malsain. » 

D' api·ès les statùtiques officielles de l' Anglcterl'e et du r:ays de 
Galles, pendant les années 1900-1902, s~r 1 ,000 ou_v1·ie1·s 925 
meurent entre 25 et 65 ans ; et su1· 1,000 mmew ·s t1·availlant effec
tivement dans les chai·bonnages 846 seulement meui·ent pendant la 
même période. 

Pendant les dùv années antél'iew·es, la m01·talité était JJlus forte. 
Elle a diminué de 16. 1 % vour les ouvriers d'aut1·es p1·ofessions, et 
cle 20.8 % pow · les mineurs. . . 

Des statistiques fai tes pa1· le doclew· 7 atham, il. 1·esso1·t que si les 
accidents moi·tels sont plus n ombreux , les malaclies moi·telles sont 
beaitco1tp moins nombi·ettses chez les mineu1·s. 

Les décès pour cause de m aladie sont chez les houillew ·s 16.6 % 
moins nombreux c,ue chez les ouwiers en général, 
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« D.onc, a en juge1· vai· ces statistiques, dit la Commission 
angla1se, la ca1·1·ière du mine1t1· n'est pas défavorable a la san té. l'> 

M. Mitchel témoin en tend u clans l'enquête, fait connaître les résul
tats d'une Mutuali té établie dans un charbonnage, de 1865 à 1880. 
Elle comprenait les ouvriers du fond et ceux de Ja surface. 
. Les ouvriers de la surface reçurent, de 1868 à 1874, de Ja Mutua

lité, 41 ~ de plus qu' ils ne lui donnèren t, et ce fu rent les ouvriers du 
fond qui fournïrent la différence. 

En~n, dans ces concl usions défi ni tives, la Commission d'en uête 
anglaise (n° 13) déclare : q 

« L'etat sanitail.·e des minew·s est actuellement meillew· c.ue celui 
» des autres ouv1w rs. Cependant, quoique la situation s ~l . 
» bonn d l d · . , • oi moins e ans es zsll·icts ou la dw·ee du ll·avail t I l l es a JJ us onyue 
» nous c1·oyons que la limitation legale des hew·es de t ·t ' , d · . 1·avai ne » JJ1 o ui1 a aucun changement ma1•qud. » 

Telle était la situation en Anoleterre a la dat d 1 l'enquête le 15 mai 1907. c c e a clôtu re de 

. Dans sa réponse aux questions de la Section centrale (7e et 8• u -
t1ons), le GouYCJ'nement fo urni t des renseio-n . . q. c~ 
ressanls sur l'à" d . - o cments stat1. tiques into-

, oe es tra va.lieu rs l'n France cl 1 . 
profess ions, et sur celui des . , . , ans es di verses 
de retraite. pensionnes des Caisses fran çaises et belges 

Il en i·èsulle que, dans les mines de Ji' , l 
lew·s âges de ./5 à 64 ans est in llni l' anlce, e n~m.b,·e des ti·avail-

, . men P us conside1·abl l · des 01ev1•iers de l'agr·icult itl'e O d e que ce lt?, 
u u co11mie1·ce (1 g 7- % cl' , . 

10.67 % et 14.8 1 % de l'au/l·e) . · D un cote, 

On doit aussi en concllœe « qu'un nomb1·e i·el . . 
» d:ouv;·ie1's 111,ine1t1·s atteint 

1 
n , . ativement mipoi·tant 

t age avance et au'il . 
» du·e que cette industrie est d ' 7 est inexact de 

une e celle~ oi' l' · 
» vie1tx » (p. 35). · t on vit le moins 

Un document récent (décembre 1907 . . 
attachés depuis de Jon"'ues anue·es ), . signe par onze docteurs 

0 au service méd' 1 d Couchant de Mons, constate les f.a i' t . ica es mines du 
s suivants : 

1 • La majew·e pa1·tie des a fT'ecti01 d 
d . d "' is ont souffrent le . ue a es causes extra-minifres. s minew·s est 

2° Ce n'est pas l'état actuel 'q1t'il r. 
t . . , aut i1zc1·iminer, c'est l'e'tat an erzeur ; 

l 
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3° Une statistique complète, d1·essée pow· la décade 1897 à 1906, 
établit wie mo.1/enne de 56 ans 9 mois JJOW' la durée de la vie du 
mineu1· , chifl, ·e qui est no1"1nal dans le Bo1·inage. 

JI résulte d'un relevé complet des décès <les ouVl'iers bouilleurs 
dans tout le bassin du Bo1·inagc, comparé avec les décès d'ouvriers 
des autres professi0ns et avec les décès dans la ville de Mons , les 
chiffres suivants : 

Poul' les houillew·s, la moyenne est de 56 ans, 9 mois, 10 Jottl's; 
Pow· les au/1·es 7n·of essions, la moyenne est cle 56 ans, i O mois, 

iO jours; . 
Et dans la ville cle Mons, la moyenne est de 55 ans, 9 mois. 

Le Conseil supérieur du Travail a interrogé les sections du Conseil 
de !'Industrie sur le point de savoir si le travai l dans la mine est 
excessif. Sur vingt-cin q réponses, dix-sept sont négat ives, sans distinc
tion en tre les ouvriers et les patrons. Il en est ainsi spécialement 
dans le Centre et dan s le Borinage où l' unan im ité existe clans t reize 
sections sur quin ze. Dans huit sections, les ouvriers ont réclamé 
la journée de hu it hcnrcs, contrairemen t à l'avis des patrons . 

La conclusion semble s' imposer : Il n'est pas dbnon11·é que la 
dttrdc du travail dans la mùw doive èt1·e soumise à zm 1·égime 
spécial à cause de son influence ea;ceplionnelle et néfaste su1· la 
sanie et sw· la longévité de l'o1ev1·ie1· mineu1·. Le but a atteindre 
(et la loi nouvelle don ue à l'adm inistration des mines le moyen de 
le réaliser), c'est l'amélioration constante des exploi tations et des 
chantiers a u poi::it de vue de la sécurité et de l' hygiène des travaux. 
Rien ne doit être négligé dans cc sons. 

Où la Lrgislature puiserait-cl ic dès lors le droit d' r mpècher 
l'ouvriet· adulte de disposer librement de son travail ? S' il est fort , 
courageux, actif, pourquoi lui sera it-il in terdit de prolonger sa 
journée au delà dH la durée légale pour assurer sa subsistance et 
celle d' une famill e parfois nombreusc1 Pourquoi la loi lui interdirait
clic comme un delil ce qui n'est en 1·éali té que l'accomplissement 
d'un ucvoir? Est-cc que, constilutionnellomcnt, le Parlement peut 
l'exproprier , sans indemnité, do son droil de Lr·availlcr , qui forme 
souvent presque exclusivement son pat!'imoinc? N'csl-i l pas étrange 
et injuste que le législateur impose comme limi te au salaire de 
l'homme vigoureux cl actif celu i de son compagnon faible ou pares
seux? C'est cc dernier qui dësormais scl'V ira de modèle dans la mine. 
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La journée normale expirée, aucun travai l supplémentaire, même 
mieux rémunéré, n'y sera plus toléré. Travailler sera un délit pun i 
correction nellemen t. 

Les r ésultats économiques d'une sembla ble mesure seraient désas
treux pour notre pays. Nous devons exporter , à peine de périr! Or, 
la limitation à huit heures de ~out t ravail dan s la mine ent raînera 
nécessairement une diminution de prod uct ion. Le t1·avail de l'ouvrier 
have.u r est aussi intensif qu' il peut l'être; on ne pourrait l'accélérer 
qu'en le r endant plus fatigant et pl us dangereux . Le boisage, les 
mcsu1·es de précaution seraie nt négli gés; le produ it serait inférieur. 
Les expériences faites en France, en 1900 et 1901 , à Bruay, à Anzin, 
à Rochebelle, à Blanzy et dans la Loire, ont amené une réducti on 
de rendement , parfois plus que propor tionnelle à la diminution de la 
durée du travail , Des résu lta ts analogues ont été constatés par le 
gouvernement allemand dans les mines qui lui appartiennent. 

Deux membres de la Chambre des Commu nes , entend us dans 
l'enquête, ont cherché à se rendre compte des conséquences de la 
réduction, à huit heures, du travail dans les mines. 

L'extraction a été réduite de plus de 20 %-
L'ex~éri.e~ce a été confirmée par la production obtenue Je samedi : 

elle ;st 10fe_r1 ~ure à celle des au tres jours daos la proportion cotre la 
d~1re~ quot1d1enoe normale du travail pendant la semain e et la du rée 
r edu,te du samedi. 

Aus~i, la Commission anglaise a-t-elle, sur ce point, admis que 
~aigre les mo,yens que l'on pourrait employer pour a tténuer c; 
resultat et qu'elle s ignale, la production sera néanmoins diminuée 
par la réduction de la journée de travai l, qu 'elle soit introduite 
graduellement ou brusquemen t. 

En Bel~ique, l'administration des mines estime que« la r éducti on 
» de duree, constatée aux charbonna"'cs de Ma1·1·emont ·' 890 

d. . . l' fi' . t> en • a 
» 1m1nue e et ulile de 12 à 15 % et qu'elle ' l ' . ' 0 a e e proport1oonclle-
» ment pl us forte que celle des heures de Lravai l. » 

Elle conclut e n disant que-« la fi.xation uni(io1·me du .. 
l · · 7 · SeJom• dans » a mine a iuit hew·es voui· tous les , . , • . . . oum ie1 s ent, ·aine,·a une 

» ·reduction bien plus notable de laJ·ournee d l' . . . . . . e oitvi ie, a veine ce 
» qui agg1·ave1·a encore les consequences economiques d l ' 
» legislation. .. . e a nouvelle 

» Il i·esultem de la 1·eduction pro,Josée . une d. . . 
l l' · , . 1 • iminution notable 

» a e e(!et utile et t impossibilité JJou1· un grand nomb . d 
d · 1 e e charbon-

» nages e souten11· la concwTence des J)lus fi , . . . 
atO? zses et celle des 

.. . 
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» bassins etrangel's . ... )> (Voir Doc. de la Ch ambre, n• 9i, 1906-1907, 
p. 31.) 

Dès lors , de deux choses l'une : Ou les salaires devront être dimi
nués, ou le prix de revient sera augmenté (i ). Le consommateur 
devra payer le charbon plus cher ; et le con sommateur, c'est l'indus
t rie tout entière de notre pays. Elle aussi devra majorer le prix de 
vente de ses produits. Ceux-ci pour environ 70 % sont destinés à 

l'exportation. Lui sera-t-il encore possible de lutter sur les marchés 
étrangers? P our beaucoup de nos i ndustries, le charbon est un 
é lément important du prix de rev ie nt. Il en est ainsi spécialement 
de la métallu rgie. rd ême sur le marché intérieur , une augmenta tion 
du prix de rev ient et de vente peut donner une force nouvelle à la 
concurrence ét1·angère . 

On l'a bien compris. Aussi propose-t-on le remède : l'entente 
in ternationale. Comme le di t Leroy-Beaulieu, c'est l'aveu que la 
limitation de la durée du travail dimi nuera la production et la 
richesse. On veut se garantir contre ce danger. S'il en était autre
ment, cet te entente, s i difficile à réaliser qu'elle semble presque une 
utopie, serait a bsol ument inutile. 

On ou blie qu'il existe à la concl usion de ces conventions un obstacle 
presq ue insurmontable . Les différen ls Etats ne se trou vent pas, en 
effe t, dans les mêmes conditions économ iques. La Belgique, a u point 
de v ue de la production du charbon, occupe un degré inférieu r sous 
le rapport de l'effet utile de l'ouvrier. 

L'ouvrier du fond a produ it en Angleter re, en 1905, 359 tonnes; e n 
Prusse, 332 tonnes; en France, suivant les bassins, 309 et 294 tonnes; 
e n Belgique, seulement 223 tonnes! 

Non pas que l'ouvrier belge soit moins courageux ou moins habile 
que l'ouvrier anglais, allemand ou fran~ais; ma,is il se trouve dans 
des cond it ions de travail désavantageuses, à cause de la profondeur 
des travaux, de J'Mroitesse des couches et de la présence du grisou 

dans les exploitations. 

(1) Comment peut-on, en Belgique, présenter aux ouvriers comme une vérité 
économique le dicton de l'Americanfederatio11 of Labo111·: 

\.Vhether you work by the piece or by the day 
Dccreasing the hours increases the pay. 

On arrive ainsi aux réductions réclamées par les théoriciens ; six heures de 
travail d'après M. Ed. Vaillant; trois heures, d'après M. Lafargue ; une heure 
vingt minutes, d'après M. J. Guesde . 
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La puissance des couches est e n Belg ique, en moyenne, de om55 ; 
elle est de i mètre en W espha lie ; elle est pl us élevée e ncore dans les 
aut res mines allemandes et en Ang leterr e ; e lle csl de i mOï dans le 

Pas-de-Calais. 
Commeo l une entente internationa le pour ra it-elle tenir compte de 

ces cond ition s d' infériorité? 
Nou s voy ons, a u contrai re, partout se développer le p rotection

nisme. li est de plus en plus en faveur auprès des masses comme 
auprès des gouvernements . Nos char bons paient un dr oit de fr . 1-43 
à l'entrée eo Fran ce, et le charbon français, anglais et allemand entre 
libremen t chez nous . Les frontieres se ferment de plu s en plus devant 

nos produits. 
P our établi r les bases de l'en lente internationale, il fa udra it , tout 

d'abord , modifier le régime douao iet' de oos ri vaux _qui, par des droits 
protecteurs, défenden t contre nous leur marché in térieur cl qui . par 
les bénéfices qu' ils réalisent a insi , pet:vent offr ir , sur les marr.hés 
ét rangers, le ur s produi ts à des prix considérablement infé rie ur s et 
qui parfois ne dé passent pas beaucoup le prix de revie nt. 

La Belgiq ue, surpeu plée, q ui doi l nou rri r p a1· le lravmï la popu
la tion la plu s dense de l' Europe , ne peut ent rer da ns la voie de la 

limitation de la durée du travai l des ad ultes sans q u'on l ui appor te la 

preuve que cette réforme ne désorg anisera pas compl ètemen t sa s it ua
tion économique. A plus forte ra ison ne peut-elle prendr e l' initia t ive 
de cette réglementation , a lor s que ses pu issants concurren ts ne s'y 
sont pas eocore soumis. N i l' Ao gleter rc, n i les Eta ts-Un is, ni l' All e
mag oe, q ui soot les tro is g randes puissan ces ind ustrie lles et nos 
r ivaux sur les ma rchés du monde, o'onl eocore limité le dro it de 
l'ouvrier majeur de trava ille r . De l'av is des chefs du mouvement aux 
Etats-Un is, il n'y a pas d'espoir d'obteni l" un Bill fédéra l en fave u r de 
la jou rnée de hui t heu res. La loi proposée à la Chambre des 

Communes n'est pas encore votée . D'apr ès son texte, e\ le pourra , du 
reste, être suspendue par u ne simple décision du Go uve1·oemenl. 
Eo Fra nce, la loi du 29 ju in 1905 est toute rér:entc ; elle ne. 'appliqu e 
q u'aux abatteurs, eo ma inteoaol la situation de fai t exis tante j usqu'au 
3() j uin 1909 (neu f he ur es) . E lle admet des dérogations nombreuses 
pou1· des raisons économ iques ou en cas d'acco rd des ou vriers el des 
pa tro~s . La loi au t rich ienne, en vigueu r depu is Je 1er j u ille t 1902, 
consacre le ma intien des usages locaux partout où le trava il a va it 
u ne durée de plus de neùf he ures et su ppr ime la limitation dès qu'elle 
compromet le maintien de la limite . 

-
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On obj ecte que dans l'enquête la plupart des ou vriers ont demandé 
la j ou rnée de h uit heu res . Mais il ne fa ut pas l'oublier, c'est à la 
cond ition d 'obtenir le même sa la ire , et po ur bea ucoup d'entre eux , 
c'est a ussi sous la condition do pouvoir fa ire une tâche supplémen
tai re, payée d' u ne m ao iere plus avantage use. Si l'ouvrier, mieux 
éclai ré, savait que son sala ire est compromis par la réfor me, s i 
l'ouvrier laborieux éta it cer ta in qu ' il lui sera interdit de t r availler 
apr ès la jour née léga le, pour améliorer son sort et celui de sa fam ille, 
le r ésultat eût été probablement tr ès différent. Quel ne sera pas le 
juste méconten tement de la classe ouvrière, s i la réforme a pou r 
résultat u o t ravail plus rare et moins r ém u nér é, une pér iode de 
m isère a u lieu d' une ere de bon heur et de prospéri té? 

Ces considérat ions ont paru décisives à ce r tains membres de vos 
Comm issions. Ils concluent comme le Conseil supérieur de !' Industrie 
et du Commerce , dans sa déli bération u nanime du 26 mars 190î: 

« L a limi tation legale cle, laJou1'nee cle tmvai l cles adultes consti
tuem i t une mesure nuisible aux interéts clu pays entie1· et nefaste 
aux intùéts cles eniployeui·s et des ouvriel's. » 

Leu r avis est de rejeter, p urement et si mpl ement, l'article 36 et 

les amendements proposés. 

Après délibëration, vos Commissio os r é unies ont procédé au vote 
s ur les textes q ui leur éta ient soumis . Elles oot rej eté l'amendement 
de M. Edmond P ica rd et adopté l'amendement de M. Clacys Boùùaert. 

En co nséquence, vos Comm issions ré un ies vous proposen t de voter 

l'a r t icle 36 modifié conformément à l'amendement de M. Claeys 

Boùùaert. 

L e Rappo1·teui·, 

E MILL E DUP ONT. 

L e President, 

ALF . SIMON IS. 

l 
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Lôl SUÂ LÊS ~INES 

Texte adopté en 2m
0 lecture par le Sénat 

EN LA 

SÉANCE DU 13 FÉVRIER 1908 (1). 

TITRE PREMIER 

Dispositions complémentaires et modificatives 
des lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 

SECTION I. 

De l'obtention des concessions. 

Art. 1•r. 
La demande en concession sera fai te par voie de simple pé tition 

adressée à la Députation permanente de la province où la mine es t 
située. Si le demandeur est étranger, il sera tenu de faire élection de 
domicile dans le royaume. 

Un plan régulie r de la surface, indiquant les limites du périmètre 
demandé à l'échelle de i /10000<, sera annexé à la demande en 
quadruple expédition. 

Ce plan contiendra l'indication des concessions minières voisines. 
Au cas où la concession sollicitée s'étendrait sur plusieurs provinces, 

la demande sera adressée à la Députation permanen te de la province 
dans laquelle la mine aura la plus grande étendue. Une copie de la 
demande et du plan annexé sera déposée au greffe du Gouvernement 
provincial de chacune des autres provinces . 

Les plans devront être vérifiés par l ' ingénieur des mines, et les 
Députations permanentes certifieront chacune les expéditions qui leur 
seront affectées. 

Art. 2. 
La demande sera transcr ite à sa date sur un registl'e particulier 

par les soins des g reffiers provinciaux, et des extraits certifiés de ces 
transcriptions seront délivrés aux requérants. 

Les registres pourro::it être co_nsultés par tous ceux qui le deman
deront. 

(1) Les modifications apportées par le Sénat sont imprimées en caractères 
italiq11es . 

l 
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Art. 3. 

Dans les trente jours de la transcription, la Députation perma
nente qui aura reçu la demande ordonnera, s'il y à lieu, sur le 
rapport de l'ingénieur des mines,· la publication par voie d'affichage 
et d'insertion dans les journaux, de la demande en concession. Sa 
décision sera immédiatement notifiée aux ~emandeu rs. · 

Un rec~mrs contre les décisions de Ja Députation permanente sera 
ouvert aux intéressés ainsi qu'au Gouverneur pendant trente jours à 
partir de la date de la notification. Il sera statué sur ce recours par 
le Ministre de l'Industrie et du T1•avail, qui prendra au préalable 
l'avis du Conseil des mines. 

Art. 4. 

L'affichage et l'insertion dans Jesjournaux seront faits par les ~oins 
des administrations communales èt aux frais ùes demandeurs. Les 
affiches seront apposées· et maintenues pendant soixante jou1·s, aux 
chefs-lieq.x des provinces et à ceux des arrondissements administratifs 
où la mine est située, au lieu du domicile réel ou élu du deman
deur et dans toutes les communés sur le territoire desquelles la 
concession peut s'étendre. 

Elles seront insérées au Moniteur et au moins dans un journal, 
s'il en existe, de chacune des localités désignées ci-dessus, deux fois 
à h·ente jow•s d'intervalle pendant la durée de l'affichage. 

Art. 5. 

Les formalités des quatre premiers alinéas de l'article 1 cr sont 
prescrites à peine de nullité de la demande; celles du dernier alinéa 
de l'article i er et des articles 2, 3 et 4, à peine de nullité de 
l'instruction. 

L'accomplissement des formalités de l'affichage et de l'insertion 
dans les journaux sera, dans les hnit jours, certifié à la Députation 
permanente par les Collèges des bourgmestre et échevins avec 
production des journaux, s'il y a lieu. ' 

Art. 6. 

~s demandes ~n concurrence et les oppositions qui seront for
mees seront adm~ses d~vant la Députation permanente sur l'arrêté 
de laquelle les mserhons et affichages auront eu lieu, Jusqu'à 

î 

T 
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l'expfration d'un délai de soiœante Jours à partfr de la date de 
l'affichage. 

Elles seront notifiées par acte extrajudiciaire au_ Gouverneurèle 
la province, et transcrites par les soins du greffier provincial sur 
le registre visé à l'article 2. 

Elles seront, à la requête de leurs auteurs, notifiées par exploit 
aux parties intéressées. 

Les demandes en concurrence ne devront être insêrées dans les 
joumaux, et affichées, comme il est dit ci-dessus, que si elles. 
comprennent des terrains situés en dehors du périmètre de la 
demande primitive, sans toutefois que cette formalité soit un motif 
pom• suspendre l'instruction de cette demande. 

Art. 7. 

A l'expiration du délai de l'affichage (1) et sur la preuve de l'accom
nlissement des formalités portées aux articles précédents, la Députa
:ion permanente chargée de l'instruction, sur le rapport de l'i~génieur 
des mines, et après avoir pris des informations sur les dro1!'8 et les 
facultés des demandeurs, donnera son avis dans les soixante Jours au 
plus tard. . 

La Députation permanente de chacune des autres provmces d~n~ 
lesquelles la mine s'étend, devra émettre son avis dans le même dela1 
de soixante jours. 

Ces avis seront transmis, avec toutes les pièces de l'instruction, au 
Ministi•e de !'Industrie et du Travail. · 

Art. 8. 

Il sera définitivement statué sur la demande en concession par un 
arrêté r.oyal pris sur avis du Con:;;eil des mines.- . . 

A · la Députation permanente aura donne son avis, et pres que · . . . 
jusqu'à la date de l'arrêté de concesswn, tou~e opdp0Ts1hon .

1
po~.rra 

• "t d essée au Ministre de l'Industrie et u ravm qm en 
enco1e e re a r . . C ·i dé'à · · 

· · 1 c ·1 des mines· toutefois, s1 le onse1 a u em1s son sa1s1ra e onsei , 
. .1 urra être saisi que par arrêté royal. 

avis, 1 ne po . . •'fi' l ·t. · l 
Dans tous les cas, l'oppos1tion sera noi:1 ee par exp 01 , a a 

requête de l'opposant, aux parties intéressées. 

(1) Les termes<< et des insertions» ont été supprimés. 
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Si l 'opposition est moti vée sur la propriété de la mine , acquise par 
concession ou autrement, les parties seront renvoyées devant les 
cours et tribunaux. Ce renvoi sera ordonné JJa1· a1Téte royal, le 
Conseil des mines entendit. 

Art. 9 (ancien art. 8bis.) . 

En cas d'inobse1'Vation des 11rescl'iptions contenues dans les a1·ticles 
precedents, la nullite de la concession vourra être p?'Ononcee pa1· les 
t?'ibunaux. 

L'action ennullite sepl'escrit par· l'expiration d'un delai de cinq 
ans à pai·tfr de la publication au Moniteur de l'acte de concession. 

Art. 10. 

L'étendue de la concession sera (i,xee par l'acte de concession. 
Elle sera limitée par des plans verticaux, passant en des points qu i 
seront déterminés à la su rface du sol , suivant un système admis par 
le Ministre de !'Industrie et du T ravail. 

Ces plans seront menés de la surface vers l'intérieur de la terre, 
à une profondeur indéfini e. 

Exception nellement, lorsque les circonstances l'exigeront, la eon
cession pourra être born ée a des profondeurs déterminées e t les 
limites pourr ont être form ées au t rement que par des plans vertica ux . 

Art. 11 (ancien art. 12). 

Indépendamment des prescriptions relati ves à l'exécution des lois 
et règlements su r la police des mines, les cahiers des charges des 
concessions pourront déte rminer les obligations auxquelles les con
cessionnaires seront astreints, soit pour assurer l'hygiène dans les 
travaux, soit en v ue de leur affiliation à des organismes ayant pour 
but de créer , d'outi ller et d'exploi ter dans l' intérêt commun des 
ports ou ri ,ages affectés au cha rgement et au transbordement des 
produits de la mine. 

Art. 12 (an cien art. 9) . 

« L'Etat, demandew· en concession, est dispense d'etablir l'exis
tence d'un gîte exp loi table et de 1n·ouve1· qit'il possède les facultes 
necessaires JJOW' entrep1·endr·e et conduire les travaux ainsi que les 
moyens de satisf afre aux 1·edevances et indemnites qui se1·01it impo
sees pa1· l'acte de concession. / j 

,_. 
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&s dema7ides sc1·ont accue illies de ple in droit :;ans p t·éjudice aux 
indemnités (1) eventuellement dues aux inventew·s et aux p 1·opl'ie
tafres de la sw·(ace. 

Le Conseil des mines n'aura à en connaître que pour le contrôle 
des formalités et pour la détermination des intér êts p1·ivés qui 
seraient à purger par l'acte ocroyant la concession à l'Etat. 

Art. 13 ( ancien art . 11) 

L es mines gisant sous les ter1·ains teintes en 1'0Se su1· la ca1·te 
annexee a la JJ?'esente loi , sont 1•ese1•vees et ne seront <!01lCessiùles 
qu'en ve1·tu d'une l01·. 

S ECTION II. 

De l 'exécution de certa ins travaux souterrains e u dehors 
des terrains concédés. 

Art. 14 (ancien a r t. 13). 

La disposition sui vante est aj outée à l'arti cle 12 de la loi du 
2 mai 1837: 

« Les t r ava ux souterl'a ins à exécuter , en dehors des terra in s 
concédés, po ur la veotila tioo , l'écoulement des ea ux ou Je 
tra rn,port des produi ts de la mioe pom·ront également è lre déclarés 
d'utilité publique, confol' mémcnt aux dispositions du présent 
a rt icle. i> 

SECTION Ilf. 

De l'exercice de la surveillance sur les mines 

Art. 15 (a ncien art. 14). 

Des a rrêtés r oyaux r ègler out, en cc qui concerne les mines, les 
miniè?'es, les cal'i·ièl'es souten·aines et lew·s depenclances sztpe1·. 
.fîcielles , les dispositions à prendre soit à titre préventif, soit en 
cas de da nger imm inent , ta nt pour la sau vegarde de la sûreté , de la 
salubrité e t de la commodité publi ques que pour l'intégrité de la 

(1) Les termes « p révues par les articles 6 et 42 de la lo i du 21 avri l 1810 et 
9,de loi du 2 mai 1837, et par l'a rticle 11 , § 4, de hi loi d u 2 mai 1837 » ont été 
supprimés . 
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mine, la soliclité des travaux , la sécurité et la santé des ouvriers, 
ainsi que la co nservation des eaux utiles de la surface. 

Ils détermineront la compétence des a uto rités chargées de pourvoir 
aux mesures d'exécution, et nolammcot, s'il y a lieu , à la suspco
sion de l'exploitation, à son intercliction provisoire, même pour un 
temps indéterminé, et à l'exécution d'office des travaux nécessaires. 

Ils fi.t:ce1 ·onl les 1·ecou1·s el les garanties dont joufronl les inleresses . 
Ces a1Tétés se1·onl 111'-is ap1·ès avis du Conseil des lvlines. 
Les t ravaux, y compris ceux a effectuer pour la sécur ité des 

anciens puits de mines exislaot dans le périmètre de la concession, 
seront a la charge de l'exploitant actuel , même lorsque ces travaux 
doivent être exécutés d'office en vertu des règlements prévus au 

présent article . . 

SECTION IV. 

De la I'espônsabilit.é des dommages causés par l 'exploitation. 

Art. 16 (ancien art. 15). 

te conMssîonnaîre d1une mine est de plein droit tenu de répat'el' 
tous les dommages ca usés par les tl"avaux exécutés dans la mine. 

Il pourl'a être tenu de f ouniii' caution de paye,· toutes indem
nités, si ses t1'avaux souten·ains sont de nature a causei·, dans un 
délai rapp1·oché, un dommage déte1'1niné, et s'il est à c1·aindre 
qite ses ?"essources ne soient ]Jas suflisantes pou?' faire face a sa 
t·esponsabilité éventuelle. 

Les tribunaux seront juges de la nécessité de cette caution et en 
fixeront la nature et le montant. 

Les mêmes règ les s'appliquent à toute personne qui effectue des 
travaux de recherches. 

En cas de mutation de propriété, la responsabilité des domma(l'es 
provenant de travaux déjà faits au moment du transfert , inco:be 
solidairement a l'ancien et au nouveau propriétaire. 

Art. 17 (ancien art. 16) 

L es juges de JJaix connaissent de$ actions en 1•épai·ation d 
. d' n dommages causes, en cas accoi·d avec les concessionnafres su,· le 

pi•incipe et sur le partage ent1·e ceux -ci de leui· i·esponsabilit · 
. , . l l e, en 

dei·nier ressol't Jusqu a a va ew· de i 000 -rmncs et en · . , . , , · , p1·emie1· 
1·esso1·tJusqu a la valeui· de 2,500 francs. 

1 
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Si la de1w.l,/ule w:1 dépasse pas 2,500 francs, (es t,·1'/11maux civils 
stalue1·ont comme en matière sominafre. 

S'il y a lieu à expe1·tise, le juge pourra ne désigner qu'un seul 
expert et il déterminera, dans sa décision, le délai dans leq uel le 
rapport doit être déposé. 

SEC1'10N V. 

De l'abandon et de la t r ansmission d 'une concession. 

Art. 18 ( ancien art. 17). 

Tout concessionnaire de mines pourra, moyennant l'autorisa tion 
du Roi , renoncer à sa concession, lorsqu'il aura été r econnu qu' il 
n'existe aucun gîte expl oitable de la substance qui a fait l'objet de la 
concession ou que le gîte concédé a cessé d'être industriellement 
exploitable. 

Dan s le premie r cas, la renonciation pourra ne porter que sur 
une partie de la concession. 

Art. 19 (ancien art. 18). 

La demande en renonciation sera introduite e t instruite suivant les 
1·ègles prescrites par la loi pour les demandes en coocessions. 

Les tiers intéressés pour1·ont faù-e OJJposition a la demande en 
se conformant a l'ai ·ticle 6. 

La demande sern, pm· le demandeur et a ses {mis, notifiée aux 
cr éancie1·s ayant une insc1·iption non périmee sui· la mine. La 
p,·eitve de cette notification devrn ét1·e jointe a la requéte. 

Art. 20 (ancien art. 19). 

li sera statué par arrêté r oya l sur (1) toute demande en renon

ciation. 
Aucune renonciation ne sera admise que sur l'avis favorablfl 

du Conseil des mines. 
L'arrêté royal en déterminera les condi tions. Il fixera, le cas 

échéant, les délais dans lesquels le demandeur devra : 
f o Exécuter les travaux de sûreté prescrits, conformément 

aux lois et règlements en vigueur; 

(l ) Les termes« l'admissibilité de " ont été supprimés. 
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2° Obtenfr la mainlevee de toutes les insc1·iptions vrises s w· la 
mine (1). 

Ces déla is pou r ron t , dans des cas exceptionnels, a la deœande du 
concessionnaire, être prorogés par un arrêté royal, le Conse il des 

mines entendu . 

Art. 21 (ancien art. 20). 

A l'expiration des dé lais prévus par l'article précédent, 1~ deman
deur adressera à la Députation permaqentc un certificat du 
conservateur des hypothèques, constatant que la mine est quitt.e 
et libre de toute inscription, el informera ce collège de l'exécution 

des travaux prescrits. 
La Deputation 1w1·manente, ap1·ès avoir JJ1·is l'avis de l'ingeniew· 

des mines, se 7n·onorzce1·a, dans les soixanteJow·s de la r·eception du 
cer·tificat JJrevu c-i-dessus, su1· l'accom1ilissement des conditions 
imJJosees au demandew·. 

L'arrêté de la Députation sera, par les soins d u Gouverneur, noti
fié a u demandeur, aux tie1·s opposants et au Ministre de !'Industrie 
et du Travail JJar letti·e recommandee. 

Les c1·eanciel's hypothecaires ou 11rivileg1ës qui n'ont JJas pe,·àu 
le d'l'Oil de prendre Ott de 1·enouvele1· une insc1·i7Jtion sw· la mine, 
se,·ont admis à use,· de ce droit Jusqu'a cet arréte ou, en cas de 
1·ecow·s {onne pai· eux, jusq,,!à l'expfration du delai de t1·ente jours 
fixe pa,· l'article 22. 

Art. 22 (ancien a l' l. 21 ). 

U n recou 1·s est ouvert aux intéressés ainsi qu'au Gouverneut· 
contre les arrêtés des Députations permanen les pris en vertu de 
l'article précéden t. 

~ Cc recours doit être déposé au greffe d u Gouvernemen t provincial 
dans les trente j ours à compter de la notification. 

Il s~ra statué su i· cc r ecou rs par le Ministre de !'Industrie et 
du Travail qu i prendra , au préalable, l'avis du Conseil des mines . 

Art. 23 (ancien art. 22). 

Un avis publié a u Monitew· fera savoir si les conditions prescrites 
par l'arrêté royal ont été ou oc,n accomplie~. 

(1) Les termes « antérieurement à la transcr iption de 1 1 1 
. . . . , , . a c emant e en renon-

cwt 1on dans le I eg1st re prevu par I article 2 » on t été supprimés. 
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Le cas échéant, la renonciation ne produira ses effets qu'à partir 
d u jour de cette publication. 

Art. 24 (ancie n art. 23). 

La renonciation aura pour effet d'exonérer pou,· l'avenfr le pro
priétaire de la mine des diverses charges (1) résultant de la 
coucession. 

Il 1·este1·a neanmoins 1·esponsable vis-a-vis des intùesses des 
dornmages causes pai· les travaw:c de son exploitation. 

Art. 25 (ancie n art. 24). 

Les sociétés minières dissoutes ne pour ront clore leur liquidation 
avant d'avoir cédé leur concession ou, le cas échéant, avant d'y avoir 
renoncé conformément aux dispositions de la présente loi . 

Art. 26 (ancien art. 25). 

A partir de l'enti·éc en vigueur de la p résente loi, les mines (2) 
ne pourront être vendues ou cédées, en totalité ou en partie, 
sous quelque fol'me que ce soit (3), pal'tagPcs, louées ou amodiées, 
môme partiellement, sans ime au/01·isal1"on du Go1tve1·nement, 
demandée et obtenue dans les mèmes formes que l'acte de concession, 
à l'~xclusion toutefoi s des fo1·malités d'inseition dans les journaux 
cl <l'affichage, prescrites par les articles 3 el 4 dr la pn;senlf\ loi. 

Cette auto1·isalion devra étre prealable, sauf en cas d'adJttdication 
publique, volonta fre ou {01·cee de la mine. 

Les acque1·eurs, dans ee deniie1· ca.;, ainsi que les legatafres d'une 
mine, sont tentts de se pow·voÙ' dans les six mois de la date de 
l'adjudication ou dtt decès du testateur, d'une app1·obation du 
Gouve1'?iement, dernandee et obtenue dans les formes ci-dessus 
v1·esc1·ites . 

Se,·a mtl, tout acte non auto,·ise con(o1·mement aux dispositions 
qui p1·ecèdenl , 

Le com mandement préa lable à la sais ie imm obil ière et Le p1·ocès
ve1·bal d'adjudication definitive devront ët1·e dénoncés, dans la 
huitaine, au Ministre de !'Industrie e t du Travail. 

(1) Les termes« et responsabilités \) ont été supprimés. 
(2) Les termes« fais1nt l'objet de concessions nouvelles» ont été supprimés . 
(3) Les termes« sauf le ~as de saisi..: immobilière >> 0 111 été supprimés, 
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SECTION VI : 

De la déchéance. 

Art. 27. 

T9ut conce3sionnaire sera tellu, à moins d'empêchement légiti me , 
d~ com~encer ses travaux au plus tard cinq ans après la publica
tion de I acte de concession. 

Ce delai pi·endra cow·s, pou1· les concessions antùieui·es a la 
pi·esente loi , a parlÙ' de la mise en vigueur de celle-ci. 

Les travaux commencés dans ce délai devront e't , 1·è .. · . , . . re r egu I rement 
poursu1 v1s Jusqu a la mise en exrJloitalion eœe t· d 1 · 

• w ' ive e a m ine et 
ne pourront etre suspendus sans motifs légitimes . 

Art. 28 (i). 

La dé_chéan;e de la ~on.cession sera encourue six mo'is ap1•ès une 
sommation dument notifiee an concessionnafre . l ,,,. . . , . JJai e 1ranist1·e de /, Industrie et du Tra'llail : 

i O Si le concessionnaire est en défaut de satisfa. . 
l'article precedent ; ii·e au pi·esci·it de 

2• L o1·sque l'ex ploitation commencde aura 't. b d . . 
. . e e a an onnee depit1s 

au moins cinq ans et que, a la suite de la som t · . . 
elle n'ait1·a JJas été i·eJJi·ise et continude i·. mt.z~nJJrevueci-dessus, 
moins cinq ans; egu iei ement pendant au 

L e concessionnafre se1·a toute/où ad . . . . 
. ' mis a Justifier d ma;e1.œes de son inaction; , , es causes 

3° L orsque, sans cause 1·econnue légiti 
. . me et ]Ja1· le fiait d· swnnaire, l'exploitation aw ·a été i·e l· . . u conces-

. . . . s i einte ou susp1md d . , 
a inquiete1· la sûreté JJublique O . ue e mame1·e 
consommateurs. u a comJJi·ometfre les besoins des 

Art. 29. 
L'action en déchéance sera pours . . d 

. 1 u1vrn evaL1t le t .b a a requête du min istère IJUblic . l . . . s r1 uuaux civils 
M. . ' ce ui-ci agira 1 d 1n1stre de !'Ind ustrie et du 'r, . . sur a emaude du 

. rava1l {01·mul. d l' . du Con~eil des mines. ee e avis conforme 

(1) F usion des articles 26 et 28 du p . 
roiet . 

~···, 

( 

d 
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Art . 30 . . 

Lorsq ue la déchéance aura été admise par un jugement ou un 
arrêt ayant acquis fopce de chose jugée, la concession sera 1·évoquée 
par un arrêté royal. 

La révocation p1·oduit ses efiets a JJa1·tir du Jour où cet ar1·été 
1·oyal devient obligatoire. Elle 1·emet les choses au même é tat que si 
la co ocessio-.i n'avait pas été octroyée. La mi ne ne pourra êt!'e 
r emise en exploitation qu'en vertu d' un nouvel acte de concession. 

Art. 31. 

(1) Le nouveau concessionnaire aura la faculté de reprendre les 
JJitils , les gale1·ies el tous · les travaux clu fond en généml, sans 
indemnité. 

Quant aux autres cleJJendances cle la mine el nc,lamment quant 
aux te1Taùis, bâtiments, machines, il ne JJOurra les 1·epi-end1·e qu'a 
chai·ge d'indemnt"se1·, a dire d'experts, le concessionnaire déchu . 

L'indemnité ne pourra toutefois excéder le montant des dépensPs 
réellemen t effectuées pour les acquisitions ou co nstructions des dites 
dépendances. 

En ce qui concerne la nomination des exper ts, la fix ation , la 
consignation el le paiement de l'indemni té , ainsi que l'envoi en 
possession des dépendances reprises, il sera procédé comme en 
matière d'expropriation pour cause d' utilité publique. Re lativemen t 
aux droits r éPls don t les dépendan ces sera ient grcvéPs, la consig na
tio n produira les effets déterminés par les lois en celte matière . 

Art. 32. 

L e concessionnaire déchnreste1·a res1wnsable de tous les dommages 
qui sera1·enl reconnus provenfr de son exploitati fJn . 

Jusqit'a concession nouvelle, il sera tenu de JJoui·vofr a l'enh·etien 
de la mine. 

A défaut par lui d'exécuter les travaux néc~ssa ires pour sauve
"arder la sécurité publiqu e et la con servation de la mine, l'État 
t) 

a u ra le droit , après une sommation restée infructueuse, et même sans 
cette formalité, en cas d' urgence, d'y faire procéder d'office. 

(1) Les termes « L"Eta\ et, lç cas échéant,» or,t é1é supprimé~, 

• 

• 

1 
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Les frais déboursés par l'État à cet effet et les redevances arrié
rées qui lui seraient dues ainsi qu'aux propriétaires de la surface 
seron t recouvrables par privi lège sur les dépendances de la mi ne 
ou sur les sommes dont le nouveau concession naire serait redevable 
en ver tu de l'article précédent. 

'J' fTRE If. 

Des obligations des concessionnaires en ce qui 
concerne leur personnel ouvrier. 

Art. 33 . 

E n at~endan~ qu ' une loi spéciale règle ce qn i concern e la pension 

~<:8 o~ vr1ers mineu'.·s , _les concessionnaires des mines concecldes postd-
1ieit1 ement au 7 (evne1· 1905 seront obi i"'e' s d'affl 1 • 1 • 
• • , , , 

1 o ICI' eurs ouvr,ers 
~ _la Caisse genera le d'Epargne et de Retraite so us la n-a ra ntie de 
1 Etat. 0 

L es regles d'a ·Ji•es z ll . . 
. . . 1 esque es cette a(!iliat10n sem 1·ealisee se?'Ont 

dete1·minees pai· a?·rét<i ,·oyat c fi . . . . . 
. on o1 mement aux dzs7Josllwns suivantes : 

Les venements annuels que les concessionnafr 
d'e'7 l 1 es se1·ont tenus nec uer sw· c,iaque liv1·el n e seront J)as infi;. · · 
d t l . . . ei 1.em ·s a trente f1·ancs 

on a moitie se1·a a clia1·ge de l'ouvi·iel' et • ' 
sui· le salaire. JJOU?'l'a r~t?·e p1·dlev<ie 

L e mr,ntant de ces versements est i·, l . . . 
lo1'Sau'il s'agit d' · . ea uit P1 opo1·t10nnellement 

1 ouv1·1ers qui n'ont etd l . 
de l'amuie. em11 oyes qu'wie pa1·tie 

L a JJai·t à supporte1· 11a1· les concessiom . • . . . 
abandonne. · iazi es se, a vei·see a capital 

La part incombant aux ouvi·iei·s 11 • • • • • 

d . . . ,.ow 1 a eti·e ve1 ·see · · l 
ahau onne ou a capital i·eseri;d. les t 't l . . a ca2nta 

, , · . ' z u œwes des lzv1·ets a . z f aculte d incl1quer le mode de verse d U? ont a 
ment e celle 1ia1·t t d 

l'ent1·ee en jouùsance des i·entes acnuis • l . ~ e fixer 
1 es pai ew· J)artzc1pation. 
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Art. 34. 

A part ir de la tr.oisième an née qui suiv ra la promulgation de la 
présente loi, les femmes ne pourront être employées aux 
travaux du fond ; la même inte rdiction s'appliquera aux garçons 
âgés de moins de 14 ans . 

Art . 35. 

Les concessionnaires doivent établir des ba ins-douches mis à la 
disposition des ouvri ers. 

Un arrêté royal déterm inera les conditions dans lesquelles des 
bains-douches doi vent être établis à chaque· siège d 'exploitation des 

mines de houille en acti vité et fi xera les délais accordés pour leur 
mise en serv ice. 

Art. 36. 

Aux fins de sauvega1·de1· la sanie des ouvrie,·s et d'empécher 
l'abus cle lew·s (01·ces, a de fau t d' ttne loi relative à cet objet, le 
Gouvel'?iement fixera pa1· disposition genùale ou speciale, après 
avù; dtt Conseil des Nhri,es, des sections comp<itentes des Conseils de 
l'Indastrie et du 1'1·1wa1'l, dtt Conseil superieur de l'Hygiene et dit 
Conseil su11d>-ie111· du T1·avail, la dw·<ie quotidienne dtt /'l'a vait a 
l'inlàieur des mines de combttstible concëddes posüfrieui·emenf. au 
7 fevn'e1· i 905. 

Art. 37. 

Les concessionnaires soot tenus d' indiquer dans leurs r èglements 
d'ateliel' les dispositions contenues dans le 1n·esent h°tre. 

Ils so nt obligés de tenir les 1·egislres que l'Admin ist ration des 
mines jugera nécessaiz·es pour le con trôle. 

Art. 38. 

Indépendamment de leurs att r ibutions ordinaires, les ingénieurs 
des mines sont. chargés de vei ller a l'exécution de toutes les disposi
tions contenues dans le présent t itre. 

Ils ont la libre en trée des établissemen ts p lacés sous leur 

s urveillance. 
Ils peuveut exiger la communication de tous les documents dont 

la tenue est obli gatoi re. 
Les concessionnaires, leurs préposés et ouvrier s sont tentis de 

fourn ir l13s renseig nements jugés nécess11ircs , 

--
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TITRE IIL 

Des pénalités 

Art. 39. 

Les concessionnaires ou leurs 111·eposés qui auront contrevenu aux 
prescriptions des articles 35 et 37 seront punis d'une amende de 26 a 
100 francs. 

Les concessionnaires ou leu1's p1·éposés qui auront contrevenu 
a ux prescriptio ns de l'a rticle 34 de la présente loi seront punis : 

D'une amende de 26 à 100 francs, si le nombre de personnes 
employées en contravention à la loi ne dépasse pas dix ; 

D'une amende de i01 à 1,000 francs, si le nombre de ces personnes 
est supérieur à dix sans dépasser cent; 

D' une amende de 1,001 à 5,000 francs, s' il y en a davantage. 

Art. 40. 

Les concessionnaires ou leurs préposés q_ui auront mis obstacle 
à la surveillance organisée en vertu de l'article 38 seront pu nis 
d'une amende de 26 à 100 francs sans préj udice, s'il y a lieu, à 
l'application des peines édicl~es par les articles 269 à 274 du Code 
pénal. 

En cas de récidive dans les cinq ans qui suivent une condamnation 
e?courue en verlu des présentes dispositions, les peines établies 
ci-dessus pourront être portées au double. 

Seront punis d'une amende de 1 à 25 francs, les père, mère ou 
tu_teur qui a u_ront fajt ou la issé travailler leur enfan t ou pupille 
m10eur contrairement aux prescriptions de l'article 84. 

~n cas de récidive dans les douze mois, à partir de la condam
nal10nantérieu re, l'amende pourra êt i·e portée a u double. 

. Les _tribunaux de police connaissen t , même en cas de récidive, des 
rnfract10ns au 2°. 

Art. 41. 

Toulr.sautres infractions à la loi , de même que les in fractions aux 
règlements ou aux clauses et conditions légalement insérées dans 
les actes de concession et les cahiers des charges, seront punies d'une 

~mende de 2~ à 500 fran cs et d' un emprisonnement de huitjours 
a un an, ou dune de ces peines seu lement. En cas de récidive da ns 

J 
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les douze moi!> de la condamnation an térieure, la peine pourra être 

doublée. 

Art. 42. 

Le chapitre VII et l'article 85 du livre 1er du Code pénal sont 
applicables à toutes les ·infraction s visées dans le préseut tit1·e: . 

Les infracti ons seront constatées par des procès-verbaux fai sant foi 
j usqu'à preuve cont raire. Une copie du pr_ocès-verba~ do\t être 
remise au con trevenant dans les quarante-huit heures, a perne de 

nullité. 
L'action publ-ique se JJ1 ·escn·t par un an a JJai·tir cltt jou1· ou ces 

infi·actions ont été commises. 

TITRE IV 

Dispositions transitoires 

Art. 43. 

Les articles 1 à 6 inclusivement de la présente loi ne sent point 
applica bles aux demandes en concession, extensiou ou. mai ll te_n ue 
de concession introduites avant la promulgatiou de la presente 101. 

Celles de ces demand<'s qui sont déja parvenues au !Vfin istre de 
)'Industrie et d u Travail , seront tenues pour valables sans qu'il y 
a it lieu de recommencer aucuu e formal ité. Les autres restent 
soumises, pour la coDlinuatioo de l'inst ruction, aux formalités pres
crites par les arti cles 22 à 27 de la loi du 21 avril 1810, el , moyen
nant l'accomplissemeot de ces formal ités, e lles seront aussi tenues 
pour valables lorsqu'elles parviendront a u Mi nistre de !'Industrie et 

du Travail. 

-
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TITRE V 

Dispositions additionnelles 

Al't. 44. 

Les fonct ion naires ou employés de l' E tat q ui sont. appelés à exercer 
leurs fonctions ou le ur emploi dans les exploitations minières des 
provinces de Limbourg ou d'Anvers devr on t j ustifie r par u ne 
épre uve, dont u n arrêté royal déterminera les condit ions , q u' ils 

possedent la conna issance pratique et elfect.i ,e de la lang ue flamande. 
Les fon ctionna ires ou employés de l'Etat qui seront appelés à 

exercer leurs fonctions ou leur emploi dans les exploitations miniè res 
des a rrondissemen ts d'Arlon ou de Ver viers devront j ustifier , pa r 
u ne é preuve, qu ' ils possèdent la connaissance pratique et effecti ve 
de la lang ue a llemande. 

Art. 45 ( aucien art. 46) 

Sont abrogés les art icles 15, 22 à 30, 36, 37, a linéa 2, 38, 39, 49 , 
50, 93 à 90 de la loi du 21 avr il 1810; les ai·ticles 3, 4 , 5 et 7 du 
cléc1·et du 3 Janvier 18 J 3, et en gén,ii'al ioules les disposit1·ons des 
lois el règ lements antél'ieun qui sem ienl conL1·afres à la Jn-ésente loi. 

L es a1·ticles 41 et 42 de la presente loi 1·em1ilacent les a1·ticles 93 
a 96 dans les lois et règlements qui se 1·e(èl'ent a ces a1·ticles pour 
édicte,· des peines conti·e les cont1·evenants. 

'Foute{ois, l'article 50 de la lo i du 2'1 av r·il '1810 el les arti 
cies 3, 4 , 5 el ï du décret du 3 janvier 18 13demeurer ont en v ig ueur 
j u squ 'à ce qu' il soit pourvu, par des arrêtés 1·oya 11x , à l'exéc uti r:> a de 
l'article 15 de la présente loi. 

Art. 46 (nouveau) 

Le Gouve1'1tement {em coo1·do1111er les dispositions de ta JH'esente 
loi avec celles qui 1·este11 l en viguew· de la loi du 21 av1'il 1810 sui· 
les mines, minièl'es et caiTiè?-es et des lois du 2 mai 1837 et dn 
8 Juillet 1865. 

.> 

T .A..B:f.JE DES MATIÈRES 

Senat de Belgique. - Seance du 12 novem b1·e 1907. -
Rappo1·t des Commù sions ,·eunies de la J ustice, de 
l'Indust1·ùi et du Travail , cha1·gées d'examiner le JJ l'ojet cle 
loi coinpletant el modifiant les lois d u 2 1 av1·1ï 18 10 et du 
2 m ai 1837 , sw · les mines : 

1. Introduction . 

IL E xamen des Commissions r éunies. 

III . - Division el ord1·e du P roje t 

P rojet du Gouvernement n umé roté e t divisé en t it res et 
e n sections, conformément à la décis ion pr ise par les 
Commission s, d' é!ccord avec le Gouver nemen t. 
Chaq ue art icle renvoie à l'a r tic le corresponda nt d u 
Projet du Gouveruement . 

I V. - Ame ndeme nts proposés pa r les Commissions ré u nies . 

TIT RE L - (Di spositions complémen taires et m odifi
ca tives des lois du 2 i avr il 1810 et du 
2 mai 1837) . 

SEC'l'ION 1. - De l'obten t ion des concessions (a rt. 1 à-1 2) . 

SEc'rION Il. - De l'exécution de certains tr avaux sou
te rra ins e n dehor s des terra ins con cé-

Poges 

153 

i ïi 

178 

181 

199 

199 

199 

dés (art. 13) . 215 

SEc1•10N Ill. - De l'exercice de la surveillance sur les 
mines (art. i4) . 216 

SECTION IV. - De la r esponsabilité des dom mages causés 
par l'exploita tion (art. 15 et i6). 222 

S ECTION V . - De l'abandon et de la transm ission des 

concessions (art. i 7 à 25) . 226 

SECTION VI. - De la déchéc1ace (art . 2(3 à 32) . 240 

-
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TITRE 11. - Ues ohligat ious <les concess ionuairc:; en cc 
concerne leur personnel ouvrier (art. 33 
à 38) . 259 

TlTH.E III. - Des pé nalité_s (art. 39 à 112) . 266 

TITRE IV. - Dispositions transitoi res (art. 43 â 44) 273 

TITRE V. - Disposit ions additionnelles (art. 45 et 46) 276 

CONCLUSIONS . 28'1 

V." - Ques tions financières. Les rndevances. - L'a1'li-
cle 21 du Pro.jet du Gouvernement du 7 févrieri 907 . 

L' amendement Verspreeuwen, Henricot , de 
Lanier et Van den Nest. - La proposition de 
M. Wiener, du 18 décembre 1902 . 286 

ANNEXE A: 

Concessions accordées et réserves 294 

A NNEXE B: 

Note s u1• l"éte nd ue du Bas.i n houiller dLi ?\ord de la Belgiqu e. 295 

ANN EXE C: 

f o Table des concession s accordées clans la provi nce de Lim-

bourg . 296 

2° 'l'able des concessions demaudées dans la pt·ovincc de 
Limhourg, cl su r lcq uelles il n'a pas cncore é lé statué, 

(28 novembre 1907) 297 

ANNEXE D: 

Législa t ion étrangère sur la durée du trava il clans les mi nes : 

1. - Afl emag ne 

II. - Prusse . 

III. - Autriche 

IV. -- France . 

V . - Gra nde-B reta gne c l Irlande. 
V I. - Ital ie. 

V II. - Pays-Bas 

VIII. - E ta ts-U ni s d'Amérique 

208 

298 
301 

302 

307 
307 

308 

310 
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Seance an 21 janvie·,· 1908 . - Rappoi-l suppldmentaire des 
Commissions 1·èunies cle la Justice, de l' Indusll·ie et du 
T1·avail, sm· les a1·ticles 33 et 36 : 

Article 33 . 311 

36. 324 

L oi sui· les mines. - Texte adoptè en 2" lecturn pa1· le Senat 
en la seance cln t 3 {éV1'ie1· 1908 . ~4 9 
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OOUPES 
DES 

SONDAGES de la CAMPINE 
(Suite) (1 ) 

SONDAGE n• 66 à ASCH (près de la gare). Cote + 85.46. 

Concession André Dumont-sous Asch. 

Déterminatio11 NATURE Épa!sseur Pro(ondeur 
Observations géologique (2) des terrains traversés metres metres 

Pleistocèn e Gros gravier avec sables interca-
Moséen. !aires 12.60 12.60 

Tertiaire ... 

Pliocène ) 
Sable jaune plus ou moi os agglu-

tioé et plus ou moins ferrugi · 
Poederlien. neux avec gravier à la base. ili.20 26.80 

) 
Sable ferrugineux grossier avec 

Diestien . à la base, des sables chamois 
micacés et un léger gravier noi r 38.20 05.00 

Mt'ocène l Sable gris, fin, trè(micacé, avec 
Boldéricn. un cailloutis vers 90 mètres 55.00 120.00 
Oligocène l Argile gla ucon ifère sableuse, 
Rup~lien. bancs gras et sableux alternants 45.00 165.00 

j 
) Lrn•~il'" ué-pan n a pas per-

180.00 
mis, en l'absen-

Transition. 15.00 ce des sables du 
Rupél . inf. de 
préciser le point 

\ du passage. 

Tongrien sup. l Marne ·gri~e, verte, blanchâtre et 
(Hen isien). même un bancnoir(vers200m .) 8().00 260.00 C;-p1·h1a. 

(1 ) Voir A unales des Mines de Belgique, t. V! Il , pp. 276, 487 et 1021, t. IX, pp. 224, 451, 657 
et 1347; t. X, p. 279, et t. XI. pp. 335. 

(2) Déterminations faites pnr G . Schmitz, S. J . 
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Détermination 
géologique 

Tongrien 
infér. 

Eocène 
Landénien . 

Reersien . 

Secondaire. 

Crétacique 
Maestr ichtien . 

Assise 
de Nouvelles. 

Assise 
de Her ve. 

ANNALES DES MiNES DE BELGIQUE 

NATURE 
des terrains trave1'sés 

Épaisseur Profondeur 
mètres mètres 

Sable glauconieux (boulant sur 
5m50 à 261 mètres) avec un 
banc compact de fossiles, deve
nant très grossier (quartz blanc 
pisaire) à la base . 

) 

T uffeau en blocs tantôt durs et 
cris tall ins, tantôt friables ou 
gras parmi des sables interca
lai res 

T ufeau calcai re plus ou moins d ur 
avec silex . 

38.60 298.60 

56.40 355.00 

25.00 380.00 

l Craie avec silex nofrs et blonds 
avec, à la base, de nombreux 
cailloux noirs . 29.

00 

) 

Marne g r ise, pl us ou moins 

sableuse, quelq uefoi s verdâtre. 
N~mbreuses a lg ues, écai lles de 
poissons, crustacés et mollusques 100.00 

Observations 

Le travail au tré· 
p an n'a point 
permis de déter
miner si le Heer 
s ien es1 repré
senté, ni de pré
ciser le com
mencement du 
crétacique.Nous 
nous sommes 
gnidé d'après Jes 
premiers silex 
rencontrés . '1 

\ 

Lacouronne a re
monté quelques 
centimèt . d 'une 

/ 

roche que nous 
rapportons plu-
tôt au .Maes
trichtien . 

Gyrolithes à 
410 et à 500 ITl· 

Aaohénie o. 1 Transition . 

Sable g lauconifère boulant 
5.90 

i0.4.0 

409.00 

509.00 j 
f,14.90 ) 

525.30 

Marne de plus en 
plus sableuse, 
sans fossiles. 

Primaire - Ca1·bonif érien - Houiller . 
· 454.40 979.40 Détaillé ci-après. 

1 
J ' 

t 
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Détermination pétrogràphique du houiller. 

DESCRl PTION PÉTROGRAPH IQUE Épaisseur Profondeur 
mètres mètres Observations 

Argile brune . 
Mur norm al épais. Stigma1·ia ficoicles. Calamites 
Schiste g r is cla ir psammiteux à faibles empreintes 

de mur . 
Schiste noi r psammiteux à empreintes de toit : 

Calamites, Nem·opte1·is hete1·ophyla, Co!'Claïtes, 
P innites 

Schiste gréseux à Nev1·opteris , Sphenophy llum 
Cuneifo l?'um et épis . Cristaux de blende 

Schiste à clayats : P ecopteris ai·bo1·escens, Sphe
nopte1·is. Rachis de fou gères, Nev1"0pte1·is, 
A ste1·ophyllites , Sphenophy ZZ.um . 

Schistes psammiteux avec les mêmes foss iles dis
paraissant petit à petit 

Mur psammiteux normal 
P sammites à g rain fi n avec que lques radice lles 

et vég étaux charriés; a lter nances de schistes et 
de psammites sur la fin . 

Veinette de charbon sale et schisteux . 
Mur normal avec beaucoup de claya ts : Stigmaria 

ficoides et beaucou p de radicelles . 
Veinette 
Mur nor mal , idem q ne le précédent mur 
Même mur, mais quelques empreintes de toit: 

Calamites, Mariopteri'.s. Quelques fo rts nodules 
de carbonate de fer 

Grès psammitique, devenant très feldspathique, 
finissant pa r du psammite à feui llets t rès noir, 

0.08 
3.62 

i.97 

1.03 

1.00 

1.00 

i.00 
2.00 

4.25 
0.30 

0.70 
0 .05 
2.70 

3 .40 

et passant à un 2.35 
Schiste ty pique avec emprein tes animales ; quel-

ques inte rcalations psammitiques sur la fin. 3.25 
Mur psamm iteux t rès normal , peu épa is avec 

radicelles de Stigma1·ia . 2.50 

- - --

525.30 
525.38 Inc! . 0 à 30. 

529.00 

530.97 

532.00 

533.00 

534.00 

535.00 
537.00 

541.25 

lnd. 0 à 3o. 

lncl. Oà3o. 

Inc!. 0 à 3. 

541 .55 Mat. vol.: 33. 6294 

(1) 
512.25 

542 .30 
5115.00 lnd. 0 à 3o. 

548.40 

550.75 

554.00 

556.50 

lncl . Oà3o. 

Inc!. 0 à 30 . 

(1) Les matières volatiles son t rappor tées au charbon pur, déduction fai te des cendres. 
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DESCRIPTION PÉTROGRAPHIQUE 
Épaisseur Profondeur 
mètres mètres Observations 

P sammites avec plantes charriées; a lternances 
fréquentes de grès et de psammites à gra,io fin . 

Grès 
Schiste très fin se rayant à l'ongle en gris ou en 

brun et pétri de coquillages 
Murs sans vég~taux avec clayats. 
Toit psammiteux à empreintes: Nevropteris, Cor

daïtes, Lepidophyllum, Pecopte1·is 
Mur peu épais avec persistance d'empreintes de 

toit : Sigilla,·ia rugosa (1) . 
Petit banc de grès, pyri teux par taches, grès 

-r emanié avec petits lambeaux de schiste et de 
charbon 

Schistes et psammites a lternant avec empreintes 
de toit: Sphenoptùis; quelques coquillages 

Schistes noirs se raya nt en gras, pétris d'em
preinte'> animales : Anth1·acosia, beaucoup de 
coquilles pyrilisées 

Toit très normal : Mai·ioptÙis twTicata, Nev1·op
te1'is Cordaïspe1'mum 

Schiste noir se rayan t en g ras, avec fossiles ani
maux et plantes: Lepidodendron lycopodioïdes 

Schiste fin avec clayats de carbonate de fer et 
empreintes de toi t psammiteux sur la fia 
Lep'tdophyllum 

Veinette 
Mur normal 
Schiste avec intercalations psammiteuses et vers 

le milieu fleuri : L epidodend,·on lycopodio'tdes, 
Nev,·opteris, Sphenophyllum, Calamites , 
Anthracosia 

Mur 
Schistes, grès et clayats interc!'oisée et passant au 

grèe franc . 
Schiste plus ou moins psammiteux avec emprein

tes : Calam?°tes Suckowi. 
Veinette 
Mur gréseux devenant psammilique. 

3.10 
0.60 

i.50 
0.80 

i.50 

0.40 

i.00 

i.60 

i.00 

2.00 

2.00 

2.20 
0.08 
3.72 

3.50 
i.00 

0.65 

1.15 
0 .07 
0 53 

559.GO 
560.20 

561.70 
562.50 

564.00 

564.40 

565 .110 

567.00 

568.00 

570.00 

572.00 

Inc1. 0à3o. 

l ncl. 0 à 3o . 

Inc!. 0 à 3o. 

574.20 Inc!. 0 à 3o. 

574.28 
578.00 

581.50 Inc!. 0 à 3o. 

582.50 

583.15 

584. .40 Inc!. 0 à 3° . 

584.47 Mat. vol. 33.630. 

585.00 
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DESCRIPTION PÉTROGRAPHIQUE Épaisseur Profondeur 
mètres mètres Observations 

Schiste noir se rayant en gras et rempli de 

fossiles animaux 
Schiste ps~mmiteux avec radicelles 
Grès très feldspathique 
Schiste fia tout à fait normal avec très grandes 

empreintes d'abord , puis psammitique et conte
nant quelques r adicelles. 

Schiste noi r fin se rayant en gras avec fossiles 
animaux 

Mur psammitique 
Grès passa nt au psammite et finissant en mur 

psammilique 
P sammite passant au g r ès 
Schiste normal avec emprein!esde toit : Cordailes , 

Lepidodend1·on obovatum 
Grès 
Schiste psammiteux avec empreintes de toit et 

clayats 
Grès très fe ldspathiqu~ . 
Schiste fia normal avec que lques empreintes 
Grès psammitique avec empreintes de toit . 
Schiste fin avec empreintes de toit et quelques 

coquill es; ce schiste devient ensuite très fin 

Veinette 
Beau mur tout à fai t normal; psammiteux à la fin 
P sammite . 
Mur psammitique à clayats : Stigmaria; tourne 

au psammite gréseux 

Veinette 
Grès g ris et micacé; psammitique 
Stra tification iotercroisée : schistes et psammites 

(cristaux de galène) el peti ts passages de grès . 
Schiste normal; débris de plantes ; petits passages 

de psammites, puis le psammite disparaî t, le 
schiste devenant de pins en plus tendre, puis 
des clayats . 

· Mur psammitique 
Grès; psammitiquc 

0 25 
0.25 
0.15 

0.35 

0.20 
0.20 

0.40 
0.40 

0.30 
0.50 

0.50 
0.40 , 
0.50 
0.50 . 

i.94 
0.16 
li..40 
8.00 

i.00 
0 .03 
0.47 

1.00 · 

4.50 
1.50 
5.70 

585.25 
585.50 Inc!. 0 à 3o. 
585.65 

586.00 Inc!. 0 à 3o. 

586.20 
586.40 .--

586.80 
587 .20 lncl. 0 à 3o. 

587.50 
588.00 Inc!. 0 à 3o. 

588.50 
589.00 
589.50 Inc! . 0 à 3o. 

590.00 
Inc!. 0 à 3o. 

59i.9l1 
592.10 
596.50 
604.50 Lx L'I l. )t L 

605.50 Inc!. 0 à 3o. 

605.53 
606.00 

607.00 Tncl. 0 à 3• . 

Incl. 0 à 3°. 

611 .50 
613.30 
(319.00 Inc! . 0 à 3o. 
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DÉTERMINATION PÉTROGRAPHIQUE Épaisseur Profondeur 

Schiste psammiteux avec empreintes de débris de 
plantes, devenant plus fio avec empreintes de 
mur: Lepidoder.cfron, Calamites Cisti, Stigma
ria, Co1·dai'tes, Nev1·opteris, Lepiclophyllum _. 

Mur pas normal, schisteux avec radicelles et 
Pinnites ; peu d'empreintes de mur et quelques 

empreintes de toit. Granulations de for carbonaté 
Toit tout plein de Coi ·daites, Asterophyllites, 

Annula1·ia\ -8penophylloïdes et Annula1·ia 
1·adiata, Nevropteris; quelq ues clayats sur la 
fin . Cordayanlhus, Afa1'iopte1·is, Lepidophyl
lum, Sphenopte1·is obtusiloba, Alethopteris, 
Calamites, Sphenophyllum, Ma1·iopte1·is mu
ricata. Vers le bas quelques empreintes de toit; 
nombreuses cassures sans rejet et pholérite; 
dans les derniers mètres quelques in tercalations 
psammiteuses à la base de ce toit . 

Veinette 
Mur commençant par u ne partie c~a rbo~ne~se · 

puis devient tout à fait normal et ré"'ulier '. 
contient quelques empreintes de toit /'' Cala~ 
m_it_es, Nevr~pte1·is, L epidodend1'on lycopo
dwzdes, Ma1•iopteris, Aste1'ophyllites, L epiclo
strobus. Dans ce mur quelques passes de schiste 
c~arbonn eux, d'autres psammitiques. . . 

Schiste peu fleu ri : L epiclophyllum ti·iangulai·e . 
Passage de schiste noir, puis alteroances d 

h. t . e 
sc 1s es noirs et de schistes ordioaires 

• Même _ schiste, mais très fleuri; c'es t d.u ~oi t: 
L ep~sdostrobus, Nevropteris, Asterophyllites, 
L epidodend1'on; nom breuses Cordaiïes. Ce toit 
devieo t t rès charbonneux su r la fia 

Couche. . . . · 
Mur avec intercalations de schis.te ·cha.i•bo.o · · neux 
Schiste charbonneux très ooir rempli de coquilles 

passant au Cannet Coal . . . . ' 
Toit pyriteux e t clayals de carbonate de f~r ;ve~ 

beaucoup d'empreintes. Quelques empreintes 

mètres mètres Observations 

3.40 

!1.60 

10.50 
0..80 

3 .70 

6.50 

1.25 
0.40 
0. 35 

2.00 

622.40 l ncl. 0 à 3o . 

1 

627 .00 Inc!. 0 à 3o. 

637 .50 Inc! . O à 3o. 

637.80 

641.50 lncl . O à 3o . 

6 ,rn .oo 

64.lf25 I ncl. 0 à 3~ . 

649.65 Mauol. 34.67 '}6 -
650.00 lncl. 0 à 3o. 

652 00 lncl. O à 30. 

-r 
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·DÉTERMINATION PÉTROGRAPHIQUE 
Épaisseur Profondeur 

mètres mètres Observations 

de mur, puis toit normal: Nev,·opteris hetero
phylla, L epidost1·obus, L epidophyllwn, Sphe
nophyllu111:, Annularia, Calamites. Co1'daUes, 
L ycopodites, Pecopte>"is, Sphenopteris, Ma1·iop
tel'is. Deux passages psammiteux, puis un 
passage de schiste noir se rayant en gras, puis 
a lternances de psammites, clayats et schistes. 
S ur la fin les fossiles s'appauvrissent. 

Couche: Charbon= om50, Terres = Om20, 
Charbon = Omi5. 

' Mur normal . 
Schiste fin à peu d'em pr-eintes 
Veinette : Charbon = 0 111i 8; Terres=Om30; Char

bon = Om20 . ,. 
Mur très charbon neux • 
Schiste psamm iteux 'fin avec traces de mur au 

commencement, puis empreintes de toit : Sphe
nophyllitm, Nevropte1·is, Aste1·ophyllites , Pin
nites, Calamites; passage psaœmitique sa ns 
empreintes, puis plus psammitique avec 
empreintes; quelques empreintes de mur 

Veinette 
Mur 
Schiste noir se rayant en gras avec empre intes 

animales; pyriteux . 
Schiste gris ty pique, peu d'empreintes et quelques 

passages psammit iques. Pinnites, un peu fleuri 
·Grès psammiteux sans emprein tes 
Schiste gris -~ 
Mur: radicelles Calamites, Sphenopte1·is obtusi-

lob::i (?), Mariopteris . 
Psammile fin schisteux : N evrnpte1·is, Aste1·o

phyllites gmndis. 
P sammites avec intercalations schisteuses; passage 

très pyriteux . 
Schiste normal avec carbonate de fer e l eœpreintes 

de toit . 
Sch iste aoir très fin . 

9-.00 

0.85 
1.65 
0.52 

0.68 -1.30 

3.35 
0 .02 
0.63 

i.00 

1.50 
0.30 
2.45 

i. 50 

i.00 

i.65 

i.43 
0.30 

661.00 Inc!. 0 à 3o . 

661.85 Mat.vol. 34 .35'}6. 

663.50 lncl. 0 à 3o . 

664.02 lncl. 0 à 30_ 

664.70 
666.00 Inc!. 2 à 40, 

669.35 Incl . 2 à 4o. 

669.37 Incl . 2 à 4o. 

670.00 Inc!. 2 à 4o. 

67i.00 

672.50 Inc!. 2 à 4o . 

672.80 Inc!. 2 à 40 , 

675.25 

676.75 Inc!. 2 à 40. 

677.75 

679.40 Jncl 2 à -to . 

680.83 
681.13 lncl. 2 à 40. 
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DÉTERMINATION PÉTROGRAPHIQUE 

Veinette. 
Mur. 
Schiste avec intercalations psammiteuses et beau

coup de clayats; psammites sur la fin. 
Grès psammitique; intercalations schisteuses sur 

la fin 

Schiste normal; un petit banc noir avec coqui l-
lages. 

Couche. 
Mur pyriteux. 

Schiste normal fin a coquillages, puis plu s psam 
miteux avec empreintes végétales:. Nm;ropleris, 
Ma1·iop te1·is 

Schiste fin avec om30 d'empreintes de m.ur au 
début, puis schiste fin normal finissant par un 
banc très fin 1empli de coquil lages 

Mur typique fort psammiteux sur la fin et g ré
seux. A11nula1·ia (?), Nem·opte1·is . . . . . 

Schiste psammiteux fin : Sphenopteris, L epido
ph~llum, Co.1·daiïes, Aslel'ophyllites, Nem·op
teris, Calamites Cisti. Sur la fin, banc très dur 
avec beaucoup d'empreintes 

Grès avec géodes. . . . . . . . 
Schiste psammiteux avec beaucoup d'e~pr.ein~es ; 

au commencemen t quelques intercalations 
g réseuses: Nevropte1 ·is, Sphenopten·s Schü
lingsi (?), Co1·daftes, Calamites . . . . 

Grès g rossier fe ldspa thique avec filets et caillou~ 
charbonneux, peu micacé. Très dur et d'aspect 
brunâtre 

Schi,ste peu franc a empre inte~ de. m~r ·. 
Grès moins grossie r et moins feldspathique."' ,: · · 

, , , 0 1a1ns 
plus serres, d aspect moins brun 

Schiste psam~iteux normal, très ~ai s~ratifié: 
Asterop~yll~tes: Nombreuses surfaces de g lisse
men t, d ll]Cltna1son très variable avec stratifi
cation dérangée et inclinaison se r;ipprochant 
d~ celles des surfaces. de glissemen t sur i m5() 
de 706 mètres a 707m50 . ' 

Epaisseur Profondeur 
mètres mètres Observations 

0.20 681.33 
0.50 · 681.83 lncl. 2 à 4o. 

2 ,00 683 83 h1c·1. 2 à 4o. 

2.02 685.85 Tncl. 2 à 4o. 

4.05 689.90 lncl. 2 ~ 40. 
0.40 690.30 Mat. vol. 33 .12 ojo. 
0.70 691.00 

1.50 692.50 lncl. 2 à 4o. 

1.00 693 50 Inc! . 2 à 4o. 

1.50 695.00 

5.05 700.05 Incl. 2 à 40, 

. O.t6 . 700.20 

1.25 1 701.45 lncl. 2 à 4o . 

2.90 704.35 
0.20 704.55 Inc!. 2 à 40, 

0.50 705 05 

2.80 707.85 Inc!. 2 à 40. 
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Epaisseur Profondeur 
DÉTERMINATION PÉTROGRAPHIQUE mètres mètres Observations 

Grès moins grossier, mais très feldspathique, brun 
comme de 701m45 a 704m35 0.50 

Schfate fin, très peu d'empreintes animales ou 
végétales 6.35 

Mur commençant par om40 de schiste lt·ès char
bonneux; mur très caractéristique et sur la fin 
schiste typique avec peu d 'empreintes, avec fort 
peu d'empreintes . 3.80 

Grès feldspathique; nombreuses traces charbon-

neuses . 0.20 
Schiste typique avec carbonate de fer, tournant à 

un schiste très noir au bout, se rayant légère-
en brun; beaucoup de déchets d'empreintes. 
L epidostrobus. 

Schiste gris avec intercalations~ _de psammites: 
sans fossiles 

Mur caractéristique . 
Grès gris a grain fin, avec intercala tions de 

schistes ; petits cailloux de g rès dans ces intHr
calations de schi&tes . 

Schiste très fin , .plus noir vers la fin, avec 
empreintes animales . 

Schiste gris, peu d'emprein tes: Nevropteris ; 
finit par µn schiste noir avec empreintes. 

Grès et sch istes intercalés ; grès très fin et gris 
sombre; quelques {lmpreintes végétales sur la 
fin 

Schiste psammiteux très fin sans fos::iles avec 
clayats; passage plus grossier avec P-mpreintes 
de 731 a 732 mètres . 

Schiste très fin a empreintes animales et végétales: 
Cordaites, L epidophvllum, L epidodend1·on. 
Clayats de carbonate de fer, devient légère
ment micacé a 734 mètres. Passage d 'algues a 
734m80, banc de 20 centimètres ; schiste très 
noir se rayant en gras presque noir; Nev1·op-
teris. Sur Je' dernier mètre, fossiles d'emprein
tes ; brins végéta ux: Aste1·0J1hyllites 

1.00 

1.30 
3.40 

0.40 

2.4.0 

1.20' 

1.00 

2.60 

5.15 

-

708.35 

714.70 

7i8.50 Inc!. 2 à 4°. 

718.70 

7Hl.70 Inc!. 2 à 4o. 

721.00 
724.40 Inc! . 2 à 4o. 

7211.80 

727 .20 Inc! . 2 à 4o . 

728.40 

729.40 Inc!. 2 à 40. 

732.00 

737.15 Inc!. 2 à 40. 



378 ANNALES DES MINES DE BELGIQT'E 

DÉTERMINATION PÉT ROGRAPHIQUE Épaisseur Profondeur 

P sammite schisteux à empreintes végéta les. 
Schiste fin; fossiles animaux; mollusques nom

breux; peu d'empreintes végéta les. Les 50 der
n iers centimètres: schiste noir se rayant en 
g ras. Lepidodendron, L epidophyllttm trian· 
gula1·e . 

Veinette. 
Mu r caractéristique gris et gr is très pâle sur la 

fin , puis très psammitique sur les dern iers 
50 centimètres. 

Psammite schisteux : grandes paillettes de mica; 
brins de végétaux; nombreux endroits charbon
neux. 

Schiste légèrement psammiteux, fin, encore plus 
fin et moins micacé, enfin plus psammiteux du 
tout; absence de fossiles', finit par 10 cen timè
t r es de schiste noir se rayant en gras. 

Mur tout à fait normal, gris pâle, tin issan t par un 
psammite dur, compact sur le dernier mètre 

P sammite gréseux gris compact . 
Schistes psammiteux noir sans empreintes . 
Schiste fin sans empreintes ; passage noir de 

759m20 à 759m50; se rayant en gras bruo, 
puis uoi r et qui fa it son mur normal s ur i m. 
Petit passage psammiteux ~ la fi;. 

Psammite noir à empreiutes; plusieurs radi
celles de Stigma,·ia à 762m50; 15 centimètres 
très gréseux 

Schiste gris à clayats de carbonate de fer ; 
Lepidophyllum feuilletés fin; schiste écailleux; 
empreintes animales . 

Carbonate de fer gris blanc compact; vers Je bas 
plus minéralisé 

Schiste fin encore pénétré de carbonate de fer au 
commencement et puis le même que de 766'"00 
à 768mOO, de plus en plus noir et charbonoenx. 

Schiste charbonneux 
Schiste noirâtre . 

mètres mètres • "Observations 

1.05 

3.55 
0 30 

2 .70 . 

2.75 

3 .05 

:1. 80 
2.45 
3.40 

2.80 

5.00 
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:1.00 
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0.06 
2.08 

738.20 

741.75 Inc!. 2 it 4o. 

742.05 Mat.vol. 30.30 % . 

744.75 Inc!.. 2 à 4o 

7117 .50 Inc!. 2 à 40, 

750.55 Inc!. 2 à 40, 

752.35 Inc!. 2 à 4o . . 
754.80 

758.20 I nc! . 21140. 

761.00 1 ncl. 2 it 40. 

766.00 l ncl. 5 à 60. 
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DÉTERMINATION PÉTROGRAPHIQUE 
Épaisseur · Profondeur 

mètres mètres Observations 

Schiste charbonneux 
Mur 
Schiste gris 
Schiste charbonneux combustible 
Mur 
Grès psammiteux très m)néralisé, très dur avec 

rad icelles de mur au commencement (à la fin 
l ' inclinaison change); pen te très fa ible au 
dé but, passe à 22° dans le mil ieu et se maintient 

tellejusqu'au bout 

0.38 
1.00 
1.90 
0 .50 
0.20 

i.95 
i.90 

773.65 
774.65 Inc! . -- - 60. 

776 .55 Incl. 50 _ 

777.05 Inc!. 50 , 

777.25 Inc!. 5o . 

779 .20 lncl . 220. 

781.10 Inc!. 10 à 150. Schiste fin compact, finement micacé 
Couc h e. 0.68 781.78 Mat. vol. 31.12%, 

MW' 
Schiste psammiteux . 
Terrain remanié ~a~c calcite de rem]lissage. 

Aspect de~r~aj1e . 
Schiste normal un peu psammiteux d'abord, puis 

noir se rayant en gras; clayats; schï"ste excessi
vement fin; empreintes an im ales . 

Veinette (Cannel Goal impur) . 
Mur très naturel devenant psammitique : Cor-

daïtes, Nevi·opteris, Sphenopteris 
Schiste psammitique fin 
Mu r psammitique 
Psammite dur el compact; inclinaison varie de 

6 à 20° pour revenir à 6° dans une même 
carotte; vers 819 mètres l'ioclioaison v a même 
à 35° au passage d\10 clayat . Ces variations 
sont irrégulières dans une même carotte et se 
remette à l'inclinaison normale sans dérange
ments. Nevropte1·is, Sphenophyllum, 1'\1a1·iop
teris, Calamites, Asterophyllites grandis , 
Cordaites. Quelques passages g réseux. Le tout 
est une roche très dure; u n petit passage avec 

0.!12 
2.05 

2.00 

9.75 
0.45 

5.05 
1.50 
1.00 

Stigmaria . 16.80 
Schiste 1;roir normal de toit fort broyé; nom

breuses' coupes dans tous les sens. Beaucoup de 
part ies fort charboo~1euses. Nev1·opteris, Rachis 
de (oitgei·es. 'fait très caractéristique. 5 .10 

-

782.20 Inc! . 7 à So. 

784.25 Inc!. 60. 

786.25 Incl . 50 

796.00 Inc!. 0 à 30, 

796.45 Inc!. 5o. 

80:1. 50 Inc!. 7o. 

803.00 Inc!· 9o . 

804 .00 lncl. 60 . 

820.80 lncl . 60 . 

825.90 lncl. ô0 • 
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DÉTERM I NATION PÉTROGRAPH I QUE 

Veinette. 
Schiste charbonneux 
Mu r 
Grès psammitique avec passes de psammites typ i

que; nombreuses empreintes charriées. Plans 
de stratification complètement noirs . . . . 

Schiste psammitique fi n : passages gréseux el un 
a utre schisteux se rayant en noir . Alternances 
fréquentes de g rè( et de schiste dont le grès se 
présente en tout petits bancs . L epidophy llum, 
L epidodendron lycopodioides, Calamite! , 
Marioptei·is, Co1·daïtes, Lepidodendron aculea
tum. Bea ucoup d'empreintes; pyriteux sur les 
50 derniers centimètres . . . . . . 

Schi ste noir très charbonneux, pétri d'empreintes; 
se rayant en brun. Stigma1·ia. 

Couche . 
Mu r très caractérist ique et py r it~ux· au· co~ ~ en: 

cernent'.. pui s bea ucou p de clay ats; devit'n t 
psamm1t1que sur la fin. Lepidod1mdron obova-
tum. 

Grès .avec rad icelles d~ ~u r ·a u ·co~ m~nc.em~n t: 
Gras .= 0m15, schiste = 0m10, Grès = 0m40 . 

Psamm1te; débr is végétaux nombreux et beaucoup 
de clayats de carbonate de fer 

Schiste noir se rayant en gras 
Psammite avec passage gréseux 
Couche . 
Mur (pas d'écha nti llon) 
Psammite sans empreintes. 
Grès psamrnit ique t rès dur. 

Psammite noir , passages t rès durs et gréseu 
L epidodendi·on, Nevi·op teris, Calamües, L ei: ~ 
dophyllnm. . . . . 

Schiste psammitiq ue et schiste n~r~al 
0

alt~rn · t . a n . 
Très peu d'empreintes; dendrites de pyr ite sur 
les derniers 30 centimètres. L epidophyllwn, 
Nevroptei·is 

Épaisseur Profondeur 
mètres mètres Observations 
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8119.45 Inc!. 60 . 

850. 65 Inc!. 60. 

856.20 Inc!. 60. 

857.00 Mm . vol. 29.43 ~ 
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DÉTERM I NAT ION PÉTROGRA PHlQUE Épaisseur Profondeur 
mètres mètres Observations 

Couche. 
Mur normal avec clayats 
Psammite fi n ; f.ort peu d'empreintes ; quelques 

passages plus g rossiers et plus durs . . 
Schi~te typique très fi n ; quelques clayats ; quel

ques ra res emprei ntes animales et quelques 
fleurs au toit du suivant. 

Cannel Coal im pur . 
Mur typique . 
Mur continuant dans un grès psammitique avec 

un passage plus psamro iteux 
Psammites avec passages gréseux dans le prem ier 

mètre (strati fications intercroisées) passant à 
psarnmite plus schisteux avec les mêmes strati
füations ; devenant de plus en plus fin . 

Schiste g ris, typ ique fi n sa ns empreintes ; nom
breux clayats pl us ou moins py ri teux sur la .fin 

Couche: Charbon = O•n15; Terres= Om45; 
Charbon =:. Om43 . 

Mur normal . 
Schiste psammitique avec passages de psammites. 

Empreintes nombreuses : L ep?°doden dron . 
Schiste tendre avec nombreux clayats de carbo

nate de fer . L epidodendron, L epidophyllum. 
triangiila1·e. Empreintes nom breuses ; le 
schiste se raie en gras par endroits 

Schiste psammitique avec beaucou p plus d'em
preintes : L epidophyllum, L epidodend1·on. 
Nombreux clayats, puis schiste normal avec 
passage se rayant en g ras (Anthi·acosia) et se 
terminaRt par un schiste noir . 

Mur psammitique finissant par un grès psammi· 
tique très siliceux 

Schiste uormal se rayant en gras par passages ; 
fort peu d'empreintes. Passage psammitique 
vers 905 mètres. Quelques empreintes animales. 
Anthr-acosia . 

0.83 
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0 .05 
1.05 

2.65 
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892.02 Incl. 7o . 
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Dl<~TERMINATION PÉTROGRAPHIQUE Épai~seur Profondeur 
mètres mètres Observations 

Psaromite fin se rayant en gras par endroits avec 
empreintes animales ; fort peu d'empreintes 
végétales : L epidodencl?-on. Mal stratifié. 
Quelques bancs compacts plus noirs : Pecopte
ris, Pinnule de Nev1·opteris. Le psammite 
devient finement psammitique, puis redevient 
franc psammite se rayant en g ras et devenant 
noir pour finir. Lepidodend1·on aculeatum , 
Calamites Cisti . Lepidodendron obovatum . 

Mur normal avec clayats, devenant très v ite 
psammitique . 

Psammite ty pique; passag~ g réseux très dur de 
918 mètres à 91911150; fort gris; à stratification 
intercroisées. Une fougère dans le passage 
gréseux 

. Schiste normal se rayant en gras. Empreintes 
animales excessivement nombreuses; pas d'em
preintes végétales. Quelques clayats. Anthi·o
cosia. Un passage psammitique 

Veinette. 
Mur normal à clayats . 
Schiste gris normal feuilleté fin; un petit passage 

avec radicelles. Quelques clayats. De 932m15 à 
932m25 passage de schiste noir se rayant en 
gras et rempli d'empreintes : Cyclopte1·is, 
Nevropteris 

Mur finement psammitique: Stigmaria 
Psarnmite g réseux: stratifications intercroisées ; 

pas d'empreintes . 
Psammite gris fin d'inclinaison constante ; nom

breux plans de stratification rempl is de végétaux 
en brins : Nevropteris, Calamites . Cette passe 
est excessivement rég ulière sauf sur la fin où 
il y a des passages plus gréseux et d'autres plus 
schisteux 

P sammile à stratifications intercroisées, de plus 
en plus gréseux, avec un passage fort gréseux 
de om15 au commencement. Encore rachis de 
plantes 

5.65 914.35 Inc!. 5o. 

1.65 916.00 Tncl. 5o. 

5.00 921 00 Inc\. 5o. 

7.95 928.95 Inc!. 5o. 

0.30 929.25 Mat.vol. 29 .00 %,. 

i. 75 93 i. 00 Incl. 50 . 

2.25 933.25 lncl. 5o . 

1.30 934.55 Inc!. 5o. 

3.80 938.35 Inc]. 50. 

3.80 942.15 lncl. 5o. 

0.95 943.10 Inc). 50, 
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DÉTERMINATION PÉTROGRAPHIQUE 
Épaisseur Profondeur 

mètres mètres Obsen•ations 

Grès très quartzeux et micacé avec un passage 
plus feldspathique ; nombreux lits et empreintes 
charbonneuses : Calamites Cisti. Cassures 
verticales avec endroits siliceux 

Schiste psammitique très fin, œal stratifi6. Beau
coup d'empreintes : NeVl'opte1·is, Calarnites 
1·amows, Alethoptel'is, Sphenopteris spiroi·bis, 
A sterophyllites equisetiformis, 1lnnula1·ia, 
Nevropte1'is hete1·ophylla, Ma1·iopte1·is mu1·i
cata. Passage sans empreintes plus dur et très 
micace . 

Psammites gris et schistes entremêlés sans stra ti: 
ficati oas et par paque ts ir réguliers. Empreintes 
dans les parties schisteuses (les carottes seront 
sciées en de ux) 

Schiste psammitiqu e très fin avec tout petits brins 
végétaux. Stratification régulièr e 

Grès psammitique très fin. Plans de s tratification 
accusés. Nev1·opte1·is. 

Schiste p:iammitique très fin avec tout petits brins 
végéta ux ; s tratification mal accusée . 

Grès psammitique, un peu feld spathique. Cassures 
transversales r emplies de Calcite. Beaucoup de 
végétaux. Charbonneux. Passage de quartzite 
et un autre psammiteux. Sig·illaria . 

Schiste fin normal , très réguliè rement stratifié; 
pas d'empre"intes, excepté dans quelques passa
ges de schiste noir se rayant en gras; assez bien 
de clayats; se termine par un faux toit char
bonneux. L epidodend1'on aculeatum 

Veinette. 
Toit, avec au commencemen t , empreintes de mur 

sur environ 20 centimètres d'épaisseur; schiste 
brun se rayan t en gras, pétri d'empre intes, sans 
plans de stratification accusés : N ev1·opte1•is 
heterophylla, Calamites Cisti. Beaucoup de 
Spi1'01·bis, Sphe1wpte1·is, Pecoptel'is, Pinnites, 
Sigilla?'ia principis (?) . 

i.30 · 944.40 Inc!. 5<>. 

3.50 947.90 lncl. 5o . 

3.90 95i.80 lncl. 9o. 

0.50 952.30 l ncl. 9°. 

1 00 953.30 Inc!. 9o. 

0.40 953.70 

4.90 958.60 Inc!. 7 à 5o. 

4.16 965.76 Inc!. 7o. 

0.25 963.01. " ~ 

3.54 966.55 

.. 



384 ANNALES DES ?.1ÎNÈS DE BEiGIQtE 

DESCRIPTION PÉTROGRAPHIQUE Épaisseur Profondeur 
mètres mètres Observations 

Mur normal . 
Schiste fort charbonneux au début: L epidoden

d1·on, Lepidophyllmn, Lepidosl1·obus,Cordaites 
Mur très compact finement psammitiqua 
Schiste noir psammitique, bien stratifié au début, 

très compact sur la fin; énormément d'em
preintes, sauf dans la partie compacte de la fin. 
P aleostach ya, As ter op h y l lit~s equisiti(o1·mis, 
Nevropteris, Nevropteris heterophylla, Cor
daites, Calamiles, Pinniles 

1.65 

1.70 
2.80 

6.70 

968.20 

969.90 lncl. 120. 

972.70 

979.40 lncl. 7o . 
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STATlSTIQDE 

MINES. Production semestri elle 

D EUXIÈME: SEMESTRE 1907 

T onnes de 1000 kilogrammes 

Charbonnages Ouvriers 
-

Production Stocks Fond 
PROVINCES nette à la fin du et surface 

semestre réunis - - -
Tonnes Tonnes No~lBRE 

! Co"ch,o<d, Mo"s. 2,496,725 67,365 33,796 

HAINAUT Centre . . . . 1,803,449 21,113 21,621 

Charleroi 4,308, 160 218,310 47, 093 

1 Liége-Seraing . . 2,397,230 107.210 30,263 
L IÉGE 

Plateaux de Herve . 499,520 6,200 4,700 

Namur 450 ,760 21,420 5, 137 

Autres provin.:., s )) )) » 

Le Royaume 11,955,844 441,618 142,610 
2a semestre 1906 . 11 ,739,778 355,521 139, 481 

En plus pour 1907 216,066 86 ,097 3,129 
En moins pour 1907 )) )) » 

-



DOCUMÈNTS ADMINISTRATIFS 

PERSONNEL 
CORPS DES I NGÉNIEURS DES MINES 

Situation au 1er Fév1·ie1· i 908 

NOMS ET INITIALES 

des 

PRÉNOMS 

DATES 

de l'entrée I de la 
au dern ière 

~ service promotion 

A. - Section d'activité 

Dirutwr gé11érnl 

,, Dejar .:lin (L.), O.)!(,@, >f<2e cl., M,C. D. }rc 
classe, C. C.A. 1re cl., D. P. 1re classe , 
commandeur des ordres du Chr ist de 
Porlltf;al et de l'Etoilt: de Roumanie. 1849 2-!- 11-1871 18-10- 1905 

Insputu,rs gtutrnu,r 

I Minsier (C.), O. lll1, ~ ' M. C.A. Jrc cl. 1847 11-12- 1873 14- 1- 1903 

2 Libert (J .), O . )ltt, ~' M. C. A. Ire cl. 1853 21- 11-1874 18- 6· 1905 

» Watteyne (V.), O. lll1, $, >f< Jrc cl. , M.C.A. 
1re cl., commandeur de l'ordre de Saint 
Stanislas de Russie, chevalier de la Cou-
ronne de fer d'Autriche (1) 1850 21-11-1874 18- 6- 1905 

!111;é11iwrs w chef Dirtclwrs de 1re clnsse 

1 J acquet (J.),0.lll1, $, >f< Jrc cl., M. C.A. 1852 29- 1 -1876 20-3- 1905 
I re cl. 

2 Julin(J.), 0.lll1, $, M.C.A. Ire cl. 

3 Delacuvellerie ( L ), O. lll1, $, >f< 2c cl., 
111. C.A. I re cl. 

4 Beau pain (J. · B.), lll1, ®, ~!. C. A. I r• cl. 

(l) At1aché à l'Administration èehtrale. 

1853 15-12-1876 20- 3- 1905 

1852 28- 6- 1877 11 -11 - 1905 

1857 31- 1 -1881 18- 5. 1907 

• 
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., 
1-

"C .... 
0 

î:, 
0 
1-. ., 
g 
z 

NOMS ET IN ITI ALES 

des 

PRÉNOMS 

1 

., 
V 
C: DA T ES 
"' ~-; 1=================11 z :-: 

~ c: d e l'entrée de la 
~ au dernière 
~ ~ervice promotion 

I11gtnie11rs u, c·h,f Direclutrs de 2mc ,·lasse 

1 

2 

Lechat (V) lll1, @, M. C.A. Jrc cl. 

Bochkoltz (G.), lll1, @, 111. C. A. 1re cl., 
O. P. }rc cl. . . . . 

1858 18-11- 1881\28- 1- 1905 

1859 18-11 -1881 20- 3- 1905 

3 Pepin (A.) !W, ~- 186 l 24-11 -1882 20- 3- 1905 
1 !I Lcdoublc (0.), @, * ,@, >f< Ire cl. 1860 ,24-11 -1882 18- 6· 1905 

v Stassart (S.) @, @, >f< 1re cl., olfüicr de 1858 20- -1- 1883 18- 5- 190ï 
lïnstruction p ublique de France (1) . . 1 

I11_rwiwrs prù11:ipn11:1: de I re d,,sse 

1 • Dcmaret (J.), lll1, @, >f< I re cl. , M.C. A. 1857 18-11 -1881 1-!- 1- 1905 
l r•cl ..... . .. . ... . 

2 • Demarct ( L .) lll1, @. 

3 ' Daubresse (G.) IRI· 
4 Dclbrouck ( M.), 1lf1 . 

5 Libottc (E.), lll1 

1859 28- 9- 1885 15- 1- 1907 

1862 2- -!- 1886 20- 3. 1907 

1865 21- 3- 1889 20- 3- 1905 

1864 16- 4- 1889 Il-11· 1905 

I11gt11ie1ll"s pri11âp1111:r de 2c d ,1s.re 

1 • Delruelle (L.) 

,, • Halleu x (A.), officier de l'ordre de la Cou
ronne de chêne, chevalie r de l'ordre 
dè Charles III d 'Espagne (2) 

2 ' Fir ket (V.), M. C. O. I re cl. 

3 • Lcbacqz (J .) 

» · Denoël (L.), M. C. D I re cl. (2) 

-! Deboucq (L.) 

,, Balle (J .), >f< 2c cl. \3) 

5 Vrancken (J .) 

6 Nibelle (G.), M. C. O. l rccl. 

1866 5- 5. 1891 26- 2- 1906 

1869 16-11- 1891 26- 2- 1906 

186!) 14-12- 1891 26- 2- 1906 
1

1869 2- 11- 1892 15. l • 1901-
1870 2-11- 1892 15- l · 1907 

1873 28-11- 1895 20- 3. 190-

1871 28-ll• 1895 20. 3. 1905 

1

1872 16-12- 1896 18- (). 1905 

1873 16-12- 1896 15- 1- 1907 
!11gt11ie11rs de Ire dnsse 

1 • Orban (N .) 

2 • Ghysen (H .) 

» • Le,•arlct (H .) (2) 

» • Lemaire (E.p,J. C. D. l rc cl., M.C. D Jre cl.{3) 

3 · Repricls (A.) 

4 • Lcbens (L. ) . 

1873 16-12- 1896 30· 8- 1904 

187<! 16-12- 1896 28- 1- 19051 

1873 16-12- 1896 28- 1- 1905[ 

1872 16-12- 1896 25- 4. 1905 

1875 12-12- 1897 11-11- 190~ 

1873 12-12- 1897 26· 2- 19061 

(l) Chargé d'un service d'ar rondissement et du ser vice spécial des acc idents 
m iniers et du grisou. 

(2) Attaché à l'admin istration centrale . 
(3) Détaché au service spécial des accidents mi niers et du grisou. 
• Les fonction naires dont les noms sont précédés d 'un astér isque, jouissent du 

traitement maximum affecté à leur grade. 
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1J 

-ii ... 
0 
î, 
0 ... 

NOMS ET IN lTIALES 

des 

'ë 
:, 
z 

51· Niederau (Ch .). 

61' Hallet (A.) . , 

7 Liagre (Ed.) 

8 Velings (J .). 

9 Viatour (F. H.). 

10 Raven (G.) 

Il, Fourmarier (P.) 

PRÉNOMS 

<> 
1.) 

::: 
"' 

DATES 

.~ .~ ====== ===11 z"' z ::: 
< de l'entr ée de la 
~ au dernière 

service promotion 

18741 12-12- 1897 15- 1- 1907 

187,1 12-12- 1897 20- 3- 1907 

1874 12-12- 1897 20- 3- 1905 

1874 12-12-1897 20.'3. 1905 

1875 12-12- 1898 18- 6- 1905 

1876 12-12- 1899 15- 1- 1907 

1877 12-12- 1899 25-ll- 1907 
!11gt!11in,i·s dt 2c classe 

CJ ... 
'E 
0 
î, 
0 ... 
CJ 

E 

~ 
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NOMS ET IN IT IALES 

des 

CJ 
1.) 

C: 

"' 
DA TE S 

-f;l ,; =-=======~( z"' z::: 

PRÉNOMS <~ 
de l'entrée de la 

"' -c 

B. - Section de d.:.sponibilité 

I11sp«lt1'rs g énéraux 

au dernière 
ser vice promotion 

Hubert ( 1-1 .), O. 00, *· œ,M.C.A. I re cl. 11849 31-10-1872 20- 3-190[ 
1 ' Van Sch er penzeel-Thim (L.), O. 00, @, 18501 3- 6- 1875, 28- 1- 1905 

M .C.A. lr0 cl , C.Saint-Stanislas de Russie 

I11gé11imr pritu:ipnl dt 1rt clnsso 

Legrand (L.) 11868 1 2- 3- 1891130-12- 1905 

1 · Bertiaux (A .) 

2 • Renier (A.) . 

3 · Brien (V.) 

1874 12-12- 1899 28- 1- ]!)05 lngéniwr dt 1re dasso 

4 ., Bailly (O.) 

;j ' Hallet(M.), M.C. D. l recl. 

» • Breyre (Ad.)(') 

6 • Desenfans (G.) . 

7 Stévart (P. ) . 

8 Stenuit (A.). 

» Delmer(A.) (') 

9 Lemaire (G.) 

10 Dehasse (!..), M. de Ch ine 

Il Hardy (A) 

1876 

1876 

1874 

1877 

1880 

1876 

1880 

1877 

1879 

' 1878 

1881 

1878 

18-1 2- 1900 25- 4- 1905 
18-12- 1900 11-11- 1905 

18-12- 1900 26- 2- 1906 

9 -6- 1901 15- 1- 1907 

15-12- Hl02 15- 1- l 90î 

15-12-1902 25-11- 1907 

25- 1- 190.J 26- 2- 1906 

25- 1- 190.J 26- 2- 1906 

25- 1- 1904 26- 2- 1906 

25- 1- 1904 15- 1- 1907 

25- 1- 1904 15- 1- 1907 
25 , 1- 1904 25-ll- 1907 

l11gé11ie11rs de 3e classe 

1 · Gillet (Ch.) . 

2 '.Defalque (P .) 

3 • Dandois (H.) 

4 'Moliughen (E.). 

5 Verbouwe(O.) 

6 Hardy (L.) . 

7 Sottiaux (G.) 

8 Delrée (A .) . 

9 Divillez(E.) 

10 N. 

111 N. 

1882 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

1879 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

1879 20- 3- 1905 25- 3- 1907 

1877 19- 4- 1905 15 -4- 1907 

1882 12- 3- 1906 

1882 20- 3- 1907 

1883 30- 1- 1908 

1883 30- 1- 1908 

1884 30- 1- 1908 

(1) Attaché a l'admini stration centrale. 

• Les fonctionnaires dont les noms sont préc · d · . d' • · . . d 
. . • . e es un astensque JOtussent u tra,te,nent maximum affecte a leur grade. ' 

Alla 
j 

Macquet (A.) 00, œ. jl853 j29-11-1876!27· 3-1888 

l11gé11ie1f/'J des mines à la retraite comenm11t le titre ho11orijiq11e 

dt leur grade 

Dejaer (E.), C. 00, @ , C. C. A. 1re cl., Directeur général honora ire. 

Dejaer (.l.), C. ~)fi, @. ,f< ]re cl ., C. C.A. 1re cl. , D. P. 1re cl., Directeur 
gfnèral honnraire. 

J ottrand (A.), O. 00, @, C. C A. J re cl., M. C. D. 1re cl., Directeur 
divisionnaire honoraire. 

Smeysters (J .). O. 00, ~. O. *' ,f< 2c cl., C. C. A. I re cl. . Oflîcier de 
l'lnstrnction publique d e France , Inspecteur général honoraire. 

Guchez (F.), O. )!t, e, C. C. ,\ . 1re cl., chevalier de l'ordre de \Vasa, 
1 nspecteur général honoraire. 

DÉCORATIONS : SIGNES 
Ordre de Léopold : Chevalier 

- Officier. 
Commandeur 

Croix civique pour années de service 
Médai lle · - -
Croix civique pour acte de dévouement 
Médai lle civique - -
Décoration de mutual istes 

00 
O. 00 
C. 00 
C. C.A . 
M . C.A. 

+ 
M . C. D. 
D . de mutualistes 

Décoration de prévoyance D. p 
Légion d 'honneur. . . . . . . . . . * 
Médaill e commémorat ive d u r ègne de S. M. Léopold li. @ 
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PERSONNEL 

Modifications apportées à la composition 
des 6 °, 7° et 9° arx:ondissements. 

L E MrNISTRE DE L
1
1NDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu l'arrêté royal du 21 septembre 1894, organique du service et du 
Corps des Ingénieurs des mines et notamment les articles 8 et ii de 
cet ar rêté, rela tifs à la subdivision de ce service en Inspections 
génér a les et en arrondissements ; . 

Considéra nt qu'en v ue d'assurer la surveillance des mines de 
houille dans la province de Lim bourg, il est nécessaire d' a pporter 
quelques modifications à l'organisation du service de la 2c Inspection 

génér a le ; 
Vu le rappor t de M. l' inspecteu r général de la dite Inspection , en 

date du 2 octobre i907, 

ARRÊTE: 

ARTICLE UNIQUE. - Les provin ces d'Anver s et de Limbourg qui 
font actuellement partie , la première du 6c a rrondissement des 
mines, et la seconde du 9° arrondissement , sont rattachées au ser vice 
du 7• ar rondissement des mines. 

Cette mesure entrera en vigueur le 1 •• j a nvier 1908. 

Expédi tion du présent arrêté sera adressée, pour exécution , à 
M. l'inspecteur général des mi nes, à Liége, et pour information, a · 
M. l'inspecteu r génér al des mines a Mons, a :rvrM. les I ngénie u rs en 
chef Directe urs des oeuf arrond issements des mines, à NfM. les Go u
ver neurs des provi aces et à la Cour des comptes. 

Bruxelles, le 15 novembre 1907 . 

An. HunERT. 

• 
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Personnel du Corps des mines. - Arrêté organique. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir SAL UT. 

Vu l'arrêté royal du 21 septembre 1894 , or gan ique du Service et du 
Corps des Ingé nieu rs des mioP.s, modi fié par ceux des 21 mars 1902, 

16 janv ie r Hl04 et 18 av ril 1905 ; 
Vu l' arrêté royal du 29 j ui llet 1907, relati f au recruteme nt des 

Ingénieurs du Corps des mines; 
Sur la proposition de Notr e Minis tre de l'lndustr ie et du T ravail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - L'article i7 de l'arrêté r oyal du 21 septem
bre 1894 est rem placé pa r les disposition s suiv an tes: 

» ART. 17. - Les nominations aux places d' ingénieur de 3• classe 
» des mines sont fa ites à tit re tem pora ire . E lles ont lieu d'après le 
» classement des cand idats déclar és admissibles à la suite d'un con
» cours organ isé en ver tu de l'arrêté royal du 29 juillet 1907 ; ces 
» nominations sont rend ues définitives, s'il y a lieu, aprèg u ne année 
» d'exercice des di tes fonctions et sur avis du Comité permanent des 

» mines . » 

ART . 2 . - Notre M inistre de !' Ind ustrie et du T ravail est chargé 
de l'exécution d u présent arrêté. 

Donné A Par is, le 30 j a nvier Hl08 . 

P ar le Roi : 

L e éJ,,linistre de /'llld11st,·ie et d11 'Trnvai/, 

ARM, HUDERT. 

LÉOPOLD. 
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POLICE DES MINES 

Eclairage. Verres d.es lamp~s de sûr eté . 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 
' 

Revu son arrêté du 20 décemnre 1906 prescr ivant que les verres 
des lampes de sùreté employées pour l' écla irage des mines à g r isou 

d~s 2mc e~ 3m_• catégories devro~t porter une ma rque spéciale indé lé
bile en defimssant nettement I orig ine et la quali té ; 

Rev~ n?tam~ent l'a:ticle 3 du d it arrêté rendant les dispositions 
de ce! u1-c1 applicables a partir du i •r j anvier 1908 , 

Considé rant qu' il_ y a lieu d'accorder un no
1

uvea u déla i pou r 
permettre aux exploitants des mines susvisées de remplacer les verres 
actuellement e n usage par des verres portant des marques reconnues, 

ARRÊTE : 

~R:ICLE UNJQUE. - La date à laq uelle les prescriptions du dit 
arrete du 20 décembre 1906 seront r endu es -obligatoi res est reportée 
au i •r juillet 1908. 

Bruxelles, le 28 décembre 1907. 

Le 1\1i11istre de /'!11d11strie et du 'Travail, 

AR. HUBERT. 

Emploi des ex plosifs . - Ex plosifs antigrisouteux. 

Bnu:ŒLLl!s, le 30 octobre 1907 . 
Cfrculafre à MM. les Ingenieui·s e., ch ( D. l . ,. e u·ectew·s c. es 

neuf an·ondissements des mines. 

MONSIEUR L' I NGENIEUR EN CHEF, 

J 'ai l'honneur de vo us in former· 1, , 1 ·r 
d fi . . que exp os1 donL la é mt1on est donnée ci cl 

. , . - essous, ayant satisfait aux 
épr em es auxquelles 11 a été soumis 'è. d' . 
1 F , ,· , . au sr ge expériences 
ce 1 1 ame11es, peut etre aJonté aux e . 1 . f: . . • · xp os1 s autign souteux 

• 
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indiqués dans les circulaires du 1 or août 1906, du 
6 février 1907 et du 10 mai 1907 : 

L'Antig el de sûreté, fabr iqué par la firme Societé anonyrne 
d'A1·endonck, à Arendonck , et ai nsi composé : 

N itroglycér ine . 
Nitrate de soude . 
Binitrotoluol . 
S ulfate d'ammoniaque 
Cell ulose et far in e . 

Cha1•ge maximum : Ok900. 
Po ids équi va lent en dynamite n° 1 : 0k524. 

25 
20 
15 
5 

35 

100 

Le /II inist,:e de /'! 11d11stn'e et du Travail, 

AR . H UB ERT . 

APJ? AREILS A VAPEUR 

Appareils à vapeur . Constatation des accidents. 

BRUXELLES, le 14 novembre 1907. 

Circulaire à MN[. : les b zgenieui·s en chef Chefs de sel'vice 11ow· 
la sw·vcillance des appa1·eils à vapew·. 

M ONSIEUR r.'J NGÉNIEUH J::N CIi E F , 

Aux termes des instr uctions contenues dans la ci rculaire m inisté
rielle d u 15 octobre 1002, c'est a ux fonctionnaires chargés de la 
s u rveilla nce des appare ils à vapeu r qu'incombe la constatat ion des 

accidents occasionnés pal' la vapeur aux o1'ganes dans lesquels elle 

est pr odui te ou introd uite . 
Celte enq uête, de caractère pu r ement tech nique, est indépendante 

de celle à laq uelle 1'Iospccteu1· du Travail doit éventuellement pro
céder e n vertu des prescriptions de la loi d u 24 décem bre 1903, su r 
la répara ti on des dom ma~cs. résult ant des accidents du' trav~il, lors
que l'accide nt a fa it des v1ct1mcs da ns le personnel de l établi.sscment 
où il est survenu . Da ns ce dern ier cas, et afi n d 'éviter toute difficu lté , 
j e vous prie de vouloir bien rappeler aux ind ust riels qu'ils doiven-



394 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

adresser à l'inspecteu r du Trava il compétent , les décla ratio ns d'accit 
dents prévues par la loi susvisée. Celles-ci oe les dispensent pas 
tou tefois de l'informatio o prescrite pa r l'a i·ticle 59 de l'arrêté royal 
du 28 mai 1884 sur la police des appareils à va peur. 

Le 1\1i11istre de l' illd11strie et du T rn llail, 

AR. HUBERT. 

INSTRUCTION N° 58 

Chaudières à vapeur d'origine étrangère établies 
à bord des bâteaux destinés à la navigation maritime et 

fluviale. - Marques des tôles. - Dérogations. 

BRUXELLES, le 20janv ier :l908. 

CIRCULAIRE 

à 111M. les Gouverneu1·s de p1·ovince et à Ml!{. les Ingénie1t1·s en chef, 
chefs de ser vice JJOur la sw·veillance des appm·eils à vapeu1'. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR , 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN Cil EF , 

J 'ai l'honneur de porter à votre conna issance que la circ ulaire 
ministérielle du 5 août 1898 (n° 41) est r apportée et r emplacée pa r la 
sui vante : 

a) Bâtiments maritimes belges. - P our les chaudi ères d'orig ine 
ét1·angei-e in stallées à bord des navires de mer défini s pa r leu r des ti

na tion et leur usage, il pourra ê tre accordé dispense des p1·cscriptions 
de l'article 35 de l'arrêté royal du 15 décembre 1906 , s' il est établi 
que le navire est classé pa r une socié té mari time de class ification ou 
bien s' il est prouvé que ses générateurs on t été construits sous la 
survei llan ce d'u n organi sme de ce genre et en conformité des règles 
en vigueur dans le pays de provenan ce. 

Jusqu 'à nouvel avis, le Lloyd's Regis ter , le Bureau Veritas et le 
Lloy d a llemand sont les seu les sociétés dont le classement sera admis. 

b) Bateaux exclusivement destinés à la navigation intérieure. -
Leurs générateurs doivent satisfa ire à toutes les prescriptions 
réglementai res . 
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) B teaux étrangers de mer et de navigation intérieure en s~r~ice 
. tc t a. al _ Oo pourr a a ppliquer à leurs générateurs le regime 
tn erna ion · 1 · 1 · d 25 octo 
de tolérance défini pour les locomotives par a c1rcu ai re µ . 

bre 1884. 

d) Industries foraines. - Entreprises de travaux publics .. - Pou r 
, , t ·s fai· saot partie du matériel d'établisseme nts etrangers les genera e u1 ' , . d 

et qui fonctioooeot momeolanémeot da.os ~e pays, oo pour1 a user e 
la même tolérance que celle ci-dessus defime. 

I.e A1i11ist,·e de l' fodustl'ie et du Tmvail , 

AR. H UBERT. 



ARRÊTÉS SPÉ C IAU X 
Mines 

Ar rêté royal du 15 janv ier 1907 déclar a nt d'utili té publique 
l'établisseme nt d' u ne voie ferrée sur estacades des tinée a r elier le 
s iège Sa int -André de la Société anonyme des Charbonnages d u 
P oi rie r, a l\1Iont igny -su r-Sambre, a l'usine de tr iage et lavage de 
charbon étab lie a u s iège Sai nt-Cha r les de la même société. 

Ar rêté roya l du 5 mars 1907 autorisa n t la Société a nonyme des 
Charbonnages du Poirier, à Montigny-sur-Sambre, a occuper, po u r 
les besoins de son exploita tion deux parcelles de terra in sises eo cette 
commune. 

Arrêté royal du 2 a vr il '1907 a utorisaot la Société anonyme des 
Cha rbonnages de l'Ouest de Mons. à exécuter des travaux de recher 
ches dans des terrains non concédés s itués sous le territoire de la 
commu ne de W ihéries et a traverser à cet effet , l'esponle Sud de 
sa concession de Bel le-Vue. 

Ar rêté roya l d u 22 avril 1907 a utorisant la Société a nonyme des 
Charbon nages de Bonne-Espérance , Ba tter ie et Violette, à Liége, a 
occu per pour les besoins de soo exploi tat ion, u oe pa r cel le de terra in 
s ise à Hersta l. 

Ar rêté royal d u 10 août 1907 autorisa nt la Société a nony me des 
Charbonnages Elisabet h, par dér ogat ion a ux prescriptions de l'a r t i
cle 4 du ca!1ier des charg es de la concession de Ba u let, à exploi ter 
par Je puits Saint-Barbe : -1 ° les couches existant enll'e les o iveaux de 
33 mètres et de 100 mètres da ns la partie de la coocession s'éte ndant 
au Sud du dit pui ts ; 2° les couches existaot eotre les oiveau x de 
56 mètres et de 100 mètl'es daos l a pa r tie s'étendant a u Nord du 
même pu its . 

Arl'èté l'oy al du 6 novembre 1907 autorisant la Société a nonyme des 
~harbonna~es de !'Arbre Sa int-Michel, à Mons (L iége), pa r déroga
t ion au cahier des charges de la concession de ce non1 a· t 

· , c raYerser 
l'esp~nte Nord de cette concession, par une baênurc de reconnaissance 
au mveau de 114 mètres de son siège Ha lclte. 

Arrèté royal du 6 noYembrc 1907 a utorisant las · ' t ' 
oc1e c a nonyme 

des Charbonnages du Centre de J umet à élever · , . 
1 1 

. 
, . . . • J usqu a a ga erie 

d ecoulemeot s ise a 57 mèt res de profondeul' Je n · d 
1 

· 
1veau es exp 01ta-
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t ions infé r ieures a établir da ns le périmètre des concessions de 
Bois d'He igne et de Cayelette réunis . 

Arrêté royal du 6 novembre 1907 a utorisant la Société a nonyme 
des Charbonnages du Nord de Gen ly, a Frameries, à réduire à 

50 mètres l'épaisseur du massif réser vé sous les morts-terrains de sa 
concession de Genly . 

Al'rêté royal du 31 décem bre 1907 autorisa nt .la Société anonyme 
du Ch:trbonnagc de Sacré-J\Iadame, a Dampremy, a occuper pour les 
beso ins de son exploitation, 3 parcelles de ter ra in sises à Damprémy. 

Usines 

Arrêté royal du 20 mars 1907 autorisant la Société anonyme des 
Aciéries d'Angleur à T illeur-lez-L iége, à établ ir dans ses usines de 
Ti lleu r, différents appareils de fabricat ion , des appareils a vapeu r 
et des installations électriques. 

Arrèlé r oyal du 5 mars 1907 a u tor isant la Société a nonyme des 
Mines et Fonderies de la Vieille-Montagne, à Angleur, a construire 
dans sou us ine de F lône, sur le territoire des communes de Sainl
Geor g,~s et de Her malle-sous-H uy, deu x nou veaux massifs de deux 
fo urs à 108 creusets pour la r éd uct ion des minerais de zinc. 

Arrêté royal dn 5 mars 1907 a utorisant la Société anonyme des 
Ïl'lines et Fonderies de la Vieille-Montagne, à Angleur, à construire 
31 nouveaux fours de réduction des minerais de zinc, à 108 creusets 
chacun, dans son us i ne de Valentin Cocq, a Hollogne-aux-P ierres. 

Arrêté royal du 5 mars 1907 a utorisant la Société anonyme 
d' Ou"'rée-flfarihaye, à Oug rée, à transformer partielleme nt ses 

aciéries e t ses laminoirs, à Ougrée e t à Seraing . 

A · t · yal du 5 mars 1907 a utorisant la Société anonyme des rre e ro • . . 
. · t llu r"'iq ues de Saint-E loi à T hy -le-Chateau, a modifier la Usmes me a o ' • 

· de ses usines de Thy-le-Château et a mettre en usage consistance 
divers appa reils électriques. 

• . . 1 du 5 mars Hl07 a utorisan t la Société anonyme Arrete roya . . . 
t f è ·es à Scla igneaux a modifier la consistance de son G. Dumon t e r 1 , < ' • 

. . 1 b de Sclaigneaux (commune de Seilles). usrne a p om 
. 1 d 22 avril H.107 a utorisant la Société anonyme des 

Ar.rêt~ roya f ~1 t à tôles de Monceau-Tilff, à a ugmenter la 
L ammo1rs à ei s e . 

· e du Méry, à Tilff. cons istance de son usm 

1111 
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Arrêté ro.Ya l du 22 avri l H-107 autorisaot la Société aoon,Yme 
d'Ougrée-Marihaye, a Ougréë, a établi r dans son aciérie no four du 
système Marti n-Siemens, pour la production d'acier et un groupe de 
gazogènes. 

Arrêté royal du 16 jui llet 1907 a utorisant la Société anonyme 
Métallurgique de Prayoo, a éta bli r dans soo us ine de Pl'ayon, a 
F orêt , 4 massifs de fou rs à zioc, a ios i que 2 massifs de fou rs à 
cuire les creusets. 

Arrêté r oyal du 10 septembre i907 autorisant la Société aoonyme 
des Aciéries Brachot frères et Levoz, â Mon tig oy-s ur-Sambre, a 
ins ta ller à côté de le ur fonderie actuelle, divers appare ils de fabri
cation . 

Arrêté royal du 26 s~ptembre i907 autorisaol la Société anonyme 
des Aciéries d' Angleur à apporter certai oes modifications à la con
s istance de son usioe de Sclessin, à Tilleur. 

Arrêté royal d u 26 septembre '1907 a utorisant la Société anony me 
des Hauts-Fourneaux et Fonderies de La Louvière à établ ir un haut
four oeau en remplacemeot d'un autre. 

Arrêté royal d u 26 septembre 1907 autorisant la Société aoonyme 
des Tôleries Duffrenoy et Delloye et Ci• à éta blir , près de la gare 
de R égissa, sur les territoires des communes de Marchin et de 
Vierset-Barse, un e nouvelle usio e pour le laminage des tôles de fer 
et d'acier. 

Arrêté royal du 21 octobre 1907 autorisant la Compao-nie des 
Métaux et Prod uits chimiques d'O verpelt ,à augmenter la co~sista nce 
de son us ine d'Overpelt. 

Arrêté royal du 6 novembre 1907 a utorisant la Société an <l 
G · , à d · 1 onyme e 

r1 vegnee ep acer cinq fours à puddler et u n marte ·1 d . . . au-p1 on ans 
son usrne de Gr1 vegnee. 

Mines métalliques 

Arrêté royal du 27 aoüt 1907 accord an t à Ja s ·ét · 
• • • c oc1 e anonyme de 

la V1e1Jle- Mootag ne, a Angleur, à ti tre d'exte as1· 1 · 
. . on, a concess10n de 

mrne de blende , de gale ne et de pyrites so · 
1 

· 
. . , · us une e lenc ue de 

161 h . 59 a., depeodant des communes de H · Cl 
11 Welkenraedt. enri- iape e et 

( 
( 
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